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   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce sixième (6e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du six (6) décembre deux mille quatre

   (2004), dossier R-3541-2004, demande relative à

   l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire 2005-2006.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Jean-Noël Vallière, président de la

   formation, monsieur Michel Hardy et maître Marc-

   André Patoine.

   Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.

   La requérante est Hydro-Québec Distribution,

   représentée par maître Éric Fraser.

   Les intervenants sont :

   Association coopérative d'économie familiale de

   Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau et

   monsieur Richard Dagenais;

   Association de l'industrie électrique du Québec,

   représentée par monsieur Jacques Marquis;

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

   forestière du Québec, représentés par maître Guy

   Sarault;
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   Association des redistributeurs d'électricité du

   Québec, représentée par maître Claude Villeneuve;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante

   et Association des stations de ski du Québec,

   représentées par maître André Turmel;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par madame Isabelle Mime et monsieur

   Jean-François Lefebvre;

   Option consommateurs, représentée par maître

   Stéphanie Lussier;

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par monsieur

   Jean Lacroix;

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie, représenté par maître Rodrigo Contreras

   F.;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Société en commandite Gaz Métro, représentée par

   maître Félix Turgeon;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Ève-Lyne H. Fecteau;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin;
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   Union des producteurs agricoles, représentée par

   maître Marie-Andrée Hotte.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Au micro s'il vous plaît.

   Mme ISABELLE THERRIEN :

   Je m'appelle Isabelle Therrien, nous sommes un

   groupe de consommateurs qui sommes ici aujourd'hui

   pour voir qu'est-ce qui se passe à la Régie de

   l'énergie puis écouter les justifications d'Hydro-

   Québec parce que, pour l'instant, on n'est pas

   satisfaits des justifications qui sont données pour

   cette troisième hausse en quinze (15) mois. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est exactement ça le but de l'exercice, écoutez

   Hydro-Québec et les intervenants. Bonjour à tous et

   à toutes. Bienvenus à la Régie de l'énergie. Ça me

   fait plaisir de vous accueillir pour l'exercice

   annuel qui consiste à établir les tarifs pour le

   Distributeur d'électricité pour la période du
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   premier (1er) avril deux mille cinq (2005) au

   trente et un (31) mars deux mille six (2006).

   D'entrée de jeu, je souhaite vous présenter

   l'équipe d'analyse de la Régie. Donc, outre maître

   Rondeau qui a été présenté tantôt, le chargé de

   projet, Laurent Pilotto; les analystes dans

   l'ordre : Monique Rouleau, Gaston Bilodeau, Louis

   Guilbault. Sur des thèmes particuliers, va

   s'ajouter Sylvie Durand, Claire Larouche et Michel

   Lebeuf. Tout comme vous, ces derniers travaillent

   évidemment sur plusieurs requêtes simultanément.

   Deux remarques liminaires. S'il y a des demandes

   particulières, nous allons les traiter en fin de

   journée. Deux, pour des problèmes de logistique ou

   d'intendance, je vous invite d'abord à entrer en

   contact avec vos collègues pour si possible les

   régler. Et s'il reste du résiduel, je vous invite à

   communiquer avec la secrétaire de la Régie, maître

   Dubois.

   Pourquoi cette façon de faire? Vous avez reçu le

   calendrier et remarquez que la marge de manoeuvre

   est limitée. Puisqu'il est question de calendrier,

   il y a deux petites modifications. La journée du

   quinze (15) décembre, on a inversé, l'avant-midi va

   être avec le GRAME et l'après-midi avec l'UMQ.
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   C'était mon erreur.

   Aussi, on a reçu une lettre de UC qui mentionne

   qu'il veut contre-interroger les témoins du

   Distributeur et qu'il a réservé ses droits pour les

   autres intervenants. Ça a été intégré dans notre

   calendrier. J'annonce tout de suite aussi que le

   programme prévu doit être couvert à chaque jour. Il

   n'est pas question de, excusez l'expression, de

   pelleter pour le lendemain. Le lendemain, la

   journée est aussi très chargée.

   Dans ce contexte, la Régie a réparti le temps

   d'antenne comme d'habitude le plus équitablement

   possible à l'intérieur des neuf jours disponibles.

   Pour mener à bien cet exercice, la Régie doit

   compter, ça va de soi, sur la collaboration de tous

   les participants.

   Je me suis dit que je devais introduire dans mon

   laïus d'ouverture une locution latine. Donc, le

   modus operandi va être le suivant : Les règles de

   procédure devant ce tribunal prévoient le dépôt

   préalable de la preuve. Il y a une période de

   questions-réponses. Et pourquoi cette façon de

   faire-là? Pour rendre le processus oral en audience

   plus efficace.

   Je peux vous assurer que la Régie a pris
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   connaissance de l'ensemble de la preuve. Partant,

   les présentations de tous les participants ne

   doivent pas servir à répéter texto la preuve écrite

   qui a été envoyée, mais plutôt faire ressortir les

   points principaux d'analyse, les conclusions et les

   recommandations. J'ai toujours pensé que le vrai

   test pour une preuve ou une expertise, c'est le

   contre-interrogatoire.

   Comme le plan de match est ambitieux, il faut

   mettre toutes les chances de notre côté en y allant

   sans plus attendre, Maître Fraser.

                    _______________

   THÈME 1 - Mesure de l'efficience, coût de service

   et revenus requis du Distributeur

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, merci, Monsieur le Président. Bonjour.

   Bonjour, messieurs les régisseurs. Nous avons donné

   à la greffière qui a procédé à la distribution de

   trois pièces que l'on dépose ce matin, trois pièces

   reliées à la présentation. Donc, il s'agit des

   curriculum vitae des deux témoins, donc monsieur

   André Boulanger, président d'Hydro-Québec

   Distribution, dont le curriculum vitae est déposé

   sous la pièce HQD-15 document 6.3; nous déposons

   également le curriculum vitae de monsieur Michel
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   Bastien, directeur des Affaires réglementaires et

   tarifaires chez Hydro-Québec Distribution, la pièce

   est déposée sous HQD-15 document 6.1.

   HQD-15 doc.6.3 :  Curriculum vitae de monsieur

                     André Boulanger.

   HQD-15 doc.6.1 :  Curriculum vitae de monsieur

                     Michel Bastien.

   Et également, nous avons procédé à la distribution

   et nous déposons la présentation ce matin, et la

   présentation Power Point ou Diapo, « Contexte et

   orientations du Distributeur », laquelle est

   déposée sous la cote HQD-15 document 1.1.

   HQD-15 doc.1.1 :  Contexte et orientations du

                     Distributeur.

   Alors, Madame la greffière, on peut procéder à

   l'assermentation des témoins.

                   ________________
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   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce sixième (6e) jour du

   mois de décembre, ONT COMPARU :

   MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires à la division Distribution, ayant son

   adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque,

   Montréal (Québec);

   ANDRÉ BOULANGER, ingénieur, président d'Hydro-

   Québec Distribution, ayant son adresse d'affaires

   au 75, boulevard René-Lévesque, Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [1] Alors, avant de procéder à la présentation, je

   vais faire adopter la preuve par les témoins. Je

   commencerai par vous, Monsieur Bastien. Je vous

   réfère pour la présentation de ce matin à la pièce

   HQD-3 document 1, laquelle s'intitule « Contexte,

   objectifs et orientations associés à la demande

   tarifaire du Distributeur pour 2005-2006 »; je vous

   réfère également à l'ensemble des documents déposés

   sous la cote HQD-14 qui constitue les réponses du

   Distributeur aux diverses demandes de

   renseignements de la Régie et des intervenants,
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   notamment en ce qui concerne les réponses qui

   portent sur la pièce HQD-3.

   Je vous demanderais, Monsieur Bastien, est-ce que

   vous avez participé à la préparation de ces

   documents?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, dans le cadre de mes fonctions, j'ai coordonné

   la préparation des pièces que vous avez

   mentionnées.

Q. [2] Avez-vous des corrections ou ajouts à apporter

   à l'un de ces documents?

R. Oui, deux très petites corrections, mais que je

   tiens à faire par souci de cohérence avec des

   données semblables qui ont été produites dans

   d'autres pièces. Alors, c'est au document HQD-3

   document 1 à la page 18. Donc, à la page 18, je

   suis aux lignes 9 et 10 où on retrouve des

   informations tant qu'au taux d'accroissement des

   abonnements et au taux d'accroissement du volume de

   ventes.

   Les deux chiffres qui sont indiqués entre

   parenthèses sont légèrement erronés. Alors, à la

   ligne 9, donc le un virgule deux pour cent (1,2 %)

   aurait dû se lire un virgule trois pour cent

   (1,3 %); et à la ligne 10, le deux virgule cinq
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   pour cent (2,5 %) aurait dû se lire deux virgule

   trois pour cent (2,3 %). Et ces deux chiffres se

   retrouvent également à HQD-4 document 1. Donc,

   c'est tout à fait cohérent maintenant avec ces

   corrections. C'est tout.

Q. [3] Suite à ces corrections, Monsieur Bastien, est-

   ce que vous adoptez le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Je les accepte, oui.

Q. [4] Monsieur Boulanger, je vous réfère aux mêmes

   documents, donc HQD-3 document 1, avec la

   correction que monsieur Bastien y a apporté, ainsi

   que HQD-14, donc les réponses d'Hydro-Québec

   Distribution à l'ensemble des documents. Est-ce que

   ces documents ont été préparés sous votre contrôle

   et supervision?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, tout à fait.

Q. [5] Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir

   comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [6] Je vous remercie.

R. Merci.

   HQD-3 doc. 1 :    Contexte, objectifs et
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                     orientations associés à la

                     demande tarifaire du Distributeur

                     pour 2005-2006

   HQD-14  :         Réponses du Distributeur aux

                     diverses demandes de

                     renseignements de la Régie et des

                     intervenants

Q. [7] Alors, les témoins sont... J'ai passé une

   étape. Alors, sans plus tarder, Monsieur Boulanger,

   je vous laisse à votre présentation. Merci.

   (9 h 45)

   M. ANDRÉ BOULANGER :

   Merci. Alors bonjours, Monsieur le Président.

   Alors, je suis très heureux d'être ici ce matin

   pour vous présenter les grandes orientations

   d'Hydro-Québec Distribution.

   Permettez-moi d'abord quelques commentaires et

   réflexions qui vont permettre de cadrer mes propos

   et je vais revenir au document dont vous avez

   devant vous, là, HQD-15, dans quelques instants.

   Les hausses et demandes de hausse de tarif

   d'électricité soulèvent au Québec toujours un débat

   de société important. Posons-nous, Monsieur le
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   Président, la question suivante : à qui profite des

   tarifs électriques qui ne représentent pas la

   valeur ou le coût du produit et du service rendu?

   Est-ce à celui ou à celle qui a un petit logement

   ou à celui ou à celle qui a une grosse maison,

   garage double, piscine chauffée? Ou encore à celui

   ou celle qui a une conscience environnementale et

   qui consomme avec modération ou encore à celui ou à

   celle qui consomme toute voile ouverte sans se

   soucier des impacts? La réponse, Monsieur le

   Président, me semble claire, des tarifs ne

   représentant pas soit la valeur ou le coût

   profitent en premier à ceux qui consomment et qui

   consomment le plus.

   Et puisque les consommateurs ne sont pas égaux dans

   leur capacité à consommer ou encore dans leur choix

   de consommation, la non-représentation de la valeur

   ou du coût dans les tarifs constitue en quelque

   sorte un incitatif à la consommation, une

   subvention, si on veut, à la consommation. On

   pourrait dire autrement, Monsieur le Président, une

   allocation de la richesse collective parce

   qu'Hydro-Québec appartient à l'ensemble des

   Québécois alors une allocation qui est fonction de

   l'importance de la facture d'électricité.
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   Hydro-Québec, Monsieur le Président, est un mauvais

   ou un imparfait redistributeur de richesses. Et il

   importe, je pense, de faire une distinction entre

   les Québécois, ceux qui possèdent Hydro-Québec et

   les consommateurs, ceux qui utilisent les services

   d'Hydro-Québec.

   A ma question de départ, il y a deux dimensions. La

   première, la valeur du produit. En raison du décret

   patrimonial, les consommateurs bénéficient d'un

   bloc d'énergie de cent soixante et cinq

   térawattheures (165 Twh) qui, sur le marché, a une

   valeur de plus de quatre (4 G$) à cinq milliards

   (5 G$), je dirais, de plus que le prix payé

   actuellement par les consommateurs québécois. Il

   s'agit de l'avantage que procure l'hydroélectricité

   aux consommateurs québécois.

   La dimension valeur pour ce bloc d'énergie en

   raison du décret n'est pas un élément sous le

   contrôle du Distributeur ou sous la supervision de

   la Régie. C'est un élément dont le gouvernement a

   gardé le plein contrôle et cela a d'ailleurs fait

   partie des commentaires des experts les premier

   (1er) et deux (2) décembre dernier à l'ouverture du

   la Commission parlementaire sur l'énergie et ce

   sera certainement repris, rediscuté en janvier
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   prochain au moment où la Commission va poursuivre

   ses travaux.

   La deuxième dimension, Monsieur le Président, le

   coût du service. Cette dimension nous concerne en

   propre et est de notre responsabilité. C'est à nous

   de refléter équitablement et selon les dispositions

   de la loi, cela va de soi, l'ensemble des coûts,

   prudemment et correctement encourus, nécessaires à

   la prestation de service en y incluant un rendement

   juste pour l'avoir des Québécois investi dans

   l'infrastructure de distribution, rendement qui

   revient aux Québécois propriétaires par opposition

   aux Québécois consommateurs. Ce faisant, les

   consommateurs paient le juste prix pour le service

   utilisé.

   Hydro-Québec Distribution, Monsieur le Président

   doit satisfaire les deux côtés de l'équation, soit

   dans un premier temps, le Québécois propriétaire,

   le gouvernement, et deuxièmement, le Québécois

   consommateur et cela de la façon la plus efficiente

   possible.

   J'arrive, Monsieur le Président, à la présentation,

   première page de la présentation, la page 2, si on

   veut de la présentation. Alors, cette demande

   tarifaire, Monsieur le Président, s'inscrit,
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   premièrement, dans un contexte de gel des charges

   d'exploitation au niveau du budget de deux mille

   trois (2003). On verra à la page suivante que nous

   faisons légèrement mieux que le budget de deux

   mille trois (2003) qui était de neuf cent soixante

   et onze millions de dollars (971 M$) et que les

   charges pour deux mille trois (2003) ont été

   effectivement de neuf cent cinquante-huit (958 M$),

   neuf cent soixante et quatre millions (964 $) pour

   deux mille quatre (2004) et neuf cent soixante et

   cinq millions (965 M$) pour le présent dossier.

   Alors, on a le même niveau de charges

   d'exploitation et cela, Monsieur le Président,

   malgré des hausses de salaires pour l'ensemble des

   employés et des hausses au niveau des fournitures

   pour l'ensemble des approvisionnements de

   l'entreprise. Malgré également une croissance

   d'activités qui est importante, on parle cette

   année de cinquante-sept mille (57 000) nouveaux

   abonnements, en deux mille quatre (2004), on

   parlait d'à peu près, quarante-huit mille (48 000),

   en fait, nouveaux abonnements en deux mille trois

   (2003), en deux mille quatre (2004), cinquante-sept

   mille (57 000) et deux mille trois (2003),

   quarante-huit mille (48 000) nouveaux abonnements
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   et tout cela, Monsieur le Président, en maintenant

   ou en accroissant les indicateurs de qualité de

   service et de satisfaction de la clientèle.

   Il y a donc une recherche de gain d'efficience qui

   rapporte et qui donne des résultats concrets. Cela,

   Monsieur le Président, est le fruit des femmes et

   des hommes de l'entreprise qui ont à coeur de bien

   servir les consommateurs québécois au meilleur coût

   possible.

   Deuxièmement, cette demande s'inscrit également,

   Monsieur le Président, dans un contexte de

   dépassement du volume d'électricité patrimoniale.

   Ainsi, les besoins réguliers du Québec sont de

   l'ordre de deux térawattheures (2 Twh) de plus en

   deux mille cinq (2005) et ceux de la biénergie

   commerciale, le BT, de un térawattheure (1 Twh) et

   cela, sur la base des prévisions d'août deux mille

   quatre (2004) et sans considérer, Monsieur le

   Président, les aléas qui sont de deux natures,

   aléas climatiques dans un premier temps ou un écart

   type ou à soixante et six pour cent (66 %) de

   probabilité, ça représente un point neuf

   térawattheures (1,9 Twh) de variation, quant à la

   demande pour un écart type, quatre point six

   térawattheures (4,6 Twh). Au combiné, il s'agit
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   d'un aléa de cinq térawattheures (5 Twh) à la

   hausse comme à la baisse.

   Nous avons, Monsieur le Président, une obligation

   de sécuriser les approvisionnements au meilleur

   coût. Pour ce qui est du bilan en puissance, nous

   avons déposé, TransÉnergie a déposé ce que l'on

   appelle le « Winter Assessment » pour 2004-2005

   démontrant que les ressources sont suffisantes pour

   répondre aux critères de fiabilité établis par le

   NPCC, critères qui incorporent ou qui considèrent

   une probabilité de délestage d'une journée au dix

   (10) ans ou encore de deux point quatre (2,4)

   heures sur une base annuelle et ces critères

   incorporent également des probabilités

   d'indisponibilité d'équipements et d'aléas

   climatiques.

   En cours d'année deux mille quatre (2004), nous

   avons mis en place plusieurs moyens pour optimiser

   et répondre aux besoins du marché. Ainsi, en mai

   dernier, nous sommes allés en appel d'offres et

   nous avons acheté pour deux cent cinquante

   mégawatts (250 MW) livrables toutes les heures de

   deux mille cinq (2005) avec une option de

   programmation des livraisons.

   En octobre et en novembre dernier, nous sommes de
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   nouveau allés en appel d'offres et nous avons

   acheté plusieurs blocs d'énergie sur une base

   mensuelle pour des livraisons de janvier à

   septembre.

   Nous avons également demandé à la Régie et obtenu

   une dispense d'aller en appel d'offres pour les

   approvisionnements à très court terme, des

   approvisionnements de moins de trois mois en

   procédant essentiellement sur invitation auprès de

   fournisseurs qualifiés.

   Nous avons signé également des conventions d'achat

   standards auprès de plusieurs fournisseurs, en

   fait, on en a signées sept, Monsieur le Président,

   qui sont fiables et sérieux, des fournisseurs qui

   ont des permis pour pouvoir opérer dans les marchés

   où nous voulons opérer et qu'ils ont une solidité

   financière adéquate.

   Nous avons également demandé à la Régie et obtenu

   la reconduction des conditions d'interruptibilité

   des grands clients et finalement, nous nous sommes

   dotés de moyens à l'unité des approvisionnements

   électriques pour suivre et agir, suivre la demande,

   vingt-quatre heures sur vingt-quatre (24 h/24) et

   agir sur nos moyens d'approvisionnement afin d'en

   optimiser les coûts.
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   Nous n'avons pas, à ce jour, finalisé ce que nous

   appelons une entente cadre entre le Distributeur et

   le Producteur pour couvrir les conditions

   commerciales de l'usage par inadvertance ou pour un

   aléa climatique extrême des ressources du

   Producteur en dépassement des puissances maximales

   définies au décret patrimonial.

   La détermination de la valeur commerciale de ce

   service n'est pas simple à établir puisqu'il

   n'existe pas dans le marché un équivalent parfait.

   Il n'y a pas de disponible ailleurs en période

   instantanée pour l'inadvertant ou en forte pointe,

   de ressources pouvant complètement satisfaire les

   besoins du Québec.

   Ceci, toutefois, ne nous empêche pas, Monsieur le

   Président, en aucune manière d'approvisionner

   correctement les besoins du Québec.

   Ainsi, la gestion des moyens à mettre en place

   visera à minimiser l'usage des ressources du

   Producteur en dépassement de la puissance définie

   au décret patrimonial. Le tarif interruptible ainsi

   que les autres outils ou les autres moyens tels

   qu'un appel au public ou un abaissement de tension

   ou encore délestage cyclique seront classés comme

   les derniers moyens pour pouvoir répondre à la
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   demande.

   Monsieur le Président, il n'y a pas dans la

   présente requête tarifaire de coût associé à une

   entente cadre entre le Distributeur et le

   Producteur pour deux raisons fondamentales.

   Premièrement, nous ne disposons d'aucun historique

   pour prédire le niveau d'utilisation. Deuxièmement,

   tel que mentionné, nous n'avons pas à ce jour

   établi une valeur commerciale nous satisfaisant.

   L'usage et le coût associé seront en temps opportun

   soumis à la Régie dans le cadre de l'examen du

   compte de frais reportés sur l'approvisionnement

   que nous demandons dans le présent dossier.

   Troisièmement et finalement, Monsieur le Président,

   la conjoncture financière est moins favorable que

   l'an dernier et le coût du capital est en hausse.

   Alors, voilà pour les trois principaux éléments du

   contexte qui ont un impact majeur sur notre

   requête.

   La page suivante, Monsieur le Président, c'est un

   tableau avec beaucoup de chiffres, je vais cheminer

   avec vous.

   Alors, il s'agit de l'évolution des revenus requis

   pour les années deux mille trois (2003), deux mille

   quatre (2004) et deux mille cinq (2005). Je
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   souligne que les revenus requis de deux mille cinq

   (2005) n'incorporent pas le nouveau coût de dettes

   et ne présument d'aucune décision sur les autres

   éléments pouvant varier notamment au niveau des

   approvisionnements, c'est le dossier qui a été

   présenté et déposé.

   Alors, les composantes du revenu requis sont

   regroupés en deux grandes catégories. La première

   catégorie est celle hors du contrôle direct du

   Distributeur et celle sous le contrôle direct du

   Distributeur.

   On constate que quatre-vingt-quatre pour cent

   (84 %) des coûts ou encore, je devrais dire, des

   composantes de coûts, sont hors du contrôle direct

   du Distributeur, soit, on va les prendre un par un,

   les achats d'électricité en raison d'achats

   postpatrimoniaux au prix du marché, il s'agit de

   l'élément, Monsieur le Président, qui est le plus

   important, avec une hausse de cent soixante et

   douze millions de dollars (172 M$) par rapport à

   deux mille trois (2003).

   Deuxième élément, le service de transport, il n'y a

   aucun changement sur les trois années, il y a un

   dossier présentement devant la Régie par ailleurs.

   Le coût du capital. Le coût du capital regroupe
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   deux éléments, soit l'accroissement de la base

   tarifaire reliée aux investissements pour répondre

   à la croissance et à la pérennité du réseau et

   finalement, et le coût du capital proprement dit

   qui représente la valeur du marché pour ce capital.

   Il s'agit, Monsieur le Président, du deuxième

   élément le plus important de cette requête avec une

   hausse de soixante et onze millions (71 M$) par

   rapport à deux mille trois (2003) dont plus de

   quatre-vingts pour cent (80 %) découle du taux

   d'intérêt ou des taux d'intérêt.

   Les éléments exceptionnels, c'est essentiellement

   la charge ou principalement la charge de retraite

   qui est incorporée dans les éléments exceptionnels.

   Voyons maintenant les éléments qui sont sous le

   contrôle direct du Distributeur. Premier élément,

   j'en ai parlé un peu tout à l'heure, je l'ai

   mentionné, les charges d'exploitation, la consigne

   de gel des charges est respectée étant chaque année

   inférieure au budget cible de neuf cent soixante et

   onze millions de dollars (971 M$).

   Pour ce qui est des autres charges, elles sont

   principalement constituées de l'amortissement et

   des taxes.

   Ainsi, Monsieur le Président, quatre-vingt quatre
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   pour cent (84 %) des coûts sont hors du contrôle

   direct et connaissent, comme on peut le voir dans

   le tableau, un hausse moyenne de trois point cinq

   pour cent (3,5 %). Et il y a seize pour cent (16 %)

   des coûts sous le contrôle direct qui connaissent,

   quant à eux, une hausse moyenne de point neuf pour

   cent (0,9 %). Présenté autrement, c'est quatre-

   vingt quinze pour cent (95 %) de la hausse du

   revenu requis qui n'est pas sous le contrôle direct

   du Distributeur.

   (10 h)

   Page suivante. Je reviens ici, Monsieur le

   Président, à mes propos du début où je mentionnais

   que le Distributeur, en exécutant ses

   responsabilités, se doit de satisfaire les deux

   côtés de l'équation; soit le Québécois ou les

   Québécois propriétaires et les Québécois

   consommateurs de la façon la plus efficiente.

   L'efficience d'une entreprise doit se mesurer, se

   mesurer au résultat global de l'ensemble de ses

   activités; et c'est ce résultat qui, en bout de

   ligne, compte pour le consommateur.

   Par ailleurs, pour y arriver, la mise en oeuvre

   d'améliorations de l'efficience se fait processus

   par processus, ligne par ligne tout en gardant la
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   vue de l'ensemble de l'entreprise et de ses

   obligations.

   Dans sa décision D-2004-47, la Régie a réduit de

   onze point trois millions de dollars (11,3 M$) les

   charges d'exploitation sur la base d'un plancher

   d'effectif, coupant ainsi l'équivalent de cent

   soixante et onze (171) ressources. Et cela, en ne

   considérant pas justement, Monsieur le Président,

   la gestion dynamique et optimale de l'ensemble des

   charges d'exploitation. Et voici les raisons qui

   sous-tendent mes propos.

   Alors, notamment en raison de transferts ou de

   nouvelles activités; que ce soit dans le domaine de

   la comptabilité, où la comptabilité était au

   corporatif, a été descendue au niveau des divisions

   de façon à assurer une meilleure imputabilité;

   transfert également au niveau des affaires

   réglementaires et, dans le cas par exemple

   également de nouvelles activités, qu'on pense aux

   approvisionnements où je mentionnais tout à l'heure

   qu'il y a des besoins, on s'est doté de ressources

   pour pouvoir bien gérer la problématique des

   approvisionnements.

   Alors, il y a des éléments qui ont changé en cours

   d'année et qui sont totalement justifiés et
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   compréhensibles.

   Également, Monsieur le Président, ne considérant

   pas la masse salariale par rapport aux services

   internes et externes; faire ou faire faire.

   Des coûts capitalisés par rapport aux charges.

   Alors, il y a deux projets majeurs, comme vous le

   savez, qui sont en cours dans l'entreprise, qui ont

   un impact ou une incidence sur le nombre de

   ressources - on pense au projet SIC qui nécessite

   des ressources mais qui sont capitalisées.

   Également le plan global en efficacité énergétique

   dont on a déposé une révision, qui nécessite

   également des ressources, qui sont capitalisées.

   Ainsi, Monsieur le Président, nous croyons que la

   croissance des effectifs est amplement justifiée et

   à l'avantage des consommateurs. D'autant plus que

   l'objectif de gel des charges est respecté.

   Il y a également un deuxième élément de la décision

   D-2004-47 sur lequel je désire revenir dans le

   présent dossier, où nous revenons dans le présent

   dossier. Il s'agit du régime d'intéressement

   incitatif à la performance pour les employés

   syndiqués. Les négociations syndicales se font pour

   l'ensemble des divisions de l'entreprise Hydro-

   Québec.
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   Cette dimension est reflétée dans l'objectif à

   atteindre, qui demeure global pour les employés

   syndiqués de l'entreprise Hydro-Québec dans son

   ensemble.

   Le régime d'intéressement actuel est une

   amélioration claire par rapport à un salaire de

   base plus élevé. Il donne un signal économique et

   une performance supérieure.

   Ici aussi, Monsieur le Président, il faut voir

   l'ensemble. Tous les gestionnaires ont un

   déclencheur financier corporatif au régime

   d'intéressement, et des objectifs divisionnels qui

   sont propres aux orientations du Distributeur.

   Ainsi tous les gestionnaires, dans le quotidien de

   leurs actions, orientent et dirigent le personnel

   syndiqué afin d'atteindre leurs objectifs de

   division. Ce qui est à l'avantage de tous.

   Le régime d'intéressement a donc tout son sens et

   permet d'orienter l'action vers l'efficience et la

   performance. D'autant plus, Monsieur le Président,

   qu'il n'y a aucun impact sur les revenus requis

   puisque cet élément est intégré aux coûts sur une

   base prévisionnelle à hauteur de soixante-six pour

   cent (66 %).

   L'amélioration de la performance de l'efficience se
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   mesure. En preuve on retrouve vingt-trois (23)

   indicateurs généralement favorables, quelle que

   soit la période. Il y en a seize (16) qui

   décroissent, il y en a sept (7) qui ont une

   croissance inférieure à l'inflation, il y en a un,

   les fournisseurs internes, qui montre une réduction

   de trois point trois pour cent (3.3 %). Il y a une

   exception, c'est la comparaison Coût total 2003-

   2005 et essentiellement en raison de coûts qui sont

   hors du contrôle direct du Distributeur, et c'est

   expliqué dans la preuve.

   Également, Monsieur le Président, des changements

   organisationnels et d'orientation ont été faits ou

   annoncés dans le but d'améliorer la performance de

   l'entreprise.

   Ainsi, à la mi-octobre j'ai procédé à des

   changements organisationnels afin de regrouper,

   rapatrier au sein du Conseil de gestion du

   Distributeur les éléments de nature stratégique;

   que ce soit au niveau de la commercialisation, de

   l'efficacité énergétique, du contrôle budgétaire,

   de la planification stratégique, de la formation et

   d'un bureau de projet. Et tout cela avec une

   imputabilité exclusive pour chacun de ces éléments.

   Ce qui améliorera l'unité d'action de l'entreprise.
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   J'ai également annoncé, Monsieur le Président, la

   vente d'HydroSolution en raison principalement de

   l'orientation de l'entreprise en matière

   d'efficacité énergétique.

   Nous ne sommes pas des promoteurs d'équipement

   consommant de l'électricité. Nous voulons, Monsieur

   le Président, être les promoteurs de la

   consommation efficace, et cela, nous le faisons en

   partenariat avec tous les intervenants du marché

   satisfaisant évidemment aux exigences de nos

   programmes.

   Nous redirigerons donc des ressources vers

   l'efficacité énergétique pour une meilleure

   efficience de nos activités de base. Cela réglera

   également, Monsieur le Président, un problème de

   perception quant à l'avantage reçu par une

   entreprise non réglementée affiliée à un monopole.

   Je veux ou je désire, Monsieur le Président, que

   l'amélioration de l'efficience de l'entreprise soit

   un mode de gestion en continu, avec un processus

   d'évaluation multiannuelle, permettant d'intégrer à

   la fois les besoins de la clientèle, la révision de

   processus d'affaires et la mise à contribution de

   technologies plus efficientes.

   Les exercices de balisage et l'analyse des
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   meilleures pratiques émergentes nous guident et

   nous guideront dans les pistes à améliorer.

   Cette évaluation vision multiannuelle nous

   permettra de cheminer adéquatement avec nos

   employés afin d'intégrer de nouvelles façons de

   faire.

   La collaboration et la contribution de tous les

   employés est nécessaire et essentielle. Et cela ne

   peut se faire, Monsieur le Président, que dans un

   environnement où règne un sain climat de confiance

   parallèlement à une vision claire d'amélioration.

   Monsieur le Président, l'évolution de la demande

   énergétique mondiale, découlant dans une large

   mesure de la croissance économique en Asie et

   particulièrement en Chine, fait pression à la

   hausse sur les prix du pétrole et du gaz. Nous

   sommes probablement confrontés à de nouveaux prix

   d'équilibre plus élevés que ceux auxquels nous

   étions habitués depuis quelques années. L'impact

   sur le prix de l'électricité est indéniable, dans

   les marchés qui nous entourent. Et nous ne pouvons

   l'éviter ici au Québec.

   Toutefois, la hausse demandée est raisonnable dans

   le contexte des hausses ailleurs. À titre

   d'exemple, Monsieur le Président - et on retrouve
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   dans le dossier plus de détails encore - le

   Manitoba a obtenu cinq pour cent (5 %) de hausse le

   premier (1er) août deux mille quatre (2004); il y a

   deux point vingt-cinq pour cent (2.25 %) qui est

   conditionnel le premier (1er) avril deux mille cinq

   (2005) et deux point vingt-cinq pour cent (2.25 %)

   également conditionnel le premier (1er) août deux

   mille cinq (2005).

   Il y a BC-Hydro qui a obtenu quatre point quatre-

   vingt-cinq pour cent (4.85 %) le premier (1er)

   avril deux mille quatre (2004), Toronto-Hydro de

   quatre (4) à quatorze pour cent (14 %) le premier

   (1er) avril deux mille quatre (2004); les clients

   résidentiels étant touchés à hauteur de sept point

   deux pour cent (7.2 %) à compter du premier (1er)

   avril deux mille quatre (2004).

   Et si on compare la hausse du coût de chauffage,

   pour les six dernières années, entre le premier

   (1er) mai quatre-vingt-dix-huit (98) et le premier

   (1er) avril deux mille quatre (2004), on réalise

   que l'électricité est bien placée. Le mazout a

   connu plus de soixante pour cent (60 %) de hausse

   sur cette période, le gaz cinquante pour cent

   (50 %) et l'électricité quatre point quarante-cinq

   pour cent (4.45 %) de hausse. Dans le cas du
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   mazout, c'est quatorze (14) fois plus de hausse que

   l'électricité, et le gaz naturel c'est onze (11)

   fois plus de hausse que l'électricité.

   La hausse demandée de deux point sept pour cent

   (2.7 %) permet, Monsieur le Président, l'atteinte

   du rendement autorisé sur l'année-témoin projetée.

   Elle permet essentiellement de donner aux Québécois

   propriétaires le rendement sur l'avoir qui est

   investi dans l'actif. Et cette hausse est séparée

   en deux natures; une première nature est

   permanente, deux point zéro sept pour cent

   (2.07 %), une deuxième est temporaire, et elle est

   temporaire essentiellement afin de traiter

   adéquatement le décalage entre l'année-témoin

   projetée et l'année tarifaire, parce que l'année

   projetée est essentiellement l'année calendrier et

   l'année tarifaire c'est le premier (1er) avril au

   trente et un (31) mars, et prend en compte les

   commentaires de la Régie dans la dernière décision

   tarifaire.

   De plus, notre dossier tarifaire, Monsieur le

   Président, ne comporte aucune modification aux

   frais de service de nature administrative.

   Pour les clients à faible revenu, Monsieur le

   Président, l'entreprise maintiendra ses pratiques
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   d'affaires et continuera de travailler avec les

   associations de consommateurs.

   La performance de l'entreprise à cet égard est

   excellente. Le taux de mauvaises créances de

   l'entreprise, de mil neuf cent quatre-vingt-dix-

   huit (1998) à deux mille trois (2003), est passé de

   point quatre-vingt-douze pour cent (0.92 %) à point

   quarante-trois pour cent (0.43 %). La baisse du

   nombre d'interruptions de service, de quatre-vingt-

   dix-huit (98) à deux mille trois (2003), est passée

   de trente-huit mille (38 000) à dix-huit mille

   (18 000 $).

   Hydro-Québec Distribution est l'entreprise en

   énergie qui interrompt le moins ses clients.

   Alors, l'entreprise depuis quelques années, en

   travaillant avec les associations de consommateurs,

   rencontre les clients et étale, si on veut, les

   paiements des clients de façon à ce que les clients

   soient en mesure d'absorber la facture

   d'électricité.

   Il y a également, Monsieur le Président, un projet-

   pilote qui est en place présentement dans

   l'entreprise, de façon à évaluer le risque de

   crédit d'une façon prédictive. Cela va nous

   permettre, nous l'espérons, Monsieur le Président,
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   d'agir avant que les dossiers se dégradent d'une

   façon irréversible ou d'une façon très très

   difficile. Alors, nous voulons être proactifs

   auprès de la clientèle.

   Également, le plan global en efficacité énergétique

   consacre des sommes accrues pour les clients à

   budget modeste. Nous le faisons en partenariat avec

   divers groupes, notamment avec l'Agence

   d'efficacité énergétique et la Société d'habitation

   du Québec, à titre d'exemple dans la rénovation de

   HLM.

   Et finalement, Monsieur le Président, il n'y a

   aucune proposition de modification aux structures

   tarifaires. Je vous remercie de votre attention.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je n'aurai pas de questions supplémentaires, les

   témoins sont disponibles pour être contre-

   interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Le premier contre-interrogatoire, l'ACEF de Québec?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

   Alors, Richard Dagenais, pour l'ACEF de Québec.

   Bonjour, Messieurs les régisseurs. Bonjour,

   Messieurs d'Hydro-Québec.

Q. [8] Je vais d'abord poser des questions sur la
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   présentation que vous avez faite, Monsieur

   Boulanger. Vous avez parlé, d'une part, du bilan en

   puissance qui a été soumis par le Transporteur à

   l'effet que ça respectait les critères du NPCC,

   j'aimerais vérifier quand même, après l'expérience

   qu'on a vécue en janvier deux mille quatre (2004),

   finalement, où on a demandé à la population de

   réduire leur consommation durant les heures de

   pointe, est-ce que ces critères-là pour le Québec

   sont suffisants, vous apparaissent suffisants?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, ces critères-là m'apparaissent suffisants.

   D'ailleurs, la position générale par rapport à l'an

   dernier est meilleure cette année que l'an dernier.

Q. [9] C'est-à-dire qu'au niveau de puissance, on a

   augmenté la capacité?

R. Oui, ce qu'on a rencontré l'an dernier, je pense ça

   avait été expliqué au moment de l'appel public, où

   il y avait certains volumes d'énergie qui étaient

   captifs, si on veut, sur le réseau de transport

   alors il y a des éléments de, essentiellement des

   VARs qui ont été additionnés sur le réseau de façon

   à désembouteiller, si on veut, le réseau de

   transport et rendre disponible davantage de

   puissance.
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Q. [10] Une question concernant le tableau sur

   l'évolution du revenu requis, concernant les

   charges d'exploitation, vous indiquez que vous avez

   un budget cible de neuf cent soixante et onze

   millions (971 M$), j'aimerais savoir, cette

   évaluation-là, est-ce qu'elle tient compte,

   finalement, des décisions de la Régie sur les coûts

   admissibles du Distributeur, ou si c'est

   l'évaluation que Hydro-Québec en a fait?

R. Bien, c'est ce qui fait partie de l'ensemble de

   notre dossier alors lorsqu'on présente nos besoins

   pour l'année, ils sont totalement détaillés dans

   l'ensemble du dossier, ligne par ligne. Alors ce

   que l'on voit, les besoins dans le revenu requis,

   c'est l'ensemble des revenus requis qu'on a besoin

   de façon à répondre et donner la prestation de

   service pour l'ensemble de la population,

   l'ensemble des consommateurs.

Q. [11] O.K. Mais c'est l'évaluation qu'en a fait

   Hydro-Québec et ça ne tient pas nécessairement

   compte de toutes les décisions de la Régie, est-ce

   que je comprends bien?

R. Bien, on intègre les décisions de la Régie, on

   tient compte des décisions de la Régie, et on

   présente également l'ensemble des faits pour
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   justifier les besoins requis pour l'année deux

   mille cinq (2005).

Q. [12] Et neuf cent soixante et onze millions

   (971 M$), c'est pour deux mille trois (2003), je

   comprends?

R. Neuf cent soixante et onze millions (971 M$),

   c'était le budget cible de deux mille trois (2003).

Q. [13] Deux mille trois (2003).

R. Et c'est, lorsqu'on parle de gel de charge, c'est

   le gel de charge par rapport au budget et on essaie

   évidemment de faire mieux que le budget cible.

Q. [14] Et est-ce que ça tient compte du montant qui

   avait été refusé, entre autres, pour le régime

   d'intéressement?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, ça le prend en compte dans le sens que les

   deux éléments qui avaient été refusés par la Régie

   de l'énergie sont intégrés aux coûts de service

   donc ça le prend en compte, il y a deux façons de

   l'interpréter, ce que ça peut vouloir dire, mais on

   peut le justifier, nous, on le justifie parce que

   ces coûts-là, même s'ils n'ont pas été reconnus par

   la Régie de l'énergie, ils sont néanmoins réels.

           Effectivement, nous avions, et nous avons

   encore, cent soixante et onze (171) effectifs de
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   plus, qu'il faut rémunérer à leur juste valeur,

   dans un premier temps; et, dans un deuxième temps,

   on a un régime de rémunération qui comprend un

   régime, une partie d'intéressement, ou une partie

   de rémunération au rendement, pour la partie

   syndiquée, pour les employés syndiqués et ces

   frais-là, ce sont des vrais frais, ce sont des

   vrais coûts. Donc ça reflète la réalité du

   Distributeur, qu'elle soit reconnue ou pas par la

   Régie de l'énergie.

Q. [15] D'accord. J'aimerais discuter un petit peu,

   que vous discutiez un petit peu de la notion de

   coûts qui sont sous le contrôle d'Hydro-Québec et

   qui ne sont pas sous le contrôle d'Hydro-Québec.

   Par exemple, au niveau du coût de capital, vous

   avez un service ici qui s'occupe du financement,

   finalement, d'Hydro-Québec et qui agit, je pense,

   de façon proactive, qui peut modifier la

   composition de la dette en rachetant ou en émettant

   de nouvelles dettes, et cetera. J'aimerais vous

   entendre sur la question du fait que le coût du

   capital, par exemple, n'est pas sous le contrôle du

   Distributeur, donc sous le contrôle d'Hydro-Québec.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, écoutez, il y a une gestion de la dette mais
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   les taux de dette et la tendance des marchés, on ne

   peut pas faire autrement que de subir ces effets-

   là. Alors c'est dans ce sens-là que le coût de la

   dette n'est pas sous le contrôle direct du

   Distributeur.

Q. [16] Et relativement, par exemple, aux coûts

   postpatrimoniaux d'approvisionnement, est-ce que

   vous considérez que vous avez un certain contrôle

   quand même, ne serait-ce qu'au niveau du programme

   d'économie d'énergie, et cetera, qui est aussi une

   option, finalement, par rapport au choix

   d'approvisionnements?

R. Bien, je pense que c'est deux choses fort

   différentes. Moi, je pense qu'il y a les besoins en

   approvisionnement, Monsieur le Président, pour

   l'ensemble du besoin québécois, dans un premier

   temps, qui doit être satisfait de la façon la plus

   efficiente et performante possible alors ce sont

   des coûts ou, encore une fois, des

   approvisionnements acquis par appels d'offres,

   alors avec des coûts qui sont les prix du marché,

   encore une fois.

           Et pour ce qui est du deuxième élément,

   excusez-moi, j'ai perdu le fil...

Q. [17] Par rapport, par exemple, à l'économie
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   d'énergie...

R. À l'efficacité énergétique, excusez-moi. Sur

   l'efficacité énergétique, bien, il s'agit de

   programmes pour réduire la demande de l'ensemble de

   la clientèle et c'est des programmes qui sont d'une

   portée à long terme où on va voir des bénéfices et

   on va constater, lorsqu'on va évaluer le besoin de

   l'ensemble de la clientèle, une fois qu'on connaît

   le besoin de la clientèle, quels vont être les

   volumes qu'on va devoir approvisionner.

           Alors c'est vraiment un contrôle de la

   demande, au même titre que si on fait de la

   promotion pour l'utilisation de l'électricité, ce

   n'est pas un outil pour dire, parce qu'il y a la

   croissance de la demande et il y a

   l'approvisionnement pour répondre à cette demande-

   là, et c'est deux choses différentes.

Q. [18] Mais est-ce que vous reconnaissez que c'est

   quand même un substitut à l'approvisionnement et si

   on regarde le fait que vous avez augmenté de façon

   substantielle vos investissements en efficacité

   énergétique, ça décrit quand même une volonté de

   réduire la croissance de la demande, donc de

   remplacer l'augmentation de la demande, d'éviter

   des nouveaux approvisionnements?
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R. Ah! mais c'est sûr, un programme d'efficacité

   énergétique, l'objectif, c'est de réduire à terme

   la demande du marché.

Q. [19] Concernant, vous avez indiqué, vous avez

   comparé, finalement, l'augmentation d'Hydro-Québec

   à la hausse qu'il y avait dans d'autres

   juridictions, ou encore à la hausse des prix des

   combustibles, j'aimerais vous entendre quand même

   sur la préoccupation face à l'impact de la hausse

   tarifaire sur les différentes clientèles, sur leur

   capacité de payer, sur leur, au niveau des

   affaires, par exemple, sur leur compétitivité, et

   cetera, est-ce que c'est un facteur que vous tenez

   compte, finalement, chez Hydro-Québec?

R. C'est un facteur, je dirais là-dessus que lorsqu'on

   regarde ce qui se fait chez nous et ce qui se fait

   ailleurs, et quels sont les impacts, on réalise

   qu'on est choyé, je pense, d'une façon générale au

   Québec. Tout à l'heure, d'entrée de jeu, Monsieur

   le Président, je mentionnais la partie valeur et le

   bénéfice que l'hydroélectricité confère aux

   consommateurs québécois, c'est un bénéfice qui est

   énorme et qui permet d'avoir une évolution des

   coûts qui est très modérée et très réservée, si on

   compare à d'autres endroits ailleurs dans le monde.
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           Lorsqu'on regarde, lorsqu'on se compare

   avec d'autres provinces canadiennes,

   essentiellement, c'est des provinces canadiennes

   que j'ai mises, ou des régions, on réalise que la

   position du Québec est très bonne encore une fois

   et que la situation d'ajustement des coûts est

   très, très freinée, si on veut, grâce au décret

   patrimonial, qui permet de maintenir les tarifs

   bas.

           Et ce qu'on voit dans la demande de hausse

   de deux point sept pour cent (2,7 %), ce sont

   essentiellement les coûts additionnels et, comme je

   le mentionnais d'entrée de jeu, qu'on se doit de

   représenter à ceux qui consomment. Je pense que

   c'est un, je pense que c'est correct de le faire

   comme ça et, fondamentalement, de le faire

   autrement, c'est de procéder à une, un peu comme je

   le mentionnais, une subvention à la consommation.

           Alors, oui, ça peut causer des problèmes

   chez des gens plus démunis, c'est pour ça que je

   mentionnais, en fin de ma présentation, que

   l'entreprise va poursuivre des moyens qu'elle a

   déjà mis en place de façon à soutenir et aider les

   gens démunis. Et, en même temps, je mentionnais que

   l'entreprise est mal placée pour redistribuer une
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   richesse et ce n'est pas nécessairement le rôle qui

   lui incombe de redistribuer cette richesse-là

   différemment que ce que la Loi lui demande de

   faire.

Q. [20] Est-ce que vous pouvez me dire comment a

   évolué la satisfaction de la clientèle en deux

   mille quatre (2004)?

R. Pourriez-vous répéter, comment la...

Q. [21] Est-ce que vous pouvez m'indiquer comment a

   évolué la satisfaction de la clientèle en deux

   mille quatre (2004)?

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça me semble être une question, un niveau de détail

   qui relève plutôt du panel numéro 1, qu'on devrait

   entendre dès cet après-midi en termes de

   connaissances plus fines du dossier.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Alors je reviendrai à ce moment-là.

Q. [22] Peut-être juste une question de façon, par

   rapport à l'évaluation de la satisfaction de la

   clientèle, est-ce que, selon votre compréhension,

   ça devrait être aussi un indicateur de performance,

   la satisfaction de la clientèle?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. C'est un indicateur de performance. L'indice de
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   satisfaction de la clientèle, ça fait partie même

   des objectifs de l'entreprise. Et c'est influencé

   par bien des éléments alors quand on veut mesurer

   la prestation ou la qualité de la prestation de

   service, alors la prestation de service est

   excellente, se maintient ou s'améliore d'une façon

   générale.

   Au niveau de la satisfaction de la clientèle, il y

   a eu des variations, qui s'expliquent par bien des

   choses. On a eu une année qui a été un peu

   particulière au niveau d'Hydro, quand on pense au

   dossier du Suroît et lorsqu'on demande aux gens :

   « Est-ce que vous êtes satisfaits? », bien, il peut

   y avoir un peu de brouillard qui vient dans la

   réponse lorsqu'un client donne son vote, ni plus ni

   moins, pour mesurer l'indice de satisfaction.

Q. [23] Lors de la présentation du troisième rapport

   trimestriel, vous avez indiqué, je pense, aux

   médias, que vous escomptiez, chez Hydro-Québec

   Distribution, réaliser votre rendement requis. Est-

   ce que j'ai bien compris?

R. Bien, à quel moment, ça, vous mentionnez?

Q. [24] Au moment de la présentation du troisième

   rapport trimestriel d'Hydro-Québec.

R. Bien, on espère tendre vers le rendement, vers le
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   rendement de l'entreprise. Alors c'est, pour la

   première fois depuis, sous le nouveau régime en

   tout cas, à tout le moins, depuis que les comptes

   sont divisés en trois grandes unités, le

   Distributeur va réaliser un rendement. Alors il est

   trop tôt aujourd'hui pour dire qu'on va atteindre

   le rendement, il reste encore pas mal de chiffres à

   comptabiliser puis il reste le mois de décembre

   également à entrer, de façon à voir de quelle façon

   l'entreprise va performer.

   Mais il est clair que, en raison des dernières

   hausses de tarifs, que l'entreprise est rentable,

   qu'il y a un bénéfice qui est généré. À quelle

   hauteur? Il est trop tôt pour mentionner quel va

   être le bénéfice final du Distributeur.

Q. [25] O.K., mais est-ce que je vous ai bien compris

   du fait que vous avez dit que vous aviez bon espoir

   quand même de rencontrer votre rendement requis,

   est-ce que c'est, j'interprète bien vos paroles?

R. « Bon espoir », c'est un peu fort. Alors on va

   tendre vers un rendement dans les eaux du sept à

   huit pour cent (7 % - 8 %), potentiellement, alors

   que le rendement autorisé est de l'ordre de neuf

   point zéro quatre pour cent (9,04 %), de mémoire.

   (10 h 25)
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Q. [26] Vous avez dit que Hydro-Québec était un

   imparfait redistributeur de richesses. Est-ce que

   vous savez le pourcentage de citoyens, finalement,

   qui sont aussi consommateurs d'électricité chez

   Hydro-Québec?

R. Bien, essentiellement, la plupart des Québécois

   consomment de l'électricité.

Q. [27] Est-ce que vous diriez la grande majorité? En

   pourcentage vous avez une idée?

R. Bien, écoutez, on a trois millions deux cent mille

   (3 200 000) clients, alors la plupart des gens

   utilisent et consomment de l'électricité, ça va de

   soi.

Q. [28] La plupart des ménages finalement...

R. Oui, c'est ça.

Q. [29] ... c'est des abonnements?

R. Oui.

Q. [30] Concernant l'entente-cadre avec Hydro-Québec

   Production, est-ce que la disponibilité du service

   comme tel existe chez Hydro-Québec Production?

R. Alors, comme je le mentionnais, c'est les

   conditions commerciales qu'on ne connaît pas;

   alors, la disponibilité, lorsqu'on dépose le

   critère du NPCC, ça démontre, il y a les

   équipements ou les moyens requis pour répondre à la
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   demande du marché. Alors, ces éléments-là ont été

   confirmés, ont été présentés au NPCC. Alors, les

   volumes de puissance ou la quantité en puissance

   est disponible. Ce qu'on n'a pas avec le

   producteur, ce sont les conditions commerciales

   d'utilisation de ces réserves.

Q. [31] En gros c'est le prix sur lequel les

   négociations achoppent, c'est ça?

R. C'est le prix et les conditions, tout à fait, oui.

Q. [32] Concernant HydroSolution, alors vous avez

   décidé finalement de vendre votre division, c'est

   ça, ou votre filiale. Là, vous avez énoncé les

   raisons ce matin, il y a une couple de raisons.

   J'aimerais savoir si vous pouvez m'indiquer quel

   serait l'impact sur le revenu requis et les tarifs

   par exemple pour les années à venir.

R. Il n'y aura pas d'impact sur les revenus requis.

   Non, il n'y a pas de changement. Et ça va être la

   même chose pour les années à venir.

Q. [33] Mais est-ce que, par la suite, HydroSolution

   va encore payer certains services au Distributeur?

R. Non, absolument pas.

Q. [34] Et est-ce que ça risque à ce moment-là

   d'affecter le revenu requis et puis les tarifs?

R. Non. Ce qu'on mentionne ici, c'est qu'il n'y aura
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   pas de changement dans les revenus requis. Et je

   mentionnais tout à l'heure qu'il y a des ressources

   qui étaient dédiées à HydroSolution qui vont être

   réutilisées à meilleur escient à l'intérieur de

   l'entreprise pour pouvoir, entre autres, Monsieur

   le Président, dans le cadre du Plan global en

   efficacité énergétique, on a besoin de davantage de

   ressources pour pouvoir répondre à la clientèle.

Q. [35] Est-ce que votre intention c'est de former une

   nouvelle filiale qui s'occuperait essentiellement

   d'efficacité énergétique? Est-ce que je comprends

   ou...

R. Non, absolument pas. Il n'est pas question de créer

   de filiale. Ça se fait dans les orientations de

   base de l'entreprise. Non, il n'y a pas d'autre

   filiale de créée; on vend HydroSolution non pas

   pour créer quelque chose d'autre.

Q. [36] Alors, je comprends qu'HydroSolution sortirait

   carrément des bâtiments d'Hydro-Québec.

R. Tout à fait.

Q. [37] C'est ce qu'on peut comprendre?

R. Tout à fait.

Q. [38] Vous avez indiqué que dans la hausse de deux

   point sept pour cent (2.7 %) il y avait une

   augmentation de deux point zéro sept pour cent
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   (2.07 %) qui est permanente et une qui est

   temporaire, qui est due à l'application d'un

   cavalier. Concernant le deux point zéro sept pour

   cent (2.07 %) que vous dites permanente, j'aimerais

   vérifier votre compréhension des choses; en termes

   réglementaires, est-ce que ça veut dire dans votre

   compréhension que ce montant-là il va être... ce

   revenu requis là va être reconnu finalement puis

   qu'il est garanti à Hydro-Québec Distribution dans

   le futur, et à ce moment-là on n'a pas à retoucher

   à cette dimension-là. Est-ce que c'est comme ça

   qu'il faut interpréter quand vous dites que c'est

   une augmentation permanente?

R. Bien, je dirais que d'une façon générale lorsqu'on

   vient présenter nos revenus requis ici à la Régie,

   on pourrait dire d'une certaine façon qu'il n'y a

   rien de permanent. Alors, je pense que la

   distinction entre la hausse, le deux pour cent

   (2 %) qui a le qualificatif permanent et l'autre

   qui a un qualificatif de temporaire; c'est

   essentiellement que, pour éviter un des éléments

   qui avaient été présentés, qui a été vu dans le

   dernier dossier comme un risque d'avoir une

   surfacturation en mettant un élément parce qu'il y

   a un décalage de neuf (9) mois et de douze (12)
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   mois entre l'année projetée et l'année tarifaire.

   Alors pour éviter, parce qu'il faut aller chercher

   le besoin sur l'année-témoin sur neuf (9) mois,

   alors ça amène une hausse tarifaire en principe un

   peu plus élevée sur les neuf (9) mois pour faire ce

   que l'on aurait fait sur douze (12) mois.

           Alors, pour éviter un risque de

   surfacturation dans les années suivantes, on a

   divisé la hausse en deux. Alors, c'était une

   préoccupation que la Régie avait dans le dernier

   dossier tarifaire et c'est ce qu'on présente ici à

   la Régie; c'est un moyen d'assurer que dans les

   années à venir, compte tenu que cet élément-là de

   la hausse n'est pas permanent, s'annule au premier

   (1er) avril deux mille six (2006) et on doit se

   représenter à la Régie avec un autre dossier

   tarifaire et faire valoir le revenu requis ligne

   par ligne comme on le fait dans le présent dossier.

Q. [39] Et je comprends que dans le deux point zéro

   sept pour cent (2.07 %) il y a une partie qui est

   la récupération du manque à gagner deux mille

   quatre (2004); ce que vous évaluez comme un manque

   à gagner en deux mille quatre (2004), ça fait

   partie du deux point zéro sept pour cent (2.07 %).

R. Tout à fait.
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Q. [40] Donc, cette partie de récupération de manque à

   gagner de deux mille quatre (2004), vous considérez

   que c'est permanent.

R. C'est une récupération qui vient de l'année deux

   mille quatre (2004) parce que l'année deux mille

   quatre (2004) a été traitée d'ailleurs dans la

   décision de la Régie, et la Régie nous mentionnait

   que s'il y avait préjudice au niveau du

   Distributeur, que le Distributeur pouvait revenir.

   Alors, dans la méthode d'appliquer un cavalier,

   c'est précisément pour couvrir une année après

   l'autre, de voir quel est l'effet et de voir cet

   effet-là qui est correctement traité année après

   année. Alors, c'est normal de revenir et de

   présenter l'effet de la décision et de la position

   en deux mille quatre (2004) et de corriger cet

   effet-là en deux mille cinq (2005).

   M. MICHEL BASTIEN :

   Peut-être un petit complément parce qu'il peut y

   avoir une petite confusion au niveau de la

   sémantique. La récupération, elle est unique et

   elle porte sur deux mille quatre (2004), mais les

   coûts qu'elle reflète, cette récupération-là, eux

   sont permanents. Et c'est pour ça qu'ils sont

   intégrés au deux point zéro sept (2,07). La réalité
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   des coûts, elle est permanente et c'est tout à fait

   standard; c'est comme ça qu'on fonctionne dans tous

   les dossiers tarifaires.

Q. [41] Et je comprends bien que la différence du deux

   point zéro sept pour cent (2.07 %) c'est pour

   récupérer le manque à gagner deux mille cinq

   (2005), l'écart entre le revenu requis deux mille

   cinq (2005) et les revenus tarifaires anticipés

   deux mille cinq (2005). C'est bien ça?

R. En fait, une partie. Une partie parce qu'on a mis

   en preuve que deux point zéro sept pour cent

   (2.07 %) d'augmentation nous laissait avec un

   manque à gagner que la hausse temporaire nous

   permet d'aller chercher, et même cette hausse

   temporaire de zéro virgule soixante-trois (0,63)

   elle n'est pas suffisante parce que en plus il faut

   mettre en place une provision réglementaire de

   seize millions de dollars (16 M$) à la fin de

   l'année deux mille cinq (2005) pour avoir le plein

   rendement pour l'année-témoin deux mille cinq

   (2005). Donc, c'est une partie de la... le deux

   point zéro sept (2.07) ne correspond qu'à une

   partie du manque à gagner.

Q. [42] Dernier élément peut-être concernant l'impact

   de la hausse deux mille quatre (2004) sur les
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   consommateurs, est-ce que vous observez une

   augmentation finalement des problèmes de paiement

   et des mauvaises créances en deux mille quatre

   (2004), suite à l'augmentation des tarifs?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

   Écoutez, pas ma connaissance ou pas d'une façon

   marquée. Je n'ai pas de chiffres, là... Alors, il

   n'y a pas d'impact là, mon collègue me donne, me

   montre un document entre autres sur le taux ou le

   niveau de mauvaises créances en millions de

   dollars. L'impact en deux mille quatre (2004) c'est

   même... en tout cas, en novembre deux mille quatre

   (2004) on est même inférieur à l'an dernier. Alors,

   il n'y a pas de... ce n'est pas significatif, il

   n'y a pas de...

   M. MICHEL BASTIEN :

   Bien, enfin, l'année n'est pas complète là, on se

   comprend bien, mais c'est de bon augure en ce qui

   concerne deux mille quatre (2004).

   M. ANDRÉ BOULANGER :

   Ça semble se maintenir.

Q. [43] Et par rapport par exemple aux coupures de

   service?

R. Je n'ai pas les données de coupures... Je n'ai pas

   celles pour deux mille quatre (2004), je n'ai pas
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   d'indication à cet effet-là.

Q. [44] Très bien. Alors, je pense que ça va terminer

   mes questions. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Dagenais. Maître Turmel, pour la

   FCEI?

   (10 h 35)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, bonjour,

   Messieurs les régisseurs. André Turmel, pour la

   FCEI et l'ASSQ, Association des stations de ski du

   Québec. Bonjour, Monsieur Boulanger, Monsieur

   Bastien. Content de vous revoir cette année, encore

   une fois.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Moi également.

Q. [45] Alors, Monsieur Boulanger, je vais vous

   demander peut-être à ce qu'on remette la

   présentation qu'il y avait... elle est disparue de

   l'écran... Si on peut aller à la première page, la

   page suivante... voilà. Alors, écoutez, je me dois

   de commencer par votre présentation parce qu'elle a

   soulevé quelques points d'intérêt chez moi, avant

   de suivre avec les lignes de questions que j'avais

   préparées.
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           Et j'essaie d'être sûr que je comprends

   mais le représentant de l'ACEF a effleuré la

   question, qui est fort intéressante, la première

   information que vous faites cette année, c'est que

   vous dites que Hydro-Québec a gelé ses coûts, ses

   charges, en deux mille trois/deux mille cinq

   (2003/2005); ce faisant donc elle respecte, selon

   vous, le fait de, le gel des dépenses, le gel des

   charges. C'est exact?

R. Oui, tout à fait.

Q. [46] Bon. Maintenant, je vais vous amener au

   tableau suivant, à la page où il y a le tableau, si

   vous voulez. Je pense que vous avez bien expliqué

   là que quand on regarde les coûts sous le contrôle

   direct, les charges d'exploitation, l'année

   historique deux mille trois (2003), on parle de

   neuf cent cinquante-huit millions (958 M$), et là,

   c'est illustré, dans votre tableau, l'année de base

   deux mille quatre (2004), neuf cent soixante-quatre

   millions (964 M$), et l'année témoin deux mille

   cinq (2005), neuf cent soixante-cinq millions

   (965 M$), ce qui est, je comprends, votre base pour

   affirmer que vous avez quasiment, comment dire, un

   gel des charges, c'est exact?

R. Oui, tout à fait.
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Q. [47] Bon. Je vous ai bien entendu tout au long de

   votre exposé ce matin, et vous avez terminé tout à

   l'heure en mentionnant que la Régie, d'ailleurs,

   l'an passé, vous avait autorisé un taux de

   rendement de neuf point zéro quatre pour cent

   (9,04 %). Donc je comprends que vous comprenez que

   quand on vient devant la Régie et que la Régie

   autorise des dépenses, des coûts, c'est ce que

   l'entreprise doit suivre, c'est exact?

R. C'est ce que l'entreprise doit, vous avez dit?

Q. [48] Suivre, pardon.

R. Oui.

Q. [49] Doit respecter.

R. Oui, tout à fait.

Q. [50] D'accord. Maintenant, je vous soumets que l'an

   passé, en deux mille quatre (2004), votre tableau

   indique neuf cent soixante-quatre (964) maintenant

   mais à l'époque, vous demandiez, pour deux mille

   quatre (2004), neuf cent soixante et onze point

   cinq millions (971,5 M$).

           Alors de ces neuf cent soixante et onze

   point cinq millions (71,5 M$) l'an passé, la Régie

   vous a autorisé, sauf quelques centièmes près, neuf

   cent trente-huit millions (938 M$), parce qu'elle

   vous avait opéré une coupure de près de trente
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   (30)... attendez un instant... d'une trentaine de

   millions, soit onze millions (11 M$) pour les

   effectifs, dix millions (10 M$) pour les bonus et

   douze millions (12 M$) pour les frais corporatifs,

   alors ce qui fait donc trente-trois millions

   (33 M$).

           Donc vous étiez en demande, et d'ailleurs,

   c'est un des, le fait que la Régie ne vous a pas

   autorisé ces sommes-là a eu un impact sur la hausse

   tarifaire demandée et octroyée l'an passé : plutôt

   que d'avoir cinq point neuf (5,9), vous avez eu, je

   pense, de mémoire, quatre point quatre (4,4),

   quatre point cinq (4,5). Donc il y a là, ce n'est

   pas des chiffres en l'air, on s'en sert.

           Alors comment pouvez-vous affirmer

   aujourd'hui que vous respectez un gel alors que

   quand moi, je fais la différence entre ce que vous

   demandez aujourd'hui, neuf cent soixante-cinq

   millions (965 M$), et ce qu'on vous avait autorisé

   l'an passé, soit neuf cent trente et quelque

   millions (930 M$), moi, j'y vois plutôt une hausse

   de deux point sept pour cent (2,7 %), soit le

   double de l'inflation pour deux mille cinq (2005).

R. Alors ce qu'on voit, Monsieur le Président, c'est

   qu'il y a, effectivement, la Régie qui nous avait
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   autorisé un montant qui était plus bas de charges

   d'exploitation. Dans la présentation, je suis

   revenu sur deux éléments en particulier, celui au

   niveau des effectifs et celui également au niveau

   de la prime au rendement, ou la prime à la

   performance, parce qu'on pense que ces deux

   éléments-là devraient être inclus dans le dossier.

           Alors l'impact que ça a essentiellement,

   Maître Turmel, c'est que ça vient toucher le

   rendement de l'entreprise en fin d'année. Alors

   comme mon collègue, monsieur Bastien, l'a

   mentionné, c'est une réalité, c'est un fait, ce

   sont des dépenses qui sont engagées dans

   l'entreprise pour donner des services à l'ensemble

   de la clientèle et ce sont des éléments qui sont

   souhaitables et désirables d'avoir.

           Alors l'impact pour l'entreprise, c'est de

   ne pas atteindre, essentiellement, son rendement de

   neuf point zéro quatre pour cent (9,04 %), de

   mémoire. Alors c'est la raison pour laquelle on

   revient ici et on présente à la Régie, Monsieur le

   Président, on mentionne qu'on est en gel de

   charges, les charges sont gelées, les dépenses qui

   ont été engagées, tant au niveau des effectifs,

   c'est une gestion, comme je le mentionnais,
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   dynamique des ressources qui a été faite, il y a

   une notion de jugement. L'objectif, c'est d'être

   plus performants, plus efficients; l'entreprise

   l'est et elle doit, par ailleurs, donner un service

   à l'ensemble de la population, ou des consommateurs

   qu'elle dessert.

           Alors elle se met, ni plus ni moins, à

   risque d'atteindre son rendement dans l'année deux

   mille quatre (2004) en raison des éléments que vous

   avez mentionnés. Et, pour la même raison, je

   regroupais aussi le cavalier pour l'année deux

   mille quatre (2004), dont monsieur Dagenais faisait

   mention tout à l'heure. Alors ce sont des éléments

   qui rendent, ou qui vont, pour atteindre le

   rendement en deux mille quatre (2004), qui rendent

   ça, à toutes fins pratiques, très difficile, sinon

   impossible à atteindre, compte tenu de ces

   coupures, de ces réductions.

Q. [51] D'accord. Donc je comprends que vous constatez

   avec moi, oui, la Régie vous a posé certaines

   difficultés et quand vous indiquez un gel des coûts

   sous contrôle direct d'Hydro-Québec, je comprends

   que c'est plutôt un voeu, et c'est tout à fait

   logique, et je suis tout à fait d'accord avec vous,

   mais quand je regarde les chiffres, je comprends
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   qu'il n'est pas tout à fait exact de dire que dans

   les faits, dans les chiffres réels, par rapport à

   ce que la Régie a autorisé par rapport à ce que

   vous demandez, il y a quand même une augmentation?

R. Mais je pense que l'approche que l'entreprise, je

   pense qu'on est très cohérents avec notre approche.

   Si vous permettez, Monsieur le Président, on a

   mentionné qu'on était en gel de charges et de faire

   un gel de charges dans les conditions de croissance

   de la demande, dans les conditions de maintien de

   la qualité de service, et malgré qu'il y a des

   hausses de salaire qu'il faut absorber à

   l'intérieur de l'entreprise, qu'il y a également

   des coûts de fourniture qui sont en hausse, comme

   je le mentionnais dans ma présentation, c'est une

   performance qui est excellente pour l'entreprise et

   qui est excellente également pour l'ensemble des

   consommateurs. Et c'est ce qu'on démontre dans le

   dossier ici.

           Et en deux mille quatre (2004), on revient

   avec ces éléments-là dans le dossier deux mille

   cinq (2005) parce qu'on pense que ces éléments-là

   doivent nous être reconnus parce que ce sont des

   éléments qu'on a besoin d'encourir pour pouvoir

   donner le service et avoir une entreprise qui
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   performe et qui s'améliore année après année.

Q. [52] Je pense c'est l'exemple du boni, vous voulez,

   vous revenez à la charge pour, vous réexpliquez

   votre demande et vous souhaitez que la Régie, entre

   guillemets, « réautorise » ce qu'elle n'avait pas

   accordé l'an passé, c'est exact?

R. Bien, écoutez, il y a bonis puis il y a effectifs.

   En preuve, on va le voir en preuve mais d'une

   façon, on a le choix de l'avoir soit en salaires ou

   bien de l'avoir en bonis. Et lorsqu'on a un boni,

   bien, on donne une orientation à l'action puis on

   peut agir sur l'ensemble des ressources, si on

   veut, de l'entreprise, et c'est beaucoup plus

   performant parce qu'on a un message qui porte

   davantage.

           Alors on pense que c'est un besoin, dans

   une entreprise de la taille d'Hydro-Québec, d'avoir

   ce genre d'incitatif-là de façon à pouvoir donner

   un sens aux orientations de l'entreprise et d'avoir

   des gens qui embarquent, finalement, dans les

   orientations d'amélioration d'efficience.

Q. [53] D'accord. Dans les derniers résultats d'Hydro-

   Québec, résultats sectoriels du dernier trimestre,

   Hydro-Québec avait annoncé qu'elle avait un

   bénéfice net, sauf erreur, de un point deux

   R-3541-2004                            PANEL 1 - HQD

   6 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                         - 68 -         Me André Turmel

   milliards (1,2 G$) provenant principalement de

   Production, comme on le sait. Hydro-Québec

   TransÉnergie, c'est des chiffres que vous

   connaissez mais je nous les rappelle, avait déclaré

   un bénéfice de trois cent quarante-quatre millions

   (344 M$) et quant à la division Distribution,

   celle-ci a réalisé un bénéfice net de quatre-vingt-

   huit millions (88 M$), au lieu d'un déficit de cent

   quatre-vingt-huit millions (188 M$) l'an dernier.

   Et là, je cite le communiqué de presse qui avait

   été émis, ce n'est pas des chiffres mystérieux.

           Donc je comprends, je pense que vous l'avez

   bien mentionné, que, malgré tout, je pense qu'on

   doit être contents, la situation s'est rétablie

   chez Hydro-Québec Distribution, en termes de, l'an

   passé, le spectre du déficit nous hantait tous et

   là, bien, on a su, et avec la décision de la Régie,

   avec les hausses tarifaires, ça a eu une correction

   majeure, importante; aujourd'hui, la situation est

   rétablie à l'égard du déficit...

R. La situation était?

Q. [54] Est rétablie.

R. Elle n'est pas complètement rétablie, pour les

   raisons que vous avez mentionnées tout à l'heure.

   Alors l'entreprise pour donner le service à
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   l'ensemble des consommateurs, a besoin des

   ressources qui ont été coupées, si on veut, dans la

   dernière décision de la Régie, a besoin d'un

   programme incitatif pour mobiliser ses employés,

   d'ailleurs a le programme pour faire ce travail-là.

           Et il y a également toute la question du

   jeu du cavalier, également, qui a été exclue. Alors

   ce sont trois enjeux qui font en sorte que

   l'atteinte du rendement reconnu est, à toutes fins

   pratiques, impossible. Alors si vous faites la

   somme, il y en a pour vingt millions (20 M$) puis

   l'autre, c'est trente millions (30 M$), il y en a

   tout près, il y en a environ pour cinquante

   millions (50 M$).

Q. [55] Non, je comprends votre, effectivement, je

   comprends que, aujourd'hui, par rapport à l'an

   passé, le revenu requis que vous voulez aller

   chercher que vous avez besoin, c'est, je pense

   c'est deux cent soixante-quatorze millions (274 M$)

   de plus. Et si on ne modifie pas les tarifs, il

   faut modifier les tarifs et il faut aller chercher

   cent soixante-dix-huit millions (178 M$), c'est

   exact, approximativement?

R. Oui, de mémoire, je pense que c'est ça, oui, cent

   soixante-dix-huit (178 M$) pour deux mille cinq
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   (2005).

Q. [56] Bon. Dans le cent soixante-dix-huit millions

   (178 M$) que vous voulez aller chercher en plus,

   peut-être juste me le séquencer en, comment est-ce

   qu'on le comprend, là. Il y a, j'imagine, trente

   (30 M$) ou près de quarante millions (40 M$) en

   coût de capital, c'est exact?

R. Il faut regarder le revenu requis et la hausse, il

   y a deux éléments.

Q. [57] Oui.

R. Alors dans le cas de la hausse, ce sont les

   revenus, ce sont les revenus requis moins les

   revenus de vente d'électricité, qui donne deux

   point sept pour cent (2,7 %). Lorsqu'on voit les

   éléments, Monsieur le Président, qui amènent une

   hausse dans le revenu requis, alors par ordre

   d'importance, je les ai mentionnés tout à l'heure,

   il y a, dans un premier temps, les approvision-

   nements postpatrimoniaux; alors, de mémoire, il y

   en a pour, je pense c'est cent soixante-six point

   un (166,1 M$) ou point trois millions de dollars

   (166,3 M$) d'approvisionnements postpatrimoniaux,

   qui contribuent à tout près de soixante pour cent

   (60 %) de l'augmentation du revenu requis.

           Deuxième élément important, ce sont les
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   charges financières. Charges financières qui sont

   de deux natures, soit les éléments qui, tout

   l'ensemble des charges alors les dépenses qu'on

   doit financer pour la croissance dans le marché,

   tout ça, il y a une certaine croissance, si on

   veut, de la dette qu'il faut financer. Et,

   finalement, les taux d'intérêt, qui sont plus

   importants.

           Et cet élément-là, de mémoire, c'est

   soixante et onze millions (71 M$), je pense, deux

   mille cinq (2005) par rapport à deux mille quatre

   (2004), de croissance, et c'est le deuxième élément

   qui est le plus important, à hauteur d'environ

   trente pour cent (30 %). Alors ces deux éléments-là

   contribuent à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de

   la hausse du revenu requis.

           Alors le revenu requis, c'est deux cent

   soixante-dix-huit millions (278 M$), je pense, de

   hausse...

Q. [58] Deux cent soixante-quatorze (274 M$).

R. Deux cent soixante-quatorze (274 M$), et dans le

   cas de la hausse tarifaire, on parle de cent

   soixante-dix-huit millions (178 M$) pour l'année

   deux mille cinq (2005).

Q. [59] Parfait.
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R. Alors quand on vient pour répartir lequel est

   lequel, bien là, vous pouvez prendre la même

   proportion, qui sont la, qui cause la hausse sur

   les tarifs.

   (10 h 45)

Q. [60] D'accord. Maintenant, je... attendez un

   instant. Vous avez parlé tout à l'heure d'incitatif

   pour les employés d'Hydro-Québec Distribution, ce

   qui est tout à fait louable et vous-même

   d'ailleurs, avant d'être chez Hydro-Québec

   Distribution, vous étiez chez Gaz Métro, sauf

   erreur et sauf erreur, Gaz Métro avait mis sur pied

   un règlement, un mode de règlement incitatif, de

   réglementation incitative pour amener le

   Distributeur à avoir une incitation à, comment

   dire, à être davantage efficient, qu'est-ce que

   vous pensez de ça pour Hydro-Québec Distribution?

   Est-ce qu'à terme, ça pourrait être intéressant?

R. Écoutez, vous parlez de deux choses différentes. Il

   y a en une qui touche essentiellement ce que je

   comprends, Monsieur le Président, l'incitatif au

   niveau des employés de l'entreprise alors, c'est le

   programme de rémunération incitative. Deuxième

   élément, c'est toute la, ce qu'on appelle la

   réglementation incitative pour des distributeurs
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   d'énergie comme l'entente que Gaz Métro a en place.

           Alors, je pense que c'est quelque chose qui

   est bon, qui est souhaitable même d'avoir à terme,

   pour une entreprise réglementée, parce que ça

   permet à l'entreprise qui se dépasse et qui fait

   des efforts additionnels de générer un rendement

   qui est un peu plus élevé alors, ça donne un sens,

   une orientation à l'action qui, je pense, qui est

   souhaitable pour toutes les parties, qui est

   souhaitable pour les consommateurs d'une façon

   générale et qui est souhaitable également pour

   l'actionnaire de l'entreprise.

Q. [61] D'accord. Maintenant, donc l'incitatif, c'est

   important pour Hydro-Québec Distribution, pour le

   président et on peut penser qu'à terme ou dès

   maintenant, vous allez chercher à tendre vers cette

   recherche-là, là, de différents modes qui vont être

   incitatifs pour le Distributeur?

R. Oui, tout à fait et...

Q. [62] D'accord.

R. ... je dirais même, Monsieur le Président, que

   c'est même une orientation de la Régie même de

   tendre vers une réglementation de nature

   incitative.

Q. [63] Maintenant, parlons maintenant du risque
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   d'affaires. Je change de ligne. Vous avez mentionné

   effectivement puis je pense qu'on le constate, là,

   vous avez atteint ou vous allez atteindre la

   consommation patrimoniale et nous tombons dans

   l'ère postpatrimonitale donc, vos approvisionne-

   ments postpatrimoniaux, ils sont de deux ordres,

   trois ordres, là, à long terme par le biais

   d'appels d'offres, à court terme par le biais

   d'appels d'offres de trois mois à un an et par le

   biais de l'absence d'appel d'offres mais vous avez

   été autorisé par la Régie récemment pour procéder

   à, soit en mode bilatéral ou par, comment dire, une

   bourse d'énergie ou potentiellement utiliser des

   intermédiaires de marché donc, voilà, on amorce

   maintenant en deux mille cinq (2005), là, ce

   nouveau mode; la description est exacte?

R. Oui, tout à fait.

Q. [64] D'accord. Je comprends que l'objectif

   recherché pour Hydro-Québec Distribution, c'est de

   réduire ses risques? C'est exact?

R. Bien, je pense que c'est dans l'intérêt de

   l'ensemble des consommateurs aussi, je pense que

   l'entreprise, Monsieur le Président, veut dans un

   premier temps assurer un approvisionnement à

   l'ensemble de sa clientèle et en même temps un

   R-3541-2004                            PANEL 1 - HQD

   6 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                         - 75 -         Me André Turmel

   approvisionnement qui est au meilleur coût

   possible. Alors, il va de soi qu'il y a toute une

   gestion de ces coûts-là, une gestion également des

   approvisionnements qui doit être faite et il y a un

   équilibre entre la totale sécurité qui a un coût et

   quelque chose qui est intermédiaire de façon à

   assurer un coût qui est optimal pour l'ensemble des

   consommateurs.

Q. [65] Et je comprends que dans les approvisionne-

   ments à court terme, long terme, ce sont des

   contrats à long terme, vingt (20), vingt-cinq (25)

   ans donc on voit venir, là, court terme, c'est

   forcément beaucoup plus volatile, comment gérez-

   vous votre risque?

R. Je dirais, dans un premier temps, lorsqu'on regarde

   les approvisionnements à long terme, ça permet

   d'aller chercher, Monsieur le Président, des prix

   qui sont plus, plus stables dans le temps et qui ne

   dépendent pas, si on veut, de la volatilité des

   marchés. Essentiellement, ils représentent le

   véritable coût pour produire l'énergie qui va nous

   être livrée. Les gens immobilisent, capitalisent

   l'entreprise et vont, à ce moment-là, amortir leur

   équipement sur une période de temps, sur vingt (20)

   ans ou sur vingt-cinq (25) ans dépendamment de la
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   durée des contrats et finalement, on a un prix qui

   est très, très stable, qui ne dépend pas des

   fluctuations et des variations du marché.

           Alors, si on a un marché qui est très, puis

   ça, c'est bon pour les approvisionnements, je

   dirais, qui sont de nature stable, à long terme, en

   termes de besoin également pour l'ensemble du

   marché. Lorsque l'on voit la croissance de la

   demande, il y a des variations, comme je le

   mentionnais tout à l'heure de cette demande-là sur

   une base annuelle qui peuvent être importantes

   alors, il y a des approvisionnements qu'on peut

   programmer, il y a d'autres approvisionnements

   qu'on ne peut pas programmer, ceux à long terme,

   règle générale, ce sont des approvisionnements

   qu'on prend trois cent soixante-cinq (365) jours

   par année.

           Alors, il y a risque, il n'y a pas un

   risque mais il y a un prix qui est plus stable, si

   on veut, par rapport à un approvisionnement de

   court terme. L'approvisionnement de court terme est

   nécessaire parce qu'il y a des variations de marché

   qui se font d'une année par rapport à l'autre, on

   le voit dans les prévisions de la demande où il y a

   des variations qui peuvent être importantes d'une
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   année à l'autre alors l'entreprise va devoir

   disposer de moyens suffisants pour minimiser, si on

   veut, les engagements qu'elle prend de façon à

   coller, si on veut, le plus possible, à la demande

   totale du marché. Les approvisionnements à court

   terme vont remplir ce rôle-là dans une certaine

   mesure et la variation de prix ou le risque sur le

   prix sur ces achats-là est fonction évidemment des

   conditions de marché.

           Alors, si on est dans un marché où les

   conditions sont plutôt serrées sur l'approvision-

   nement, les prix vont avoir tendance à être élevés

   ou encore ou les prix du mazout ou du gaz naturel

   sont élevés, il peut avoir un bon approvisionnement

   mais le prix va être élevé parce que pour produire,

   ça coûte plus cher, alors  dépendamment de la

   conjoncture, le prix va varier en fonction du

   marché.

Q. [66] Donc, vous n'avez aucun contrôle sur, par

   exemple, le marché Spot, le quinze (15) janvier,

   une journée avant, vous voyez que le froid s'en

   vient, vous avez besoin d'approvisionnement court

   terme sur un marché externe, peu importe le prix, à

   la limite, vous allez être obligés, si les

   conditions sont réunies, d'acquérir au prix du
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   marché?

R. Sur certaines conditions, tout à fait et ça demeure

   l'option qui est la plus économique qui est

   disponible.

Q. [67] Je pense pour l'avoir lu dans votre preuve que

   vous annoncez pour l'année prochaine vouloir

   limiter votre risque à l'égard des aléas

   climatiques en présentant un mode ou une façon, là,

   de parer à ce risque, pourquoi ne pas l'avoir fait

   plus tôt cette année, peut-être que?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, effectivement, on fait référence à ça, de

   façon générale, je pense et je, lorsqu'on compare

   le modèle de réglementation qui s'applique chez Gaz

   Métropolitain qu'on a utilisé comme référence avec

   le modèle de réglementation que l'on a, on voulait

   mettre en perspective quels sont les divers

   mécanismes réglementaires qui existent et en regard

   des réalités qu'il y a, des réalités de risque

   qu'il y a à couvrir et effectivement, lorsque nous

   sommes, comme chez Gaz Métropolitain, en situation

   d'aléas climatiques, on pourrait penser de mettre

   en place un compte de nivellement pour la

   température pour couvrir les coûts de transport et

   de distribution.

   R-3541-2004                            PANEL 1 - HQD

   6 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                         - 79 -         Me André Turmel

   Cette discussion-là n'a pas été amenée dans le

   dossier actuel, je vous dirais, pour une raison

   essentielle, c'est qu'il y avait un risque de

   confusion dans le traitement du compte de frais

   reportés concernant les approvisionnements, en

   fait, le compte, le principe du « pass on », le

   principe du transfert automatique, là, des coûts

   d'approvisionnement versus le compte de

   nivellement, ce sont deux réalités distinctes et on

   voulait d'entrée de jeu d'abord régler le problème,

   là, du compte, bien enfin, du « pass on » et du

   compte de frais reportés que l'on associe à ça et

   on souhaitait d'abord établir les modalités de ce

   principe-là et de ce compte-là avant d'amorcer

   l'autre discussion et l'autre réflexion sur le

   compte de nivellement parce que un peut amener une

   confusion par rapport à l'autre et l'on a vu aussi,

   je pense, du côté de la FCEI et de d'autres

   intervenants, lorsqu'on parle des différentes

   composantes de coûts du Distributeur et les

   composantes de revenus, on se promène, là, dans

   différentes réalités allant de prendre en compte

   l'ensemble du revenu ou l'ensemble des gains de

   revenus ou l'ensemble des pertes de revenus ou

   juste la partie reliée à la fourniture, c'est quand
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   même une question fondamentale dans la mise en

   place d'un compte du principe de « pass on » et

   d'un compte frais reportés versus un compte de

   nivellement pour la température parce que si on

   suit le raisonnement que, pour les fins du calcul

   du principe de transfert des coûts automatique et

   des modalités de coûts de frais reportés, si on

   prend pour principe qu'on doit prendre en compte

   l'intégralité des revenus bien, à toutes fins

   utiles, le compte de nivellement pour la

   température n'a plus aucune, n'a aucune base.

Q. [68] D'accord.

R. Alors, on voit qu'il y a des liens entre les deux

   donc.

Q. [69] Maintenant, abordons le coût de service et les

   indices de performance. Est-ce que, vous avez lu,

   Monsieur Boulanger, la preuve de l'expert monsieur

   Drazen sur le coût de service?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, je l'ai vue, je l'ai lue en diagonale mais je

   l'ai vue, oui.

Q. [70] Je vous dis ce qu'elle dit cette preuve-là,

   là. A l'égard des salaires, alors que vous affirmez

   que vous respectez le niveau de l'inflation,

   monsieur Drazen arrive avec trois hypothèses
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   différentes, là, au mieux une hausse de trois point

   six pour cent (3,6 %), soit le triple de

   l'inflation plus ou moins ou cinq point deux pour

   cent (5,2 %) ou onze pour cent (11 %) et le calcul

   de notre expert, à tout le moins, fait ressortir le

   fait que les salaires que vous prétendez être à

   l'inflation ne sont pas du tout à l'inflation

   alors, comment est-ce que vous réconciliez ça?

   Me ÉRIC FRASER :

   J'aimerais simplement faire un commentaire parce

   que c'est une question qui relève un petit peu de

   la même thèse que celle qui avait été introduite

   tout à l'heure sur le niveau des charges et

   l'objectif de gel et il y a une question de concept

   qui va être mise en perspective et monsieur Drazen

   fait la même, je crois, la même analyse, c'est

   qu'il y a une différence entre les coûts réels

   encourus par le Distributeur et la reconnaissance

   des coûts, on se comprend bien que les coûts réels,

   c'est ce qui est budgeté et c'est ce qui est

   dépensé. La reconnaissance des coûts, c'est ce qui

   est reconnu par la Régie et qui peut être transféré

   dans les tarifs.

           Et simplement pour fins de précision, la

   première ligne de contre-interrogatoire, il y a
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   cette précision-là qu'il doit faire et pour la

   demande d'opinion de monsieur Boulanger sur la

   preuve de monsieur Drazen, il y a également cette

   précision qui doit être faite.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [71] Parce qu'une fois cette précision faite par

   maître Fraser, ce n'est pas sans impact ce que l'on

   vous dit là parce que c'est quinze (15 M$) et vingt

   millions (20 M$) de différence, c'est quinze

   (15 M$) et vingt millions (20 M$) de différence, ça

   a un impact direct dans la hausse tarifaire que

   vous demandez donc, ce n'est pas conceptuel et

   encore là, donc, quels sont vos commentaires là-

   dessus?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, je dirais que ce n'est pas conceptuel d'un

   côté comme de l'autre, c'est ce que j'expliquais

   tout à l'heure, Monsieur le Président.

   Essentiellement, ces éléments-là qui ont été, ce

   que je crois comprendre de l'analyse de monsieur

   Drazen, c'est qu'il exclurait certaines charges que

   nous on met dans notre coût de service et à ce

   moment-là, la comparaison ne se fait pas avec les

   bonnes références ou avec les mêmes références.

   Alors, à ce moment-là, on obtient des chiffres
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   évidemment qui sont différents.

           Alors, du point de vue de l'entreprise, ces

   charges-là sont encourues par le Distributeur et

   sont correctement et justement encourues et c'est

   la démonstration que l'on en fait. Alors, sur cette

   base-là, bien je pense que les chiffres

   d'accroissement qu'on a présentés, d'ajustement ou

   d'accroissement de la masse salariale sont tout à

   fait corrects et adéquats.

   (11 h)

Q. [72] O.K. Donc, on comprend que nous avons ici deux

   façons de voir les choses certainement, là; ce que

   vous soumettez étant vos charges et ce que nous

   soumettons être ce que la Régie a autorisé. Nous on

   y voit une augmentation de près de onze pour cent

   (11 %) parce que c'est des chiffres et on est

   devant la Régie, et vous donc. Donc, je pense qu'on

   va revenir plus tard certainement là-dessus, mais

   merci pour votre réponse. Maintenant, parlons de

   l'amélioration des indices de performance. Vous,

   dans votre, peut-être Madame, au power point, la

   page suivante si vous voulez. Excusez-moi.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Madame Mettelet.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [73] Donc, dans l'amélioration de la performance,

   Monsieur Boulanger, vous affirmez que d'une part -

   petit rappel ici, l'an passé Hydro-Québec, sauf

   erreur, voyait quatre indicateurs de performance;

   les intervenants dont la FCEI en avaient soumis

   plusieurs et la Régie, maintenant, a autorisé près

   de, au moins dix-neuf (19) indicateurs, nous sommes

   rendus maintenant à vingt-trois (23). Vous affirmez

   ce matin que vos indicateurs de performance sont

   excellents, qu'ils démontrent que, de manière

   générale, vous êtes dans la bonne direction. Or,

   encore là monsieur Drazen, notre expert, arrive à

   un tout autre portrait. Et la raison en est bien

   simple, vous comparez vos indicateurs de

   performance sur la période deux mille un deux mille

   cinq (2001-2005); or, étonnamment tout à l'heure

   vous partiez de deux mille trois (2003) pour vos

   charges en général, là, alors que quand on regarde

   deux mille trois deux mille cinq (2003-2005), il y

   a comme une explosion à tout le moins des

   indicateurs. Et peut-être qu'on peut donner à

   monsieur Boulanger la preuve de monsieur Drazen

   juste pour regarder le tableau ensemble si vous

   voulez. C'est à la page 11 de la preuve de monsieur
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   Drazen, « Indicateurs d'éfficience », où lui il a

   fait un peu la comparaison.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui?

   LE PRÉSIDENT :

   Je voulais juste mentionner qu'il y aura quand même

   un panel spécifique sur l'efficience.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Votre niveau de questions pour ce panel-là doit

   être d'un niveau un petit peu moins précis.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Simplement au moins pour informer

   monsieur Boulanger, s'il n'avait pas pu le lire,

   qu'il y a... tous les indices de performance, quand

   on les compare, zéro un à zéro cinq (01 à 05) c'est

   les chiffres que vous donnez, bien sûr; zéro trois

   à zéro cinq (03 à 05) c'est moins bon mais zéro

   quatre zéro cinq (04-05) franchement, je vous donne

   quelques chiffres, là, cinq point trois pour cent

   (5.3 %) d'augmentation pour le coût total de

   distribution par kilomètre de réseau, six point
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   quatre pour cent (6.4 %) d'augmentation pour le

   coût total de distribution par kilowatt transité

   par le réseau, et quelques autres. Alors, on

   reviendra mais moi je vous soumets qu'il faut être

   prudent dans l'affirmation; évidemment tout dépend

   du point de comparaison. L'expert aime à nous dire

   que c'est raisonnable mais comparé à quoi, et

   comparé à quand. Alors, quels sont vos commentaires

   là-dessus?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

   Bien, je dirais la même chose pour la façon dont

   monsieur Drazen présente ses chiffres, Monsieur le

   Président. Alors, il faut prendre en considération,

   c'est comme je le mentionnais tout à l'heure; il y

   a des éléments qui sont sous le contrôle direct du

   Distributeur, il y en a d'autres qui ne sont pas

   sous le contrôle direct. Alors, lorsque l'on fait

   la lecture de résultats d'indicateurs, il faut

   avoir cette compréhension-là et avoir une vision

   globale des chose; non pas une vision uniquement

   pointue sur une ligne. Sans ça l'indicateur ne nous

   donne pas une orientation qui est adéquate et

   finalement ça vient fausser, si on veut, le

   jugement ou la compréhension de la performance de

   l'entreprise. Alors, je pense que c'est quelque
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   chose qui est traité puis qui a, il y a un autre

   panel qui va parler de ces choses-là. Ça a été, je

   pense, expliqué dans les pièces où il y a eu de

   l'information qui a été fournie par écrit à cet

   égard-là, Monsieur le  Président.

Q. [74] D'accord. Maintenant, avant que je ne

   l'oublie...

   M. MICHEL BASTIEN :

   Mais il y a quand même - juste un petit complément.

Q. [75] Oui?

R. Dans la continuité de la réponse que monsieur

   Boulanger vous fait; donc lorsqu'on regarde et

   qu'on analyse les résultats, ce qu'on constate de

   façon assez évidente, c'est que les indicateurs qui

   sont moins performants et dont le taux de

   croissance est supérieur à l'inflation ou à

   d'autres indicateurs tels la croissance du nombre

   d'abonnements ou des indicateurs comme ceux-là, on

   se rend compte que ce sont essentiellement les

   indicateurs dont le numérateur est le coût total.

           Et comme monsieur Boulanger vous l'a

   expliqué un peu plus tôt dans sa présentation; dans

   les éléments spécifiques qui ont été mentionnés

   dans la pièce HQD-4 document 1 qui décrit chacun de

   ces indicateurs-là et qui explique l'évolution de
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   ces indicateurs-là, c'est mentionné de façon très

   explicite que, au niveau de la période deux mille

   trois deux mille cinq (2003-2005), on constate une

   augmentation des taux d'intérêt, donc du coût du

   capital, on constate qu'il y a une augmentation des

   amortissements et on constate qu'il y a également

   une évolution de la charge de retraite.

           On se souvient qu'en deux mille trois

   (2003), nous avons un crédit de l'ordre de trente

   quelque millions de dollars et qu'en deux mille

   cinq (2005) on a un coût, une charge de retraite de

   l'ordre de dix-huit millions (18 M$).

           Donc, ça a transféré, là, pour un montant

   d'à peu près cinquante millions sur la période deux

   mille trois deux mille cinq (2003-2005).

           Donc, forcément les indicateurs de deux

   mille trois deux mille cinq (2003-2005) qui

   incluent ces composantes-là, c'est-à-dire ceux dont

   le numérateur est le coût total, évoluent moins

   favorablement. Mais on a analysé et on comprend que

   ce sont des choses sur lesquelles on n'a pas de

   prise directe.

           Donc, quand on parle d'efficience, il faut

   aller voir l'image plus complète et aller voir les

   autres indicateurs sur lesquels il y a une prise
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   directe; à savoir les charges d'exploitation, à

   savoir les immobilisations, à savoir les effectifs.

   Et tous ces indicateurs-là, quelle que soit la

   période de comparaison, évoluent de façon très

   positive.

           Alors, c'était le message que monsieur

   Boulanger a fait tantôt dans la présentation et que

   je tenais à vous réitérer.

Q. [76] Parfait. Alors, merci pour avoir aidé le

   message. Alors, revenons maintenant, en guise de

   lien - il n'y a pas vraiment de lien, mais

   HydroSolution, parce qu'on en a parlé un peu tout à

   l'heure et c'est arrivé un peu à la fin, bien...

   quelques semaines avant l'audience.

           Vous avez donc annoncé que vous allez

   mettre en vente HydroSolution, qui est une filiale

   non réglementée d'Hydro-Québec Distribution. Le

   profit de cette vente, je comprends qu'il sera

   versé à l'actionnaire? C'est exact?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, tout à fait. C'est un profit qui revient,

   comme je le mentionnais tout à l'heure, aux

   Québécois propriétaires, donc à l'actionnaire.

Q. [77] O.K. Et est-ce qu'il y a - oui?

R. Si profit il y a effectivement, alors on est quand
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   même dans les étapes préliminaires de la vente...

Q. [78] De manière, et je ne vous demande pas un

   chiffre, bien sûr, mais une filiale de cette

   nature-là, est-ce que c'est une filiale qui vaut un

   million (1 M$) ou cent millions (100 M$) en termes

   de...

   Me ÉRIC FRASER  :

   Je m'objecterais à cette question-là, la mise en

   vente vient d'être annoncée il y a... C'est une

   transaction qui est... Je ne crois pas qu'il y ait

   lieu de spéculer sur le prix de vente, il y a des

   négociations qui sont en cours; peut-être, je ne le

   sais pas, mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. La Régie accepte votre réserve.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Je ne me battrai pas fort fort sur celle-là,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   J'espère.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [79] Maintenant, parlons un peu des tarifs, de la

   structure des tarifs comme tels. Étonnamment, et

   d'ailleurs c'est un peu... Hydro-Québec

   Distribution a posé beaucoup de gestes récemment en
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   déposant différents, sur le plan de

   l'approvisionnement bien sûr, mais une politique

   de... une nouvelle politique en efficacité

   énergétique.

           Et la preuve que Hydro-Québec Distribution

   a déposée au mois de juillet nous semble à des

   années-lumière de là où Hydro-Québec Distribution

   en est rendue maintenant; pourtant il ne s'est

   passé que cinq ou six mois, quatre ou cinq mois.

   Dans la structure tarifaire, vous proposez le statu

   quo. C'est exact?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

   Oui, tout à fait.

Q. [80] Bon. Et vous annoncez tendre vers une

   orientation où vous voulez faire davantage place à,

   comment dire, à donner plus de valeur à l'énergie

   et moins à la puissance. C'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien, c'est-à-dire que vous évoquez, là, l'analyse

   qui est présentée dans la pièce sur les structures

   tarifaires. Il y a un panel pour ça. Comme je suis

   aussi sur ce panel-là, je peux peut-être à un

   certain niveau d'analyse vous répondre d'entrée de

   jeu si vous voulez poursuivre sur cette ligne de

   questions là.
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           Effectivement ce qu'on a mis en preuve,

   c'est que normalement les structures tarifaires

   évoluent selon les coûts; alors selon le signal de

   coûts. Et on a donné différentes références dans le

   document en question sur l'évolution de ces coûts-

   là.

           Alors, comme on voyait une croissance

   importante des coûts d'approvisionnement, donc on

   pensait - et que la facturation de ces

   approvisionnements-là est normalement en cents par

   kilowattheure, donc ce serait normal que la

   composante qui s'exprime en énergie dans un tarif

   évolue dans le sens de l'augmentation de ces coûts-

   là qui composent, on l'a dit tantôt là, plus de

   soixante pour cent (60 %) d'évolution des coûts

   d'approvisionnement pour deux mille cinq (2005),

   mais c'est la même chose pour les années

   ultérieures, dans la mesure où on est toujours

   postpatrimonial et que nos coûts

   d'approvisionnement, à la marge, sont beaucoup plus

   élevés que nos coûts moyens.

           Donc, c'est une indication, c'est une

   référence qu'on peut utiliser et en faire une

   directive très claire d'évolution ou, pour d'autres

   considérations, on peut aussi maintenir le statu
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   quo s'il n'y a pas eu d'orientation approuvée par

   l'entreprise et de proposition concrète du

   Distributeur dans ce dossier-ci. Ici on parle de

   deux mille cinq (2005) et on maintient les

   structures tarifaires intactes.

Q. [81] D'accord. Parce que je comprends que vous avez

   pris connaissance de la preuve de la FCEI-ASSQ là-

   dessus; notamment les stations de ski qui avaient

   une problématique, là, que vous connaissez, mais

   pour les entreprises en général - bref, ce qu'on

   vous disait là-dedans, c'est que vous étiez dans

   une bonne direction, mais on vous demandait d'aller

   plus vite.   On vous demandait d'aller plus vite

   cet été, mais cet automne vous avez donc déposé le

   plan d'efficacité énergétique, où vous donnez une

   valeur économique à l'énergie économisée; elle en

   aura de plus en plus.

           Ce que je vous dis c'est, ce que je veux

   savoir de vous, Monsieur Boulanger : est-ce que, et

   ce que je comprends de monsieur Bastien, c'est que

   à terme on doit s'attendre à, comment dire, à ce

   que le Distributeur bouge là-dessus, sur des,

   comment dire, des structures, pas novatrices mais

   adaptées justement à ce que vous venez de faire

   dans les trois derniers mois?
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   M. ANDRé BOULANGER :

R. Oui. Je dirais là-dessus, Monsieur le Président,

   qu'il y a deux dimensions à la chose. Il y a une

   première priorité, c'est de penser correctement

   l'ensemble des coûts pour la prestation de service.

   C'est l'objet de la présente requête; l'ensemble

   des coûts qu'on a et le revenu requis qu'on a.

           Deuxième élément, c'est l'allocation de ces

   mêmes coûts-là à l'ensemble des clients de par la

   forme ou la structure des tarifs.

           Et on ne propose absolument aucun

   changement dans ce dossier-ci, c'est un élément

   qui, il faut faire avec une grande finesse, je

   dirais, et grande... grande attention, je dirais

   parce qu'on est en boucle fermée, il n'y a pas de

   revenu additionnel généré dans le revenu requis.

           Essentiellement il s'agit de charger plus

   une catégorie de clients et moins une autre

   catégorie de clients, ou dépendamment du profil de

   consommation d'un client; un client qui se verrait

   facturer davantage avec un certain profil et un

   autre client avec un profil différent, moins. Ce

   qui amène des changements qui - puis c'est démontré

   dans le dossier - des changements qui peuvent être

   assez importants chez certains clients,
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   dépendamment de leur profil de consommation.

           Alors, ce n'est pas quelque chose qu'on

   désirait toucher à ce moment-ci; alors je pense

   qu'il est important dans un premier temps de

   représenter correctement les coûts. Et

   deuxièmement, il y a des pistes qui sont mises, qui

   sont présentées dans ce document-là qui devront

   être évaluées et présentées ici à la Régie et voir

   l'applicabilité de ces éléments-là.

Q. [82] Maintenant, je termine avec les

   approvisionnements de court terme. Il ressort de la

   preuve que vous avez soumise, et ce n'est pas

   nouveau parce que c'est un peu l'attitude du

   Distributeur dans la dernière année, je dirais, à

   l'égard des approvisionnements à court terme.

           Vous avez dit tout à l'heure vous devez

   gérer le risque, notamment le risque des

   approvisionnements à court terme, de très court

   terme, le Spot. Et bien sûr là-dessus, pour ce que

   vous pouvez gérer parce que c'est le marché, mais

   en même temps le Distributeur, la Loi lui permet

   d'acheter, de jouer sur le marché, et dans la

   preuve vous affirmez sans ambages là ne pas

   vouloir, comment dire, aller au-delà que d'une

   certaine... d'acheter, de prendre le prix et de ne
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   pas aller plus loin.

           Pourtant la question que je vous poserais,

   c'est : quand Hydro-Québec Production, qui n'est

   pas réglementée, utilise les lignes

   d'interconnexion, je comprends que rien ne vous

   empêche d'utiliser les mêmes lignes

   d'interconnexion comme client pour acheter à

   l'extérieur du Québec. C'est exact?

R. Oui, tout à fait.

Q. [83] Bon. Qu'est-ce qui empêche le Distributeur de,

   sans devenir un joueur puis votre but c'est de

   distribuer de l'électricité, ce n'est pas d'acheter

   pour revendre là; mais qu'est-ce qui vous empêche

   d'acheter pour revendre de manière à davantage

   contrôler votre risque et surtout chercher des

   façons de réduire votre coût? Parce que votre coût,

   quand vous le prenez sur le marché, vous n'avez pas

   le choix, c'est ça. Mais comme d'autres acteurs le

   font, en « jouant sur le marché » entre guillemets,

   vous pouvez le réduire ce coût-là.

           Alors, pourquoi Hydro-Québec Distribution

   refuse de se prêter à ce jeu-là? Est-ce qu'il cède,

   il y a une directive gouvernementale à l'effet

   qu'il doit céder le pas à Hydro-Québec Production?

R. Quand vous parlez de d'autres joueurs qui le font,
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   vous faites allusion à quoi?

Q. [84] Bien, ce qu'on appelle les marketters là, ceux

   qui, en appréciant les marchés, peuvent acheter bas

   et revendre haut et vice-versa, là; donc avoir...

   il faut que ça ait un impact positif, bien sûr. En

   faisant ça, le redistributeur doit chercher à

   réduire ses coûts.

R. O.K. Alors, je dirais que dans un premier temps,

   Monsieur le Président, le besoin de l'entreprise

   c'est de satisfaire l'ensemble de sa clientèle.

   Alors, on a un besoin physique; on ne va pas dans

   le marché pour jouer le marché, je pense que ce

   n'est pas approprié de le faire. Et on ne prend pas

   de risque sur des volumes d'énergie pour les

   swapper, si vous me permettez l'expression, à un

   autre moment de l'année. Alors, je pense que ce

   n'est pas le rôle d'un distributeur de faire ça.

   C'est le rôle d'un courtier ou d'un marketter de le

   faire; il fait ses analyses de marché, il prend des

   risques, il a un portefeuille de risques, il a des

   possibilités soit de stocker, d'emmagasiner, de

   revendre e tout ça. Ce qui n'est pas le cas du

   Distributeur.

           Le Distributeur est dans une position,

   Monsieur le Président, où il se doit, comme je le
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   mentionnais, de rencontrer les besoins physiques et

   de pouvoir les rencontrer dans les meilleures

   conditions commerciales possibles. Alors, sans

   jouer avec des volumes d'énergie.

           Alors, il y a plusieurs façons de le faire,

   hein; on pourrait... on peut très bien le faire

   aujourd'hui sans acheter physique, on pourrait

   l'acheter avec des dérivatifs financiers également,

   jouer sur les marchés financiers.

           Et ce n'est pas une orientation que le

   Distributeur préconise pour une raison très très

   simple; on dispose, et Hydro-Québec a cette nature-

   là, Hydro-Québec Distribution est différent de

   d'autres distributeurs. Le fait d'avoir un bloc

   d'électricité patrimoniale avec un prix qui est

   bas, qui est fixe, qui est connu d'avance, ça

   permet de stabiliser le prix et l'évolution du prix

   de la fourniture du Distributeur, et d'une façon

   très très remarquable.

           Et lorsqu'on va chez d'autres

   distributeurs, les gens utilisent des dérivatifs

   financiers ou des positions de marché physique, de

   façon à éliminer une partie de la volatilité du

   prix dans le prix de la fourniture qu'ils livrent à

   leurs consommateurs. Ce qui n'est pas le cas chez
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   Hydro-Québec. On a quatre-vingt-dix-huit pour cent

   (98 %) de l'énergie qui est déjà à un prix qui est

   connu; ce qu'on veut avoir c'est un

   approvisionnement. On n'essaie pas de battre le

   marché, on essaie d'avoir un approvisionnement qui

   est au prix du marché et qui représente le plus

   fidèlement possible le prix du marché. Alors, c'est

   la position du Distributeur en termes, au niveau

   des approvisionnements.

Q. [85] Quand vous avez comparé, effectivement quatre-

   vingt-dix-huit pour cent (98 %) de vos

   approvisionnements sont patrimoniaux, donc protégés

   par la Loi; ce qui n'est pas le cas des autres

   provinces, sauf une peut-être. Donc, je comprends

   que c'est ce qui vous distingue des autres

   provinces à cet égard.

R. Ah, je n'ai pas fait de comparaison de balisage

   avec d'autres provinces. Je dirais que je puise à

   même mon expérience ou ma vie antérieure dans une

   autre entreprise pour voir...

Q. [86] Parce que tout à l'heure, vous compariez -

   pardon?

R. Oui, pour voir quels sont les avantages et les

   inconvénients de procéder sur des marchés et à

   jouer sur les marchés. Alors, il n'y a pas
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   nécessairement, il y a toujours les deux côtés;

   alors, ça peut être bon comme ça peut être négatif

   aussi. Alors, il faut être prêt à prendre les deux

   côtés de l'équation. Et ce qu'un distributeur vise,

   c'est essentiellement c'est de la stabilité dans

   ses prix et au moindre coût possible. Alors, et

   d'avoir le prix du marché à long terme. Alors,

   c'est l'objectif du Distributeur en termes

   d'approvisionnement.

Q. [87] O.K. Mais donc, quand vous compariez tout à

   l'heure d'autres entités qui avaient vu des hausses

   tarifaires importantes, notamment en Ontario ou au

   Manitoba, je comprends que ça c'est des

   juridictions où ils n'ont pas nécessairement le

   patrimonial comme nous là, comme au Québec. Mais

   passons à autre chose, je veux juste - oui?

R. Bien, pas obligé d'aller... Qu'on reste dans un

   autre type d'énergie, je veux dire, mon employeur

   précédent, je veux dire, au niveau des

   approvisionnements...

Q. [88] Oui.

R. ... les outils dérivatifs financiers et tout ça,

   alors c'est un élément pour sécuriser et stabiliser

   le prix, puis c'est présenté ici à la Régie; il n'y

   a pas de secret.
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Q. [89] D'accord. Maintenant, on apprenait récemment

   dans un autre dossier que vous avez, vous êtes sur

   le point d'embaucher une équipe de trading là, je

   ne sais pas comment on peut l'appeler là, douze

   (12) personnes pour gérer justement ces

   approvisionnements court terme là, parce que vous

   en aurez; alors, la Régie vous a autorisé

   récemment.

           Comment est-ce que c'est fait, comment...

   Malgré ce que vous venez de dire, il y a quand même

   des gens qui, sans jouer le marché, vont surveiller

   le marché au moins pour acheter. Où en est Hydro-

   Québec Distribution là-dessus?

R. Écoutez, je pense que le terme trading n'est

   probablement pas le terme approprié, c'est

   davantage, Monsieur le Président, un pupitre si on

   veut pour être en mesure de gérer adéquatement

   l'ensemble des contrats qu'on met en place en

   fonction de la demande sur une base qui fluctue

   d'heure en heure et sur une base quotidienne.

           Et d'intervenir au moment approprié, avec

   des ententes avec des courtiers ou encore des

   producteurs; avec des ententes auprès de ces

   producteurs-là, de façon à pouvoir complémenter, si

   on veut, les approvisionnements.
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           Alors, on n'a pas un rôle de courtier,

   comme vous le décriviez tout à l'heure, d'aller

   jouer sur les marchés, c'est essentiellement de

   pouvoir rencontrer le besoin physique des

   consommateurs au Québec.

Q. [90] Mais sans jouer sur le marché, puis j'ai bien

   compris votre réponse, est-ce qu'il pourrait

   arriver, à une heure de la nuit, entre trois heures

   (3 h) et cinq heures (5 h) du matin une journée X,

   où que vous ne soyez pas toujours en mode achat

   mais que vous deviez revendre pour mieux racheter

   le lendemain, parce que dans le bilan

   d'opération... Ça c'est possible?

R. En fait ce que l'on a aménagé dans les contrats que

   l'on a, les appels d'offres que l'on a faits au

   mois de mai dernier puis également en octobre

   novembre derniers, il y a des possibilités de

   programmation des volumes qu'on achète. Alors, on a

   une option de prendre ou de ne pas prendre les

   volumes qui sont achetés.

           Alors, on va laisser les volumes dans le

   marché plutôt que de les acheter. Alors, il y a une

   possibilité de, pour optimiser ou pouvoir suivre,

   si on veut, la demande dans le marché ici au

   Québec, de jouer avec les volumes d'énergie qu'on a
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   achetés.

Q. [91] Ça c'est prendre, ne pas prendre pour les

   contrats de trois mois à un an?

R. Non, tous ceux de...

Q. [92] Même zéro à trois mois, une heure à trois

   mois?

R. Ceux d'un an. Ceux qui ont été négociés au mois -

   qui n'ont pas été négociés mais l'appel d'offres

   que l'on a fait au mois de mai dernier; la même

   chose pour une partie, pas la totalité des

   approvisionnements, en octobre novembre derniers

   aussi.

Q. [93] D'accord. Mais là, parfait, vous venez de

   parler de ceux où on a eu un appel d'offres...

R. Oui.

Q. [94] ... donc c'est trois mois à un an.

R. Oui.

Q. [95] Maintenant, comme vous le savez, la Régie a

   autorisé une demande, votre demande de procéder

   sans appel d'offres par le biais de, pour du très

   court terme entre une heure et trois mois.

R. Exact.

Q. [96] Soit en mode bilatéral avec des acteurs

   préaccrédités ou sur le marché Spot. Donc, ça ce

   n'est pas éloigné, ça; la Régie a étudié cette
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   cause-là il y a un mois ici. Dans ce cadre-là, est-

   ce qu'il est possible - là vous m'avez décrit le

   fait de prendre ou ne pas prendre.

R. Hum, hum.

Q. [97] Dans ce cas-ci, la relation est un peu

   différente; comment est-ce qu'on doit la

   comprendre?

R. Oui. Ça va se faire en mode bilatéral

   essentiellement à la frontière du Québec, et avec

   des fournisseurs ou des producteurs accrédités.

   Alors, comme je le mentionnais d'entrée de jeu,

   avec des conventions d'achat auprès de fournisseurs

   qui ont été préqualifiés.

Q. [98] Est-ce que c'est une convention d'achat et

   revente ou une convention d'achat?

R. C'est des conventions d'achat. Et on peut laisser

   des volumes d'énergie que l'on a achetés avec une

   option de pouvoir laisser des volumes d'énergie.

Q. [99] Bon, on reviendra sur la question avec

   d'autres... Je pense que j'ai fait ce que j'avais à

   faire. Alors, je vous remercie, je n'ai pas

   d'autres questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous m'avez évité de jouer mon rôle de préfet de

   discipline, j'y pensais depuis... Donc, quinze (15)
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   minutes de pause. Onze heures trente-cinq

   (11 h 35), de retour avec le GRAME.

   PAUSE

   (11 h 35)

   LE PRÉSIDENT :

   C'est autour du GRAME avec madame Mime. Monsieur

   Boulanger, on m'a indiqué à la sortie que votre

   micro est un petit peu trop éloigné, et pour ceux

   qui écoutent sur Internet, entre autres, c'était un

   petit peu faible.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Mme ISABELLE MIME :

   Bonjour, messieurs les régisseurs. Bonjour,

   messieurs. Isabelle Mime pour le GRAME. Tout

   d'abord, on aurait une petite question

   d'intendance, à savoir si on pourrait demander au

   Distributeur d'imprimer quelques exemplaires des

   documents déposés concernant les présentations.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il y a des présentations qui ont été versées à

   madame la greffière. Je crois qu'il en reste

   quelques-unes de...

   LE PRÉSIDENT :

   On parle bien de la présentation Power Point...

   Mme ISABELLE MIME :

   Oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   ... qu'on a eue à l'écran. Il en a manqué quelques

   copies?

   Mme ISABELLE MIME :

   Oui, on aimerait bien en avoir. Merci.

Q. [100] Maintenant, ma question s'adresse à monsieur

   Boulanger. Vous avez souligné dans votre

   présentation qu'une hausse temporaire visait à

   gérer le décalage entre l'année-témoin projetée et

   l'année tarifaire. Ce décalage ne risque-t-il pas

   de se produire chaque année?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, tout à fait. C'est ce qu'on présente dans le

   dossier. C'est une disposition de façon à s'assurer

   que l'ensemble des coûts va être représenté, pris

   en compte dans l'année-témoin. Et de façon à

   pouvoir le refléter, il va y avoir... ça prend un

   mécanisme de façon à pouvoir couvrir le décalage

   entre l'année-témoin et l'année tarifaire.

Q. [101] O.K. Vous avez mentionné aussi qu'Hydro-

   Québec Distribution allait tendre vers un rendement

   de sept à huit pour cent (7-8 %) cette année, soit

   moins que le rendement autorisé de neuf point

   quatre pour cent (9,4 %). Vous avez souligné

   également le gel de vos coûts. Considérant votre
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   intention de geler les charges, si la Régie

   autorisait les hausses que le Distributeur demande

   et que celui-ci atteignait en deux mille cinq

   (2005) le rendement visé, quelles seraient

   approximativement les hausses susceptibles d'être

   demandées lors de la prochaine requête tarifaire?

R. Écoutez, ça inclut beaucoup, beaucoup de variables

   qu'on n'est pas en mesure de cerner. Mais

   essentiellement, c'est les variables qui ont trait

   à la croissance de la demande. Permettez, Monsieur

   le Président, on voit que le coût dans ce dossier-

   ci, on voit la valeur des approvisionnements dans

   la hausse tarifaire parce que ce sera certainement

   un des éléments, un des éléments importants de

   hausses futures. Mais je ne peux pas aller plus

   loin que ça, Madame Mime.

Q. [102] D'accord. Bien merci beaucoup. Nous n'avons

   plus de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Mime. Maître Lussier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Option consommateurs n'a pas de

   questions pour ce premier panel. Merci.

   R-3541-2004                            PANEL 1 - HQD

   6 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 108 -       Mme Isabelle Mime

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Monsieur Lacroix.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR M. JEAN LACROIX :

Q. [103] Bonjour. Jean Lacroix du RNCREQ. Pour les

   fins de l'audience, je remplacerai maître Tourigny

   pour les moments du moins qu'on sera présent pour

   l'audience. Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs, messieurs d'Hydro-Québec. Trois lignes

   de questions. Une sur les structures tarifaires;

   l'autre sur, je dirais, le contexte de l'entente-

   cadre; et je dirais une demi peut-être ligne de

   questions sur la notion de bilan de puissance

   versus les critères de fiabilité.

           Vous me permettrez, Monsieur Boulanger,

   dans un premier temps de regarder la notion de

   structures tarifaires en la cadrant le plus

   possible pour essayer d'arriver le plus rapidement

   possible à des réponses, je dirais, qui pourraient

   déborder. Dans un premier temps, il y a beaucoup de

   gens qui font des représentations au niveau des

   clients à faible revenu. Ce que j'aimerais faire

   dans un premier temps, c'est de tasser dans la

   discussion au niveau de la structure tarifaire

   cette clientèle-là en particulier qui représente

   évidemment une clientèle importante qu'on doit se
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   soucier, mais qui représente une problématique

   également qui n'est pas simple à résoudre. Je pense

   que tous se sont butés à cette problématique-là.

           Et je le mets en perspective, je dirais, je

   fais une analogie avec les tarifs. Vous nous avez

   dit tout à l'heure dans votre présentation, et

   c'est ce qu'on ressent dans la preuve en général,

   que ce vous voulez éviter également dans les

   augmentations tarifaires, c'est d'éviter de faire

   des subventions à la consommation dans un premier

   temps. Et que, évidemment, vous voulez en même

   temps vous adresser à toutes les notions aussi

   d'impact sur les grosses maisons, c'est-à-dire que

   plus on a des maisons importantes et plus il peut y

   avoir des consommations, et donc il y a un lien

   important à faire.

           J'essaie de voir avec vous, de comprendre

   parce que vous avez fait un choix stratégique,

   c'est-à-dire vous avez décidé que la structure

   tarifaire devrait avoir un statu quo à ce moment-ci

   en sachant très bien qu'à partir du moment où on la

   modifie, elle crée des impacts positifs et négatifs

   sur la clientèle.

           Donc ma question c'est : Pourquoi d'un

   côté, on regarde les hausses de tarif et on lui
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   donne des vertus, qui sont très bonnes, que vous

   avez amenées, qui sont les mêmes vertus pour les

   structures tarifaires également quand on les

   modifie, c'est-à-dire qu'on peut très bien

   imaginer, et d'ailleurs Hydro-Québec, dans le

   groupe de travail, a fait la démonstration de

   montrer un tas de modèles différents qu'on pouvait

   amener des applications de structures tarifaires,

   pourquoi on se retrouve à ce moment-ci, et là je le

   dis volontairement, on enlève les faibles revenus,

   pourquoi le statu quo sur le reste de la clientèle?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, je dirais que, pour reprendre un peu ce que

   je mentionnais tantôt, Monsieur le Président, il y

   a deux éléments dans les éléments de coûts. Il y a

   le coût lui-même qu'on doit passer. C'est l'objet

   du dossier, du présent dossier tarifaire. Et le

   deuxième, c'est l'allocation de ces coûts-là parmi

   l'ensemble, l'ensemble des consommateurs à

   l'intérieur des tarifs.

           Alors, il est clair qu'il y a des éléments

   où on peut envoyer des messages très très forts et

   très très significatifs à l'intérieur de tarifs.

   Alors, l'entreprise n'a pas pris cette option-là

   compte tenu des impacts que ça crée. Ça peut créer
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   des impacts, comme vous l'avez vous-même mentionné,

   Monsieur Lacroix, des impacts à la hausse ou à la

   baisse, ce que quelqu'un gagne, un autre

   consommateur va le perdre.

           Alors, on n'a pas jugé que c'était

   approprié de faire ça, de tout faire ça en même

   temps. Alors, ce sont des choses sur lesquelles on

   va devoir se pencher, comme je le mentionnais tout

   à l'heure, parce qu'il y a des choses qui sont

   souhaitables dans les éléments qui ont été

   présentés. Maintenant, il faut voir l'applicabilité

   de ces éléments-là, de voir de quelle façon est-ce

   qu'on peut les introduire.

Q. [104] Je suis d'accord ici. En fait, le gros impact

   qu'on identifie, que vous venez d'identifier, c'est

   toute la notion participant versus non-participant.

   Vous avez mis en place un programme que

   j'appellerais agressif d'efficacité énergétique où,

   évidemment, les participants vont y voir un effet

   net, je dirais, à la baisse sur la consommation

   totale et non pas nécessairement sur le coût

   unitaire.

           N'est-il pas un contexte actuel qui devrait

   vous inciter à aller de la même manière dans les

   structures tarifaires. C'est-à-dire que vous avez
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   mis tout en place sur le participant, si vous

   faites à la fois des programmes d'efficacité

   énergétique avec des « signal » de prix au niveau

   tarifaire, n'arriverez-vous pas à l'objectif que

   vous voulez faire, c'est-à-dire essayer d'avoir la

   consommation la plus juste sans gaspillage?

R. Vous avez raison, je veux dire, les éléments de

   structures tarifaires, c'est un moyen additionnel

   pour pouvoir orienter, si on veut, la consommation

   de la clientèle. Alors, c'est très très clair.

   (11 h 45)

R. Vous avez raison, les éléments de structure

   tarifaire, c'est un moyen additionnel pour pouvoir

   orienter, si on veut, la consommation de la

   clientèle. Alors c'est très, très clair. Il s'agit

   de voir quelle ampleur donner à ces mesures-là, à

   quel moment est-ce qu'on peut le faire et est-ce

   qu'on doit le faire.

           Déjà, de penser simplement que le coût réel

   pour donner le service, c'est un enjeu en soi

   alors, et ça soulève bien des passions ici, que

   d'arriver et de changer des structures, et on l'a

   vu entre autres avec le tarif, par exemple, modulé

   pour démunis, qui avait une portée beaucoup plus

   large que démunis essentiellement, qui avait des
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   fondements de structure qui étaient basés sur

   l'allocation du coût de service et d'avoir,

   d'envoyer un signal de prix qui était adéquat, et

   ça faisait, accessoirement, ça donnait un certain

   bénéfice, environ soixante-dix pour cent (70 %) de

   la clientèle démunie.

           Alors, malheureusement, ce n'est pas une

   proposition qui a été retenue, ça a été mal reçu,

   je dirais, d'une façon générale. Mais c'était une

   mesure qui était positive. Alors ce sont des choses

   qu'on va devoir réévaluer parce que c'est un moyen

   d'action sur la consommation, c'est un moyen

   d'action qui permet d'envoyer un message de prix,

   un signal de prix qui peut amener des effets sur la

   consommation des clients.

Q. [105] Si je peux me permettre de résumer un peu le

   propos, ce que vous nous dites, c'est que, d'une

   certaine façon, au niveau de la structure

   tarifaire, en soi, il y a effectivement des choses

   à faire, vous avez juste fait un choix à ce moment-

   ci de dire : « On fait le statu quo. » Il n'y a pas

   d'autres raisons que de faire, parce qu'il n'y a

   pas de raisons de, je dirais, autres que le fait de

   dire : « On ne s'attaque pas nécessairement à tout

   en même temps », peut-être que ça peut être un
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   élément, ou on le tasse parce qu'on veut traiter

   les autres aspects.

           Autrement, sur un point technique ou de

   valeur, de plus value pour le Distributeur, il n'y

   a pas de raisons pour ne pas faire de structure

   tarifaire, modifiée en tout cas?

R. Non, non, absolument pas. Absolument pas, je pense

   qu'il faut y aller par étape et de tout vouloir le

   faire d'un coup, je pense que c'est un peu

   périlleux de vouloir tout faire d'un coup. Et comme

   je le mentionnais tout à l'heure, Monsieur le

   Président, c'est un des moyens pour pouvoir envoyer

   un message d'efficience, si on veut, au niveau de

   la consommation, c'est un des moyens disponibles.

Q. [106] Monsieur Bastien?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, si vous le permettez, Monsieur Lacroix,

   quelques compléments à cette réponse-là, qui est

   tout à fait correcte.

Q. [107] Allez-y.

R. Ceci étant dit, c'est que la, ce qu'on a mis aussi

   en preuve, en fait, il y a deux choses.

   Premièrement, c'est que le choix d'une structure

   tarifaire doit prendre en considération un ensemble

   de paramètres, il n'y a pas juste l'idée d'envoyer
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   un bon signal de coût, on sait très bien que là où

   le bât blesse, on l'a dit plus tôt et c'est mis en

   preuve, c'est lorsqu'on parle d'équité.

           Et c'est inévitable, dès qu'on touche aux

   structures tarifaires, on touche à

   l'intrafinancement, c'est-à-dire qu'il y a des

   gagnants puis il y a des perdants, c'est

   inévitable. Or, est-ce qu'on doit prendre en compte

   ces éléments-là ou pas? C'est sûr que sur le plan

   empirique, oui, on doit le prendre en compte parce

   qu'il y a une limite aussi à la hausse de tarif

   qu'on peut imposer à une classe tarifaire.

           Alors considérez un cas de figure très,

   très simple où la hausse de deux point sept pour

   cent (2,7 %) serait, par exemple, qui est proposée

   par le Distributeur serait appliquée au niveau de

   la clientèle résidentielle uniquement sur la

   deuxième tranche, donc ce qu'on ferait, comme nos

   revenus sont à peu près moitié-moitié entre la

   première et la deuxième tranche, on augmenterait la

   deuxième tranche de cinq virgule quatre pour cent

   (5,4 %).

           Alors ça commence à faire des hausses très

   importantes et moi, on m'a fait, on m'a tenu un

   discours que deux (2 %) ou trois pour cent (3 %),
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   c'est un choc tarifaire alors on peut s'imaginer

   que le discours va être amplifié si on vise et on

   « focuse » sur la partie de la clientèle qui doit

   assumer cette hausse de tarif-là par rapport à

   l'autre qui ne l'a pas. D'une part.

           Et, d'autre part, le problème est d'autant

   plus, j'aimerais ça le généraliser parce que ce

   n'est pas juste la clientèle résidentielle, on a

   également le même problème dans toutes les

   catégories de clients, à savoir des perdants et des

   gagnants. Et pour vous parler un peu de la

   discussion qu'on a eue avec les représentants de

   l'AQCIE et CIFQ, même pour eux, il y a des gagnants

   et des perdants, selon que tu augmentes la prime de

   puissance plutôt que la prime d'énergie, et il n'y

   avait pas de signal clair, d'intérêt particulier

   pour un ou pour l'autre parce que, dans certains

   cas, il y a des gagnants puis ces gagnants-là sont

   les perdants dans l'autre cas.

           Alors c'est ça qui rend le thème beaucoup

   plus difficile à manipuler. Et c'est très difficile

   d'arriver avec des positions très tranchées.

           C'est sûr que si on isole aussi ces

   paramètres-là puis on se dit : « Non, non, ça, ce

   n'est pas important », et le seul intérêt, la
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   valeur première est d'envoyer le bon signal de

   coût, alors c'est sûr qu'à ce moment-là, on va

   regarder comment nos coûts sont structurés et là,

   on va amener le débat sur quels sont ces coûts-là,

   est-ce que c'est les bonnes hypothèses, et cetera.

   Un jour, peut-être, on arrivera à ça.

Q. [108] Donc, pour terminer, si je comprends bien,

   dans le point de vue du Distributeur, tant qu'il y

   aura des hausses tarifaires, il est difficile

   d'envisager, je reprends vos propos, Monsieur

   Bastien, sur une base d'équité, des modifications

   aux structures tarifaires du fait que certains vont

   avoir, en plus de la hausse tarifaire, un

   pourcentage X supplémentaire?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, je pense qu'il faut être prudent.

Q. [109] Est-ce que, donc, la prudence va vous exiger

   de dire, s'il y a une hausse tarifaire d'envisagée,

   il y aura forcément un statu quo sur les structures

   tarifaires?

R. Pas nécessairement. Je pense que ça peut être plus

   nuancé que ça, mais je pense qu'il faut, comme je

   le mentionnais tout à l'heure, je reviendrais là-

   dessus, je pense que c'est un des moyens qui est

   disponible puis c'est de voir à quel moment est-ce
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   qu'on peut actionner, si on veut, ce mouvement-là

   avec, puis de le mettre en place correctement, ne

   pas être pris pour le retirer ou d'avoir des

   pressions qui font en sorte que, finalement, on

   n'est pas capable de se rendre jusqu'à l'exécution,

   si on veut, de l'idée.       Alors je pense qu'il

   faut bien mesurer l'impact, l'importance que ça va

   donner et de pouvoir le vendre correctement, le

   faire accepter par l'ensemble de la clientèle

   aussi.

Q. [110] Je ne peux pas être trop insistant mais je me

   permets, parce que c'est, pour nous, plus facile

   dans les années à venir, si tel est le cas, d'avoir

   une idée, c'est quoi le seuil, pour Hydro-Québec,

   d'une augmentation tarifaire versus une structure

   tarifaire qui serait acceptable, c'est-à-dire, dans

   quelle fourchette, on parle-tu de un pour cent

   (1 %), deux pour cent (2 %), trois pour cent (3 %),

   pour qu'on ait une idée d'un signal auprès de la

   Régie, du moins qu'elle comprenne que tant qu'on

   sera avec tant de pourcentage en augmentation

   tarifaire, on ne touchera pas aux structures, est-

   ce qu'on est capable de chiffrer?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, on n'est pas capable. Non, c'est des jugements
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   d'individus, c'est des jugements d'organisation, de

   réglementation, et je ne pense pas qu'on puisse

   établir une règle du pouce facile. Le principe

   qu'on a amené déjà dans notre preuve, c'est un

   principe que ça devrait être inverse, la relation

   devrait être inverse entre plus la hausse de tarif

   est élevée, moins on devrait modifier la structure

   tarifaire.

           Et inversement, profiter de faibles hausses

   pour pouvoir, avec mon cas de figure tantôt, si la

   hausse est seulement que de un pour cent (1 %), à

   ce moment-là, si elle est concentrée sur la

   deuxième tranche, ça fait deux pour cent (2 %), ça

   fait plus raisonnable que cinq point quatre pour

   cent (5,4 %). Donc on voit bien la relation.

           Ceci étant dit, je me permets quand même un

   commentaire général puisque votre ligne de

   questions, elle est d'ordre général. Je vous dirais

   que mon point de vue à moi, c'est qu'il est

   beaucoup plus important que le niveau des tarifs de

   l'ensemble de Québécois reflète le niveau des coûts

   que de modifier la structure tarifaire.

           Je pense que le message, les gens le

   comprennent très bien, les gens aiment bien nous

   rappeler que ça fait la troisième hausse que l'on
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   demande à l'intérieur de quinze mois, ça marque,

   hein, ça marque l'imaginaire, ça marque. La

   couverture médiatique est présente, fait référence

   à ça, alors à un moment donné, les gens ne vont pas

   voir leur facture puis « qu'est-ce que ça veut dire

   pour moi », ils comprennent que leur tarif vient

   d'augmenter et réagissent en fonction de ça.

Q. [111] O.K. On aura la chance d'aller plus dans le

   détail, Monsieur Bastien, dans les jours qui vont

   venir. Je suis général volontairement parce que le

   contexte, on est ici pour ça, l'entente cadre, je

   me permets un petit peu d'élaborer pour mieux

   saisir les conséquences. Est-ce que, de votre point

   de vue, est-ce que Hydro-Québec Production a une

   obligation de signer une entente cadre avec vous?

   Me ÉRIC FRASER :

   Question de droit, peut-être que monsieur Boulanger

   voudrait répondre mais personnellement, je

   m'objecte à cette question puisque c'est une

   question de droit, on pourra la plaider.

   M. JEAN LACROIX :

   Écoutez...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Vous savez, les questions de droit, j'en ai eu plus

   que ma part depuis que je suis devant vous comme
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   directeur Affaires réglementaires, ma compréhension

   de la Loi sur la Régie de l'énergie, c'est qu'il

   n'y a aucune obligation de la part de Hydro-Québec

   Production de contracter une entente cadre.

Q. [112] O.K.

R. Et d'ailleurs, le règlement auquel on réfère à

   l'entente cadre ne fait pas spécifiquement lien

   avec le Producteur.

   (11 h 55)

Q. [113] En ce sens-là, prenons l'hypothèse, parce que

   si on n'avait pas eu de réponse, j'aurais pu partir

   sur l'hypothèse que le Producteur, d'une part, soit

   qu'il n'a pas l'intérêt parce qu'il préfère

   exporter, soit qu'il n'a pas les ressources, comme

   il est arrivé l'hiver passé, pour le faire, quelle

   est l'alternative, jusqu'à quel point votre degré

   de fiabilité d'avoir une entente cadre, parce qu'on

   comprend que ça date de trois ans, cette présumée

   entente cadre-là, on comprend que l'année passée,

   le Producteur n'était pas en position de signer une

   entente cadre, évidemment; c'est quoi, pour le

   Distributeur, l'espérance de faire une transaction

   avec le Producteur avec une entente cadre sur les

   fameux petits bâtonnets, d'ailleurs qu'on va

   essayer un jour de comprendre mieux mutuellement,
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   comment vous voyez ça?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Je dirais que dans le cas de l'entente cadre, ou du

   critère de fiabilité en puissance, comme je le

   mentionnais tout à l'heure, le Producteur, en

   déposant au NPCC l'ensemble des moyens qu'il a à sa

   disposition pour rencontrer la demande, ce sont des

   moyens qu'il peut mettre en oeuvre pour rencontrer

   la demande dans le, ce qu'on appelle le « service

   area » du Québec et là où le Producteur également

   rayonne.

           Alors c'est la démonstration que le

   Producteur fait qu'il a la capacité de rencontrer

   ses obligations, avec les critères, comme je le

   mentionnais tout à l'heure, qui viennent avec le

   critère de fiabilité du NPCC, risques de délestage

   d'une journée aux dix ans, ou de deux point quatre

   (2.4) heures par année. Puis c'est un critère qui

   incorpore l'indisponibilité d'équipements puis

   également des aléas climatiques.

           Alors il y a, la capacité de rencontrer le

   besoin du Québec est là. O.K., alors il n'y a pas

   de question là-dessus. L'enjeu, c'est : quelles

   sont les conditions commerciales lorsque le

   Distributeur va y faire appel. C'est ça
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   essentiellement qui est l'enjeu. Et de déterminer

   la valeur de ce service-là, ce n'est pas, comme je

   le mentionnais, ce n'est pas facile à faire parce

   que l'équivalent parfait dans le marché n'existe

   pas...

Q. [114] Ma question, c'était plus la chance de

   ratifier une entente avec le Producteur, je

   comprends très bien que les modalités du sou par

   kilowattheure, là, c'est plutôt hypothétique...

R. Bien, si je peux parler, moi, je pense que c'est

   souhaitable d'avoir les éléments, puis on va devoir

   les connaître à un moment donné parce qu'il y un

   coût qui y est associé. Et le Producteur va vouloir

   faire reconnaître ces coûts-là; moi, comme

   Distributeur, nous, comme Distributeur, on va

   vouloir faire reconnaître ces coûts-là parce qu'il

   y a un coût pour donner ce service-là à l'ensemble

   de la clientèle.

Q. [115] Ce que je comprends, d'un point de vue du

   Distributeur, la seule raison de signer une entente

   cadre, c'est, d'une part, d'avoir l'énergie ou la

   puissance au rendez-vous au moment où vous le jugez

   nécessaire et, d'autre part, d'avoir un coût, dans

   l'entente cadre, qui serait moindre que si vous

   alliez chercher sur le marché?

   R-3541-2004                            PANEL 1 - HQD

   6 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 124 -         M. Jean Lacroix

R. Je dirais que dans le, bien, je ne sais pas si ça

   va être moindre que ce qu'on pourrait aller voir

   dans le marché parce que, comme je le mentionnais,

   il n'y a pas vraiment d'équivalent, la valeur de ce

   service-là n'est pas facile à déterminer parce que

   l'équivalent parfait n'existe pas. Et,

   essentiellement, l'énergie ou la puissance est

   disponible parce que par démonstration, au NPCC,

   lorsque la demande va être importante, il va

   falloir que les moyens soient mis en oeuvre, il y a

   toute une série de moyens de façon à pouvoir

   rencontrer la demande.

           Et, comme je le mentionnais d'ouverture

   tout à l'heure, Monsieur le Président, lorsqu'on

   arrive avec le service interruptible, ou encore

   l'appel au public, ou le délestage cyclique, ce

   sont des mesures qui sont mises après l'utilisation

   des ressources ou des moyens du Producteur au-delà

   du décret patrimonial.

           Alors ce qu'il nous manque,

   essentiellement, dans l'équation, ce n'est pas de

   dire qu'on a accès ou pas accès à ces ressources-

   là, on a accès aux ressources, mais sous quels

   termes, sous quelles conditions commerciales.

Q. [116] J'imagine que d'un point de vue de
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   Distributeur, quand vous allez signer cette

   entente-là, vous allez le faire dans la mesure où

   vous savez que l'assurance d'avoir ce que vous

   demandez dans l'entente va être au rendez-vous. Et

   là, je le mets en perspective avec le critère de

   fiabilité, de puissance par exemple.  Hydro-Québec

   a toujours respecté le NPCC et ça ne l'a pas

   empêché d'avoir des problèmes à cause des

   phénomènes qu'on connaît, des problèmes de

   précipitations, par exemple; comment le

   Distributeur est confortable avec ce qui est déjà

   arrivé dans le passé, on est très conscients

   qu'aujourd'hui, les réservoirs sont plus remplis et

   là, ça va bien, il n'est pas dit que dans deux ans,

   trois ans, on ne va pas se retrouver avec une

   situation difficile, est-ce que le Distributeur n'a

   pas une obligation morale d'aller se chercher des

   assurances supplémentaires, au-delà des critères

   qui sont mis là, justement pour s'assurer que s'il

   a un problème de desservir, que ce n'est pas ces

   consommateurs qui vont payer parce que le coût

   d'approvisionnement va être plus élevé?

R. Je dirais, dans un premier temps, peut-être

   corriger, il y a une différence assez fondamentale,

   Monsieur le Président, entre la pointe et les
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   approvisionnements énergétiques d'une façon

   générale. Lorsqu'on parle de niveaux de réservoirs

   ou d'eau en arrière des barrages, ça ne touche

   pas...

Q. [117] Oui, oui, d'accord...

R. ... ça ne touche pas...

Q. [118] ... les deux côtés, je m'excuse, oui.

R. ... ça ne touche pas l'approvisionnement réellement

   en service de pointe. Alors en période de pointe

   l'hiver dernier, on a connu, je le mentionnais, je

   pense, tout à l'heure aussi, de l'énergie qui était

   captive, qui ne pouvait pas atteindre les marchés.

   Et ce, combiné avec les, une température qui a été

   très, très froide pendant une semaine a fait en

   sorte que les limites étaient atteintes,

   essentiellement. On voyait que, sur le réseau, les

   limites de transport, l'énergie qui était

   embouteillée faisaient en sorte qu'on était serrés.

           Et c'était, le critère du NPCC l'an dernier

   était déjà moins favorable que le critère ou que le

   « winter assessment » de cette année. Alors c'était

   déjà serré en partant et l'embouteillage s'est

   effectivement concrétisé, et avec une période de

   froid qui a été historique.

Q. [119] Je m'excuse, des fois, on veut aller vite
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   quand on pose une question pour prendre le moins de

   temps mais je vais revenir d'abord sur la notion

   « énergie », le critère « énergie ».

R. Oui.

Q. [120] C'est sûr que le Producteur a rencontré une

   problématique; d'ailleurs, on l'a vu, c'est le

   pourquoi de l'allégation du Suroît. Le Distributeur

   a maintenant un souci, en tout cas, il devrait

   avoir un souci de dire : « Est-ce que l'entente

   cadre éventuelle va être au rendez-vous? », dans la

   mesure où le Producteur a dit : « J'ai besoin

   d'énergie rapidement parce que je ne pourrai pas

   rencontrer mes obligations. »

           « Entente cadre », ce que ça veut dire,

   l'entente cadre, c'est obligation supplémentaire

   aux obligations déjà existantes. Le Distributeur

   n'a pas, naturellement, une obligation d'aller se

   chercher une assurance supplémentaire?

R. Je dirais, c'est vraiment, c'est une entente qui

   vient finaliser, si on veut, le décret, le décret

   patrimonial.

Q. [121] Oui.

R. Et qui permet la pleine opérationalisation une fois

   qu'on dépasse ou qu'on a atteint, si on veut, la

   totalité, si on veut, de l'électricité
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   patrimoniale, et qui vient déterminer les

   conditions commerciales qui viennent avec cette

   énergie-là. Alors c'est l'élément qui manque, je

   dirais, dans la continuité, si on veut, de façon à

   avoir cet élément-là économique, de nature

   économique, pour pouvoir dire : « Bien voici quel

   va être le coût d'approvisionnement. »

           Et ce que je mentionnais également d'entrée

   de jeu, on n'a pas d'historique de l'utilisation

   potentielle de ça. Et il est très difficile, puis

   d'ailleurs, on n'a mis absolument aucune évaluation

   dans le dossier tarifaire associée à une

   utilisation de ressources du Producteur au-delà des

   ressources qui viennent du décret patrimonial.

           Parce que on ne sait pas de quelle façon on

   va l'utiliser, on n'a absolument aucun historique.

   Est-ce qu'on devrait avoir une, parce que ça va

   varier beaucoup en fonction de la température, de

   la demande, est-ce qu'on devrait avoir une

   provision, un compte de frais reportés pour

   l'utilisation des ressources du Producteur au-delà

   du, une fois qu'on a atteint, finalement, le décret

   patrimonial?

           Alors ces éléments-là, on n'a absolument

   aucune donnée aujourd'hui pour être capable de
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   « substantier » ça. On sait qu'on va en avoir

   besoin parce qu'on sait que c'est impossible de

   planifier à très, très courte échéance, ça va être

   les ressources du Producteur qui vont venir pour

   l'inadvertant, ou pour l'instantané,

   essentiellement, pour équilibrer l'ensemble des

   charges, puis dans les cas d'aléas climatiques

   extrêmes, où c'est les ressources du Distributeur,

   également, du Producteur, pardon, qui vont être

   mises à contribution.

           Mais dans quelle proportion, ça va être

   quoi, la moyenne historique? On ne le sait pas.

   Alors on peut faire une multitude d'analyses et

   tout ça mais on n'a pas d'historique, on n'a pas de

   vécu.

Q. [122] Ce que je comprends, et Hydro-Québec a une

   position d'options possibles pour répondre à un

   besoin de court terme, ce que je comprends un peu

   de votre réponse, c'est, advenant une situation où

   l'entente cadre n'est pas respectée, le

   Distributeur a planifié déjà des alternatives?

R. Bien, écoutez, l'entente cadre respectée, on n'a

   pas d'entente alors il n'y en a pas à respecter.

Q. [123] Non, mais...

R. Mais je dirais que la procédure que l'on a
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   aujourd'hui, c'est de répondre à la demande du

   marché en fonction des différentes options que j'ai

   déjà décrites.

Q. [124] Oui.

R. Et on sait qu'en cours d'opération durant l'année,

   la probabilité d'utiliser les ressources du

   Distributeur, elle va être là... du Producteur,

   pardon, elle va être là, et on va réellement

   l'utiliser. Alors dans quelle proportion, dans

   quelle, avec quelle amplitude, c'est impossible de

   le prédire.

   M. JEAN LACROIX :

   Merci, Messieurs.

R. Merci.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur lacroix. Maître Neuman?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

   les régisseurs. Bonjour, Messieurs. Dominique

   Neuman, de Stratégies énergétiques et pour l'AQLPA.

   (12 h)

Q. [125] Monsieur Boulanger, j'aurais quelques

   questions à vous poser concernant la vente
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   d'HydroSolution qui est annoncée dans ce document.

   D'abord je remercie mon confrère maître Fraser qui

   nous a informés, il y a quelques jours, de cet

   élément qui allait apparaître dans la preuve de

   cette semaine. Quand est-ce que la vente

   d'HydroSolution a été décidée par Hydro-Québec

   Distribution?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Elle s'est décidée au cours de l'été.

Q. [126] O.K. Et c'est le conseil d'administration

   d'Hydro-Québec Distribution ou d'Hydro-Québec dans

   son ensemble qui a pris cette décision?

R. Bien, essentiellement c'est l'orientation du

   Distributeur dans un premier temps, qui a passé par

   les diverses instances d'autorisation internes,

   pour expliquer les raisons qui justifient la vente

   d'HydroSolution; que ce soit le comité Distribution

   du conseil d'administration et le conseil

   d'administration par la suite. Et le conseil de

   ValTech également parce que HydroSolution est dans

   le conseil de, est sous, est à l'intérieur de

   Hydro-Québec ValTech.

Q. [127] Quand vous avez parlé de conseil

   d'administration, vous parliez du conseil

   d'administration d'Hydro-Québec dans son ensemble?
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R. Oui.

Q. [128] Oui, d'accord. Quand est-ce que la vente

   d'HydroSolution devrait avoir lieu selon ce qui est

   prévu?

R. Écoutez. On espère pouvoir conclure une transaction

   d'ici à l'été de l'année prochaine.

Q. [129] Et ça procéderait comment? Par appel d'offres

   pour...

R. Probablement pas par appel d'offres, mais sur

   invitation probablement. Mais ce n'est pas arrêté,

   ces conditions-là ne sont pas arrêtées à ce moment-

   ci; il y a une équipe qui y travaille pour évaluer

   et déterminer quel va être le meilleur processus,

   là, de vente, et quelles sont les conditions,

   toutes les conditions qui vont être rattachées à la

   vente également, et les conditions de transfert et

   tout ça, de façon à rendre ça correct pour le futur

   acquéreur et également rendre ça correct également

   pour l'ensemble des clients qui sont desservis avec

   HydroSolution; de façon à ce que ces gens-là

   reçoivent un service aussi qui soit adéquat.

Q. [130] Donc, les étapes qu'il reste à franchir, ça

   serait quoi? Cette équipe doit déterminer le

   processus, et est-ce qu'il y a un échéancier pour

   cela?
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R. Oui oui, on a un échéancier de façon à battre la

   mesure, si vous voulez.

Q. [131] Qui serait quoi?

R. Bien, écoutez. Début deux mille cinq (2005) d'avoir

   bien encadré les conditions de vente et de procéder

   par la suite à des rencontres de groupes ou sur

   invitation des groupes qui pourraient se qualifier

   et qui seraient intéressés à acheter HydroSolution.

Q. [132] Est-ce que vous prévoyez qu'après la vente,

   qu'Hydro-Québec Distribution continuera d'offrir

   des services? Je prends par exemple le numéro 1-

   800-ÉNERGIE, la ligne téléphonique, l'intégration

   de la facturation; est-ce qu'Hydro-Québec

   Distribution prévoit continuer d'offrir des

   services à la future HydroSolution qui portera

   peut-être un autre nom à cette époque-là?

R. Non.

Q. [133] Plus du tout. Est-ce que vous prévoyez que la

   publicité d'HydroSolution ou de son successeur

   continuera d'être insérée dans la facturation, dans

   l'enveloppe de facturation qui est envoyée au

   client, que ce soit dans le bulletin d'Hydro-

   Contact?

R. Non, non.

Q. [134] Ou d'autres outils?
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R. Non, non plus, Maître Neuman. Monsieur le

   Président, peut-être revenir sur ce que je

   mentionnais d'entrée de jeu; il y avait l'élément

   l'orientation de l'entreprise qui était, qui est

   l'élément-maître, si on veut, dans la décision de

   se départir d'HydroSolution, et j'ai également

   mentionné également toute la perception qui

   entourait également HydroSolution. Perception de

   favoritisme où l'entreprise pourrait avoir des

   bénéfices qui viendraient. Alors, ces éléments-là,

   on ne vend pas pour recréer quelque chose d'autre à

   côté qui pourrait amener les mêmes inconvénients;

   ce n'est pas  du tout l'objectif. C'est un objectif

   de se recentrer vraiment sur la mission de base de

   l'entreprise, bien servir sa clientèle, et d'être

   performant au niveau efficacité énergétique, et de

   laisser essentiellement le marché faire dans le

   domaine de vente d'équipements et tout ça et de

   sortir totalement de ça.

Q. [135] Quand je posais la question, je ne dirigeais

   pas nécessairement la réponse; c'est-à-dire la

   solution pourrait être inverse, qui serait de

   permettre à HydroSolution et à différents autres

   compétiteurs, différents autres fournisseurs,

   d'avoir le même accès à Hydro-Contact ou à d'autres
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   outils.

R. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, je pense que, pour les besoins de la

   Régie sur HydroSolution, on en a eu, je dirais,

   amplement.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Bon, ça complète mes questions. Monsieur

   Lacroix, du RNCREQ, a posé certaines questions

   d'ordre général sur les structures tarifaires, qui

   recoupaient les miennes, et pour des questions plus

   techniques nous allons revenir sur ce thème-là avec

   le panel numéro 4. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Neuman. Maître Rondeau, vous allez

   devoir patienter un petit peu, c'est maître Fecteau

   qui insiste pour passer avant vous.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je m'excuse.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui j'insiste, il y a tellement d'autres personnes

   qui sont passées avant moi. J'avais des questions

   sur HydroSolution.

   LE PRÉSIDENT :

   Cet après-midi, vous allez être la première.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU (UC) :

   Ah oui? Bon, d'accord, j'en prends bonne note.

Q. [136] Je sais que vous venez de dire que vous en

   avez entendu beaucoup sur HydroSolution, mais il y

   en a une que - j'en avais plusieurs mais je vais

   m'en réserver une si vous permettez, juste pour

   mettre en perspective cette problématique-là de

   filiale ou de répartition des coûts. C'est parce

   que je vois un document, là, la preuve d'Hydro-

   Québec, HQD-5 document 4, où il y a un tableau, où

   on voit que Hydro-Québec Distribution facturait à

   HydroSolution - page 6 de 10, excusez-moi. Donc, on

   voit qu'Hydro-Québec Distribution facture, si je

   comprends bien là, facture ou facturait à

   HydroSolution six point sept millions (6.7 M$) si

   je comprends bien. Ma compréhension est bonne, là,

   je vois monsieur Bastien qui fait signe que oui.

   Donc, compte tenu de l'orientation que vous avez

   prise, qui par ailleurs peut être louable, est-ce

   qu'on doit s'attendre à un trou de six point cinq

   millions (6.5 M$) à Hydro-Québec Distribution,

   l'année prochaine?

   M. ANDRé BOULANGER :

R. Alors, ce que je mentionnais...

Q. [137] Au niveau des revenus.
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R. C'est une excellente question. Alors, ce que je

   mentionnais...

Q. [138] Merci. Compte tenu que j'ai volé un petit

   peu...

R. N'en déplaise, Monsieur le Président. Effectivement

   on charge à HydroSolution un coût complet les

   services qu'on donne à HydroSolution, et c'est de

   six point sept millions (6.7 M$) de charges qui

   sont données à HydroSolution. Mais ce que j'ai

   mentionné également d'entrée de jeu tout à l'heure,

   c'est qu'on recentre sur les activités de base de

   l'entreprise et on recentre sur l'efficacité

   énergétique. Et effectivement il y a un impact,

   c'est sûr qu'il y a un impact mais cet impact-là,

   les ressources on en a besoin pour faire autre

   chose aussi à l'intérieur de l'entreprise. Alors,

   le plan global en efficacité énergétique prend une

   ampleur beaucoup plus considérable et de façon à

   pouvoir répondre à l'ensemble de ces besoins-là, on

   a besoin de ressources aussi.

Q. [139] Oui.

R. Alors, c'est une question d'ajustement des

   ressources, ces ressources qui étaient chez

   HydroSolution qui vont être redirigées vers des

   activités dans l'orientation première de
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   l'entreprise.

Q. [140] Oui.

R. Et vous avez raison de dire, c'est six point sept

   millions (6.7 M$) de moins.

Q. [141] Qu'on n'aura plus?

R. Qu'on n'aura plus.

Q. [142] Qu'on n'aura plus.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Je tiens quand même à faire un petit complément si

   vous permettez, puisque vous amenez le sujet.

Q. [143] Je ne peux pas vous arrêter. Allez-y.

R. Impact s'il y a, ce n'est pas en deux mille cinq

   (2005) parce qu'en deux mille cinq (2005), on

   présume qu'HydroSolution est présent, on présume

   qu'on facture pour six point sept millions (6.7 M$)

   pour les fins du coût de service même si on sait

   aujourd'hui et on savait même quand on déposait

   notre preuve...

Q. [144] Oui.

R. ... que ça serait forcément un montant plus faible

   que ce six point sept millions (6.7 M$) là, mais ne

   voulant pas spéculer et voulant être plutôt

   conservateur, c'est-à-dire réduire les coûts

   facturés à la clientèle, nous avons maintenu le six

   point sept millions (6.7 M$) de crédit pour deux

   R-3541-2004                              PANEL 1 HQD

   6 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 139 -              Me Fecteau

   mille cinq (2005).

Q. [145] Donc, c'est en deux mille six (2006) qu'on

   risque de voir apparaître six point sept millions

   (6.7 M$) de moins dans les revenus, ou dans les...

R. Bien, en fait vous ne le verrez pas apparaître

   parce que... Dit à l'inverse, si je le dis d'une

   autre façon; s'il y avait eu HydroSolution, il y

   aurait eu six point sept millions (6.7 M$) de coûts

   additionnels aux coûts que vous avez. C'est la même

   façon de le dire. Parce qu'il y a d'autres

   activités qui sont en développement et qu'il faut

   gérer avec les mêmes ressources. Alors, à un moment

   donné l'efficience c'est bien, mais elle a ses

   limites.

Q. [146] Dernière question là-dessus, c'est que compte

   tenu que Hydro-Québec Distribution, non seulement

   obtenait des sous pour les services rendus,

   fournissait la main-d'oeuvre, c'est ce qui apparaît

   d'une réponse à une de nos demandes de

   renseignements; elle fournissait la main-d'oeuvre.

   Ce que je ne m'explique pas, c'est pourquoi les

   profits, quels qu'ils soient? J'imagine que compte

   tenu des montants qu'on a, là, ça peut

   représenter... on a six point sept millions

   (6.7 M$) ici, dans notre preuve on parle de frais
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   de gestion de savoir-faire de un point quatre

   million (1.4 M$); en tout cas, il faudrait analyser

   ça, là, je n'en suis pas là. Mais ce que je veux

   dire c'est : ce qui m'étonne c'est d'entendre que

   les profits de la vente vont aller à Hydro-Québec,

   l'entreprise intégrée par exemple.

R. Oui, parce que c'est une activité qui n'est pas

   réglementée et dont les services étaient chargés à

   coût complet. Alors, il n'y a rien de surprenant

   là-dedans, là, c'est...

Q. [147] Ils étaient chargés à coût complet à

   l'entreprise intégrée.

R. À HydroSolution, exact. Alors, les services de

   l'entreprise d'Hydro-Québec Distribution...

Q. [148] Oui.

R. ... les services qui étaient vendus à HydroSolution

   étaient facturés à coût complet.

Q. [149] Oui.

R. Donc, des services... L'hypothèse qui était faite

   ici, c'est que ces services-là auraient pu être

   obtenus ailleurs au même coût. Alors, ça

   représentait la valeur du service qui était donné,

   donc c'est une activité qui n'est pas réglementée,

   qui est non réglementée.

Q. [150] Donc, vous considérez qu'il n'y a pas de
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   profit à y avoir pour le Distributeur, même s'il a

   acquis...

R. Non.

Q. [151] ... c'est lui qui a acquis le savoir-faire,

   c'est lui qui le possède?

R. Et de toute façon, l'actif ou l'avoir qui est

   investi dans HydroSolution ne fait pas partie de

   l'avoir ou de l'actif du Distributeur; alors c'est

   deux... Ce n'est pas dans la base tarifaire du tout

   du Distributeur.

Q. [152] D'accord, merci.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je serai brève, Monsieur le Président, à l'heure

   qu'il est.

Q. [153] On a parlé de... les gens de l'ACEF vous ont

   demandé des données sur les mauvaises créances que

   vous nous avez fournies, mais vous n'aviez pas pu

   nous donner de données sur les coupures de courant

   qui ont eu lieu. Est-ce qu'il serait possible de

   prendre l'engagement - vous sembliez référer à un

   tableau quelconque; ce serait utile pour nous

   d'avoir ces données-là.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement numéro 1, donc...
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   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Données sur les coupures.

   Me ÉRIC FRASER :

   Informations sur les interruptions de service pour

   l'année?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   C'était deux mille quatre (2004) dont vous parliez?

   Peut-être...

   Me ÉRIC FRASER :

   Deux mille quatre (2004).

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Peut-être... Oui, deux mille quatre (2004). Oui, ça

   va être bon.

   M. MICHEL BASTIEN :

   En fait juste avec un petit bémol, un petit

   commentaire, c'est que deux mille quatre (2004)

   n'est pas terminée; donc, ça va être un peu

   difficile d'avoir les données complètes.

Q. [154] Oui. Ça va. Merci. Avec ce que vous avez

   aujourd'hui.

   ENGAGEMENT 1 :    Fournir le tableau des données

                     d'interruption de courant pour

                     l'année 2004 à ce jour. (Demandé

                     par UC)
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   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [155] Dernière question un peu générale...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, mais c'est important, monsieur Boulanger m'a

   fait un sapré bon point puis je ne voudrais pas

   qu'on soit mal interprétés. On ne coupe plus depuis

   le premier (1er) décembre.

Q. [156] On va être correct, on a l'année complète.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. On va vous trouver le chiffre.

Q. [157] Oui, pour deux mille cinq (2005), on aura les

   coupures d'avril. Donc, question de revenir un peu

   sur faire des comparaisons comparables, avec des

   comparables. Vous avez dit en introduction,

   Monsieur Boulanger, que les hausses tarifaires sont

   comme en vogue de ce temps-ci, semble-t-il. Mais je

   ne sais pas si le niveau de, si vous avez analysé

   le niveau de profit également ou la structure

   d'entreprise des entreprises, oui, dont vous avez

   donné l'exemple ce matin. Est-ce qu'on peut faire

   des comparaisons à ce niveau-là?

   M. ANDRé BOULANGER :

R. Non, je ne suis pas allé voir, voir les niveaux de

   bénéfice ou de profit des autres entreprises. Ce

   que j'ai illustré ce matin, c'est l'importance de
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   refléter, dans le service qui est donné, le coût.

   Et si on ne reflète pas le coût adéquatement -

   c'est essentiellement le discours que je faisais ce

   matin - c'est essentiellement ceux ou celui, ou

   celle qui ont les moyens de consommer qui va

   profiter, si on veut, de la non-représentation, si

   on veut, des coûts dans l'ensemble des tarifs parce

   que le bénéfice au total de la société va être

   moins important. Bénéfice moins important,

   dividendes moins importants et finalement notre

   actionnaire, on est tous actionnaire finalement

   d'Hydro-Québec alors le Québécois...

Q. [158] Mais les...

R. ... si vous me permettez, le Québécois propriétaire

   qui est représenté par le gouvernement dispose de

   moins de moyens pour agir sur tous les autres, sur

   tous les aspects, là, jugés essentiels et

   nécessaires  au bon fonctionnement du Québec, c'est

   le seul point que je faisais ce matin.

Q. [159] Qu'est-ce que vous voulez dire par votre

   dernier, je vous ai perdu un petit peu, le

   gouvernement de quoi est-ce qu'il manque?

R. Bien, essentiellement, je faisais, ce matin, le

   point que je faisais, c'est de faire une

   distinction, je pense, qui est importante de faire
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   et de bien comprendre entre le Québécois qui est

   propriétaire, le Québécois qui est...

Q. [160] Oui, ça, je comprends bien.

R. ... qui est consommateur. Et si on ne représente

   pas adéquatement le coût auprès des consommateurs,

   il en résulte qu'il y a moins, moins de bénéfices

   qui reviennent au Québécois actionnaire donc moins

   de moyens d'actions sur l'ensemble de la société.

Q. [161] Oui, c'est ça, c'est un grand débat mais au

   point de vue de l'étude des autres distributeurs

   donc, on ne va pas plus loin dans l'analyse, là,

   vous n'avez regardé que...

R. Non.

Q. [162] ... le fait qu'il y avait des hausses

   ailleurs? C'est ça?

R. Oui.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je voudrais quand même noter, si vous permettez,

   parce que moi, j'ai regardé ça un petit peu plus,

   que les hausses dont on parle, ce sont des hausses

   qui ont été approuvées par des organismes de

   réglementation, sur la base d'une réglementation

   traditionnelle, je pense à la Colombie-Britannique,

   j'ai lu en grands traits, là, la décision de la

   B.C.U.C. qui a rendu donc qui a l'autorité

   R-3541-2004                              PANEL 1 HQD

   6 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 146 -              Me Fecteau

   d'approuver ou pas les hausses de tarifs demandées

   par B.C. Hydro, elle a retenu une hausse de tarifs

   d'ailleurs un peu plus faible que ce qui avait été

   demandée pour des considérations que je connais

   aussi, là, qui sont reliées à la comptabilité de

   certains postes de dépenses mais fondamentalement,

   elle a jugé que quatre quatre-vingt cinq pour cent

   (4,85 %) reflétait les coûts de Colombie

   Britannique, de B.C. Hydro de même qu'un rendement

   raisonnable tout à fait comparable à celui que l'on

   a.

Q. [163] Est-ce qu'il y avait eu deux hausses

   précédentes en peu de temps en B.C.U.C.?

R. Écoutez, à cet égard-là, le Manitoba est quand même

   un exemple intéressant parce que Manitoba et B.C.

   Hydro sont deux compétiteurs qu'on aime bien

   utiliser en référence à Hydro-Québec parce qu'on a

   des tarifs qui ne sont pas très, très éloignés;

   alors notre position concurrentielle par rapport à

   Manitoba s'est améliorée, compte tenu que,

   effectivement, il y a trois hausses prévues à

   l'intérieur de quinze (15) mois au Manitoba.

Q. [164] Prévues mais ne sont pas passées encore?

R. Bien, il y en a une de cinq pour cent (5 %) qui est

   déjà existante, les deux autres ont été approuvées,
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   elles sont conditionnelles au dépôt de certaines

   pièces mais ont été approuvées. Donc, on parle de

   neuf pour cent (9 %) et presque. Mais, vous savez,

   on ne voudrait pas aller trop loin dans ce genre de

   référence-là, on vous donne ça comme un élément de

   contexte. Chaque entité, chaque entreprise doit

   justifier ses coûts sur la base de ses paramètres

   et c'est ce qu'on a fait.

Q. [165] Je suis bien d'accord avec vous là-dessus.

   Alors, voilà, j'aurais des questions sur la prime

   de rendement mais je pense que ça pourrait attendre

   à cet après-midi, compte tenu que c'est un sujet

   peut-être qui va revenir dans la présentation cet

   après-midi?

   LE PRÉSIDENT :

   Il y a un panel spécialisé.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   C'est ça. Ça fait que je vais attendre là-dessus.

   Ça va. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. Maître Rondeau?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU,

   Procureur de la Régie :

Q. [166] Bonjour, Messieurs. Je me réfère d'abord à

   pièce HQD-4, document 1 à la page 7 concernant le
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   balisage quant à la mesure de l'efficience, vous y

   proposez d'examiner le balisage externe...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rondeau, on va laisser le temps aux témoins

   de récupérer la pièce.,

   M. MICHEL BASTIEN :

   Merci. Ça va.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [167] Vous y proposez de procéder à l'examen des

   études de balisage dans le cadre d'un dossier

   distinct à l'intérieur de rencontres techniques. Je

   retrouve cet énoncé à la ligne 9 jusqu'à la ligne

   14, à la page 7. Par ailleurs, Monsieur Boulanger,

   vous indiquiez ce matin à une question de la FCEI

   que vous jugiez souhaitable tant pour les Québécois

   à titre de consommateurs que pour les Québécois à

   titre d'actionnaire qu'un mécanisme incitatif soit

   introduit dans la réglementation du Distributeur,

   c'est ça?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, tout à fait.

Q. [168] Alors, est-ce qu'il vous serait possible de

   me faire part de vos commentaires à l'égard de

   justement la suggestion de UC dans son mémoire de

   traiter du mécanisme incitatif à l'occasion de ces
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   rencontres sur le balisage ou la mesure de

   l'efficience?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien, je pense que c'est deux sujets complètement

   différentes, je n'ai pas d'objection à ce qu'on

   discute aussi de modèles de réglementation

   incitatifs, sauf qu'il faut bien comprendre ce dont

   on parle. Lorsqu'on parle de balisage, on parle

   d'une masse d'information à caractère très

   technique, qu'il faut analyser de façon très, très

   détaillée pour en sortir des, plus que des

   impressions, là, plus que des préjugés, là, des

   données qu'on peut utiliser pour induire

   l'identification de pièces d'amélioration et comme

   rien n'est gratuit, souvent, ce sont des choix à

   faire entre des valeurs qui sont différentes, à

   savoir qualité de service, à savoir les coûts,

   qu'est-ce qu'on veut se payer, qu'est-ce qu'on a

   les moyens de se payer aussi.

           Alors donc, c'est un ensemble de

   considérations très techniques et c'est sûr que, à

   terme, lorsqu'on parle de régime de rémunération

   incitatif, c'est sûr que ce régime-là s'alimente de

   ces pistes-là mais c'est quand même une étape, une

   étape différente en termes d'analyse, en termes de
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   modalité et en particulier, si on veut prendre

   l'exemple de SCGM, il y a même eu un processus

   d'entente négociée associé à ça.

           Alors, on a tendance, nous, donc, à les

   séparer.

           Ceci étant dit, je vous dirais, qu'on a

   tendance à les séparer aussi pour des raisons de

   logique. Il me semble que, de logique

   chronologique, si je peux m'exprimer comme ça, il

   me semble qu'on n'est pas encore rendu là à Hydro-

   Québec par rapport au groupe, compte tenu du type

   de preuve que l'on a, compte tenu du type de

   discussions, il nous reste encore des points

   importants, là, des points de référence importants

   à établir sur le plan de réglementation.

           Je vous donne un exemple, on a une cause

   générique qui est prévue également pour deux mille

   cinq (2005) où on va statuer, j'espère, de façon

   définitive bien qu'en réglementation, rien n'est

   définitif mais pour une période quand même assez

   longue et pour donner un peu de stabilité, là, à la

   discussion, on va statuer sur la politique

   financière applicable au Distributeur et également

   au Transporteur puisque c'est une cause générique

   donc, on parle d'avoir une formule automatique
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   d'ajustement de taux de rendement, on parle de

   structure de capital et donc un concept de dettes

   aussi donc, ce sont des morceaux très, très

   importants, je pense, qu'il faut régler avant puis

   il y a l'autre élément évidemment de s'assurer que

   l'on a une bonne base de coût, là, que tout le

   monde est satisfait, que les coûts que l'on a, là,

   ce sont des coûts qui reflètent, qui sont le

   reflet, là, des ressources qu'il faut mettre en

   place pour offrir le service que l'on a. Alors,

   cette base-là non plus n'est pas fiable, n'est pas

   établie, on a vu la discussion ce matin, il y a des

   groupes qui semblent contester encore que pour une

   partie de vingt et un millions (21 M$) à l'horizon

   deux mille quatre (2004), on parle des effectifs,

   le cent soixante et onze (171) effectifs et le

   principe, là, d'intégrer à notre coût de service un

   boni d'intéressement pour les employés syndiqués

   est encore aujourd'hui contesté.

           Or, tant que ces choses-là ne sont pas

   établies de façon ferme et qui donne un stabilité

   au Distributeur, c'est très difficile de parler de

   réglementation incitative mais on n'est pas très

   loin, là, on est à un an ou deux, là, mais de la

   faire tout de suite, ça m'apparaît un peu
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   prématuré.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Moi, je dirais peut-être pour ajouter, pour avoir

   vécu l'implantation de mécanismes incitatifs dans

   ma vie, ma vie antérieure, on a besoin d'une

   maturité, maturité au niveau de l'information,

   maturité au niveau  des mécanismes de nivellement,

   par exemple, mon collègue faisait mention, là, de

   la dette, mais ona également tout, au niveau des

   approvisionnements, on demande un compte de frais

   reportés au niveau des approvisionnements, on a

   parlé ce matin, par exemple, d'un compte de

   nivellement de température, il y a plusieurs

   éléments comme ça qu'on se doit d'aborder et de

   comprendre, je pense, suffisamment finement de

   façon à ce qu'on puisse intégrer ça dans un tout

   cohérent avec un mécanisme incitatif qui fait du

   sens.

           Alors, ça prend un minimum, là, je dirais,

   d'information, d'historique et de confiance sur ces

   éléments-là, sur ces chiffres-là et je pense qu'il

   faut, il faut avoir un peu de vécu, de façon à

   pouvoir avoir des discussions qui sont de niveau

   élevé avec l'entente des parties puis idéalement

   voir si c'est possible une entente négociée, un peu
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   le même principe qu'un Gaz Métro a pu obtenir, par

   exemple, mais c'est une, je pense que c'est

   souhaitable de l'avoir et de l'avoir le plus tôt

   possible mais il faut être réaliste aussi dans les

   éléments qu'on doit mettre en place.

Q. [169] Merci. Je vous réfère maintenant au document

   de présentation de ce matin, là. Il ne sera pas

   nécessaire de l'afficher. Concernant l'engagement

   d'Hydro-Québec quant au gel des coûts que vous

   indiquiez à votre document sous « Contrôle direct

   d'Hydro-Québec ».

           À la page suivante dans le contexte de la

   demande tarifaire, vous faites état de l'évolution

   des coûts en dissociant ce qui était sous le

   contrôle du Distributeur de ce qui ne l'était pas.

   Vous indiquez, vous me reprendrez si je me trompe,

   que quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) du revenu

   requis n'était pas sous le contrôle du

   Distributeur?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Exact.

Q. [170] Et vous indiquez également quant à l'item

   « Éléments exceptionnels » sous « Coûts hors du

   contrôle », ça concernait essentiellement la charge

   de retraite?
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R. Oui. Exactement, oui. Je corrigerais juste quand on

   dit quatre-vingt-quinze pour cent (95 %), c'est de

   la hausse des coûts, ce n'est pas l'ensemble des

   éléments.

Q. [171] De la hausse coût. Excusez-moi!

R. Pour être plus précis.

Q. [172] Alors, si je comprends bien, quant à la

   charge de retraite, vous ne l'avez pas inclus dans

   les charges d'exploitation?

R. Non, elle est exclue des charges d'exploitation.

Q. [173] Sous prétexte que vous n'aviez pas le

   contrôle sur cet aspect-là de la charge de

   retraite?

R. Sous prétexte que, effectivement, on n'avait pas le

   contrôle et sous prétexte également que, dans les

   années antérieures, c'est un élément qui a été à la

   baisse d'une façon très importante et très

   substantielle.  Alors, il y a eu des années où il y

   avait un, je dirais, un bénéfice au fait qu'il n'y

   avait pas de contribution. Même, c'était négatif,

   si on veut, en termes d'impact. Alors que, là,

   aujourd'hui, c'est un impact qui est positif.

   Alors, les variations étant tellement importantes

   et hors du contrôle, si on veut, du Distributeur,

   c'est des éléments qui sont mis en marge des
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   charges d'exploitation.

Q. [174] Et vous indiquez également que, tel qu'il

   appert du document, là, que vous n'aviez pas le

   contrôle sur le coût du capital?

R. Exact. Comme je l'ai mentionné aussi à une réponse

   tout à l'heure, les taux d'intérêt dans les

   marchés, bien, suivent évidemment les marchés

   monétaires. Mais toutefois, on fait une gestion

   rigoureuse, si on veut, du portefeuille de dettes,

   tout ça, de façon à avoir la meilleure dette

   possible. Mais l'élément lorsqu'il y a une hausse

   de taux d'intérêt, bien, on subit cette hausse-là

   au même titre que d'autres entreprises peuvent le

   subir, à l'intérieur de nos stratégies de

   financement, évidemment.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On fait quand même, il faut comprendre que

   lorsqu'on fait ce genre de présentation-là, on vise

   à donner une image synthétique et simplifiée un peu

   de la réalité. Je pense que monsieur Boulanger a

   également dit que lorsqu'on part du coût du

   capital, il y avait une composante qui était reliée

   à la base de tarification pour dix-neuf pour cent

   (19 %) et donc une base reliée à la charge

   d'intérêt au taux d'intérêt pour l'ordre de quatre-
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   vingt-un pour cent (81 %).

           C'est sûr que la base de tarification, à

   quelque part, là, c'est un peu difficile de dire

   qu'elle ne l'est pas en partie sous notre contrôle,

   à tout le moins. C'est quand même nos

   investissements qui se traduisent en base de

   tarification. Je pense qu'on reconnaît ça d'entrée

   de jeu, là, que... Mais, là, commencer à faire ce

   genre de nuance-là, qu'on peut faire verbalement,

   mais intégrer ça à l'intérieur d'un tableau, on

   perd le sens général du message, si on veut.

Q. [175] Est-ce que ça serait la même chose pour la

   charge de retraite? Je pense que vous avez le

   contrôle des effectifs.

R. On a le contrôle des effectifs, mais il va y avoir

   un panel demain matin d'experts du groupe AON en

   particulier qui va vous expliquer l'évolution du

   régime de retraite. Et c'est sûr que la performance

   du régime de retraite est fonction de variables

   exogènes à Hydro-Québec. Et c'est ça qui fait que

   l'on est passé d'un crédit à un surplus en

   particulier, notamment. Enfin, c'est un des

   paramètres importants. C'est dans ce sens-là que

   c'est exogène.

Q. [176] Je vous remercie, Messieurs.
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   INTERROGÉ PAR Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

Q. [177] Monsieur Boulanger, justement sur le tableau

   en question, concernant les charges d'exploitation,

   suite aux questions de FCEI, ASSQ, vous avez dit

   que vous mainteniez un niveau semblable malgré le

   manque de reconnaissance par la Régie de certaines

   dépenses, concernant principalement les effectifs

   et les bonis de rendement. Et j'ai cru comprendre

   que c'était relié au fait que, vous, vous

   effectuiez réellement ces dépenses-là, de telle

   sorte que vous ne pouvez pas ne pas en tenir compte

   puisqu'elles ont été dépensées. Est-ce que je

   comprends que, à ce moment-là, ça va affecter le

   rendement? Puisque rien ne se perd, rien ne se

   crée, là. S'il y a un manque de reconnaissance

   d'une trentaine de millions, est-ce que... et que

   vous décidez de l'affecter quand même aux charges

   d'exploitation, vous allez réduire d'autant vos

   dépenses de..., vos rendements?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, tout à fait, rien ne se perd, rien ne se

   crée, vous avez tout à fait raison. Le fait d'avoir

   une non-reconnaissance de coûts qu'on se doit

   d'engager de maintenir dans l'entreprise, bien, ça

   crée évidemment un vide. Le seul endroit pour
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   pouvoir le prendre, c'est sur le rendement de

   l'entreprise. C'est là que l'effet va se faire

   sentir.

           Et c'est ce que je décrivais tout à

   l'heure, je crois, que c'est à maître Turmel en

   réponse à une question, qu'il y a un impact, le

   fait d'avoir une non-reconnaissance de ces charges-

   là. Charges, comme je le décrivais d'entrée de jeu,

   ce sont des charges qui sont dues soit à des

   transferts, dans bien des cas, soit encore à de

   nouvelles responsabilités. Mais qu'à l'intérieur de

   la consigne de gel de charges, on est à l'intérieur

   de cette consigne-là, on se doit d'opérer, d'avoir

   une vision, comme je le décrivais d'entrée de jeu,

   une vision large, si on veut, de l'entreprise où on

   se doit de donner le service, que ce soit adéquat,

   de disposer des moyens pour pouvoir donner le

   service.

           Je mentionnais tout à l'heure

   l'accroissement de ressources, entre autres, au

   niveau des approvisionnements électriques. Bon. On

   n'a pas le choix. Il faut qu'on donne le service ou

   qu'on soit en mesure d'avoir une gestion qui est

   optimale. Et c'est dans ce sens-là que je plaidais

   ce matin de dire que ces éléments-là doivent être
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   considérés dans l'évaluation du revenu requis du

   Distributeur, parce qu'on a besoin d'encourir ces

   dépenses-là de façon à donner le service et avoir

   la performance de l'entreprise.

Q. [178] Mais, par contre, quand on parle d'un

   cavalier puis d'une provision, est-ce que vous

   n'argumentez pas à ce moment-là que c'est parce que

   vous voulez réaliser votre plein rendement qui

   avait été donné dans la décision D-2004-47?

R. Le cavalier, c'est autre chose. Il y avait trois

   éléments, je mentionnais tout à l'heure qu'il y a

   le nombre d'effectifs. Je crois que c'était onze

   point trois millions (11,3 M$). Il y avait le

   programme incitatif qui était de l'ordre de dix

   millions (10 M$), je pense dix millions (10 M$)

   exactement. Et il y a également le décalage entre

   l'année-témoin et l'année tarifaire, l'an dernier

   également. Parce qu'on se rappellera, la demande

   tarifaire à l'époque était de deux point quatre-

   vingt-dix-huit pour cent (2,98 %), et s'est conclue

   à un point quatre (1,4 %), un et quelque poussière,

   je pense, pour cent.

           Et ce qui a fait la différence entre le

   deux quatre-vingt-dix-huit (2,98 %) et le un point

   quatre (1,4 %), il y a trois éléments, les trois
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   éléments que je viens de mentionner : les

   effectifs, le mécanisme de rendement pour les

   employés, et finalement le cavalier qui n'est pas

   été reconnu. Alors, il y a eu un manque à gagner de

   trois éléments.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Mais ce que je rajouterais, c'est que la provision

   comme telle, en complément de réponse, la provision

   comme telle ne vise que la partie du décalage et

   l'impact financier du décalage. Le fait que la

   Régie ait rendu une décision d'étaler sur douze

   mois la hausse de tarif plutôt que sur neuf mois a

   une valeur de trente-six millions (36 M$). Mais

   même si on avait cette provision, ce qu'on demande,

   on espère l'avoir, là, ça ne remplace pas l'autre

   vingt et un millions (21 M$) de coupure que l'on a

   qui, elle, demeure, et qu'on va devoir assumer en

   deux mille quatre (2004) en perte de rendement, si

   on veut. C'est dans ce sens-là que c'est des choses

   qui sont distinctes. La provision ne vise pas à

   couvrir cette perte-là. Cette perte-là, elle est

   assumée. Ce qu'on essaie de faire, c'est de

   l'éviter pour les année futures parce qu'on pense

   que ce sont des vraies dépenses, de vraies charges.

Q. [179] D'accord. Merci.
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   INTERROGÉ PAR M. MICHEL HARDY :

Q. [180] Monsieur Bastien, juste pour compléter aussi.

   Quand vous dites une perte de rendement, si vous

   prenez vraiment les bénéfices réels disons qui vont

   arriver en deux mille quatre (2004), en se basant

   sur les coûts reconnus par la Régie, quel serait le

   rendement? Est-ce qu'on serait plus proche du neuf

   (9 %) ou on est toujours autour de sept, huit

   (7-8 %)?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi! Pouvez-vous juste répéter votre

   question?

Q. [181] C'est que la Régie a reconnu des charges en

   deux mille quatre (2004) pour la tarifaire, puis

   ces charges-là étaient déduites disons de trente-

   trois millions (33 M$), quelque chose comme ça.

   Maintenant, vous devez les payer ces charges-là.

   C'est des coûts réels, comme vous dites, versus des

   coûts reconnus. Mais le rendement que la Régie

   autorise est basé sur des coûts reconnus. Quel

   serait le rendement pour l'année deux mille quatre

   (2004) estimé?

R. C'est un calcul, je comprends votre raisonnement,

   c'est un calcul que l'on n'a pas fait. Bien, on

   faisait tantôt référence à des données, des
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   résultats sectoriels qui laissaient entendre que le

   Distributeur avait un bénéfice de l'ordre de

   quatre-vingt-huit millions (88 M$). Je rappelle

   pour fins de référence que... je vais m'y retrouver

   dans mes papiers, ça ne sera pas long. Excusez-moi

   pour ceux qui ont un estomac comme le mien, qui

   commence à gargouiller un peu!

           Je rappelle pour référence, l'année

   dernière, c'est ça, on avait un rendement autorisé

   de l'ordre de neuf virgule zéro six pour cent

   (9,06 %). Et sur la base de tarification deux mille

   quatre (2004), ça donnait un rendement de deux cent

   soixante-quatre millions de dollars (264 M$). Et,

   là, on est à quatre-vingt-huit millions (88 M$)

   selon les résultats que je n'ai pas vraiment

   analysés. Alors, prenons ça comme un cas de figure.

           Alors, enlevons du deux cent soixante-

   quatre millions (264 M$) dont je vous parlais

   tantôt un vingt millions (20 M$) ou vingt et un

   millions (21 M$) qui est la réduction que l'on a

   eue, donc on atteint, on est quand même loin du

   deux quarante-quatre millions de dollars (244 M$).

   Donc, il reste un trimestre par ailleurs que l'on

   ne connaît pas au moment où on se parle. Donc, la

   marge, elle est très grande entre les deux
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   chiffres.

           Ceci étant dit, je voudrais quand même

   rajouter que la provision, on ne la demande pas sur

   une base réelle, on la demande sur une base

   projetée. C'est à l'origine qu'il y avait un écart

   de trente-six millions (36 M$). On a recréé le

   calcul original. en année-témoin projetée, on est

   en prévisionnel.

           Dans la vraie vie, il y a un paquet de

   paramètres qui changent, mais ça n'empêche pas que,

   dans la décision que l'on a eue, à cause de

   l'application de la hausse de tarif sur douze mois

   versus neuf mois, le trente-six millions (36 M$)

   est valable, là. Que l'on regarde avec les yeux

   d'aujourd'hui, que l'on regarde avec les yeux de

   l'époque, c'est le même trente-six millions

   (36 M$). C'est dans ce sens-là que... Le réel, il

   peut avoir un intérêt, peut être une référence

   utile, mais ça ne peut pas être la seule.

Q. [182] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, est-ce que ça met fin aux travaux du

   présent panel?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je crois que oui. En ce qui me concerne, je n'ai
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   pas de questions en réinterrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Messieurs, la Régie vous remercie. Vous êtes

   libérés, temporairement pour monsieur Bastien.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Je vais revenir.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Bastien, c'est une liberté provisoire

   parce que j'ai compris que vous revenez avec nous

   cet après-midi.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il va passer la semaine avec vous.

   LE PRÉSIDENT :

   On reprend à quatorze heures (14 h) avec le panel

   2.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (14 h)

   Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Alors, on va démarrer le processus tout

   de suite. Comme vous pouvez le constater le panel

   est constitué d'un nombre un peu plus important de

   personnes. On a fait, j'ai remis à madame la

   greffière pour distribution un ensemble de
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   documents dont les curriculum vitae des témoins qui

   s'ajoutent.

           Il y a monsieur Pierre Luc Lavoie dont le

   curriculum vitae est déposé sous HQD-15 document

   6.11. Et je vous souligne que les fonctions de

   monsieur Lavoie lors de la rédaction et du dépôt de

   la preuve étaient contrôleur de la division

   d'Hydro-Québec Distribution, que ses fonctions ont

   maintenant changé depuis novembre deux mille quatre

   (2004), il agit maintenant comme directeur

   Comptabilité et Contrôle. Donc, on peut constater

   tout de suite après, l'identification du témoin le

   poste occupé en novembre et dessous, on a le post

   lors du dépôt de la preuve.

           La même remarque s'applique madame Danielle

   Lapointe dont le curriculum vitae est déposé sous

   HQD-15 document 6.10. Évidemment, cela faisant

   suite à la réforme administrative dont a discutée

   monsieur Boulanger ce matin. Et le dernier témoin

   qui s'ajoute au panel ce matin, à l'exception de

   monsieur Bastien bien sûr, c'est monsieur Jean

   Bouchard, directeur Plans et Stratégie d'affaires,

   dont le curriculum vitae est déposé sous HQD-15

   document 6.2.
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   HQD-15 doc.6.11 : Curriculum vitae de monsieur

                     Pierre Luc Lavoie.

   HQD-15 doc.6.10 : Curriculum vitae de madame

                     Danielle Lapointe.

   HQD-15 doc.6.2 :  Curriculum vitae de monsieur Jean

                     Bouchard.

   Alors, pour le panel numéro 2, il y aura deux

   présentations qui ont été distribuées. La première

   étant « Mesure de l'efficience, coût du service et

   revenus requis » déposée sous HQD-15 document 1.2.

   HQD-15 doc.1.2 :  Mesure de l'efficience, coût du

                     service et revenus requis.

   Et la deuxième présentation qui sera faite par

   monsieur Bouchard « Besoins d'investissements pour

   la pérennité du réseau de distribution » qui est

   déposée sous HQD-15 document 1.3.

   HQD-15 doc.1.3 :  Besoins d'investissements pour la

                     pérennité du réseau de

                     distribution.
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   Avant de procéder à l'assermentation des nouveaux

   témoins et l'adoption de la preuve, nous avons

   réponse à l'engagement numéro 1 que je pourrais

   donner tout de suite verbalement.

           Donc, l'engagement numéro 1, si mon

   souvenir est bon, consistait à donner le niveau ou

   le nombre d'interruptions pour l'année deux mille

   quatre (2004). Le nombre d'interruptions se situe à

   seize mille huit cents (16 800). Et si on veut une

   comparaison, en deux mille trois (2003), le nombre

   d'interruptions était à dix-sept mille six cent

   treize (17 613); et deux mille deux (2002), dix-

   neuf mille sept cent soixante-dix (19 770). Donc,

   il y a diminution.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce sixième (6e) jour du

   mois de décembre, ONT COMPARU :

   MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires à la division Distribution, ayant son

   adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque,

   Montréal (Québec);

   LEQUEL témoigne sous le même serment que celui

   prêté antérieurement;
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   JEAN BOUCHARD, ingénieur, directeur Plans et

   Stratégies d'affaires à la Vice-présidence Réseau

   Hydro-Québec Distribution, ayant son adresse

   d'affaires au 680, rue Sherbrooke Ouest, Montréal

   (Québec);

   DANIELLE LAPOINTE, directrice Planification et

   Contrôle (au moment de la preuve), ayant son

   adresse d'affaires au Complexe Desjardins, Montréal

   (Québec);

   PIERRE LUC LAVOIE, comptable agréé, contrôleur de

   la Division HQD (au moment de la preuve), ayant son

   adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque,

   Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [183] Monsieur Lavoie, je vais débuter avec vous.

   Je vais vous référer à un ensemble de documents. Je

   vous réfère à la pièce HQD-7 documents 1 et 2 sur

   le revenu requis. Je vous réfère également à la

   pièce HQD-8 documents 1 à 13 sur les dépenses

   nécessaires à la prestation du service. Je vous
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   réfère également à la pièce HQD-9 documents 1 et 2

   sur les autorisations des investissements. Je vous

   réfère à la pièce HQD-10 documents 1 à 5 sur la

   base de tarification. Et finalement, je vous réfère

   également à la pièce HQD-14, qui constitue les

   réponses d'Hydro-Québec Distribution à l'ensemble

   des demandes de renseignements tant de la Régie que

   des intervenants. Avez-vous participé à la

   préparation de ces documents?

   M. PIERRE LUC LAVOIE :

R. Oui, ces documents ont été préparés sous ma

   supervision.

Q. [184] Avez-vous des corrections ou ajouts à

   apporter à l'un de ces documents?

R. Non, aucune.

Q. [185] Je comprends que vous adoptez le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [186] Je vous remercie. Madame Lapointe. Je vous

   réfère au document HQD-4 documents 1 à 3 qui porte

   sur l'efficience, donc plus exactement « Évaluation

   de l'efficience ». Je vous réfère également à

   HQD-14, donc les réponses du Distributeur. Est-ce

   que ces documents... Est-ce que vous avez participé

   à la préparation de ces documents?
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   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Ces documents ont été réalisés sous ma supervision.

Q. [187] Est-ce que vous avez des corrections ou

   ajouts à y apporter?

R. Aucune.

Q. [188] Je comprends que vous adoptez le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [189] Je vous remercie. Monsieur Bouchard. Je vous

   réfère au document sur l'efficience comme HQD-4

   documents 1 à 3. Je vous réfère également à la

   pièce sur l'autorisation des investissements, HQD-9

   documents 1 et 2, et également au document sur la

   base de tarification, donc HQD-10 documents 1 à 5.

   Et finalement, HQD-14, qui sont les réponses du

   Distributeur pour les domaines qui vous concernent

   plus particulièrement. Avez-vous participé à la

   préparation de ces documents?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Oui, ces documents ont été préparés sous ma

   supervision.

Q. [190] Avez-vous des corrections ou ajouts?

R. Non.

Q. [191] Je comprends que vous adoptez le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?
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R. Oui.

Q. [192] Je vous remercie. Monsieur Bastien. Là, je

   tenterai de faire une histoire courte. Je vous

   réfère à l'ensemble des documents précédemment

   cités, auxquels j'ajoute la pièce HQD-11 documents

   1 à 5 qui porte sur, je dirais, plus rapidement le

   coût du capital mais dont le titre exact est

   « Rendement sur la base de tarification, coût de la

   dette et coût du capital ». Je comprends que vous

   avez participé à la préparation de ces documents?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, j'ai coordonné la préparation de l'ensemble de

   ces documents.

Q. [193] Avez-vous des corrections à y apporter?

R. Aucune.

Q. [194] Vous adoptez le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Je les adopte.

Q. [195] Je vous remercie. Alors, sans plus tarder, je

   laisse la parole à monsieur Lavoie qui fera la

   présentation sur la mesure de l'efficience, coût du

   service et revenus requis.

   M. PIERRE LUC LAVOIE :

R. Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. L'objectif de cette présentation est
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   dans un premier temps de vous présenter l'évolution

   du revenu requis et de ses principales composantes,

   et plus particulièrement l'évolution des coûts hors

   du contrôle direct et sous le contrôle direct du

   Distributeur.

           Et dans un deuxième temps, faire le point

   sur l'évolution de la base de tarification,

   présenter le lien entre les investissements et les

   mises en exploitation, et finalement de démontrer

   de quelle manière le Distributeur contrôle

   l'évolution de ses investissements.

           Vous reconnaissez le tableau qui vous a été

   présenté ce matin. Tel qu'on peut le voir, entre

   deux mille trois (2003) et deux mille cinq (2005),

   la croissance annuelle moyenne du revenu requis est

   de un point neuf pour cent (1,9 %). Quatre-vingt-

   quatre pour cent (84 %) de cette croissance est

   attribuable à des coûts hors du contrôle du

   Distributeur. La croissance de ces coûts découle

   principalement de l'augmentation des coûts liés aux

   approvisionnements postpatrimoniaux, des charges

   financières et des éléments exceptionnels tels que

   le régime de retraite.

           Par ailleurs, les coûts sur le contrôle du

   Distributeur n'ont augmenté que de un point cinq
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   pour cent (1,5 %), et ce dans un contexte

   inflationniste de croissance soutenue des activités

   de base. Et dans le respect des engagements

   contractuels face aux conventions collectives. Si

   vous regardez la dernière ligne, en ce qui concerne

   la base de tarification, on observe une croissance

   annuelle moyenne de un point six pour cent (1,6 %).

   Nous reviendrons en détail sur cet élément dans la

   deuxième partie de ma présentation.

           Le tableau suivant présente de façon

   détaillée les charges d'exploitation du

   Distributeur, représentant dix virgule six pour

   cent (10,6 %) du revenu requis. Les charges

   d'exploitation constituent le principal poste de

   coûts sous le contrôle direct du Distributeur.

   Comme vous pouvez le constater, les charges

   d'exploitation de deux mille cinq (2005) sont

   maintenues à un niveau comparable à celui de deux

   mille trois (2003) et deux mille quatre (2004).

           En effet, ces charges n'augmentent que de

   point quatre pour cent (,4 %) sur la période de

   deux mille trois (2003) à deux mille cinq (2005),

   ou de point un pour cent (,1 %) pour la période de

   deux mille quatre (2004), deux mille cinq (2005).

   Encore une fois, le Distributeur soumet que la
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   reconnaissance de chacune des composantes de ces

   charges doit être examinée globalement plutôt que

   sur une base strictement individuelle.

           Ainsi, le Distributeur rappelle que, dans

   le contexte où il désire maintenir ses charges

   d'exploitation à un niveau relativement stable d'un

   exercice à l'autre, l'augmentation d'une des

   composantes des charges d'exploitation doit être

   compensée par la diminution correspondante d'une

   autre composante de ces charges. En ce sens, la

   très faible augmentation de ces charges

   d'exploitation témoigne du contrôle serré des coûts

   exercés par le Distributeur.

           Le tableau suivant présente l'évolution de

   la masse salariale. L'augmentation de la masse

   salariale est principalement attribuable aux

   indexations salariales prévues à l'intérieur des

   conventions collectives. Et dans une moindre

   mesure, aux projets de nature capitalisable, tels

   que SIC et le programme PGEÉ, toutefois compensés

   par l'augmentation des coûts capitalisés

   correspondants.

           Le Distributeur rappelle que la rubrique

   « masse salariale » ne peut être analysée sans

   prendre en compte les rubriques dont les coûts
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   capitalisés. Ce qui nous ramène encore une fois à

   la notion de gestion globale des coûts du

   Distributeur plutôt que ligne par ligne.

           Passons maintenant aux charges des services

   partagés. Pour établir des relations d'affaires de

   qualité avec ses fournisseurs internes, le

   Distributeur négocie et signe annuellement avec

   chacun de ceux-ci des ententes clients-

   fournisseurs.     En cours d'années, dans chacune

   des unités du Distributeur, des comités effectuent

   le suivi rigoureux de ces ententes, et ce sur une

   base régulière.

           De plus, des comités directeurs sur la

   responsabilité conjointe du Distributeur et des

   fournisseurs internes assurent le respect des

   ententes signées et des budgets convenus. Ils

   recherchent ensemble des pistes d'optimisation et

   de réduction des coûts portant sur les volumes de

   consommation et sur la qualité des services

   attendus et pouvant améliorer le processus de

   travail.

           Finalement, différentes rencontres sont

   organisées en cours d'année au niveau du

   Distributeur afin que les relevants des unités

   partagent leur stratégie d'optimisation et
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   discutent des nouvelles pistes qui pourraient être

   suivies tant au niveau de la réduction de la

   consommation, du respect des budgets et de

   l'amélioration des façons de faire.

           En conclusion, le suivi serré des ententes

   et les pistes d'optimisation ont permis de réduire

   les charges des services partagés de un point sept

   pour cent (1,7 %) entre deux mille quatre (2004) et

   deux mille cinq (2005) comme en témoigne le

   tableau.

           Passons maintenant à l'efficience. Comme

   vous l'a indiqué monsieur Boulanger ce matin, afin

   de répondre aux attentes de la Régie en matière

   d'amélioration de sa productivité et de son

   efficience, le Distributeur a déposé vingt-trois

   (23) indicateurs. Ces indicateurs sont regroupés

   dans trois grandes catégories : soit les

   indicateurs globaux; les indicateurs de processus

   Service à la clientèle; et les indicateurs du

   processus Distribution.

           Seize (16) des vingt-trois (23) indicateurs

   présentent une amélioration, ce qui témoigne encore

   une fois des bons résultats obtenus suite aux

   efforts déployés au niveau du contrôle serré exercé

   par le Distributeur de deux mille un (2001) à deux
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   mille cinq (2005). Par ailleurs, pour les

   indicateurs qui ont connu une évolution

   défavorable, la hausse observée est inférieure à

   celle de l'IPC qui, sur la même période, a augmenté

   de un point neuf pour cent (1,9 %), mais est due à

   des éléments hors du contrôle du Distributeur tel

   que le régime de retraite, les coûts du capital et

   les coûts d'approvisionnement postpatrimonial.

           De façon plus spécifique, le Distributeur

   et le Centre de services partagés ont convenu de

   suivre l'évolution de certains indicateurs

   spécifiques permettant ainsi d'évaluer la

   performance du fournisseur qui eux démontrent une

   amélioration pour la période de deux mille un

   (2001) à deux mille cinq (2005).

           L'analyse de tous ces indicateurs

   d'efficience est particulièrement intéressante dans

   la mesure où elle est effectuée, à travers le

   temps, afin de dégager les tendances. Comme l'avait

   déjà souligné l'expert Drazen. L'analyse doit aussi

   être réalisée en lien avec l'exercice de balisage

   qui constitue un outil d'amélioration continue des

   opérations et services offerts aux clients.

           Tel que déjà mentionné à plusieurs

   reprises, l'exercice de balisage est très complexe
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   et nécessite un niveau de détail considérable.

   C'est d'ailleurs ce qui a motivé le Distributeur à

   proposer que l'examen de balisage soit traité dans

   le cadre du dossier distinct, d'un dossier distinct

   à l'intérieur des rencontres techniques avec les

   intervenants et le personnel de la Régie.

           Enfin, les pistes d'amélioration se

   dégageant de l'exercice de balisage et s'inspirant

   des meilleures pratiques d'affaires, tant au niveau

   du processus Service à la clientèle que

   Distribution, ont été présentées. Ces exercices ont

   permis de constater que les meilleures pratiques

   d'affaires sont en bonne partie déjà adoptées chez

   le Distributeur.

           Aucun changement, revirement majeur de

   situation n'est identifié. Ce qui ne veut pas dire

   que certains ajustements ne soient pas nécessaires.

   Les éléments d'amélioration notés s'inscrivent dans

   la poursuite de l'amélioration déjà enclenchée.

   C'est d'ailleurs ce que nous verrons plus en détail

   dans le cadre de ces rencontres techniques. Il est

   important de souligner que toute piste de réduction

   de coûts doit être analysée en tenant compte de son

   impact sur la qualité des services offerts aux

   clients.
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           Je passe maintenant à la deuxième partie de

   ma présentation qui porte sur la base de

   tarification. Ce premier graphique montre la

   composition de la base de tarification. La base de

   tarification représente les actifs du Distributeur

   reconnus par la Régie. Elle est composée de quatre

   rubriques d'actifs, soit les immobilisations en

   exploitation, la plus importante rubrique du

   Distributeur, qui passe de sept point six milliards

   (7,6 G$) à sept point huit milliards (7,8 G$) en

   deux mille cinq (2005); les actifs incorporels,

   composés essentiellement des logiciels; les autres

   actifs à l'intérieur desquels on retrouve le

   programme, le PGEÉ, ainsi que les programmes

   commerciaux.

           Sur la période de deux mille trois (2003) à

   deux mille cinq (2005), tel que mentionné

   précédemment, cette base a évolué à un rythme

   annuel de un point six pour cent (1,6 %). Le

   graphique suivant explique la base de tarification,

   pourquoi la base de tarification fluctue.

           Le graphique que vous voyez ici met en

   relation les investissements, les mises en

   exploitation et l'amortissement. Il existe un

   décalage dans le temps entre le moment où le
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   Distributeur effectue un investissement et le

   moment de sa mise en service ou de son

   enregistrement au Registre des actifs.

           Ce décalage s'explique par le délai de

   réalisation des projets, lequel est généralement de

   quelques mois pour les projets inférieurs à dix

   millions (10 M$) et de plusieurs mois pour les

   projets supérieurs à dix millions (10 M$).

           Les investissements en cours de réalisation

   n'affectent donc pas immédiatement la base de

   tarification. Ce n'est que lorsque le projet est

   terminé et mis en exploitation, soit au moment où

   il sert à rendre des services à la clientèle

   québécoise, qu'il est ajouté à la base de

   tarification.

           Une fois mis en exploitation, les actifs

   sont amortis et l'amortissement vient réduire la

   base de tarification. Donc, de façon générale, deux

   éléments ont un impact significatif sur la base de

   tarification, soit les mises en service des

   investissements, ce qui augmente la base, soit les

   amortissements, ce qui vient réduire la base.

           Comme vous pouvez le constater, les mises

   en exploitation sont supérieures à l'amortissement

   pour les trois années examinées. Par exemple, en
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   deux mille cinq (2005), vous constatez que six cent

   vingt-six point quatre millions (626,4 M$) de mises

   en exploitation, de mises en service,

   comparativement à quatre cent soixante-huit point

   un (468,1 M$) d'amortissement.

           Au premier regard, on serait tenté de

   conclure que puisque la valeur des mises en

   exploitation dépasse celle de l'amortissement, la

   base de tarification augmente, ce qui laisse

   présager un impact sur les hausses de tarifs, ce

   qui n'est pas le cas. Pour ce faire, il faut

   regarder les mises en exploitation selon deux

   groupes : le premier groupe, soit les mises en

   exploitation découlant des investissements générant

   des nouveaux revenus, qui est lié essentiellement à

   la croissance de la demande, et les mises en

   exploitation découlant des investissements ne

   générant pas de revenus additionnels, les

   investissements en pérennité.

           Si on regarde plus spécifiquement les

   immobilisations et les actifs incorporels, voyons

   tout d'abord les mises en exploitation des

   investissements générant des revenus additionnels.

   De façon plus spécifique, ce sont les

   investissements requis pour répondre à la
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   croissance de la demande. Ces investissements

   génèrent des revenus additionnels qui sont

   supérieurs aux additions à la base, c'est-à-dire

   que les nouveaux revenus absorbent les coûts

   additionnels associés à l'alimentation des clients.

   Cette démonstration a déjà été présentée en preuve

   à la Régie.

           Par conséquent, ces investissements n'ont

   pas d'impact à la hausse sur les tarifs. Encore une

   fois, le Distributeur rappelle qu'il ne peut se

   soustraire à son obligation d'assurer

   l'alimentation en électricité à toute personne qui

   le demande dans le territoire desservi. À cet

   égard, il n'a donc que très peu de contrôle sur le

   niveau de ses investissements.

           D'autre part, regardons les investissements

   ne générant pas de revenus additionnels. Ces

   investissements correspondent aux investissements

   en pérennité. Ils comprennent les projets

   d'investissements visant à assurer en tout temps un

   service de qualité aux clients. Ils regroupent les

   projets liés au maintien des actifs, à

   l'amélioration de la qualité et au respect des

   exigences.

           Comme vous pouvez le constater sur le
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   graphique, les mises en exploitation de ces

   investissements sont inférieures à la charge

   d'amortissement. Par exemple, pour deux mille cinq

   (2005), vous avez trois cent quarante-deux millions

   (342 M$) de mises en exploitation par rapport à

   quatre cent cinquante-deux millions (452 M$)

   d'amortissement, ce qui se trouve à être la courbe

   au dessus du graphique.

           Par conséquent, ces investissements

   n'exercent donc pas de pression sur les tarifs. À

   cet égard, le Distributeur cherche à toujours

   limiter ses investissements à un niveau inférieur à

   la charge d'amortissement de façon à ne pas

   occasionner d'impact tarifaire.

           Ce qui veut dire, de façon générale, il est

   important de maintenir un bon équilibre

   investissements/amortissement et ce, afin d'éviter

   des investissements massifs de rattrapage qui

   pourraient éventuellement amener une pression à la

   hausse sur les tarifs. Nous allons revenir sur ce

   sujet avec la présentation de mon collègue,

   monsieur Bouchard.

           En conclusion, Monsieur le Président, trois

   éléments. Entre deux mille trois (2003) et deux

   mille cinq (2005), malgré la croissance importante
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   des activités, le revenu requis du Distributeur n'a

   augmenté que de un point neuf pour cent (1,9 %) et

   les coûts sous son contrôle direct, de un point

   cinq (1,5 %). La base de tarification a évolué à un

   rythme de un point six pour cent (1,6 %).

           Il y a eu une amélioration globale de

   l'efficience du Distributeur et des efforts

   constants déployés au niveau des investissements

   afin de minimiser l'impact tarifaire. Tous ces

   éléments témoignent du contrôle exercé par le

   Distributeur. Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je passe maintenant à la deuxième présentation, de

   monsieur Bouchard.

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Merci. Au cours de cette présentation-là, qui va

   expliquer un peu les besoins d'investissements en

   pérennité sur le réseau de distribution, mon

   objectif est de vous expliquer la stratégie

   d'investissements qui a été recommandée dans la

   cause pour maintenir la performance actuelle du

   réseau de distribution.

           Alors il va y avoir quatre éléments que je

   vais adresser, Monsieur le Président, de façon plus

   particulière. Je vais situer les investissements en
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   pérennité par rapport aux besoins globaux du

   Distributeur; je vais présenter la composition du

   réseau en fonction de son âge, différentes tranches

   d'âge du réseau; je vais présenter l'évolution de

   la performance de notre réseau en fonction des

   investissements en pérennité au cours de la

   dernière décennie; et je vais présenter des

   stratégies d'investissements et leurs impacts

   appréhendés.

           Si on fait un sommaire des immobilisations

   demandées au niveau du Distributeur en deux mille

   cinq (2005), on a une demande globale

   d'investissements de sept cent vingt millions

   (720 M$), dont cinq cent soixante-six millions

   (566 M$) sont pour le réseau de distribution; les

   autres unités ont des besoins pour cent cinquante-

   trois millions (153 M$).

           À l'intérieur des demandes qui sont plus

   directement reliées au réseau pour les cinq cent

   soixante-six millions (566 M$), il y a soixante-dix

   millions (70 M$) qui sont liés aux autres processus

   que le processus distribué comme tel, il s'agit des

   investissements requis en Production et Transport,

   en réseaux autonomes, les bâtiments, les

   équipements de soutien, tel que le matériel de
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   transport, l'informatique.

           À l'intérieur de l'enveloppe du « Processus

   Distribuer » précisément de quatre cent quatre-

   vingt-seize millions (96 M$), il y a un montant de

   vingt-trois millions (23 M$) pour des projets au-

   delà de dix millions (10 M$) qui sont à présenter à

   la Régie en deux mille cinq (2005), en particulier

   le projet RÉAO et le projet d'automatisation des

   réseaux de distribution.

           Dans la catégorie des projets de plus de

   dix millions (10 M$) mais qui ont été adoptés avant

   l'adoption de l'article 73, il y a un montant de

   trente et un millions (31 M$), dont les

   investissements requis pour les projets Descartes

   et les projets dans le cadre des enfouissements des

   réseaux, en particulier le programme gouvernemental

   d'enfouissement des réseaux patrimoniaux.

           Ce qui laisse, au niveau des activités de

   base du réseau de distribution, une demande pour

   deux mille cinq (2005) de quatre cent quarante-deux

   millions (442 M$), environ. Ces activités de base

   pour des projets de moins de dix millions (10 M$)

   vont s'adresser aux quatre catégories : maintien

   des actifs, croissance de la demande, respect des

   exigences et amélioration de la qualité.
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           Je crois qu'il est important, Monsieur le

   Président, de noter que sur les quatre cent

   quarante-deux millions (442 M$) demandés pour les

   activités de base, plus de la moitié sont consacrés

   à répondre à la croissance de la demande, c'est-à-

   dire deux cent trente-cinq millions (235 M$). Donc

   le Distributeur consacre environ deux cents

   millions (200 M$) pour l'ensemble des trois autres

   catégories.

           Un oeil maintenant peut-être sur la

   composition et l'âge du réseau en deux mille trois

   (2003). À partir de sa valeur actifs bruts, le

   réseau, au niveau de ses actifs, compte pour une

   valeur de trente pour cent (30 %) pour des actifs

   en souterrain et soixante-dix pour cent (70 %) pour

   les actifs en aérien. C'est donc les quatre-vingt-

   dix-sept mille kilomètres (97 km) de réseau aérien,

   un point sept million (1,7 M) de poteaux, cinq cent

   mille (500 000) transformateurs, les éléments que

   vous voyez au graphique.

           L'âge moyen de ce réseau aérien-là est

   évalué à quinze virgule six (15,6) années. Je vais

   revenir un peu plus tard sur l'explication du

   « paretto », du graphique ici, sur la composition

   en groupe d'âges de ce réseau-là.
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           On a choisi comme inducteur pour évaluer

   l'âge de notre réseau l'âge moyen ou l'âge

   identifié des structures, c'est-à-dire des poteaux

   qui soutiennent le réseau parce que, en général,

   l'âge moyen des poteaux est un bon indicateur sur

   l'âge moyen de nos réseaux, parce que quand on

   remplace des poteaux, en général, on remplace aussi

   les accessoires, les conducteurs que ces poteaux-là

   soutiennent.

           Il faut noter aussi que sur le un point

   sept million (1,7 M) de poteaux que j'indique ici,

   il y a aussi, en plus, huit cent mille (800 000)

   poteaux qui appartiennent à d'autres partenaires :

   Bell, Télébec en particulier, et Telus, et qu'on

   présume que l'âge de ces réseaux-là sont similaires

   à l'âge du réseau qu'on a identifié par l'âge de

   nos poteaux en propre.

           Maintenant, la performance de ce réseau-là

   par rapport aux investissements en pérennité au

   cours des dernières années. Alors sur le graphique

   que vous voyez, la courbe en bleu, avec les

   chiffres 4, 3, 2 et ainsi de suite, représente

   l'indice continuité redressé, qui est le nombre

   moyen d'heures d'interruption par client par année.

           Et vous voyez qu'il a évolué à un niveau,
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   et l'échelle à gauche vous indique la valeur en

   heures, il a évolué, à l'année quatre-vingt-onze

   (91), il était d'une valeur de quatre heures en

   moyenne par client, pour se situer, à partir des

   années, fin des années quatre-vingt-dix (90) et les

   années deux mille (2000), autour d'une valeur

   stable de deux heures.

           En rouge, vous voyez la valeur des

   investissements consacrés à chaque année. Vous avez

   l'échelle à droite, en millions de dollars, pour

   les investissements en pérennité. Les

   investissements en pérennité, je rappelle ce que

   mon confrère vous a dit tout à l'heure, c'est les

   investissements qui ne sont pas, qui ne provoquent

   pas d'augmentation des revenus, donc maintien des

   actifs, amélioration de la qualité et respect des

   exigences.

           Quand on regarde l'échelle des

   investissements, on comprend que de quatre-vingt-

   onze (91) à quatre-vingt-seize (96), sur six ans,

   on a eu des investissements en pérennité pour un

   total de un point cinq milliards (1,5 G$) sur ces

   six années-là et ils ont permis de ramener l'indice

   de continuité redressé de quatre à deux heures.

           De quatre-vingt-dix-neuf (99) à deux mille
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   quatre (2004), au cours des six dernières années,

   les investissements en pérennité ont eu une moyenne

   de deux cents millions (200 M$) par année et ont

   permis de maintenir le IC redressé à sa valeur

   actuelle de deux heures.

           De l'ensemble de ces investissements-là en

   pérennité, je rappelle, Monsieur le Président, que

   l'investissement moyen en maintien de l'actif, qui

   est le plus contributif au maintien de la

   performance du réseau, représente cent vingt-cinq

   millions (125 M$) par année sur les deux ans, les

   deux autres étant en particulier respect des

   exigences, le poste qui occupe le plus

   d'investissements.

           Donc ce qu'on peut conclure de ce

   graphique-là, c'est que, effectivement, une

   amélioration massive en pérennité amène des

   résultats au niveau de la continuité de service

   donc de la stabilité, de la qualité de service

   donné au client.

   (14 h)

   Je me permets de vous rappeler que étant

   propriétaire d'un actif important et ayant une

   performance stable autour de deux ans, depuis

   plusieurs années, on présume que les clients ont
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   une attente que le service se maintienne au niveau

   actuel, que cette qualité-là continue de répondre

   aux besoins de nos clients et on présume aussi que

   les clients s'attendent à ce que notre réseau soit

   maintenu en bon état, au meilleur coût possible.

           Ce qu'on veut beaucoup éviter, ce qu'on

   veut surtout éviter et on partage les

   préoccupations de la Régie à cet effet-là, c'est

   des fluctuations importantes en investissement

   causées par des programmes de rattrapage tels que

   les programmes qu'on a dû faire dans les années

   quatre-vingt-dix (90), là, on se souvient des

   investissements P-A-Q-S, PAQS, des années quatre-

   vingt-dix (90), qui créent une utilisation qui

   n'est pas optimale autant des ressources humaines

   que des ressources financières.

           Ce qu'on propose comme stratégie

   d'investissement et les impacts qu'on présume sur

   la période 2004-2013. Alors, sur le premier

   graphique qui est, dans le fond, l'année de

   référence deux mille quatre (2004), on se rend

   compte que les différents bâtonnets que vus avez là

   représentent la répartition de l'âge des structures

   du réseau de distribution aérien, c'est-à-dire que

   trente pour cent (30 %) de nos poteaux ont entre un
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   et dix (10) ans, quarante pour cent (40 %) entre

   onze (11) et vingt (20) ans, quinze pour cent

   (15 %) entre vingt (20) et trente (30) ans, six

   pour cent (6 %) de trente (30) à quarante et un

   (41) et trois pour cent (3 %) de nos structures ont

   plus de quarante et une (41) années d'âge. Ce qui

   fait que l'âge moyen du réseau en deux mille trois

   (2003) était de quinze virgule six (15,6) années,

   et on a eu une autorisa-tion d'investissement de

   cent vingt-trois millions (123 M$) sur le maintien

   de nos actifs en deux mille quatre (2004). Ce qui

   nous amène à la performance actuelle en termes

   d'indice continuité, de nombres de pannes qu'on

   décèle sur le réseau.

           Si on maintenait ce niveau

   d'investissement-là au niveau actuel, c'est-à-dire

   un scénario, appelons-le statu quo, la croissance

   des investissements sur 2004-2013 en maintien des

   actifs serait nulle mais l'âge moyen de notre

   réseau viendrait alors à vingt et un (21) ans. Je

   rappelle que l'âge moyen est affecté aussi par la

   croissance des réseaux, on inclut là-dedans l'âge

   des nouveaux réseaux qui vont être présumés

   construits et l'impact des projets, demandes de

   tiers en particulier.
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           Par contre, comme on se retrouve avec une

   proportion plus importante de structures qui

   dépasseraient quarante (40) ans, on monterait à

   sept pour cent (7 %). On peut présumer facilement

   qu'il y aurait une détérioration de l'indice

   continuité et une augmentation du nombres de pannes

   générés sur le réseau.

           Un scénario d'amélioration de la

   performance du réseau pourrait passer par des

   investissements en maintien très agressifs ou on

   dirait, une augmentation des investissements sur la

   période 2004-2013 de un milliard (1 G$). L'âge

   moyen de notre réseau, malgré un milliard (1 G$)

   d'investissement passerait alors à seize (16) ans

   par rapport à son âge actuel de quinze (15) ans

   mais on peut présumer qu'on aurait par là une

   amélioration de l'indice continuité et une

   réduction du nombres de pannes sur le réseau. Vous

   voyez là, la répartition de l'âge moyen des

   structures qu'on aurait où l'ensemble des

   structures de plus de quarante (40) ans sont

   complètement éliminées.

           Le scénario qui est recommandé dans la

   cause est une croissance lente des investissements

   en maintien des actifs sur la période 2004-2013
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   d'un total de trois cent quarante millions

   (340 M$). L'âge moyen de notre réseau passerait de

   quinze virgule six (15,6) années à dix-neuf (19)

   ans, ce qui l'amène un peu plus haut que la médiane

   de sa valeur globale vie utile mais on présume

   qu'en contrôlant bien l'âge des structures et le

   nombre, le pourcentage des structures qui auraient

   plus de quarante (40) ans, on maintiendrait la

   performance, l'indice continuité et nombres de

   pannes stables au niveau de deux mille quatre

   (2004).

           En conclusion, les actions que l'on propose

   en deux mille cinq (2005) est d'augmenter

   progressivement les investissements en maintien des

   actifs afin de maintenir à trois pour cent (3 %) le

   nombre de poteaux de plus de quarante (40) ans sur

   la période 2004-2013 donc, ce qui représente pour

   l'année deux mille cinq (2005) un investissement en

   maintien des actifs supplémentaire de onze millions

   (11 M$) par rapport à l'année de référence deux

   mille quatre (2004) et d'un total de cent vingt

   millions (120 M$) pour la période 2005-2008. Je

   ramène à la période 2005-2008 plutôt que 2005-2013

   par rapport aux autres actions qui sont

   recommandées.
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           Dans la période 2005-2008, nous allons

   réaliser des programmes de vérification des poteaux

   en réseau avant de procéder à leur remplacement et

   nous allons débuter un suivi du vieillissement du

   parc des structures aériennes et du taux de bris.

   Ces deux éléments-là, ces deux programmes-là vont

   être validés sur une base annuelle pour voir leur

   pertinence. Et on va développer aussi un modèle

   pour les réseaux souterrains dans l'horizon deux à

   trois ans parce que comme vous l'avez remarqué,

   trente pour cent (30 %) de notre actif n'a pas

   actuellement un modèle prévisionnel sur son

   vieillissement.

           En deux mille huit (2008), à la lumière des

   résultats qu'on aura par rapport à cette stratégie

   d'investissement-là, nous pourrons confirmer que la

   stratégie recommandée est adéquate en fonction de

   l'évolution du taux de bris et de l'indice

   continuité et qu'elle doit être maintenue ou

   modifiée au-delà de deux mille huit (2008).

           La conclusion, Monsieur le Président, c'est

   que cette stratégie recommandée-là permet le

   contrôle sur la croissance de nos investissements

   tout en maintenant stable la performance globale du

   réseau. Merci.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie, Monsieur Bouchard. Monsieur le

   Président, les témoins sont disponibles pour être

   contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fecteau.

   (14 h 30)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU (UC) :

Q. [196] Eve-Lyne Fecteau pour l'Union des

   consommateurs. Bonjour Madame, Messieurs. Alors, je

   vais peut-être commencer où j'étais rendue ce

   matin, en parlant donc du régime d'intéressement

   incitatif à la performance. Dans la présentation de

   ce matin, on disait que le choix d'objectifs

   divisionnels - je lis le point :

                Sans impact sur les revenus requis.

   Et j'aimerais comprendre comment, si vous voulez

   inclure dans le dossier tarifaire le coût du régime

   d'intéressement, comment est-ce qu'il n'y a pas

   d'impact sur les revenus requis?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est relativement simple, c'est parce qu'on

   travaille sur une année-témoin projetée; donc on

   travaille sur une prévision de coûts, et le

   principe est le même que l'indicateur soit
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   divisionnel ou soit corporatif. Si je fais une

   règle du pouce relativement sommaire, là, et la

   décimale, peut-être qu'elle n'est pas correcte mais

   que le principe demeure; normalement dans un régime

   de rémunération incitatif, si on regarde les primes

   qui sont prévues pour les employés syndiqués, on

   parle de trois pour cent (3 %), normalement un

   scénario, un indicateur comme celui-là est calibré

   toujours en fonction de trois références : un

   seuil, un cible, un idéal. Alors, celui qui va

   avoir l'entièreté du trois pour cent (3 %), on doit

   atteindre une performance idéale et évidemment au

   niveau du seuil, bien là c'est sans bonification.

   Normalement un scénario-cible, il correspond à peu

   près aux deux tiers (2/3) de la prime qui est

   prévue, maximale; donc on parle de deux sur trois,

   donc disons que c'est deux pour cent (2 %). Alors,

   que l'indicateur soit divisionnel ou soit

   corporatif, le régime de rémunération, lui, il

   demeure le même, savoir les trois références dont

   je parle, et je vais mettre dans mon coût de

   service projeté, un : bonification de deux pour

   cent (2 %), je vais présumer que je vais verser à

   ma masse de travailleurs syndiqués une prime

   équivalant au scénario-cible. Et ça c'est
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   indépendant. Ce qui va changer...

Q. [197] Vous êtes sur le principe, là.

R. Ce qui va changer c'est le réel. C'est sûr que,

   quand je vais faire mon rapport annuel à la fin de

   l'année, le réel peut être différent selon qu'on

   évalue le résultat en fonction de l'indice

   divisionnel ou en fonction de l'indice corporatif;

   bien sûr qu'il peut y avoir des petites différences

   entre les deux. Mais c'est en fonction du rapport

   annuel, du réel par rapport à ce qu'on a projeté.

Q. [198] Je comprends ce que vous voulez dire, merci.

   Puis cette inclusion-là que vous souhaitez, du boni

   - appelons-le comme ça - il représente combien dans

   la hausse tarifaire? Est-ce que vous l'avez

   calculé? En termes de pourcentage par exemple?

R. Dans la hausse on ne peut pas faire de lien là, il

   fait partie des coûts, et les coûts sont les coûts;

   alors je pense qu'on parle de douze point six

   millions (12.6 M$), je pense, pour l'année deux

   mille cinq (2005). Si vous me donnez quelques

   secondes, je peux vérifier le chiffre précis.

Q. [199] Oui, si vous voulez.

R. Douze point neuf (12.9 M$).

Q. [200] Douze point neuf (12.9 M$), merci. J'aimerais

   vous amener maintenant à la pièce HQD-4, document
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   2. Page 10. On note au tableau 2 une diminution de

   charges de services partagés de dix millions

   (10 M$) là, si je comprends bien, entre deux mille

   quatre (2004) et deux mille cinq (2005). C'est

   exact?

R. En fait pour les fins des notes sténographiques, au

   niveau agrégé là, c'est ce que je comprends, il y a

   un écart de dix millions (10 M$) effectivement

   entre deux mille cinq (2005) et deux mille quatre

   (2004), au niveau de l'ensemble des fournisseurs.

Q. [201] C'est ça. Donc, Hydro-Québec Distribution

   paye dix millions (10 M$) de moins en deux mille

   cinq (2005). C'est ça? C'est ce qui est prévu.

R. C'est ça.

Q. [202] O.K. Et si je fais la recension un petit peu

   des raisons dans les pages qui suivent, page 11

   principalement mais 12 aussi, j'ai noté que la

   façon qu'on est arrivé à couper ce dix millions

   (10 M$) là, c'est des dépenses... on a coupé dans

   les dépenses de gestionnaires, dans les

   aménagements d'espaces, dans le matériel roulant,

   dans l'informatique, téléphonie, gestion de parcs

   de compteurs, circuits informatiques, radios

   mobiles. Tous ces détails-là ont occasionné - ce

   n'est peut-être pas des détails là, mais vous allez
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   commenter - ont créé un gain de dix millions de

   dollars (10 M$)? C'est vraiment ça?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Oui, c'est effectivement ça. C'est l'ensemble de la

   gestion de l'ensemble des éléments.

Q. [203] Vous êtes allés gratter ici et là dans des

   postes budgétaires puis ça a fait dix millions

   (10 M$)?

R. L'ensemble des fournisseurs font face aux mêmes

   pressions inflationnistes auxquelles fait face le

   Distributeur et contrôlent l'ensemble de leurs

   charges. Et par les gestions des ententes clients-

   fournisseurs qu'on a avec l'ensemble de nos

   fournisseurs, on vérifie beaucoup le volume qu'on

   utilise; on regarde à ce que nos processus peuvent

   avoir un impact sur le volume, sur le nombre de

   téléphones, sur le nombre de circuits et de radios

   mobiles, sur le nombre d'ordinateurs. Et on

   optimise ensemble l'utilisation de nos équipements.

Q. [204] Le dix millions (10 M$), est-ce que c'est

   pour les services partagés seulement, si je

   reviens...

R. Non, c'est l'ensemble de nos ententes avec... donc,

   ça couvre aussi TransÉnergie, les unités

   corporatives et l'Institut de recherche.
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Q. [205] Oui, c'est ça, mais c'est quand même... ce

   n'est pas... C'est ça, c'est à l'intérieur d'Hydro-

   Québec, là. Et est-ce que les mêmes coupures ont

   été faites chez le Distributeur? Pour réduire les

   coûts? La division Distribution?

R. Je ne comprends pas très bien votre question, est-

   ce que les mêmes coupures - c'est-à-dire que le

   Distributeur...

Q. [206] Est-ce que le même exercice d'aller chercher

   et couper dans les postes informatiques, dans

   les...

R. Bien, ce sont les postes informatiques du

   Distributeur dont on parle parce que c'est la même

   chose; on ne peut pas doubler le million, là, le

   million il est sauvé, il est intégré à l'évolution

   de notre coût de service.

Q. [207] Mais chez le Distributeur, il y a aussi des

   postes de travail, des...

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Non.

Q. [208] Non?

R. Bien, ceux qu'on a, c'est le Centre de services

   partagés qui nous donne le service, qui nous achète

   les micro-ordinateurs, qui nous donne le support

   informatique. Donc, l'exercice qui est fait, il est
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   fait dans nos activités de distributeur, autant

   évidemment dans les deux grandes unités puisqu'on a

   plus de volume; donc, vente et service à la

   clientèle et à réseau, mais ce sont nos propres

   outils, nos propres façons de travailler qui fait

   qu'on analyse, on optimise, on s'entend avec notre

   fournisseur interne de façon à pouvoir diminuer les

   coûts. Donc, quand vous nous dites : est-ce que le

   même exercice a été fait chez le Distributeur,

   bien, c'est essentiellement chez le Distributeur

   que l'exercice a été fait.

Q. [209] O.K. Je comprends. Merci. J'avais

   l'impression que c'était une unité distincte ou des

   étages distincts ou... mais ce n'est pas le cas.

   C'est le Distributeur.

R. Des étages distincts, oui, mais c'est pour nos

   propres activités. Donc, ce sont les frais des

   services partagés qu'on a à supporter, comme dans

   certains cas on a des fournisseurs externes. Dans

   ce cas-là c'est un fournisseur interne, mais c'est

   pour nos propres besoins et nos propres processus

   d'affaires, pour livrer notre service ou notre

   produit aux clients ultimes.

Q. [210] Mais en propre, là, vous n'avez pas de tels

   items dans... propres au Distributeur. Ce n'est
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   qu'à travers le service partagé.

R. Bien, on ne peut pas avoir les mêmes items puisque

   quand on parle de nos dépenses de téléphonie et

   d'informatique, c'est via le Centre des services

   partagés. Et si vous me demandez quelles sont les

   actions que le Distributeur, dans ses propres

   activités, a faites pour optimiser ses coûts?

Q. [211] Oui, c'est ça.

R. Ah! Bien là, on pourrait vous en donner une grande

   liste puisque l'exercice, quand on dit que nos

   charges d'exploitation en général, elles sont

   maintenues ou, ça dépend des formules que vous

   regardez, point... je ne sais plus là, 2.4, .5, il

   faut travailler extrêmement fort pour obtenir ces

   résultats-là puisque, on l'a vu ce matin, nos

   augmentations de salaires, je ne parle pas

   d'effectifs, je parle d'augmentations de salaires,

   sont de l'ordre de deux pour cent (2 %); les autres

   coûts auxquels on est soumis augmentent à peu près

   de l'ordre de l'inflation. Donc, pour arriver à

   maintenir nos charges d'exploitation à un niveau

   tout à fait en bas de l'inflation, il faut

   travailler extrêmement fort pour le faire. Et en...

Q. [212] Oui. C'est pour ça que j'étais étonnée que ça

   avait l'air si facile d'aller chercher dix millions
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   (10 M$).

R. Puis ça a été aussi...

Q. [213] Ça a été difficile?

R. ... un beau travail d'équipe, mais assez - pas

   difficile en termes de... tout le monde veut aller

   dans la même direction, mais il faut les faire les

   actions pour...

Q. [214] Oui.

R. Ça non plus n'est pas quelque chose qui tombe du

   ciel, là; quand on dit qu'on optimise l'espace de

   bureau ou qu'on optimise les frais informatiques,

   il faut travailler très fort conjointement, mais il

   faut travailler très fort. Quand on dit qu'on veut

   améliorer des processus - on va probablement y

   arriver tantôt - il faut travailler très fort pour

   y arriver. Mais c'est notre job, je ne dis pas que

   c'est quelque chose... mais il faut le faire.

Q. [215] Non, mais je comprends.

R. Il faut avoir le désir de le faire et la

   motivation, et il faut faire en sorte que les

   choses arrivent.

Q. [216] Oui, d'accord. Parlant d'effectifs justement.

   À la pièce HQD-8 document 4, on voit qu'il y a eu

   vingt-huit (28) effectifs; ça veut dire personnes,

   ça, employés, j'imagine? Oui? Vous faites signe que
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   oui. Vingt-quatre (24) qui ont migré d'unités

   corporatives vers le Distributeur.

   M. MICHEL HARDY :

R. Maître Fecteau, à quelle page du document?

   Excusez, je ne l'ai pas dit? 10. Est-ce qu'on y

   est? Oui?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi là, je suis à la page 8 mais je ne vois

   pas vos vingt-quatre (24)...

Q. [217] Page 10, HQD-8, document 4 page 10 de 23. Je

   suis dans les effectifs là, il y a un titre

   « Transfert d'activités chez le distributeur »

   vingt-huit (28) effectifs.

R. Nous sommes à la bonne page.

Q. [218] D'accord, merci. J'allais reparler

   d'HydroSolution - oui, HydroSolution, ça ne fait

   pas partie de ces effectifs-là, hein. C'est des

   effectifs qui étaient déjà en place, j'imagine?

   Mais il y en a...

   M. PIERRE-LUC LAVOIE :

R. Mais ça n'a rien à voir.

Q. [219] Non? Non, c'est tout simplement maintenu chez

   Hydro-Québec Distribution? Les employés qui étaient

   chez HydroSolution, il y en avait combien, le

   savez-vous?
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   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. À HydroSolution comme telle, il n'y a pas d'employé

   dédié à HydroSolution; ce sont des gens d'Hydro-

   Québec pour lesquels nous facturons des services,

   ça, on l'a mentionné ce matin à coût complet.

Q. [220] C'est ça, oui.

R. Il y a une équipe, parce qu'il y a deux équipes, il

   y a une équipe plus commerciale qui compte une

   dizaine de personnes, et il y a une équipe plus

   support, ça, qui répond au téléphone au 1-800-

   ÉNERGIE.

Q. [221] Hum, hum.

R. Et de mémoire, là, parce que ça varie dans le

   temps...

Q. [222] Un ordre de grandeur, oui.

R. ... mais d'une trentaine de personnes qui sont

   plutôt de l'ordre au téléphone, à répondre aux

   appels des clients.

Q. [223] D'accord. Et ces personnes-là vont faire

   autre chose maintenant, pour le Distributeur. C'est

   ce que j'ai compris ce matin.

R. Bien, pour l'instant ils continuent parce que

   l'entreprise...

Q. [224] N'est pas vendue encore.

R. ... n'est pas vendue encore, mais un jour elles
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   feront d'autre chose.

Q. [225] Oui. D'accord, merci

   (14 h 45)

   Concernant ces vingt-huit (28) employés-là, à la

   pièce HQD-14, document 9, c'est une réponse à nos

   questions. Page 12, réponse à la question 8. HQD-

   14, document 9.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je pense qu'on est rendus à la même place que vous.

Q. [226] Oui? Merci. Alors, est-ce que, bon, tout

   d'abord dans cette réponse où on demandait de

   justifier le transfert, le Distributeur dit que :

                Il y a trois éléments ayant contribué

                à la hausse des effectifs, transfert

                des ressources du corporatif vers le

                Distributeur, le projet système

                d'information clientèle et le plan

                global d'efficacité énergétique.

   Et là, on dit qu'il y a vingt-quatre (24) employés

   de l'unité corporative qui ont été transférés pour

   faire du travail comptable surtout et quatre autres

   qui font du travail de facturation pour un total de

   vingt-huit (28). Est-ce que je comprends bien?

   M. PIERRE LUC LAVOIE :

R. Oui, tout à fait.
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Q. [227] Oui?

R. Oui, c'est ça, il y a eu un transfert d'activités

   du corporatif vers la division.

Q. [228] Oui.

R. Principalement les activités comptables ont été

   décentralisées.

Q. [229] C'est ça.

R. Alors, c'est maintenant une charge qui est assumée

   comme une charge primaire dans notre jargon par le

   Distributeur, par conséquent, des charges

   secondaires vont être inférieures puisque c'est

   maintenant pris en charge par la division.

Q. [230] Oui, c'est ça, d'ailleurs, vous m'amenez déjà

   à ma prochaine question, là, c'était :

                Ces transferts se traduisent par une

                diminution du frais corporatif.

   Vous dites ce sont des frais secondaires, quel type

   de frais secondaires, parce qu'on pourrait penser

   que, je ne sais pas, est-ce que la division

   corporative ne se prend pas un profit, là, ce n'est

   pas ça que vous dites? Est-ce que c'est ça? Non?

   Oui?

R. Excusez-moi, la notion de secondaire ici, ce sont

   des charges qui sont assumées, par exemple, par des

   unités corporatives et par la suite facturées...
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Q. [231] Oui.

R. ... soit sur la base de l'utilisation ou encore

   selon un inducteur de coûts qui peut être le nombre

   d'employés ou des éléments comme ça. Alors ici, on

   ne parle pas, là, charge secondaire, c'est tout

   simplement parce que ça vient d'une autre unité et

   ça nous est facturé ou transféré via un inducteur

   de coûts.

Q. [232] Et ça coûte plus cher si vous le prenez

   ailleurs même si c'est juste pour une partie? Si

   vous allez à la pièce, par exemple?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, il n'y a pas de coût additionnel, il y a un

   transfert d'effectifs et de budget qui est

   équivalent...

Q. [233] Oui.

R. ... dollar pour dollar de sorte qu'au net, quand on

   regarde le coût global de nos activités, ce n'est

   pas sur la même ligne mais le coût global n'a pas

   changé, c'est le même coût pour le même service.

   Pour vous dire une image très, très concrète, là...

Q. [234] Oui, oui.

R. ... Pierre Luc Lavoie travaillait au corporatif

   avant, maintenant il travaille pour la division.

Q. [235] Oui, ça, je comprends, oui.
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R. Alors, c'est ce qu'on voulait dire par transfert

   d'activités et toute son équipe a suivi de même que

   son budget et avant, son budget était réparti à

   l'ensemble des divisions à travers la répartition

   des frais corporatifs selon une méthode qui a été

   approuvée par la Régie. Donc, c'était ça avant

   donc, on avait plus de frais corporatifs, si on

   veut, toute chose étant égale par ailleurs mais

   moins de masse salariale, là...

Q. [236] Oui, c'est ça.

R. ... on a moins de frais corporatifs et on a plus de

   masse salariale pour un montant de vingt-quatre

   (24) effectifs ou l'équivalent de vingt-quatre (24)

   effectifs mais ce sont les mêmes coûts, mêmes,

   mêmes coûts.

Q. [237] Mais ici quand vous dites :

                Ces transferts se traduisent par une

                diminution de frais corporatifs et des

                coûts de service achetés d'autres

                unités.

   Vous dites ce sont les mêmes coûts ou il y a une

   diminution?

R. Au global. Au global, c'est le même coût mais on a

   moins de frais corporatifs, on a plus de coût de

   masse salariale mais le coût...
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Q. [238] Mais il n'y a pas de diminution?

R. Oui, il y a une diminution...

Q. [239] Oui?

R. ... au niveau des frais corporatifs.

Q. [240] Compensée par, bon, d'accord. D'accord,

   d'accord. Puis à ces vingt-huit (28) employés-là,

   parce que dans l'introduction à notre réponse, vous

   dites qu'il y avait le système SIC et le PGEÉ mais

   on ne voit pas dans la ventilation le nombre

   d'employés, est-ce qu'il s'ajoute aux vingt-huit

   (28)? ou ils sont compris dans les vingt-huit (28)?

R. Non, ils sont présents, c'est dans une autre

   catégorie, vous l'avez également, si vous continuez

   la lecture à la pièce HQD-8, document 4, alors,

   vous aviez ciblé votre demande de renseignements,

   vos demandes de questions sur les vingt-huit (28)

   effectifs qui ont été transférés...

Q. [241] Oui.

R. ... mais on regarde la page suivante, on parle des

   projets d'investissement d'envergure approuvés par

   la Régie pour un total de cent vingt-sept (127)

   effectifs, alors le cent vingt-sept (127)

   effectifs, c'est cent cinq (105) effectifs du côté

   de SIC et vingt-deux (22) effectifs du côté du plan

   global en efficacité énergétique.
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Q. [242] En plus donc des vingt-huit (28)? C'est ça?

R. Oui, tout à fait. On a cent soixante et onze (171)

   au total, là, mais.

Q. [243] O.K. C'est ça. Merci. Je vais juste vérifier.

   Pièce HQD-14, document 9, on y était, page 22,

   cette fois. Question 19.1), suite à la discussion

   qu'il y avait eu ce matin sur une des filiales, on

   se demandait, là, s'il y avait d'autres filiales

   parce que la réponse à la question 19.1) dit :

                Seule HydroSolution est encore

                vraiment active.

   Est-ce que c'est qu'il y a d'autres filiales qui ne

   sont pas actives dans lesquelles serait impliqué le

   Distributeur d'une façon ou d'une autre?

   M. PIERRE LUC LAVOIE :

R. Oui, il y a d'autres filiales mais sans activité

   qu'on pourrait appeler des filiales...

Q. [244] Et sans coût?

R. Sans coût.

Q. [245] O.K.

R. De toute façon, c'est non réglementé, elles

   n'impactent pas les coûts.

Q. [246] Bon. D'accord. Merci. Bon, dernière question,

   HQD-4, document 1, page 12. Je me rends compte que

   je ne l'ai pas devant moi, là, je vais y aller de
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   mémoire. Il y a un tableau qui - mon confrère est

   aimable, merci. Il y a tableau qui indique une

   évolution des indicateurs d'efficience mais à la

   page 12, on comprend qu'il y a une, dans la

   justification de la variation, c'est une variation

   générale pour deux mille un (2001) à deux mille

   cinq (2005). Ce qu'on se demande, est-ce que ça

   serait possible d'avoir une justification juste

   pour l'année, les années qui nous intéressent dans

   une cause tarifaire, là, l'année témoin, l'année de

   base et l'année, donc deux mille quatre (2004) et

   deux mille cinq (2005), est-ce que ça serait

   possible d'avoir cette ventilation-là pour ces

   années-ci, peut-être prendre un engagement?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Mais en fait, je pense que c'est déjà documenté en

   preuve ce que vous demandez. Le principe des

   indicateurs, je pense que tout le monde le

   reconnaît, d'entrée de jeu, c'est que ça donne un

   sens, dans le mesure où elle indique une tendance.

   Donc, c'est au niveau tendanciel que l'information

   devient riche mais ce n'est pas au niveau ponctuel,

   d'une part. D'autre part, dans les documents qui

   sont en annexe à HDQ-4, document 1, vous avez une

   analyse très pointue de chacun de ces indicateurs-
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   là avec, au besoin, et évidemment il faut qu'il y

   ait eu des effets, des données, des changements

   notables avec donc des références précises sur

   qu'est-ce qui s'est passé à l'intérieur de la

   période de cinq ans et généralement, ce que l'on

   constate, là, c'est qu'il y a des distinctions à

   faire à partir de deux mille trois (2003), de deux

   mille trois (2003) à deux mille cinq (2005), il y a

   trois postes de coûts importants qui ont évolué et

   qui viennent expliquer l'évolution particulière de

   deux mille quatre (2004) et deux mille cinq (2005)

   alors, c'est déjà documenté, en ce qui nous

   concerne, dans la preuve actuelle en annexe à HQD-

   4, document 1.

Q. [247] Mais...

   Me ÉRIC FRASER :

   Annexe 2, pour les fins des transcriptions

   sténographiques, c'est l'annexe 2 de HQD-4,

   document 1.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [248] Est-ce que, donc, vous considérez que c'est

   la ventilation la plus fine que vous pouvez faire?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, pour qu'elle soit utile et, effectivement,

   oui, je pense que, il ne faut pas, il ne faut pas,

   R-3541-2004                            PANEL 2 - HQD

   6 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 215 -              Me Fecteau

   il faut que ce genre d'indicateurs-là, pour que ce

   soit utile, il faut que ça ait un certain niveau

   d'agrégation et un certain niveau d'analyse, là, il

   faut qu'on reste concentrer sur les principaux

   paramètres sinon, on s'y perd. Et, effectivement,

   nous, on pense que c'est de l'information qui

   permet d'expliquer l'évolution de deux mille quatre

   (2004) et deux mille cinq (2005).

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je vais m'en tenir à ça pour le moment. Merci

   beaucoup, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. Maître Neuman?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

   Représentant de SÉ-AQLPA :

Q. [249] Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs,

   Madame. J'ai juste une question pour préciser une

   réponse qui a été fournie ce matin concernant le

   tableau que vous avez présenté dans la pièce HQD-

   15, document 1.2 mais en fait, ça serait plus

   précisément le tableau qui est à la pièce HQD-7,

   document 1 qui en est la source, qui est la source

   plus longue de...

   Me ÉRIC FRASER :

   Est-ce que vous avez une référence?
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   HQD-7, document 1, il y a un seul tableau.

   Me ÉRIC FRASER :

   Page 3, sur le revenu requis?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, le revenu requis.

Q. [250] Donc, parmi la récupération des coûts se

   trouve la récupération des coûts en provenance

   d'HydroSolution et je voudrais valider le nombre de

   mois de l'année deux mille cinq (2005) que vous

   avez pris comme hypothèse pour établir, pour

   établir cette récupération de coûts? C'est la

   totalité des douze (12) mois de l'année?

   M. PIERRE LUC LAVOIE :

R. C'est la totalité des douze (12) mois comme

   mentionné ce matin, on a pris comme hypothèse que

   HydroSolution serait présent pendant douze (12)

   mois en deux mille cinq (2005).

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, ça répond à ma clarification. Je vous

   remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lacroix?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pour les fins de l'intendance, nous sommes inscrits
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   demain, demain matin comme ayant des questions à

   poser, je pense que c'était une erreur, sur les

   charges de retraite, nous n'avons pas manifesté le

   désir de poser des questions sur ce sujet donc, il

   y a dû y avoir une erreur quelque part.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN LACROIX,

   Représentant de RNCREQ :

   Bonjour, j'en profite pour faire la même

   observation, nous ne prévoyons pas avoir de

   questions pour demain matin non plus.

Q. [251] Bonjour, Messieurs. Une seule ligne de

   questions et je me réfère, je vais me référer

   essentiellement au document HQD-9, documents 1 et

   2, première observation, vous indiquez à HQD-9,

   document 1, page 15, lignes 15 à 17 :

                Le Distributeur fait le constat que

                plusieurs lignes et postes sont à la

                limite de leur capacité.

   en parlant des zones urbaines ceinturant la région

   de Montréal. Ce que j'aimerais regarder avec vous,

   c'est toute la capacité de reporter des

   investissements mais en y ajoutant cette composante

   qui est les programmes d'efficacité énergétique

   géographiquement ciblés. J'aimerais un petit peu

   dans un premier temps avoir vos idées sur l'absence
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   de cette approche-là à l'intérieur des programmes

   d'investissements d'Hydro-Québec?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Ce n'est pas pour rien qu'il y a une absence, je ne

   dirais pas de préoccupation mais en tout cas, à

   tout le moins, de planification en ce sens. Déjà,

   je vais parler en général, là, je ne suis pas

   nécessairement une experte sur le plan global mais

   en général, d'avoir un plan global en efficacité

   énergétique, c'est déjà - aussi important que celui

   qu'on vient déposer à la Régie - c'est déjà assez

   important si, et mon collègue plus de réseau pourra

   compléter ma réponse mais si en plus nous faisons

   vraiment un travail en géographie, c'est-à-dire

   pour faire, et je vois bien le sens de votre

   question, pour faire, je dirais un « mix » parfait

   entre les personnes et les équipements

   géographiques, un), on ne s'en sortira pas et deux)

   ce n'est peut-être pas une raison mais en tout cas,

   il est très, très difficile de faire cette

   adéquation-là. Parce qu'en général, entre le

   potentiel de réalisation d'efficacité énergétique

   et le potentiel d'éléments qui seraient à remplacer

   ou qui arrivent près de leur vie utile et, excusez-

   moi l'expression, « n'est pas de la tarte à faire »
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   puisque ces informations-là ne sont pas

   nécessairement, de toute façon, disponibles.

   (15 h)

   Autre élément qui pourrait peut-être venir vous

   répondre à quelques interrogations que vous pouvez

   avoir. Je pense que je peux m'avancer à dire que

   quand nous faisons des réfections importantes de

   postes, et là on est plutôt du côté du

   Transporteur; à ce moment-là il y a une analyse

   très fine qui est faite de la portion, je dirais

   plus de la clientèle et de son potentiel d'économie

   d'énergie, et on a fait ce type d'analyse-là par le

   passé. Donc, quand on arrive à faire des réfections

   plus importantes de postes, en général c'est des

   postes de transport, on va faire une analyse

   beaucoup plus ciblée et beaucoup plus fine,

   justement pour garantir aux décideurs et aux gens

   qui auront à examiner les investissements - si

   c'est le cas, ça sera ici à la Régie éventuellement

   - que toutes les options ont été regardées. Mais de

   là à faire une adéquation entre les poteaux, les

   conducteurs, les fils, les transformateurs, avec le

   potentiel d'économie d'énergie, je vous dis tout de

   suite que c'est pratiquement infaisable. Ceci dit,

   je vais un peu laisser mon collègue compléter la
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   réponse.

   M. PIERRE LUC LAVOIE :

R. Oui, en complément ce qu'il faut regarder aussi de

   façon très attentive c'est l'impact des programmes

   d'efficacité énergétique en situation de pointes de

   charges sur le réseau. Ce n'est pas, les modèles,

   les corrélations ne sont pas évidentes à faire

   entre un programme qui nous fait économiser en

   énergie globalement sur notre facture annuelle et

   la situation que ça produit à la situation de

   pointe. Les constats qu'on amène là sur les

   capacités limites de nos équipements, c'est la

   limite technique, hein, en termes de charges lues à

   la dernière pointe. Et la meilleure prévision qu'on

   peut faire une fois qu'on a agrégé l'impact des

   programmes d'efficacité énergétique mais aussi la

   croissance de la demande qu'on peut faire sur les

   années à venir en situation de pointe. Quand on

   parle ici de la capacité limite, c'est beaucoup par

   rapport à la situation de pointe. Il faut que nos

   équipements soient en mesure de répondre à la

   pointe qui se produit pendant l'hiver. Alors, c'est

   vraiment ces éléments-là qui sont nos déclencheurs

   techniques d'investissement et qui sont inclus dans

   le programme d'équipement croissance de la charge.
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Q. [252] Ce que je comprends, évidemment je m'adresse

   surtout à la question du renforcement du réseau,

   là, pas évidemment des extensions; on comprend

   qu'on ne peut pas faire nécessairement le même

   genre d'agressivité. Ce que je comprends donc,

   c'est que vous n'avez dans le fond, d'une part

   parce que vous alléguez que c'est infaisable de le

   faire; vous n'avez pas une idée par exemple,

   prenons n'importe quelle région du Québec dans

   laquelle le réseau est complètement congestionné

   dans un secteur. La grande question qu'on devrait

   se poser, c'est : est-ce qu'un investissement en

   évitement ou en report d'investissement est

   inférieur à la construction d'autre part, ou

   l'ajout d'autre part de ces équipements-là? En

   fait, la seule question qu'il y a de pertinente -

   et ça n'a rien à voir avec le plan global

   d'efficacité énergétique - la seule question

   pertinente qu'il y a ici c'est ça. Vous prenez

   l'ensemble des outils et vous amenez une

   méthodologie en essayant d'arriver avec un

   investissement minimal ou le plus optimal. Et je

   vous soumets que cet élément-là n'est pas en

   preuve. Et j'aimerais vous entendre, vous êtes...

   Vous pouvez m'affirmer maintenant qu'il n'y a aucun
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   endroit au Québec où on regarderait cette question-

   là finement et qu'on établirait que les

   investissements sont inférieurs à l'installation

   d'équipements?

R. Cette corrélation-là n'est pas faite de cette

   façon-là. La façon la plus sûre dont on la fait,

   c'est qu'on regarde annuellement à chaque année la

   pointe vécue sur chaque élément du réseau, en

   fonction des sensibilités provoquées par l'effet

   éolien et la température. Et on corrige ces

   éléments-là de pointe du réseau en fonction des

   températures normales de pointe à laquelle on

   devrait s'attendre. Et là, on révise à chaque année

   les investissements programmés pour les années à

   venir. Et si, par rapport à un impact qu'on

   n'aurait pas décelé d'un programme d'efficacité

   énergétique, on se retrouve avec une pointe qui, en

   fonction des modèles et des lectures réelles qu'on

   a, nous amène à ne pas avoir à faire un

   investissement qui avait été prévu, cet

   investissement-là est reporté ou annulé tout

   simplement.

Q. [253] D'accord. Je vous soumets qu'Hydro-Québec

   regarde toujours ça dans une perspective de pointe

   de l'ensemble de son réseau. Mon approche à ce
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   moment-ci est plus de le regarder de façon... Mais

   donc, si moi j'affirme aujourd'hui - vous me

   répondrez, Monsieur Bastien, j'ai déjà eu une

   petite discussion là-dessus avec vous déjà dans le

   passé. Si j'affirmais aujourd'hui que vingt pour

   cent (20 %) du réseau il serait plus économique de

   faire des programmes d'efficacité énergétique

   géographiquement ciblés, vous ne pourriez pas me

   contredire?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Sans vous contredire, il me semble qu'il y a un

   corollaire à ce que j'entends, moi; c'est que c'est

   donc qu'il y a quatre-vingts pour cent (80 %) des

   endroits où il y a des surcapacités. Quatre-vingts

   pour cent (80 %) des endroits géographiquement

   parlant qui ont des surcapacités. Et l'analyse ne

   se fait pas là non plus, on ne dit pas : on devrait

   faire moins de programmes d'efficacité énergétique

   dans ces régions-là parce qu'il y a des

   surcapacités. Alors, l'analyse ne peut pas se faire

   fine comme ça, mais globalement, quand on fait

   l'évaluation du programme d'efficacité énergétique

   et des budgets qui y sont associés, on prend pour

   acquis que vingt pour cent (20 %) est en sous-

   capacité, et quatre-vingts pour cent (80 %) en
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   surcapacité; de sorte que les crédits sont pris en

   compte quelque part. C'est juste une complication

   additionnelle qui ajouterait un gain qui m'apparaît

   difficile à évaluer en plus de poser des problèmes

   opérationnels majeurs, parce qu'on ne peut pas

   faire ça. On ne peut pas empêcher le monde

   d'installer des mesures d'efficacité énergétique

   parce qu'il y a une surcapacité dans leur cour, là;

   ils vont le faire pareil. On se comprend là, on ne

   peut pas attacher ces choses-là de façon fine sur

   le plan commercial, ça ne fait aucun sens, là.

           Alors donc, ce que je vous dis c'est que le

   corollaire de ce que vous suggérez, c'est qu'il

   faudrait que j'en fasse moins là où il y a des

   surcapacités. Et on n'a pas les outils et on n'a

   pas l'intention de faire ça comme ça.

Q. [254] Je comprends. Et je lancerais rien qu'une

   dernière approche. C'est fort simple, si on

   constate, et je comprends que ce n'est pas regardé

   comme ça et on ne peut pas, ni vous ni moi,

   affirmer - j'ai dit vingt pour cent (20 %),

   j'aurais pu dire n'importe quel chiffre, là. On ne

   peut pas affirmer que dire : demain matin par

   exemple je mets des incitatifs quatre fois ce qui

   est dans le PGEÉ dans un endroit précis parce que
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   je sais que ces incitatifs-là, le coût que ça va

   nous engendrer va être de toute façon inférieur aux

   équipements que j'installerais. C'est ça l'enjeu.

   En fait, ce que je vous soumets et que je vous

   amène à réfléchir c'est : je suis un peu étonné de

   voir un balaiement complet de cette composante-là.

   Je comprends la complexité. Je vous dis :

   soumettez-moi un exemple projet-pilote.

   Me ÉRIC FRASER :

   Avez-vous une question?

   M. JEAN LACROIX :

   Je pose la question, là.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K. Parce que c'est long.

   M. JEAN LACROIX :

   Je suis désolé. Des fois ça prend...

   Me ÉRIC FRASER :

   Par ailleurs, je vais continuer...

   M. JEAN LACROIX :

   Allez-y.

   Me ÉRIC FRASER :

   On déborde du sujet présentement...

   M. JEAN LACROIX :

   Je ne trouve pas.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Et de deux choses. Premièrement les témoins ont

   répondu sur les questions hypothétiques de monsieur

   Lacroix. Par ailleurs le RN n'a pas soumis de

   preuve qui nous permettrait, qui nous a démontré

   qu'il avait un intérêt pour cette question-là et

   qui nous a aiguillés pour faire de la preuve sur

   cette question-là bien bien spécifique, qui par

   ailleurs relève accessoirement d'un autre dossier

   qui va faire l'objet d'audiences importantes. Donc,

   je pense que ça devrait terminer la ligne de

   questions là-dessus, qu'on a laissé aller malgré le

   peu de pertinence.

   M. JEAN LACROIX :

   Vous me permettrez de réagir? Je vous dirais, on

   essaie d'éviter inutilement de faire de la preuve

   qu'on a déjà produit dans un dossier; la question

   de la preuve géographiquement ciblée est un concept

   universel. Ça a été fait dans plein d'autres

   dossiers antérieurs à la Régie et c'est pour ça

   qu'on ne l'a pas reproduit systématiquement ici.

   Ceci étant dit, ce que j'essaie de voir, j'essaie

   de voir des approches alternatives pour éviter des

   coûts d'investissement dans le futur. Et en ce

   sens-là, je soumets que c'est une approche qui
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   pouvait être regardée, qui doit être regardée. Et

   j'amène les témoins à essayer de me... comment je

   pourrais dire, de me convaincre qu'il n'y a

   absolument aucune pertinence à le regarder. Écoutez

   là, si vous me convainquez et vos témoins me

   convainquent, en quoi ce serait pertinent que je

   dépose une preuve à ce moment-là?

   Me ÉRIC FRASER :

   Posez une question claire, ils vont y répondre.

   M. JEAN LACROIX :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Mais demandez-leur pas de vous convaincre sur un

   concept précis, alors qu'ils viennent de répondre

   d'ailleurs qu'ils ne pouvaient pas le faire. Là, je

   pense que le fardeau est renversé, là.

   M. JEAN LACROIX :

   Je me permets une dernière question?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, Mais je voulais quand même revenir sur un

   point de maître Fraser. C'est, disons qu'un

   intervenant n'est pas obligé de faire une preuve

   sur un sujet en particulier pour venir questionner.

   Donc, j'avais l'impression que ça se déroulait

   relativement bien. Les témoins répondent au
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   meilleur de leur connaissance.

   M. JEAN LACROIX :

   Merci.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Alors, je vais répondre en reprenant quelques

   éléments puis en en rajoutant un. Quand vous dites

   - enfin, un commentaire; quand vous dites que ça a

   été rejeté du revers de la main, et caetera, ce

   n'est pas ça que j'entends, moi. Ça a été

   considéré, on l'a regardé; sauf qu'on se heurte

   rapidement à un certain nombre d'écueils sur le

   plan commercial. Et je vous dirais que je

   rajouterais à ça sur le plan de l'équité. Parce que

   le consommateur, quelle que soit sa localisation,

   lui il économise sa facture. Et sa facture c'est la

   même. Il n'y a pas de discrimination géographique,

   le tarif il est uniforme quel que soit son endroit

   de localisation au Québec. Alors, comment expliquer

   ça à un client que lui n'a pas le droit à un

   incitatif ou à la moitié de l'incitatif du voisin,

   alors que l'autre a le droit à quatre fois

   l'incitatif, alors que l'économie est la même pour

   l'individu, exactement la même. Ça pose de saprés

   problèmes commerciaux. Donc, quand on dit que ça

   nous pose des problèmes, c'est qu'on les a évalués.
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   Et ils sont recevables ces arguments-là, il me

   semble.

Q. [255] Monsieur Bastien, est-ce que c'est possible -

   je vous invite simplement, et j'aimerais en faire

   une lecture - de me soumettre ces éléments-là qu'on

   n'a pas au dossier? À moins que je n'aie pas vu

   quelque chose, et ça va, écoutez, puis on va

   arrêter les discussions et on plaidera.

R. Bien, je viens de les soumettre. Ils seront dans

   les notes sténographiques demain.

Q. [256] O.K. C'est ni plus ni moins qu'est-ce que

   vous venez de me dire là?

R. Bien, c'est parce que des analyses on en fait

   beaucoup à Hydro-Québec, mais quand il y a des

   pistes intéressantes à documenter et à travailler,

   et qui sont de vraies alternatives. Mais

   rapidement, les écueils que je vous mentionne là,

   ça empêche de faire beaucoup d'analyses, là. C'est

   un, à sa face même c'est un concept qui n'a pas de

   vie au Québec. Hydro-Québec ne peut pas supporter

   ce genre d'approche-là. Alors, on peut bien vous

   écrire ça en trois paragraphes là, mais ça va

   rester la même analyse. Il n'y a pas eu de

   tentative, il n'y a pas de rapport qui existe ou

   d'étude, à ma connaissance, où on essaie d'aller
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   plus loin dans l'analyse puis de commencer à zoner

   les territoires puis essayer de calibrer un

   programme d'incitatifs différenciés par territoire.

   On pense que ça serait pas recevable à la Régie

   tout simplement, et d'un point de vue médiatique

   encore pire.

Q. [257] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Lacroix. Maître Lussier?

   (15 h 15)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER,

   procureure de Option Consommateurs :

   Bonjour, Monsieur le Président. Messieurs les

   régisseurs, bonjour. Stéphanie Lussier, pour Option

   Consommateurs.

Q. [258] Alors j'ai des questions pour vous qui vont

   porter sur trois sujets différents. Et, pour

   commencer, je vous réfère au document HQD-8,

   document 4, pages 19 et 20, concernant les régimes

   d'intéressement. Alors à ce tableau, on a les deux

   régimes, en fait, le premier, régime

   d'intéressement corporatif et le régime de gestion

   de la performance.

           J'aimerais que vous me confirmiez que ces

   montants-là, soit le douze virgule neuf millions de
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   dollars (12,9 M$) relié au régime d'intéressement

   corporatif et le sept millions de dollars (7 M$)

   relié au régime de gestion de la performance, pour

   un total de dix-neuf virgule neuf millions de

   dollars (19,9 M$), vont faire partie des revenus

   requis d'Hydro-Québec Distribution pour l'année

   deux mille cinq (2005), est-ce que c'est exact?

   M. PIERRE LUC LAVOIE :

R. Oui, c'est exact.

Q. [259] J'aimerais également confirmer que ce

   montant-là de dix-neuf virgule neuf millions de

   dollars (19,9 M$) a été établi en présumant,

   premièrement, que l'entreprise atteindrait le

   bénéfice net visé, donc le déclencheur financier.

   Est-ce que c'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est tout à fait exact, sinon, il n'y aurait pas

   de bonis, tout simplement, oui.

Q. [260] Deuxièmement, ce montant a été établi en

   présumant que le degré d'atteinte des résultats

   pour la division est établi à soixante-six pour

   cent (66 %) en deux mille cinq (2005), c'est exact

   aussi?

R. En fait, les pourcentages sont prévus à la page 4

   et, effectivement, c'est un peu plus nuancé que ça,
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   j'ai donné un principe général tantôt. Pour les

   fins du régime d'intéressement corporatif, on

   présume soixante-six pour cent (66 %) pour le

   premier niveau de primes de rendement. Il y avait

   aussi un versement de un point cinq pour cent

   (1,5 %) qui s'appliquait à la suite de ce résultat-

   là qui est également intégré, ce qui donne en

   moyenne un peu plus que soixante-six pour cent

   (66 %), c'est de l'ordre de soixante-douze (72 %),

   quelque chose comme ça.

           Et pour le régime de gestion de la

   performance, on parle de soixante-six pour cent

   (66 %) pour la première partie, parce que c'est un

   régime à deux parties, la partie commune,

   corporative, et soixante-six pour cent (66 %),

   alors que pour l'autre, individuelle, c'est quatre-

   vingts pour cent (80 %).

Q. [261] Voilà. Merci. J'aimerais maintenant vous

   référer au document HQD-14, document 7, page 31, la

   réponse 18. Donc en réponse à une question posée

   par Option Consommateurs dans sa demande de

   renseignements, il nous a été indiqué que la

   performance du Distributeur est mesurée selon trois

   axes, le premier étant la catégorie des objectifs

   liés à la clientèle, qui représente cinquante pour

   R-3541-2004                            PANEL 2 - HQD

   6 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                        - 233 -    Me Stéphanie Lussier

   cent (50 %), c'est exact?

R. Oui.

Q. [262] Le deuxième axe, qui est la catégorie des

   objectifs liés aux employés, qui représente vingt

   pour cent (20 %), est-ce que c'est exact?

R. Tout à fait, oui.

Q. [263] Parfait. Et, finalement, la catégorie se

   rapportant à l'actionnaire, qui représente trente

   pour cent (30 %), c'est exact?

R. Oui.

Q. [264] Concernant particulièrement les objectifs

   liés à l'actionnaire, qui représentent trente pour

   cent (30 %), ma question est la suivante : quels

   bénéfices de la division devraient être atteints

   pour que les objectifs liés à l'actionnaire soient

   atteints à cent pour cent (100 %), c'est-à-dire

   pour que le trente pour cent (30 %) soit atteint

   dans son entièreté?

   M. PIERRE LUC LAVOIE :

R. Bien, en fait, au niveau de l'actionnaire, on a

   deux composantes. Le premier, c'est un gel des

   charges, le maintien des charges au niveau, tel que

   démontré dans ma présentation tantôt. L'autre

   élément est un bénéfice, qui pourrait s'apparenter

   à un bénéfice, qui pourrait être réglementé mais
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   actuellement, ce n'est pas celui-là qui est visé,

   c'est moins que ça, c'est un bénéfice auquel on

   pourrait s'attendre. Parce qu'il y a des éléments

   qui sont non considérés d'un point de vue

   statutaire comparativement à un point de vue

   réglementaire.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, en fait, je voudrais juste amener un

   complément mais je cherche le chiffre, parce que

   vous avez demandé l'idéal donc on a une référence,

   qui est notre cible, mais pour avoir l'idéal, il

   faut être meilleur que ça donc il y a peut-être un

   dix pour cent (10 %) de rendement de plus, ou de

   charges en moins, qui fait que, pour permettre

   l'idéal, je pense. Je donne l'ordre de grandeur

   mais si monsieur Lavoie a le chiffre plus précis,

   je l'inviterais à le donner.

   M. PIERRE LUC LAVOIE :

R. Par exemple, au niveau des charges, on peut parler

   de deux pour cent (2 %) de réduction puis au niveau

   du bénéfice, je ne me souviens plus de mémoire,

   deux pour cent (2 %) aussi d'amélioration.

Q. [265] Si on parle d'un montant donné par rapport à

   ce bénéfice-là, ce qui nous intéresse, ce serait de

   savoir, ce montant-là représente quel pourcentage
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   du rendement sur l'avoir de l'actionnaire?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, il n'a jamais été calculé comme ça mais on

   peut s'amuser à faire des petites règles de 3, vous

   et moi, puis arriver à un chiffre. Si je vous dis

   que mon rendement autorisé pour l'année deux mille

   cinq (2005), autorisé ou visé, demandé, c'est deux

   cent soixante-quatorze millions (274 M$), deux pour

   cent (2 %) de ça correspond à à peu près cinq

   millions (5 M$); cinq millions sur deux cent

   soixante-quatorze (5/274), vous avez votre

   pourcentage, un petit pourcentage. En fait, deux

   pour cent (2 %).

Q. [266] Merci. Donc tant pour le régime

   d'intéressement corporatif que pour le régime de

   gestion de la performance, le degré d'atteinte des

   résultats de la division a été établi à soixante-

   six pour cent (66 %), comment ce niveau cible est-

   il déterminé?

R. En fait, pour le Distributeur, il va être un peu

   plus facile en vitesse de croisière alors si on

   parle du gel de charges, c'est celui que vous avez

   dans notre coût de service. C'est à hypothèse

   moyenne, les données qu'on met dans notre revenu

   requis, donc c'est notre, ça, c'est au niveau des

   R-3541-2004                            PANEL 2 - HQD

   6 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                        - 236 -    Me Stéphanie Lussier

   charges d'exploitation.

           Et au niveau du rendement, c'est le

   rendement demandé, cible, demandé dans le dossier,

   donc le deux cent soixante-quatorze millions

   (274 M$). Je dis « en vitesse de croisière » parce

   que, évidemment, là, c'est une hausse à partir du

   premier (1er) avril, et cetera, puis normalement,

   nos résultats sont évalués sur une base financière,

   donc à calendrier premier (1er) janvier/trente et

   un (31) décembre.

           Alors il peut y avoir des petits écarts

   comme ça mais, comme je vous dis, si on enlève ce

   bruit-là et si on était en vitesse de croisière, ce

   serait le rendement demandé dans un dossier

   tarifaire.

Q. [267] Si je reviens aux trois axes de performance,

   est-ce que le Distributeur prévoit une atteinte

   uniforme de soixante-six pour cent (66 %) réparti

   sur les trois axes de performance, en d'autres

   mots, est-ce qu'on cherche à atteindre un soixante-

   six pour cent (66 %) du cinquante pour cent (50 %)

   relié à la clientèle, est-ce qu'on cherche à

   atteindre un soixante-six pour cent (66 %) du vingt

   pour cent (20 %) relié aux employés et également,

   un soixante-six pour cent (66 %) du trente pour
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   cent (30 %) relié à l'actionnaire, ou est-ce que ça

   se fait autrement?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Bien, je peux vous répondre qu'on cherche cent pour

   cent (100 %), d'avoir cent pour cent (100 %) de nos

   objectifs.

Q. [268] Mais, bien sûr.

R. C'est pour ça qu'ils sont établis comme ça. Il n'y

   a pas de prévision de faite où est-ce qu'on va

   atteindre soixante-six (66 %) de un, cinquante

   (50 %) de l'autre, mais c'est sûr que quand on

   indique les objectifs à atteindre dans l'année, en

   général, c'est un degré de difficulté, et on ne

   peut pas se le cacher, dépendamment soit des

   catégories ou de certains objectifs qui vont être

   plus ou moins difficiles donc le résultat,

   évidemment, va être plus ou moins aussi atteint

   pour chacune, vous parlez des catégories de

   performance mais dans chacune, il y en a deux, ou

   quatre, ou cinq, donc c'est sûr que le score final,

   mais a priori, il n'y a pas de prévision de dire :

   « Bien, pour telle catégorie, on veut atteindre

   juste cinquante pour cent (50 %)... », ou quarante

   (40 %), ou cent pour cent (100 %).

           Donc le soixante-six pour cent (66 %), la
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   façon que les objectifs sont établis fait que le

   soixante-six pour cent (66 %) devrait représenter à

   peu près ce qu'on obtient dans une année, je

   dirais, de bon travail mais normale, puisque pour

   aller à cent pour cent (100 %), bien, il faut avoir

   un résultat un peu plus exceptionnel. C'est plutôt

   une règle de prévision et de gestion standard,

   assez historique dans l'entreprise, où le soixante-

   six pour cent (66 %) est vu comme étant

   raisonnablement atteignable pour les objectifs.

Q. [269] Le soixante-six pour cent (66 %), c'est la

   cible par opposition à l'idéal, qui est cent pour

   cent (100 %), si je comprends bien?

R. Exact.

Q. [270] O.K. Et c'est ce soixante-six pour cent

   (66 %) là qui va permettre, entre autres, qu'un

   boni soit versé, l'atteinte de ce soixante-six pour

   cent (66 %) là?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien, en fait, il y a de l'intrapolation qui est

   faite, évidemment, parce que ce n'est pas A, B ou

   C, c'est, on peut avoir soixante-douze point quatre

   (72,4 %), ou cinquante-quatre point six (54,6 %),

   c'est, alors donc on fait de l'interpolation entre

   les, cent pour cent (100 %), mettons, idéal et la
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   cible à soixante-six pour cent (66 %), donc si on

   se situe un peu plus haut que soixante-six (66 %),

   bien on a le droit à soixante-quinze pour cent

   (75 %) du boni, ou à quatre-vingt (80 %), ou on

   peut avoir des atteintes intermédiaires,

   effectivement.

Q. [271] O.K.

R. Mais ce qui est vraiment important, le réel, lui,

   c'est sûr qu'il peut se promener entre zéro et cent

   pour cent (0 - 100 %) mais normalement, un régime

   de rémunération, comme monsieur Charlebois l'a

   expliqué l'année dernière, de ce type-là, un régime

   d'intéressement, la cible fait référence à

   l'atteinte de l'objectif aux deux tiers, à

   soixante-six pour cent (66 %). C'est le principe

   général.

           Les modalités, c'est sûr que c'est un peu

   plus compliqué selon les indicateurs, on n'a pas

   d'analyses statistiques bien, bien fines pour

   choisir un indicateur ou pour un indicateur donné

   un scénario cible, c'est un jugement qui est porté

   que c'est atteignable sans être gratuit et facile.

   Et donc il y a quand même une part de jugement dans

   ces choses-là.

Q. [272] Merci pour vos réponses mais j'ai encore
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   besoin d'information reliée à ma question du

   départ, et je l'amène dans une dernière question.

   Ce soixante-six pour cent (66 %) là, il est calculé

   comment et il est réparti comment à travers chacun

   des axes, comment on intègre ces axes-là, donc le

   cinquante pour cent (50 %) relié à la clientèle, le

   vingt pour cent (20 %) relié aux employés, le

   trente pour cent (30 %) relié à l'actionnaire, donc

   ça fait un total de cent pour cent (100 %), comment

   on intègre le soixante-six pour cent (66 %) à ces

   trois axes-là, quel est le lien à faire?

R. Vous voulez parler de l'arithmétique de la chose?

Q. [273] Oui.

R. Chacun des axes comporte un certain nombre

   d'indicateurs, chaque indicateur a une pondération;

   la pondération totale cumule à dix (10) et un score

   de six point six (6,6) donne soixante-six pour cent

   (66 %) qui est appliqué, évidemment, selon les

   échelles salariales. Donc c'est à travers la

   pondération de chacun des indicateurs, qui

   totalise, elle, un, en fait, la prime totale, si on

   veut, ou l'évaluation totale sur l'ensemble des

   axes que ça se fait.

Q. [274] Merci. Je vous réfère maintenant au document

   HQD-14 document 7 page 30. Au tableau R-17.1, on
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   voit à la colonne « Vice-présidence réseau », sous

   la colonne « Unités de support » qu'il y a une

   augmentation de trois cent soixante-six (366) pour

   l'année deux mille trois (2003) à quatre cent

   cinquante-huit (458) pour l'année deux mille quatre

   (2004) et également pour l'année deux mille cinq

   (2005). C'est exact?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. C'est exact.

Q. [275] Ça constitue environ une hausse de vingt-cinq

   pour cent (25 %). C'est exact?

R. Oui.

Q. [276] Est-ce que vous pouvez nous donner des

   indications quant à ce que constituent ces unités

   de support-là? Est-ce qu'il s'agit de personnel

   administratif?

R. Il s'agit probablement d'un transfert d'activités

   qui a été mis dans la colonne « Unités de support »

   à la Vice-présidence réseau. Mais d'unités

   opérationnelles de la Vice-présidence ventes et

   service à la clientèle. Dans la négociation de

   conventions collectives avec les employés de

   bureau, en deux mille trois (2003), on a convenu

   dans un plan de transfert d'activités pour

   améliorer l'efficience des opérations d'un certain
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   nombre d'employés qui étaient à la Vice-présidence

   clientèle et qui s'occupaient du raccordement des

   nouveaux clients.

           Et donc, au lieu d'avoir deux personnes qui

   faisaient des activités liées à l'alimentation des

   nouveaux clients, on a fusionné ces activités-là et

   on a transféré un équivalent d'effectifs et des

   effectifs de la Vice-présidence service à la

   clientèle à la Vice-présidence réseau. Ce qui fait

   que ça n'a pas eu d'impact sur l'ensemble des

   effectifs du Distributeur.

Q. [277] Est-ce que vous avez autre chose à ajouter

   concernant l'explication reliée à cette hausse de

   vingt-cinq pour cent (25 %) dans des unités de

   support?

R. Non, je n'ai pas rien d'autre à ajouter si ce n'est

   qu'il a été classé là en termes de suivi des

   effectifs.

Q. [278] Donc, il s'agit bien d'un transfert?

R. C'est un transfert. Si vous regardez le total

   Distributeur...

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Peut-être juste pour confirmer, regardez à « unités

   opérationnelles » avant de Service à la clientèle,

   donc on a le pendant, c'est-à-dire la diminution.
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   Ils n'ont pas été classés pareils. Parce que je

   pense que c'est une question de savoir, au moment

   de la preuve, on ne savait pas nécessairement

   exactement où ils étaient physiquement. Mais donc

   c'est des employés qui étaient à Ventes et service

   à la clientèle avant et qui ont été transférés

   d'unités opérationnelles et qui ont été transférés

   à la Vice-présidence réseau.

Q. [279] Est-ce qu'ils font le même type de travail,

   mais on les a seulement disons transférés dans une

   autre unité ou division?

R. Exactement, ils font à peu près le même type de

   travail. C'est sûr que, en les changeant d'unité de

   rattachement, il y a eu des petites modifications.

   Mais comme monsieur Bouchard l'a mentionné, l'idée

   était d'avoir des gens qui sont en contact direct

   avec la clientèle et qui sont capables de pouvoir

   faire tout de suite du premier coup. Donc, ça,

   c'est une piste d'efficience aussi et une piste de

   service au client, donc tout de suite du premier

   coup de pouvoir répondre correctement au client. Et

   donc les deux unités, on a convenu que, pour

   pouvoir réaliser ça, il était de beaucoup

   préférable à ce que les gens qui étaient à Ventes

   et service à la clientèle soient maintenant à
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   Réseau. Bon. Ça a pris un petit peu temps. Il faut

   les former. Bon. Et caetera. Mais quand même l'idée

   était là de base. Et c'est ce qu'on a fait à partir

   de deux mille quatre (2004).

Q. [280] Et si je comprends bien, ces gens-là n'ont

   pas été remplacés par d'autres personnes au Service

   à la clientèle?

R. Non, l'idée, c'était de faire le type d'activité

   mais maintenant à Réseau. Donc, on ne les a

   sûrement pas remplacés.

Q. [281] Est-ce qu'il y a des activités ou des

   programmes spécifiques qui ont engendré, j'allais

   dire, cette augmentation d'effectifs, mais, là, on

   pourrait parler de transferts finalement, donc est-

   ce qu'il y a des activités ou des programmes

   spécifiques qui ont engendré cette prise de

   décision-là, de transférer environ quatre-vingt-dix

   (90) employés du Service à la clientèle à la Vice-

   présidence réseau?

R. Bien, en fait, je vous dirais, il n'y a pas de plan

   au sens plan ou quelque chose qui est venu de

   quelque part au-dessus de nous, mais c'est... on

   est dans le panel « Efficience ». C'est dans

   l'exercice de l'efficience du processus service,

   donc comment on rend le service au client, où il
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   nous est apparu, une des actions qui nous est

   apparue, pas tellement dans un premier temps pour

   diminuer le nombre d'effectifs, mais dans une

   optique de faire les bonnes choses du premier coup,

   tout de suite, et de pouvoir donner un meilleur

   service au client tout de suite. C'est une des

   pistes qui nous est apparue intéressante, qui était

   faisable, qui n'occasionnait pas de coûts

   supplémentaires très important. Donc, on a dit,

   bien, c'est une bonne piste, faisons-la. On a

   négocié avec le syndicat. On a convaincu nos

   collègues de Réseau que c'était une bonne chose à

   faire pour l'ensemble du processus service pour le

   client. Et nous l'avons décidé et mis en place.

Q. [282] Et donc, si je vous parlais du fait de couper

   ou de réduire ce vingt-cinq pour cent (25 %) des

   effectifs, là, vous allez me répondre?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. C'est évident. Remarquons que quand on fait un

   transfert comme ça et qu'on doit fusionner des

   activités parce qu'on a transféré, donc les

   employés qui faisaient l'activité clientèle qui

   sont devenus des employés de réseau ont à apprendre

   le métier partie réseau d'alimentation d'un client,

   et l'inverse est aussi vrai, la partie clientèle
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   pour les employés qui étaient à réseau.

           Donc, au début, la première année, c'est

   clair qu'il n'y a pas une réduction. Par contre,

   avec le temps, il y aura par attrition une

   amélioration de l'efficience, et donc possiblement

   une réduction d'effectifs au fur et à mesure que

   l'efficience va s'améliorer.

           Deuxième élément important, on a réussi

   avec des effectifs, un plafond d'effectifs, à

   alimenter beaucoup plus de clients dans les années

   deux mille deux (2002), deux mille trois (2003),

   deux mille quatre (2004). On a atteint une pointe

   historique en deux mille quatre (2004). Donc, il y

   a là un élément d'efficience qui est déjà démontré

   de ce transfert-là en termes de faire

   l'alimentation de l'ensemble de nos clients avec à

   peu près les mêmes effectifs.

Q. [283] Je vous ai entendu dire à l'instant qu'il

   pourrait y avoir une réduction d'effectifs au fur

   et à mesure que l'efficience s'installe, avec le

   temps. Si je précise ma question. Quel programme

   devrait être coupé ou réduit si on en arrivait à

   une réduction de ces effectifs-là?

R. Il n'y a pas de coupure de programme dans l'air,

   là. C'est simplement, est-ce que notre efficience
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   globale comme organisation s'améliore? Et si oui,

   bien, qui dit une amélioration de l'efficience, dit

   moins de ressources requises pour faire le même

   travail ou faire plus de travail. Alors, il n'y a

   pas de... Il n'y a qu'un grand plan de

   l'amélioration de notre efficience qui cible

   différents éléments, toutes sortes de cibles bien

   particulières.

Q. [284] Merci. Je vous réfère maintenant au document

   HQD-8 document 2 page 5. Le taux de perte qui a été

   établi pour l'année deux mille cinq (2005) est de

   sept virgule cinq pour cent (7,5 %) alors que le

   taux de perte qui avait été établi pour l'année

   deux mille quatre (2004) était à sept virgule huit

   pour cent (7,8 %), ce qui fait une diminution de

   trois pour cent (3 %). C'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, c'est point trois (,3 %) sur sept point

   cinq (7,5 %), mais je n'ai pas vérifié si ça fait

   trois pour cent (3 %).

Q. [285] Point trois pour cent (,3 %), effectivement.

   Merci. Est-ce que vous pourriez expliquer cette

   diminution s'il vous plaît?

R. En fait, je vous inviterais à... Bien, je pourrais

   vous dire que c'est un changement de méthodologie,
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   c'est basé sur un historique de trois ans de mesure

   de taux de perte qui fait que le taux de perte

   mesuré sur une moyenne de trois ans devient sept

   point cinq (7,5 %), alors que la mesure que l'on

   avait l'année dernière, c'était sept point huit

   (7,8 %). Mais demain, monsieur Nadeau, qui est en

   charge de la Prévision de la demande, qui a intégré

   ça à l'intérieur de sa prévision pourra vous

   expliquer un peu plus le changement qui a été fait.

Q. [286] J'ai plusieurs questions qui sont reliées à

   cet aspect-là au niveau des taux de perte du

   réseau. Est-ce que je dois comprendre que je peux

   continuer maintenant avec cette lignée de questions

   ou est-ce qu'il est préférable d'y revenir demain?

R. Ça dépend de la ligne de questions que vous avez.

   Si elle est d'ordre technique, nous avons ici

   quelqu'un qui connaît très bien le réseau de

   distribution. Alors que, demain, vous allez avoir

   quelqu'un qui connaît très bien la prévision de la

   demande et comment on a mesuré le taux de perte,

   mais pas nécessairement familier avec la réalité

   derrière l'amélioration du taux de perte. Alors,

   c'est à vous à décider quelle question vous

   réservez à un et à l'autre.

Q. [287] Alors, ce que je vais faire, c'est que je
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   vais continuer et si jamais, vous me dites qu'il

   est préférable que je pose la question à quelqu'un

   d'autre à un autre moment donné cette semaine,

   faites-m'en part s'il vous plaît. Est-ce que Hydro-

   Québec Distribution a entrepris une ou des

   initiatives spécifiques permettant de diminuer le

   taux de perte de deux mille quatre (2004) à deux

   mille cinq (2005)?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Oui, la Vice-présidence réseau est actuellement à

   évaluer le potentiel d'amélioration et les coûts

   reliés à ce potentiel d'amélioration-là pour

   réduire la quantité de perte sur le réseau de

   distribution, donc dans les fils, dans les

   transformateurs, dans les câbles basse tension,

   moyenne tension. Cette étude-là est en cours. On

   est en évaluation de potentiel. Et en fonction des

   coûts viendront des recommandations au courant de

   l'année deux mille cinq (2005), deux mille six

   (2006) sur des investissements à faire pour

   améliorer ce taux de perte-là.

Q. [288] Est-ce que la diminution du taux de perte est

   due en partie au fait que Hydro-Québec Distribution

   prend en compte de façon différente les montants

   pour la vente d'électricité aux unités d'Hydro-
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   Québec et pour la consommation d'électricité des

   chantiers? Est-ce que cet élément-là, cette prise

   en compte différente a un impact sur la diminution

   du taux de perte?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, ça n'a pas d'impact du tout. Le taux de perte,

   c'est quelque chose qui est mesuré sur le réseau.

   Donc, il n'y a pas de concept un peu virtuel ou

   abstrait relié à l'usage interne.

Q. [289] Donc, il n'y a aucun lien entre ces deux

   concepts-là?

R. Non, aucun lien entre les deux. Non.

Q. [290] Merci. Est-ce qu'une diminution dans le taux

   de perte du système a pour effet d'augmenter la

   quantité d'électricité patrimoniale?

R. En fait, la quantité d'électricité patrimoniale

   demeure la même. Sauf que dans la mécanique de

   calcul de la facture que l'on doit débourser pour

   cette électricité patrimoniale, c'est sûr que

   l'amélioration du taux de perte est à l'avantage du

   Distributeur et vient réduire son prix moyen

   d'achat. Donc, implicitement, ça vient augmenter un

   peu la valeur, la valeur chez le client de

   l'électricité à laquelle on a le droit.

   (15 h 40)
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Q. [291] Pour l'année deux mille cinq (2005), le coût

   de fourniture moyen, incluant les pertes par

   kilowattheure, pour l'électricité post patrimoniale

   est de huit virgule zéro six sous du kilowattheure

   (8,06 ¢/kWh). Confirmez qu'en effet, au niveau de

   l'électricité postpatrimoniale, les pertes coûtent

   huit virgule zéro six sous le kilowattheure

   (8,06 ¢/kWh).

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Vous avez une drôle de façon de le formuler, mais

   je pense que c'est juste.

Q. [292] Merci. Vous m'avez parlé du fait que Hydro-

   Québec Distribution était à l'étude de façon

   d'améliorer pour faire en sorte que le taux de

   perte diminue. C'est présentement à l'étude. Mais

   quelles sont les initiatives spécifiques qui sont

   considérées ou entreprises à l'heure actuelle? Je

   comprends que, à l'heure actuelle, il n'y en a pas.

   C'est à l'étape d'étude, c'est ça?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Oui, il y a quelques pistes qui sont à l'étude. Je

   peux en citer quelques-unes sans pouvoir vous

   donner la valeur parce qu'elles sont à l'étude.

   L'équilibre de charge entre les lignes,

   l'installation de condensateurs sur les réseaux, le
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   contrôle de la tension sur les réseaux, la grosseur

   des conducteurs utilisés, autant moyenne qu'en

   basse tension, sont tous des éléments qui sont à

   l'étude pour améliorer le taux de perte.

           L'important ici, ça va être de... c'est

   bien de réduire les pertes, mais encore faut-il que

   ce soit rentable par rapport au coût

   d'approvisionnement supplémentaire que ces pertes-

   là occasionnent. C'est ça qui va être mis en

   balance et qui va être intégré au Plan global

   d'efficacité énergétique du Distributeur.

Q. [293] Est-ce qu'il existe présentement, et c'est ma

   dernière question, sous toute réserve, existe-t-il

   présentement un objectif relatif à la réduction du

   taux de perte pour l'année deux mille cinq (2005)?

   Est-ce qu'il y a un objectif, une cible, un but

   qu'on cherchait à atteindre?

R. Sur le réseau en particulier, il n'y a pas

   d'objectif dans le moment. Les objectifs vont être

   fixés en fonction du potentiel qu'on pourra

   déterminer et des coûts. Et à partir de ce moment-

   là, on se donnera des objectifs d'atteinte en

   fonction des budgets qui seront autorisés pour

   faire ces programmes-là.

Q. [294] Est-ce que c'est la même réponse qui
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   s'appliquerait si je vous posais la même question,

   mais que je vous disais, au lieu d'en deux mille

   cinq (2005), après deux mille cinq (2005)? C'est-à-

   dire, est-ce que vous avez des objectifs pour non

   pas l'année deux mille cinq (2005), mais l'année

   deux mille six (2006), deux mille sept (2007), deux

   mille huit (2008)?

R. Non. Comme on est à l'étude du potentiel, il n'y a

   pas encore d'objectif fixé.

Q. [295] Voilà! Je vous remercie. Ça répond à nos

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Monsieur Dagenais.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Il n'y a pas de questions de la FCEI?

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse. C'est madame Mime et monsieur

   Lefebvre.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Mme ISABELLE MIME :

Q. [296] Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs, madame, messieurs. Dans le document

   HQD-2 document 1 de la cause R-3492-2002, le

   Distributeur disait :

                Hydro-Québec Distribution s'est

                engagée pour un montant pouvant aller
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                jusqu'à près de deux cent soixante-dix

                millions de dollars (270 M$) d'ici

                deux mille huit (2008) dans le

                programme de déploiement du

                souterrain.

   Ce qu'on voudrait savoir, si ce montant est

   toujours valable aujourd'hui?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Ce montant est toujours valable aujourd'hui.

Q. [297] Bon. Pourtant, dans la pièce HQD-3 document 1

   page 13 de 21 de la présente cause :

                Le Distributeur a décidé de réduire

                son budget d'enfouissement à quinze

                millions de dollars (15 M$) pour

                l'année deux mille cinq (2005).

   Ce qu'on aimerait comprendre, c'est pourquoi ce

   revirement important?

R. Il n'y a pas de revirement dans le chiffre qui est

   indiqué ici. C'est tout simplement qu'à la lumière

   des projets qui ont déjà été annoncés par le

   gouvernement dans le programme d'enfouissement des

   sites patrimoniaux et par rapport au volume de

   demandes qu'on connaît maintenant de la part des

   municipalités pour le programme d'enfouissement

   pour fins de municipalités d'Hydro-Québec, nous
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   savons que nous n'aurons pas plus que quinze

   millions (15 M$) d'investissements à mettre dans ce

   programme-là actuellement.

           Donc, il était inutile de demander des

   investissements de l'ordre de quarante-cinq

   millions (45 M$) alors qu'on sait pertinemment que

   nous n'aurons pas besoin de ces sommes en deux

   mille cinq (2005). Cependant, en fonction des

   nouveaux projets qui sont annoncés actuellement et

   de d'autres qui pourraient l'être, les montants en

   deux mille six (2006) pourraient revenir, vont

   probablement revenir à la hausse jusqu'au plafond

   fixé dans le programme.

Q. [298] O.K. Merci beaucoup, messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Mime. Je pense que ce serait le

   moment pour une pause.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ce serait bienvenu, je crois.

   LE PRÉSIDENT :

   De retour à seize heures (16 h).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [299] Alors bonjour, Monsieur le Président. Je

   R-3541-2004                            PANEL 2 - HQD

   6 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 256 -         Me André Turmel

   présuppose que c'est à mon tour. Je suis l'ordre.

   Alors, André Turmel pour la FCEI et l'ASSQ.

   Bonjour, messieurs, madame du panel, messieurs.

   Alors, commençons par les questions d'efficience.

   Simplement une question de précision. Dans la

   preuve du Distributeur, au document HQD-3 document

   1, aux pages 6 et 7...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, nous lisons.

Q. [300] Vous y êtes. Donc, dans la preuve, le

   contexte, l'explication générale du contexte de la

   demande, je comprends que le Distributeur, face aux

   indicateurs de performance reliés aux fournisseurs

   internes, indique à la Régie, et c'est à la page 7

   aux lignes 4 et suivantes, que compte tenu qu'il y

   a tellement d'informations et que, c'est assez

   intéressant, là, que :

                [...] des difficultés d'analyses...

   Je cite..

                ... et d'interprétation inhérentes à

                ce genre d'exercice si elles ne sont

                pas encadrées, et des risques

                d'interférence possible par rapport à

                la demande de hausse tarifaire [...].

   Fermer les guillemets. Je ne sais pas pourquoi, on
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   se sentait un petit peu visé, là. Vous indiquez

   finalement qu'il serait préférable de pousser ça à

   un groupe de travail, ou plutôt à un autre

   processus réglementaire ultérieur.

           Mais plus bas, vous mentionnez qu'il est

   trop tôt pour regarder ces résultats-là. Mais au

   paragraphe, c'est-à-dire aux lignes 19 à 23, j'y

   arrive, vous dites finalement, bien qu'on n'a pas

   vraiment étudié, on constate déjà quand même qu'il

   y a des bonnes pistes d'amélioration. Est-ce qu'il

   n'est pas un peu tôt pour faire une affirmation? Ce

   que je veux voir avec vous, c'est que vous concluez

   déjà sur quelque chose dans le document général

   alors qu'on ne l'étudiera même pas, vous suggérez

   de reporter ça à un processus ultérieur. Bien, ma

   question c'est : Ne devrait-on pas faire des

   conclusions hâtives de cette façon quand, d'emblée,

   on décide de lancer ça dans un processus ultérieur?

R. Écoutez, on pensait bien faire, là. Si vous

   suggérez qu'on reporte nos pistes d'amélioration,

   vous l'argumenterez. C'est une chose d'identifier

   des pistes d'amélioration en regardant les

   résultats d'un balisage. On est quand même, là, on

   va avoir une troisième année de balisage, là, qui

   est rentrée, je pense, récemment. L'analyse a été
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   faite quand même.

Q. [301] O.K.

R. Alors, le problème, ce n'est pas l'analyse et

   l'identification de quelques pistes qui nous

   parlaient davantage que d'autres, qui nous... qui

   se présentaient comme étant pouvant être appliquées

   dès maintenant. On pensait que c'est à l'avantage

   de tout le monde de le faire. Ça, c'est une chose.

   Mais de déposer mille cinq cents (1500) pages par

   année, trois fois la quantité, j'ai vu un aperçu de

   ça, on me l'a présenté à un moment donné, à quoi ça

   ressemblait, là, c'est un monstre de données et de

   détails qu'il faut maîtriser patiemment. Et on le

   voit dans d'autres dossiers, que ce soit les

   méthodes de répartition de coûts, que ce soit le

   potentiel technico-économique, il faut prendre le

   temps pour sortir, pour aider les gens à cheminer

   là-dedans et à comprendre. Et c'est ça qui est

   difficile; c'est ça qui est long.

Q. [302] Je ne dis pas le contraire. Comprenons-nous

   bien, là! Je voulais qu'on comprenne bien que vos

   conclusions sont fort, fort, fort préliminaires.

   C'est exact. Donc il est exact de dire ça?

R. Non, sur les pistes d'amélioration, elles sont plus

   que préliminaires, on les propose. Et on veut les
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   implanter.

Q. [303] Ah! oui. O.K. Parfait. Maintenant, toujours

   dans la qualité d'information et le balise. L'an

   passé, la Régie vous avait, je ne sais pas si on

   doit dire, c'était ordonné, mais à tout le moins,

   on vous avait demandé de déposer de manière à

   faciliter l'analyse et la comparaison entre les

   différentes entreprises canadiennes, vous avait

   demandé de déposer un formulaire du type FERC Form

   1, Form One.

           Et, là, vous nous déposez une preuve, un

   document de onze pages qui, somme toute, vient nous

   dire à onze pages que c'est prématuré de faire, de

   faire cela, parce que, vous dites, et je comprends

   que vous revenez encore à la charge, vous avez le

   droit, j'imagine, de revenir à la charge. L'an

   passé, la Régie avait demandé, vous n'avez pas jugé

   bon de le produire, en expliquant à la Régie ce

   qu'elle n'avait peut-être pas compris l'année

   passée, que le Canada est tellement... Hydro-Québec

   est tellement différent, que les provinces

   canadiennes sont tellement différentes de la FERC

   que vous ne pouvez pas produire ça. Ma question

   c'est : En quoi les cinquante (50) États américains

   diffèrent-ils du contexte canadien en termes de
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   balisage et de difficulté?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Premier point, vous me permettrez de corriger. Dans

   notre compréhension, la décision de la Régie ne

   nous ordonnait pas de déposer nos données sous la

   forme du FERC One, mais bien de faire une approche

   auprès d'autres compagnies canadiennes pour voir

   comment elles voyaient ça; si elles avaient un

   certain intérêt; comment ça pourrait se faire, et

   caetera. Et la preuve dont vous mentionnez fait

   état de ça. Donc, nous avons, suite à la suggestion

   de la Régie, amené ça au comité de l'ACE.

Q. [304] L'ACE étant?

R. L'Association canadienne de l'électricité.

Q. [305] D'accord.

R. Et nous sommes partie prenante de deux comités,

   donc celui sur les services à la clientèle et celui

   à distribution. Nous indiquons dans la preuve qu'il

   y a eu des premiers niveaux de discussion. Nous

   avons indiqué aussi qu'il y a un groupe de travail

   qui est formé au sein de l'Association canadienne

   de l'électricité justement sur cette question-là.

           Donc, nous ne pensons pas vraiment qu'on

   n'a pas répondu à ce que la Régie nous a demandé.

   Ceci dit, l'Association canadienne de l'électricité
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   est un regroupement volontaire d'entreprises. Il

   n'y a pas de réglementation au sein de l'ACE. Donc,

   on est vraiment dans un balbutiement d'échanges, de

   discussions. Et chacune de ces entreprises qui fait

   partie de l'ACE est soumise à une régie ou à un

   « board » qui eux-mêmes ont d'autres exigences que

   celle à laquelle Hydro-Québec est soumis. Et quand

   vous faites allusion au fait que cinquante (50)

   États américains sont capables de faire ça, bien,

   je vous soumettrais aussi l'idée que les

   entreprises canadiennes ne sont pas soumises à la

   même réglementation, ne sont pas soumises au même

   « board ». Il n'y a pas d'organisme pancanadien de

   réglementation comme la FERC est. Donc, je ne pense

   pas qu'on n'a pas répondu, mais on est sous un

   domaine de discussion volontaire entre des

   entreprises canadiennes.

Q. [306] Bon. Je comprends donc que évidemment, la

   FERC, le contexte est sans doute légèrement

   différent mais par ailleurs, quand vient le temps

   que, je ne sais pas si vous avez pris connaissance

   de la preuve de monsieur, de l'expert Drazen sur

   cette question, il mentionne que justement, bien

   sûr, que la FERC n'a pas de comparaison au Canada

   dans le contexte mais il y a quand même des
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   applications, je dirais, d'État, parce que dans

   chaque État, il y a des utilités différentes avec

   une régulation, une réglementation étatique en ce

   qui a trait à la distribution.

           Mais, je ne m'attarderai pas plus

   longtemps, on verra la suite des choses.

           Maintenant, passons au dossier des

   investissements. Dans la, et là, nous allons

   travailler avec deux documents, si vous voulez. Il

   y a la preuve de monsieur Drazen qu'on n'a pas

   encore déposée ou cotée mais qu'on pourra faire

   plus tard, là, mais je pense qu'elle a déjà été

   produite et à ce moment, celle-ci, je vous

   enverrais à la page 11, table 9, tableau 9, pardon,

   « Indicateurs d'efficience » Ça va?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

Q. [307] Alors donc, le tableau de monsieur Drazen et

   en parallèle, les réponses aux questions de la

   FCEI/ASSQ, la demande numéro 27), HDQ-14, document

   5, page 37.

           Alors, donc dans sa demande de

   renseignements 27), ma cliente vous demandait,

   rappelait que l'an passé, toujours en cohérence,

   là, le Distributeur s'était engagé à produire des
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   indicateurs d'efficience sur les investissements de

   moins de dix millions (10 M$) et la Régie lui avait

   demandé d'appuyer avec des indicateurs, sur des

   études de balisage, et là, on vous demandait si ça

   avait été fait. Vous nous dites : « Oui, ça a été

   fait. Il y a maintenant trois indicateurs qui sont

   utilisés, soit les immobilisations en exploitation

   nette par abonnement, celles par kilomètre de

   réseau et celles par kilowattheure normalisé,

   transité par le réseau. » Alors maintenant, quand

   on va dans le tableau de monsieur Drazen, à la page

   11, et que l'on compare, et donc ces indicateurs,

   on les retrouve, là, ceux que je viens de

   mentionner, donc le quatrième, le huitième et le

   neuvième et quand on regarde la tendance 01-05,

   2001-2005 versus la tendance récente, là, la

   dernière année, n'y a-t-il pas là une espèce de

   renversement de tendance ou renversement de

   situation, il ne semble pas que l'évolution est

   tout à fait favorable, là. Alors, quelqu'un peut-il

   commenter là-dessus?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Je vous référerais à l'explication qui est donnée

   au document HDQ-4, document 1, annexe 2, page 6 de

   25, qui explique les raisons pour lesquelles cet
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   indicateur-là, en fait, il y a une tendance, là,

   globale de tous les indicateurs qui ont comme

   numéroteur les immobilisations où il y a des

   raisons, là, qui viennent expliquer l'évolution

   récente de ces indicateurs-là, le fait qu'il y a

   des investissements importants qui ont dû avoir

   lieu en deux mille quatre (2004) et qui sont prévus

   en deux mille cinq (2005) pour la croissance donc

   augmentation de nos dépenses par abonnement.

Q. [308] Quel type, si pouvez-vous juste décrire quel

   type, vous parlez d'investissements importants,

   quel type?

R. Bien, les investissements pour la croissance.

   J'expliquais tout à l'heure qu'il y a deux cent

   trente millions (230 M$) qui sont prévus simplement

   pour répondre à la demande de la croissance de la

   demande donc les nouveaux clients qui se raccordent

   au réseau, ça nécessite des investissements pour

   les raccorder et l'évolution, là, des coûts de

   gestion du capital qu'on a expliqué ce matin

   amplement.

Q. [309] O.K. Parfait. Et quand vous raccordez, je

   comprends, et je ne sais pas si le niveau de détail

   est à ce niveau, sur deux cent trente millions

   (230 M$) de nouveaux raccordements, vous le
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   mentionnez, là, là-dedans, il y a du domiciliaire,

   il y a du condo, il y a toutes sortes de, est-on

   capable d'avoir une idée, là, par exemple,

   j'imagine, je ne sais pas moi, les frais de, les

   immeubles condominiums, est-ce que c'est une

   portion importante ou vous me dites, « quatre-

   vingts pour cent (80 %), c'est de l'unifamilial

   donc il faut planter un petit poteau à chaque tant

   de mètres et tout ça », comment peut-on décrire

   sommairement cette réalité?

R. Quand on aliment cinquante mille (50 000) nouveaux

   clients, c'est autant de situations différentes les

   unes des autres. Alors, si c'est un projet d'un

   promoteur, bien là, l'intégration est plus facile,

   si c'est un client isolé dans un réseau rural,

   c'est une autre situation, si c'est un client très

   dense dans le Centre-ville de Montréal, c'est une

   autre situation.

Q. [310] Y a-t-il des lignes de force? Des lignes,

   bon, quatre-vingts pour cent (80 %) de clientèle

   est dans la région montréalaise, ce que je veux

   savoir, c'est en termes, peut-on parler d'économie

   d'échelle? Si vous me dites, « c'est cinquante

   mille (50 000) postes isolés », évidemment, ça

   serait un extrême versus, je ne sais pas moi,

   R-3541-2004                            PANEL 2 - HQD

   6 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 266 -         Me André Turmel

   quarante mille (40 000), on a construit quatre

   tours d'habitation à mille cinq cents (1 500)

   unités, je vous donne un exemple, là, c'est juste

   de voir s'il n'y a pas des économies d'échelle à

   l'intérieur de ces?

R. Quand on regarde l'évolution de notre coût moyen de

   raccordement des nouveaux clients, on se rend

   compte qu'avec les années, plus on raccorde de

   nouveaux clients, si on compare l'année deux mille

   un (2001) ou deux mille deux (2002) avec l'année

   deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004),

   notre coût moyen diminue avec les années,

   simplement parce que dans les années récentes, on a

   eu beaucoup d'alimentation de clients de type

   résidentiel donc qui sont en général moins couteux

   à alimenter qu'une charge industrielle ou un condo

   important par rapport à la situation. Donc, c'est

   une question de proportion des clients qui coûtent

   plus cher et moins cher à alimenter mais c'est la

   seule explication, là, qu'il faut prendre de ce

   coût moyen-là.

Q. [311] D'accord. Maintenant, à la question numéro

   28) dans la FCEI/ASSQ, c'est à la pièce HQD-14,

   document 5. Dans le préambule, nous vous

   rappelions, c'est-à-dire on cite une pièce qui
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   rappelle que la Régie et je cite :

                [...] note aussi que...

   là, on parle des investissements prévus pour le

   maintien du réseau, que l'an passé, vous avez fait

   valoir que le Distributeur, faisait valoir, pardon,

                ... que l'ensemble du réseau était

                relativement jeune.

   ou « est relativement jeune ». Et là, j'essayais de

   concilier cela avec le tableau que vous nous

   présentiez tout à l'heure, Power Point, vous nous

   disiez que, sauf erreur, la moyenne d'âge, c'est

   quinze point neuf (15,9) ans, c'est ça? C'est

   exact?

R. En deux mille quatre (2004), quinze point six

   (15,6) année, oui.

Q. [312] Point six (,6), parfait, donc, plus jeune.

   Donc, en termes de réseau, dans l'adolescence?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Étant donné l'âge, la durée de vie utile d'un

   réseau de quarante (40) ans...

Q. [313] Bon.

R. ... je n'appellerais plus ça l'adolescence.

Q. [314] O.K. Et là, vous nous expliquiez qu'en un an,

   alors que vous mentionnez que le réseau était

   relativement jeune, en un an, il aurait pris, en
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   tout cas, un « sapré » coup de vieux ou une

   maturité telle qu'il faille maintenant investir

   immédiatement près de cinquante millions de dollars

   (50 M$) à chaque année pendant les quelques

   prochaines années, j'essaie de réconcilier un peu

   ça, là?

R. Non. Je vous rappelle que notre demande de l'année

   dernière en maintien des actifs en particulier

   était au même niveau que notre demande de cette

   année. C'est simplement que l'autorisation des

   investissements de la Régie a fait en sorte qu'on a

   dû réduire dans ce poste d'investissement-là, suite

   à la décision de la Régie. Notre demande est

   exactement au même niveau. C'était le même

   argumentaire qui supportait cette demande, c'est

   pourquoi nous avons tenu cette année à bien

   expliquer l'argumentaire derrière notre demande

Q. [315] O.K. Mais quand on regarde, en deux mille

   trois (2003), sauf erreur, c'était quatre cent

   quatre-vingts millions (480 M$) en investissement,

   l'an passé, vous étiez à peu près la moitié et

   cette année, vous êtes à cinq cent soixante-dix-

   neuf millions (579 M$), je vois, là, cent millions

   (100 m$) de différence en deux ans, est-ce que me

   trompe? Ça ne représente pas une progression d'au
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   moins dix pour cent (10 %) par années?

R. C'est la raison pour laquelle il faut attentivement

   regarder tous les postes d'investissement qui sont

   présentés, les apprécier chacun à leur juste valeur

   et déduire l'investissement qui est effectivement

   consacré spécifiquement au maintien des actifs.

Q. [316] O.K. Mais qu'est-ce que fait que cette année,

   comment dire, tout d'un coup, il faudrait

   immédiatement adopter, là, la proposition du

   Distributeur? Est-ce qu'il y a quelque chose qui a

   changé en un an?

R. Il n'y a rien qui a changé en un an, c'est la

   raison pour laquelle notre demande en maintien des

   actifs cette année est exactement au même niveau

   que celle de l'année passée.

(16 h 20)

Q. [317] En consultant, je comprends que l'an passé,

   vous aviez un taux de renouvellement ou de

   remplacement de un point sept (1,7), un point sept

   (1,7) je ne sais pas quoi, un point sept pour cent

   (1,7 %) peut-être, c'est ça?

           Et là, maintenant, vous procédez à un

   rythme de deux point un (2,1). Donc le rythme

   s'accélère; ça, ce n'est pas la même affaire que

   l'année passée; alors qu'est-ce qui explique cette
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   accélération?

R. Simplement d'avoir une gestion prudente du réseau,

   donc d'investir en pérennité pour éviter que la

   performance du réseau se détériore.

Q. [318] D'accord.

R. C'est ce qui nous guide.

Q. [319] O.K. Donc je comprends que cette année, vous

   avez décidé d'être plus prudents que vous ne le

   voyiez l'année passée, en termes de, tu sais, si je

   vous avais posé la question l'année passée, vous

   auriez dit : « Bien, c'est prudent », mais là, vous

   l'accélérez à deux point un (2,1), deux point un

   (2,1) sur deux point sept (2,7), c'est exact, alors

   je comprends très bien votre réponse mais il y a

   une accélération, vous êtes d'accord avec moi, vous

   dites : « On veut être prudents », qu'est-ce qui

   fait que vous êtes plus prudents, outre le fait

   qu'un an a passé? Deux point sept (2,7) étant le

   taux optimum, on me rappelle.

R. Je ne suis pas plus prudent que l'année passée,

   c'est le même argumentaire qui est à la base cette

   année que l'an dernier, il n'avait pas été

   expliqué, explicité de la même façon mais

   essentiellement, c'est la même préoccupation qui

   nous guide. Je vous rappelle que notre performance
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   ne s'est pas encore détériorée et que dans une

   gestion prudente du réseau, on ne veut pas attendre

   que cette performance-là se détériore.

Q. [320] O.K. Je vais passer maintenant à une autre

   question, si vous permettez. Maintenant, les bonis,

   vaste sujet, s'il en est. Les bonis, je pense que

   mes collègues en ont tous parlé un peu, ça fait que

   je vais essayer d'aborder un angle qui soit le plus

   distinct possible. Moi, ma question, c'est : cette

   année donc, Hydro-Québec, la société mère, s'est

   départie de Noverco, propriétaire de Gaz Métro,

   c'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

Q. [321] Les profits de cette vente-là, donc la vente

   a été réalisée par Hydro-Québec, je dirais, Hydro-

   Québec entité intégrée?

R. Entité juridique indépendante et intégrée.

Q. [322] O.K. En termes du traitement par rapport aux

   bonis, donc est-ce que je comprends que ça, ça va,

   dans le boni du, c'est du PDG ou...

R. Le déclencheur.

Q. [323] De déclencheur, ça aura un impact?

R. Dans la réalisation, je présume que oui.

Q. [324] O.K. Et donc on a eu la vente de...
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R. Bien que je ne connais pas les modalités fines de

   ce déclencheur-là, je comprends par ailleurs que, à

   l'origine en tout cas, quand on a établi ce

   déclencheur-là, on n'avait certainement pas à

   l'esprit de vendre nos intérêts dans Noverco.

Q. [325] Bien, disons que les employés doivent être

   contents cette année?

R. Les employés sont relativement contents de façon

   générale parce qu'ils aiment travailler pour Hydro-

   Québec. Mais de la vente de Noverco, je ne pense

   pas que ça a eu un impact sur le taux de

   mobilisation des employés à Hydro-Québec...

Q. [326] On n'est pas encore...

R. ... je pense qu'il y a des considérations beaucoup

   plus près de leur réalité qui fait qu'ils sont

   enthousiastes et mobilisés.

Q. [327] O.K. Non, parce que, bien sûr, on n'a pas

   encore annoncé les bonis, mais Noverco, c'est

   une...

R. Bien, on pourrait retourner la question : est-ce

   que vous, comme actionnaire, vous êtes content?

Q. [328] Moi, je suis ici pour poser des questions.

   Maintenant, je comprends que HydroSolution, ça sera

   le même traitement, quand on aura un million

   (1 M$), ou cinquante millions (50 M$), je ne sais
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   pas du tout combien ça vaut parce qu'on le sait

   pas, bien, je pense que c'est de six millions

   (6 M$) qu'on parlait en termes de revenus ce matin,

   est-ce que c'est exact?

   M. PIERRE LUC LAVOIE :

R. Non, ce n'est pas les revenus, ce sont les coûts...

Q. [329] Les coûts associés, d'accord.

R. Oui.

Q. [330] O.K. Donc il y aura le même traitement et

   l'effet sur les bonis sera net, O.K. Est-ce que je

   comprends que ça veut dire que quand on est un

   employé d'Hydro-Québec Distribution, et qu'on voit

   Hydro-Québec Production faire des profits comme les

   actionnaires d'Hydro-Québec le voient et sont

   contents, quand on est un employé d'Hydro-Québec

   Distribution, est-ce qu'on a intérêt à ce que

   Hydro-Québec Production fasse le plus de profits

   possible, en termes de bonis, bien sûr?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, vous faites des analyses que personne ne

   fait sur le plan individuel. Je ne sais pas, on ne

   fait pas de sondages à l'interne pour savoir si les

   gens sont contents. Vous savez, la population

   d'employés d'Hydro-Québec est un peu comme la

   population en général, quand on les questionne sur
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   une base individuelle, il y en a qui sont pour les

   exportations, il y en a qui sont contre, il y en a

   qui sont pour Le Suroît, il y en a qui sont contre,

   il y en a qui sont pour les hausses tarifaires...

           Très rare, en fait, la majorité du temps,

   ils se voient plus comme consommateurs que comme

   employés d'Hydro-Québec. Là aussi, il y a une

   constante. Alors c'est comme ça que les gens

   raisonnent alors le lien entre des considérations

   macros, macro-organisationnelles comme celle-là et

   la, comment je dirais ça, l'état du moral des

   troupes, il n'est pas aussi évident que ce que vous

   suggérez.

Q. [331] Bon. Bien, ça, je pense que c'était seulement

   pour illustrer comment des événements extérieurs à

   la Distribution peuvent affecter le boni de HQD. Je

   pense qu'on a compris que ces événements

   extérieurs-là l'affectent certainement?

R. Oui, puis je vais aller plus loin que ça. D'une

   part, ce qu'on discute n'a pas grand chose à voir

   avec le déclencheur. C'est-à-dire, est-ce qu'on

   déclenche ou pas, oui, peut-être que le résultat a

   quelque chose à voir avec ça. Mais lorsqu'on parle

   de coût de service, on comprend bien que, a priori,

   on pense que le déclencheur va déclencher comme il
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   se doit. C'est la norme, c'est la règle, c'est

   comme ça que ça fonctionne, ces régimes-là.

           Donc en termes de coût de service, ça ne

   change strictement rien à ce qu'on le mette dans

   notre coût. C'est bien important de le rappeler

   parce que je pense que l'année passée, on l'avait

   oublié un peu, on n'avait pas regardé ça sous cet

   angle-là. Alors, d'une part...

Q. [332] Excusez-moi, juste peut-être revenir :

   qu'est-ce qu'on avait oublié l'an passé?

R. Que...

Q. [333] Vous venez dire qu'on a oublié?

R. Que notre coût de service intègre une hypothèse

   moyenne de rémunération, qui, elle, est, peut se

   fonder ou pas, peut se réaliser ou pas faut faire

   la différence entre le réel et le projeté,

   d'accord, on travaille sur une base prévisionnelle.

   Alors comme je vous ai dit tantôt, on n'avait pas

   prévu vendre nos intérêts dans Noverco alors la

   vente ou pas de Noverco n'a rien à voir avec

   l'hypothèse qui a été mise dans le coût de service

   du Distributeur.

Q. [334] Mais, bien sûr...

R. O.K., on se comprend là-dessus?

Q. [335] D'accord.
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R. Ça, c'est clair, ça a été clairement expliqué ce

   matin, je pense. Et on le reprend un peu cet après-

   midi. Alors ça, c'est une chose. L'autre chose,

   c'est sûr que, on l'a dit, les régimes

   d'intéressement pour les employés syndicaux, c'est

   le même régime quelle que soit l'appartenance d'un

   employé; ça, c'est clair, on le reconnaît d'entrée

   de jeu.

           Et, effectivement, vous avez toutes sortes

   de cas de figures possibles et on sait, par

   exemple, que, bon, le dossier du Suroît, qui est un

   dossier qui, à l'origine, touche davantage le

   Producteur, bien, il affecte l'indice de

   satisfaction qui, lui, est mesuré pour établir mon

   objectif divisionnel. Est-ce que moi, je trouve ça

   drôle? Bien, je vous dirais que non. Je trouve-tu

   ça correct? Non, mais c'est comme ça.

           C'est sûr qu'il y a du bruit comme ça qui

   se passe mais ce n'est pas ça qui est important,

   l'important, c'est nos objectifs qui déterminent

   les orientations qu'on se donne au niveau de la

   division, qui déterminent les actions qui sont

   mises en place, ce sont des objectifs qui, pour

   l'essentiel, la nature de ces objectifs-là, ce sont

   des objectifs de type divisionnel et on ne demande
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   pas à l'employé syndiqué s'il est d'accord ou pas.

           Ça serait le fun qu'il soit d'accord mais

   la ligne de décision, elle est très clairement

   établie à Hydro-Québec, comme dans toutes les

   entreprises d'ailleurs.

Q. [336] Vous revenez à la charge donc encore une fois

   dans ce dossier cette année et cette fois-ci, vous

   indiquez qu'il y a peut-être des bonnes raisons de

   revenir parce que la Régie, vous le dites, l'an

   passé, dans la décision D-2004-47, n'était pas en

   désaccord avec le fait de donner des bonis pour les

   résultats intégrés puisqu'on n'avait pas coupé les

   bonis pour les employés non régis. Bon.

   Premièrement, les employés non régis, c'est non

   régis par la convention collective, de quoi parle-

   t-on?

R. Bien, non régis, c'est ceux qui n'ont pas de

   convention collective, effectivement.

Q. [337] O.K.

R. C'est les cadres, les professionnels, les employés

   de bureau non régis, donc c'est une quantité quand

   même très importante d'employés.

Q. [338] Si je vous suggère que la Régie peut-être a

   oublié ces employés-là et que la décision de l'an

   passé devrait être corrigée mais pour inclure ces
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   employés non régis là, qu'est-ce que vous pensez de

   cette suggestion?

R. Vous l'argumenterez.

Q. [339] O.K.

R. Mais la Régie, par ailleurs, apprécie beaucoup un

   régime de rémunération avec boni d'intéressement.

Q. [340] Et incitatif, oui.

R. Oui, avec incitatif. Je pense que, de façon

   générale, alors le reste, c'est de l'argumentaire.

Q. [341] Non, entendons-nous bien, la FCEI-ASSQ croit

   aux bonis et aux incitatifs mais c'est le

   déclencheur...

R. Heureux de l'entendre.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Voilà.

   Me ÉRIC FRASER :

   On va le plaider.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [342] Est-ce qu'il est possible que les bonis

   soient payés aux employés du Distributeur même si

   le Distributeur a un rendement inférieur à celui

   autorisé par la Régie?

R. Le boni, on l'a expliqué abondamment en phase 2,

   est versé selon les réalisations. Là, on parle de

   boni qui est versé en fin d'année, basé sur une
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   performance historique, qui se mesure selon

   différents axes, avec différents indicateurs. Pour

   les employés syndiqués, le poids de la Division

   distribution compte pour vingt pour cent (20 %)

   dans l'appréciation globale de la performance

   globale de l'entreprise.

           Ceci étant dit, il y a une différence entre

   ce que je mets dans mon coût de service et ce que

   je vais verser. Et si vous voulez qu'on en discute

   longtemps, on va se revoir dans le rapport annuel

   et vous allez voir cette différence-là. À certaines

   années, elle pourrait être plus basse que le

   scénario cible, à d'autres années, elle pourrait

   plus élevée que le scénario cible, et on travaille

   bien fort pour être au dessus de la barre du

   scénario cible.

Q. [343] O.K., non, je comprends, vous travaillez,

   c'est tout à fait normal, mais...

R. Et le coût additionnel n'est pas facturé à

   l'ensemble des consommateurs. C'est la beauté de la

   chose.

Q. [344] O.K. Donc il est possible que cette

   situation-là survienne dans la réalité?

R. Que l'actionnaire paie pour un boni qui n'est pas

   reconnu dans les coûts de service? Définitivement,
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   c'est la norme, même, on vise ça.

Q. [345] Vous dites, dans tous les cas, c'est

   l'actionnaire qui va payer et non pas les

   consommateurs?

R. En fait, c'est un régime qui est symétrique; à

   partir du moment où on a un coût moyen, c'est comme

   pour n'importe quelle composante de coût, les taux

   d'intérêt par exemple, les taux d'intérêt montent,

   c'est l'actionnaire qui paie; les taux d'intérêt

   baissent, c'est les consommateurs qui, en fait,

   c'est l'actionnaire qui en profite.

           On fait mieux que notre coût de service tel

   que déposé à la Régie et c'est l'actionnaire qui en

   profite; on fait moins bien puis c'est

   l'actionnaire qui écope. C'est pareil pour tous les

   postes de coûts, y compris celui-là. On prévoit un

   certain niveau d'effectifs, on dépasse de cent

   (100) puis on mange nos bas; on fait mieux puis ça

   fait un surprofit. C'est ça, la règle, c'est comme

   ça en réglementation.

   (16 h 30)

Q. [346] À terme, est-ce que le Distributeur envisage

   de passer à une autre forme incitative de

   rémunération pour le Distributeur? Parce que là on

   parle beaucoup de déclencheurs de l'intégré, mais
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   avez-vous comme projet de changer cette méthode-là?

R. Je n'ai pas connaissance qu'on a un projet de faire

   un changement de ce type-là qui dépasse largement

   les préoccupations d'Hydro-Québec Distribution. Je

   pense que je vais faire, je vais reprendre un peu

   le témoignage de monsieur Charlebois. Je me sens

   juste un petit peu, légèrement inconfortable parce

   que c'était clair qu'on n'avait pas de panel en

   Ressources humaines et ça avait été accepté par

   tous, sauf erreur. Mais je vais quand même vous

   donner la réponse que je pourrais faire à mon

   niveau d'information, compte tenu que j'étais là

   l'année dernière et que j'ai travaillé étroitement

   avec monsieur Charlebois, et que je suis également

   au COGE du Distributeur.

           Alors, c'est une préoccupation que le

   Distributeur devrait avoir en même temps que le

   Transporteur et que tout le monde finalement; est-

   ce qu'un régime de rémunération fait le travail en

   fonction de ses intérêts spécifiques? Et ce qu'on a

   expliqué abondamment, et on avait à l'époque le

   directeur Ressources humaines de la division, qui

   est encore monsieur Gingras, qui est encore en

   poste, qui vous a expliqué abondamment que dans

   toute négociation, les conventions collectives
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   étant multidivisionnelles, le Distributeur comme

   les autres divisions font leur travail. Ils

   préparent leurs dossiers puis ils établissent leurs

   priorités. Et au niveau salarial, ils veulent avoir

   des salaires qui sont compétitifs et qui permettent

   aux gens de se mobiliser. Et monsieur Charlebois,

   je pense qu'à l'époque il a expliqué que la piste

   d'avoir des indicateurs divisionnels pour les

   employés syndiqués a été explorée en mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999) lors du renouvellement

   de la convention collective et ça a été un rejet de

   la part des syndicats.

           Et quand on parle d'un rejet là, je pense

   que les mots sont un peu doux, là, je pense que

   c'était une fin de non-recevoir. Et à ce moment-là,

   on veut aussi avoir une paix, une paix syndicale,

   on veut aussi avoir des effectifs qui sont

   mobilisés; donc qui sont aptes à recevoir les

   lignes directrices, les lignes de gestion et de le

   faire avec une collaboration sans réserve de leur

   part. Et quand on arrive avec des enjeux qui sont

   aussi importants pour eux, bien là il faut voir le

   prix qu'on est prêt à payer, là, pour ces choses-

   là. Et le prix que monsieur Charlebois n'a pas

   voulu payer à cette époque-là, comme il vous l'a
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   expliqué, c'est un retour à un salaire de base sans

   régime d'intéressement, avec une bonification de

   deux pour cent (2 %) du salaire; ce que vous avez

   dans votre coût de service.

           Alors, la réponse m'apparaît très claire

   que... Évidemment à partir du moment où la Régie ne

   reconnaît pas nos coûts, elle a le droit, là, vous

   n'êtes pas obligés d'accepter ce qu'on vous

   propose. Elle l'a déjà refusé et on pense qu'on

   arrive avec une meilleure justification, des choses

   peut-être qui avaient échappé; on pense qu'on est

   légitime. Ces coûts-là ce sont ces coûts-là. C'est

   sûr qu'à un moment donné, là, si les coûts ne sont

   pas reconnus, bien, il va se passer quelque chose,

   mais je ne suis pas sûr que ça va être à l'avantage

   de tout le monde par exemple.

Q. [347] Maintenant, dans le tableau de monsieur, dans

   la preuve de monsieur Drazen, je vous envoie donc

   dans les annexes. Bien, c'est-à-dire plutôt,

   revenons simplement au tableau 9 que nous avions

   depuis tout à l'heure, là. J'en ai parlé

   sommairement mais j'étais en train d'oublier ce

   qu'on a regardé rapidement ce matin avec monsieur

   Boulanger. Bon, la prétention du Distributeur est à

   l'effet de dire que, je pense, seize (16)
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   indicateurs sur vingt-trois (23) étaient fortement

   positifs, fort intéressants. Êtes-vous d'accord

   avec moi que cette comparaison-là est faite sur la

   période, une plus longue période? De zéro un à zéro

   cinq (01 à 05)? Il y a certainement une tendance à

   écraser, je ne suis pas un as de la statistique là,

   mais quand on regarde les deux dernières années, si

   vous regardez, si on les regarde ensemble, le

   tableau qu'a soumis monsieur Drazen, prenons-en

   quelques-uns, là.

           Bon. Alors, zéro quatre zéro cinq (04-05)

   dans les indicateurs globaux - je ne les passerai

   pas un par un, mais je vois des fortes hausses, là,

   et est-ce que... Là, je comprends que vous allez me

   dire que le numérateur est la croissance, là; est-

   ce que c'est la seule réponse, pardon, la seule

   explication ou il n'y a pas autre chose?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je ne sais pas ce que vous cherchez, mais c'est la

   seule explication.

Q. [348] Bon.

R. Et je vous rappellerais que l'année passée,

   monsieur Drazen dans sa preuve a lui-même dit que

   ces indicateurs n'ont de sens qu'à long terme et à

   être regardés sur plusieurs années. Donc,

   R-3541-2004                            PANEL 2 - HQD

   6 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 285 -         Me André Turmel

   permettez-moi de dire qu'on a été un peu étonnés de

   voir la preuve de monsieur Drazen cette année, qui

   faisait une comparaison annuelle très pointue par

   rapport à ce qui avait été convenu l'année passée,

   où ces indicateurs-là prennent tout leur sens et

   toute leur pertinence quand on les examine sur un

   certain nombre d'années.

           Dans le même tableau de monsieur Drazen, le

   tableau 9, il y en a aussi beaucoup qui sont à la

   baisse dans les deux dernières années. Et ça,

   malheureusement on ne le mentionne pas tellement

   non plus dans la preuve de monsieur Drazen.

Q. [349] Ce que je constate, c'est qu'il y a... vous

   disiez qu'il y avait seize (16) indicateurs qui

   montraient une baisse, et nous on voit dans zéro

   quatre zéro cinq (04-05) quatorze (14) indicateurs

   qui indiquent une hausse. On laissera monsieur

   Drazen témoigner évidemment la semaine prochaine,

   il pourra certainement expliquer son raisonnement;

   mais comme nous sommes en deux mille quatre deux

   mille cinq (2004-2005) et ce matin vous parliez,

   là, dans certains cas les comparaisons pour le

   Distributeur débutaient en deux mille trois (2003).

   C'eût été intéressant de faire la comparaison, là.

           Alors, maintenant allons au tableau
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   numéro... Simplement pour comprendre, cédule 5.

   C'est à la toute fin, quelques pages avant, là. À

   la fin, on parle des Per employee social benefits.

   C'est cédule 5. Pour bien comprendre, il y a là des

   croissances importantes de deux mille un (2001) à

   deux mille quatre (2004); vingt-huit pour cent

   (28 %), quarante-cinq pour cent (45 %), trente pour

   cent (30 %). Est-ce que ces croissances-là sont

   seulement attribuées aux questions de retraite ou

   c'est notamment la retraite? Parce que je n'étais

   pas sûr de comprendre. Quand on dit « avantages

   sociaux », c'est...

   M. PIERRE LUC LAVOIE :

R. Comme on l'avait indiqué l'année dernière, le coût

   des avantages sociaux augmente. On a un coût de

   notre programme qui est reflété ici.

Q. [350] Et quand on dit que ça augmente, ça

   augmente... qu'est-ce que vous incluez dans les

   principaux postes d'augmentation, la principale

   raison? Parce que l'année passée, excusez-moi, je

   ne m'en souviens pas, là.

   Me ÉRIC FRASER :

   Juste une question de précision. C'est parce que

   c'est un document de monsieur Drazen et on ne sait

   pas à partir de quelle information de la preuve,
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   parce que si on avait l'indication directe dans la

   preuve, on pourrait répondre de manière plus

   adéquate à la question du procureur.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [351] Bien, de manière générale - oubliez donc le

   document de monsieur Drazen - et je vous dis qu'il

   y a une croissance fort importante, et vous êtes

   d'accord avec moi, de toute façon c'est documenté,

   là; une croissance fort importante des coûts

   sociaux, des coûts des avantages sociaux, entre

   vingt-cinq (25 %) et trente pour cent (30 %) et

   jusqu'à quarante-cinq pour cent (45 %) pour les

   Executives. Juste savoir qu'est-ce qui explique ça

   autrement que dans vos tableaux, là. On peut

   prendre l'engagement si vous voulez, là.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, les éléments se retrouvent à HQD-8 document

   4, page 6. Lignes 19, 20, 21. Donc, on parle de la

   hausse de la masse salariale et de la hausse du

   coût des régimes d'assurance santé.

Q. [352] Est-ce que ça inclut retraite, pendant que

   vous y êtes, là? Est-ce que c'est distinct ou c'est

   inclus à ces coûts?

   M. PIERRE LUC LAVOIE :

R. Non.
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Q. [353] Donc, ce n'est pas inclus à ces coûts, les

   questions de retraite, c'est un autre poste?

R. C'est présenté sur une ligne « poste

   exceptionnel ».

Q. [354] O.K. Ce dont on parlait ce matin, là, vous

   disiez que c'était...

R. On est passé de trente-trois millions (33 M$) de

   crédit environ à une charge d'environ quatorze

   millions (14 M$) là. Dix-huit (18).

Q. [355] Très bien.

R. Je vais vous donner les chiffres précisément, là.

Q. [356] O.K. Alors - oui?

R. On est passé d'un crédit de trente-neuf millions

   (39 M$) à une charge de quatorze point trois

   millions (14,3 M$).

Q. [357] Et là, nous sommes dans les avantages sociaux

   ou dans les pensions?

R. Bien non, je parle du poste exceptionnel.

Q. [358] Le poste exceptionnel, pardon. O.K. Excusez-

   moi. Alors, merci beaucoup Messieurs Dame, ce sont

   toutes mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Turmel. Monsieur Dagenais?

   (14 h 40)

   R-3541-2004                              PANEL 2 HQD

   6 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 289 -             M. Dagenais

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS (ACEF de

   Québec) :

Q. [359] Alors, Richard Dagenais pour l'ACEF de

   Québec, rebonjour. Je vais d'abord poser des

   questions sur les documents que vous avez présentés

   cet après-midi, puis aussi des questions

   relativement aux réponses que vous avez fournies à

   notre demande de renseignements. Alors, dans le

   document « Mesures d'efficience », vous avez parlé

   que la masse salariale devait être évaluée en lien

   avec les coûts capitalisés. Est-ce à dire

   finalement qu'on n'a pas à s'intéresser finalement

   à l'aspect coûts capitalisés et à l'impact que ça

   peut avoir dans le futur, finalement, sur le revenu

   requis et le coût de service?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, ça ne veut pas dire ça du tout.

Q. [360] Donc, c'est un élément qu'il va falloir payer

   plus tard, finalement, qui va se répercuter sur les

   coûts plus tard.

R. En fait, les coûts capitalisés renvoient aux

   dépenses d'investissement qui sont par ailleurs

   documentés dans le dossier, là. On a produit une

   étude d'impact tarifaire du budget

   d'investissement, qui couvre sept ou huit ans là,
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   de mémoire, peut-être même une dizaine d'années et

   donc qui est probante à l'égard des impacts

   tarifaires associés au budget d'investissement.

   Donc, oui, il faut considérer également l'évolution

   du budget d'investissement et c'est ça qui est

   soumis en preuve.

Q. [361] En page 7, vous présentez les éléments de la

   base de tarification. Alors, qu'est-ce qui explique

   l'augmentation importante du fonds de roulement,

   là, qui a au moins doublé, je pense, selon le

   graphique, là?

R. En fait, je pense que ce qui a doublé ce n'est pas

   le fonds de roulement, je pense qu'il est

   relativement constant.

Q. [362] C'est les éléments intermédiaires.

R. C'est les actifs incorporels nets qui ont doublé,

   je pense que c'est relié à des logiciels associés

   au projet Descartes, je pense. Sauf erreur, c'est

   ça essentiellement. C'est un projet qui vient en

   service en deux mille cinq (2005) et...

Q. [363] O.K. Mais c'est des éléments normalement qui

   sont capitalisés ou qui sont déjà considérés comme

   dépenses maintenant?

R. Non, cette dépense-là c'est une dépense qui était

   capitalisée, définitivement.
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Q. [364] Et normalement ce n'est pas, ça ne devient

   pas finalement un élément de la base à partir du

   moment où le projet est complété?

   M. PIERRE LUC LAVOIE :

R. Tout à fait. Lorsque le projet va être complété.

   C'est ce qu'on a mentionné, le projet va être fini

   et mis en exploitation en deux mille cinq (2005).

   D'où l'augmentation de la base de tarification au

   niveau des logiciels; on parlait de Descartes.

Q. [365] Et le projet va être complété à quel moment

   exactement? À l'intérieur de l'année deux mille

   cinq (2005) ou...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

Q. [366] Donc, c'est au prorata des mois où c'est

   appliqué ou bien...

R. La base de tarification est établie sur le principe

   du treize (13) soldes mensuels et donc... Donc, on

   pourrait présumer, je pense que c'est mars ou

   avril, ou quelque chose comme ça, la mise en

   service du projet Descartes.

Q. [367] Lorsque vous évaluez l'impact des investisse-

   ments, qui génère des revenus additionnels entre

   autres, là, est-ce que vous considérez

   l'augmentation du coût de fourniture dans votre évaluation?
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R. Ce n'est pas indiqué dans le document, mais ma

   compréhension c'est que ça ne couvre pas les coûts

   d'approvisionnement pas plus d'ailleurs que les

   coûts de transport. Ce n'est pas une évaluation de

   la rentabilité d'une vente additionnelle ce qu'on

   est en train de faire là, c'est de regarder

   l'impact sur les coûts de distribution. Donc, est-

   ce que le budget d'investissement a un impact sur

   les coûts de distribution, donc sur les coûts de

   réseau. Ce qu'on essaie de mesurer ici, là.

Q. [368] Et ça, cette évaluation-là c'était pour

   uniquement les investissements qui génèrent des

   revenus additionnels ou ça incluait aussi les

   investissements en pérennité et caetera?

R. Bien, enfin l'analyse est globale, elle porte sur

   l'ensemble des budgets d'investissement, sauf

   qu'elle distingue les investissements qui apportent

   des revenus de ceux qui n'en apportent pas, qui,

   eux, créent une pression brute, là, plus forte sur

   les tarifs.

Q. [369] Vous avez parlé d'indices de continuité.

   Quand on parle d'indices de continuité, d'une part

   est-ce que ça ne serait pas plus approprié de dire

   « indices de discontinuité » puisqu'on réfère aux

   heures de panne plutôt que... je trouve ça bizarre
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   comme expression, mais juste pour savoir votre...

   C'est un indice, c'est une définition qui est

   consacrée, ça, ou c'est...

   M. JEAN BOUCHARD :

R. C'est une définition consacrée parmi les

   entreprises électriques.

Q. [370] Mais en théorie, convenez-vous que...

R. La définition est très claire.

Q. [371] ... pour le commun des mortels, ça...

R. L'indice de continuité représente le nombre

   d'heures d'interruption moyen par client sur une

   année.

Q. [372] Est-ce que cet indice-là est uniquement pour

   le Distributeur ou si c'est pour l'ensemble du

   réseau?

R. Non, ça c'est l'ensemble, c'est sur le

   Distributeur.

Q. [373] C'est uniquement pour la composante...

R. Nous n'avons pas mis la cause transport ici. Parce

   qu'on analyse la relation entre l'indice de

   continuité du réseau de distribution par rapport

   aux investissements sur le réseau de distribution.

   Alors, on ne met pas les événements du transport

   dans cette analyse-là.

Q. [374] O.K. Alors, ce n'est pas la définition
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   standard de l'indice de continuité pour un réseau

   électrique, là? C'est un ajustement de l'indice...

R. C'est la définition - je m'excuse. C'est la

   définition standard pour un réseau électrique de

   distribution. Quand on regarde l'impact chez le

   client, on sait bien que le client subit la somme

   des indices continuité du transport et de la

   distribution, c'est évident.

Q. [375] Et cela exclut les événements exceptionnels,

   j'imagine?

R. Oui, la définition du IC redressé c'est d'exclure

   les événements exceptionnels de façon à bien mettre

   en relation les choix d'investissement, les

   stratégies d'entretien et d'exploitation du réseau

   par rapport à un résultat comparable d'une année à

   l'autre.

Q. [376] Pour le Distributeur, est-ce que justement

   ces événements exceptionnels là seraient importants

   ou bien si ce n'est pas, ça ne changerait pas de

   façon importante...

R. Ah non. Il y a certaines années où c'est très

   important. Simplement penser au verglas de quatre-

   vingt-dix-huit (98), le deux virgule soixante-six

   (2,66) que vous avez là serait plutôt, de mémoire,

   de l'ordre de quarante (40) heures en quatre-vingt-
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   dix-huit (98) à cause du verglas de janvier quatre-

   vingt-dix-huit (98).

Q. [377] Vous indiquez qu'un objectif ce serait de

   maintenir le pourcentage de poteaux de plus de

   quarante (40) ans à trois pour cent (3 %) et moins,

   là. Est-ce que c'est le seul facteur finalement

   pour contrôler l'indice de continuité ou c'est...

R. Non, il y a un ensemble de facteurs et d'actions

   qui sont prises pour maintenir l'indice de

   continuité à son niveau; l'entretien des réseaux,

   les façons d'en faire le dépannage, l'exploitation,

   l'architecture de ce réseau-là; il y a plein de

   moyens. Simplement indiqué ici qu'il serait

   imprudent, pour la performance du réseau, de le

   laisser vieillir indûment, surtout la portion de

   quarante (40) ans et plus qui, par définition,

   risque de devenir moins résistante et de provoquer

   plus de pannes.

Q. [378] Est-ce que nécessairement les transformateurs

   ont toujours le même âge que les poteaux ou ils ont

   un âge en moyenne différent?

R. Pas nécessairement, mais généralement. En général,

   quand on fait une modification majeure sur le

   réseau et qu'on change la structure, il y a un

   remplacement de transformateurs ou une installation
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   de transformateurs, de conducteurs, d'accessoires

   d'isolation et d'équipements de sectionnement.

Q. [379] Puis est-ce que ce critère-là, finalement,

   est aussi valable pour les nouveaux poteaux

   métalliques par exemple, là ou...

R. Oui, c'est le même critère.

Q. [380] O.K. Ce n'est pas plus durable un poteau

   métallique par exemple qu'un poteau de bois?

R. Je n'ai pas en tête la durée de vie estimée des

   poteaux métalliques là, mais peut-être un peu plus;

   mais je ne l'ai pas en tête.

Q. [381] Une question sur l'évolution de la

   satisfaction. Est-ce que, en deux mille quatre

   (2004) finalement, de quelle façon a évolué la

   satisfaction de la clientèle? Vous faites, on sait,

   des sondages réguliers?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. En deux mille... Oui, c'est ça. Ça dépend toujours

   du point de départ, mais disons que la satisfaction

   de la clientèle en deux mille quatre (2004), si on

   prend depuis le début de l'année parce que,

   évidemment, mois à mois ou trimestre par trimestre,

   il y a des variations et il faut faire attention.

   Pour l'instant, on est à, je prends globalement, on

   est à sept vingt-trois (7,23) comme satisfaction de
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   clientèle donc jusqu'à l'été, là je vous donne les

   chiffres jusqu'à l'été. Et pour fins de

   comparaison, en deux mille trois (2003) on était à

   sept trente-sept (7,37). Monsieur Boulanger vous

   l'a expliqué ce matin, deux mille quatre (2004) est

   une année un petit peu difficile pour les indices

   de satisfaction de la clientèle. Essentiellement,

   et on a vu, très fortement lié au dossier du

   Suroît. En fait, tout événement fortement

   médiatisé, fortement médiatique et ça, depuis que

   nous compilons et que nous faisons des sondages de

   clientèle depuis mil neuf cent quatre-vingt-douze

   (1992); on a une corrélation très forte entre ce

   qui est médiatisé et les indices de satisfaction,

   en fait leur mouvement. Donc, au début de l'année

   deux mille quatre (2004), avec ce qui s'est passé

   particulièrement dans le dossier Suroît, on a vu

   les indices de satisfaction baisser. Baisser un peu

   à sept point deux (7,2), sept point un (7,1),

   dépendamment des catégories. Depuis ce temps, ça

   augmente. Donc, vers la fin de l'année, on revient

   à des niveaux plutôt de l'ordre de sept point trois

   (7,3) quelque chose comme ça. Bien là, à l'automne

   je dirais plus qu'à la fin de l'année parce qu'on

   va laisser les sondages se faire.
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           Donc, si je reprends, depuis le début de

   deux mille quatre (2004) on est à sept vingt-trois

   (7,23) à l'heure actuelle comme indice de

   satisfaction des catégories de clients résidentiel,

   commercial, agricole et affaires. Je n'ai pas dans

   ce chiffre-là la clientèle grande entreprise qui

   est sur une autre forme de sondage, qui sont plus

   des partenariats qualité; donc qui ont une autre

   échelle, une autre dynamique, versus deux mille

   trois (2003) où on était à sept trente-sept (7,37).

Q. [382] Est-ce que, pour les consommateurs

   résidentiels par exemple, ça a changé de façon

   spécifique ou...

   (16 h 50)

R. Pour la clientèle résidentielle, depuis le début de

   l'année deux mille quatre (2004), on est à sept

   vingt-huit (7,28), donc ils sont légèrement plus,

   très, très faiblement plus satisfaits, versus sept

   virgule quarante et un (7,41) en deux mille trois

   (2003). Donc le niveau est légèrement différent

   quand on prend la moyenne mais la tendance est la

   même. Donc on peut dire une légère baisse en deux

   mille quatre (2004).

           Je rappelle, en début de l'année, la baisse

   avait été plus prononcée; depuis le début de
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   l'année, on remarque une certaine forme de

   « regain », entre guillemets, de satisfaction.

Q. [383] Est-ce que c'est possible de déposer ces

   résultats-là?

R. Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement 2, ça me fait quasiment plaisir de le

   dire. Donc déposer l'indice de satisfaction pour

   les années deux mille trois (2003), deux mille

   quatre (2004)?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, je pense c'est de ramener sur un format

   papier les chiffres qui viennent d'être indiqués.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Oui.

   ENGAGEMENT 2 :    Déposer les chiffres quant à

                     l'indice de satisfaction de la

                     clientèle pour les années 2003 et

                     2004 (Demandé par ACEF de Québec)

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [384] Rapidement, au niveau des résultats de la
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   table des tables, est-ce que c'est sensiblement la

   même chose qu'en deux mille trois (2003) ou s'il y

   a des préoccupations différentes, par exemple, qui

   sont exprimées?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Concernant, parce que c'est les chiffres donc des

   sondages clientèle, vous savez la mécanique qui est

   basée sur les attentes de la table des tables. Sur

   les attentes et sur ce que les gens nous ont

   signifié comme étant les attentes prioritaires à

   leur classement, très peu de changements par

   rapport aux années passées.

Q. [385] Est-ce que par rapport à la stabilité des

   prix, par exemple, il y a une mise en emphase plus

   importante?

R. Pas vraiment, non.

Q. [386] Vous avez parlé du transfert des employés du

   Corporatif vers Hydro-Québec Distribution,

   j'aimerais savoir qui, d'une part, décide,

   finalement, du transfert de ces fonctions-là, et

   quels sont les avantages en termes financiers,

   finalement, pour Hydro-Québec Distribution d'avoir

   un tel transfert, par exemple?

R. Je vais faire un parallèle. Tantôt, j'ai parlé des

   transferts d'un employé, des employés d'un
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   processus d'affaires à un autre; mais je pense que

   vous devez vous imaginer que c'est exactement le

   même type d'analyse qui est faite dans une

   organisation : où sont les personnes qui ont tel

   type d'habileté ou qui font tel type d'emploi, qui

   sont les mieux placés pour faire une job

   intéressante et qui donnent, je dirais, pas

   satisfaction mais qui fait que le travail et ce

   qu'on a à offrir est offert à un moindre coût et

   avec un règlement, ou une façon de faire

   efficiente.

           Donc c'est le même type d'analyse, il n'y a

   pas, à un moment donné, je ne sais pas, quelqu'un

   en haut qui décide qu'on fait ça mais c'est suite à

   une analyse, il y a eu des analyses, ça s'est fait

   dans le cas de processus finances ou dans d'autres

   cas; le petit exemple chez nous, c'est mise sous

   enveloppe.

           Donc de concert avec les gens qui étaient

   dans ces activités-là, on a convenu qu'il était

   plus approprié d'avoir les gens dans l'unité Ventes

   et service à la clientèle; dans le cas des gens de

   Comptabilité pour certains types d'activités, donc

   c'est vraiment une analyse de faire en sorte que

   nos processus internes offrent un meilleur service
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   et à moindre coût.

           Donc ce n'est pas une décision, on ne se

   lève pas un matin pour décider que, ah! tu sais, on

   envoie telle personne, c'est vraiment avec un

   objectif de faire les choses mieux après qu'avant.

Q. [387] Est-ce que le changement d'environnement

   réglementaire, par exemple, peut faire en sorte que

   ce soit préférable ce transfert-là?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. L'environnement réglementaire, qu'est-ce que vous

   voulez dire par ça? La réglementation, il y en a à

   tous les niveaux.

Q. [388] Bien, le fait qu'avant la première cause

   tarifaire, par exemple, c'était, finalement, les

   décisions étaient prises en fonction d'autres

   exigences, et cetera, et maintenant, il y a une

   réglementation sur la base des coûts, et cetera. Ça

   fait qu'il faut justifier les coûts, et cetera,

   est-ce que cet aspect-là a pu jouer, finalement,

   pour...

R. Bien, c'est-à-dire qu'il y a une tendance qui était

   incarnée par le projet de loi 116, qui créait, à

   toutes fins utiles, le principe de séparation

   fonctionnelle, le principe d'assigner au

   Transporteur ou au Distributeur un cadre
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   réglementaire bien défini, des responsabilités qui

   sont bien définies. Et c'est dans cette mouvance-

   là, si on veut, que la réflexion s'est poursuivie

   et que, à partir du moment où il n'y a aucun gain

   de conserver les fonctions à un niveau corporatif

   que le transfert s'est fait naturellement.

           Alors, effectivement, pour avoir été de

   tous les dossiers à la Régie, y compris ceux qui

   étaient menés au niveau corporatif à l'époque,

   l'unité que je dirige a été, à un moment donné,

   transférée du côté du Distributeur parce que

   c'était normal à l'époque, à l'étape où on était

   rendus, que le Distributeur, comme le Transporteur,

   soit en contrôle de son activité réglementaire, qui

   est une activité qui est perçue comme étant une

   activité très stratégique.

           Et il n'y avait pas de perte d'efficience

   de faire un transfert comme ça; au contraire, il y

   avait une augmentation de pertinence et de

   resserrement, si on veut, de préoccupations et de

   gestion. C'est la même chose qui s'est passée du

   côté de la Comptabilité, il n'y avait plus de gains

   de conserver une unité corporative pour rendre les

   services à l'ensemble des divisions, donc il y a eu

   un transfert.
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           Mais dans d'autres cas, comme les activités

   qui se retrouvent sous le Centre de services

   partagés, on est encore dans ces gains

   d'efficience-là, on pense que c'est encore

   préférable que ces fonctions-là soient centralisées

   et on rappelle que c'est des services qui sont

   rendus à l'ensemble des divisions et pour lesquels

   il y a potentiellement des économies d'échelle au

   bénéfice de l'ensemble des clients.

           Donc je pense que là, on a atteint

   probablement la vitesse de croisière en termes de

   transfert d'activités. Je pense que, je ne peux pas

   présumer, je ne peux pas parler pour mon grand

   patron non plus, mais je pense que les principales

   fonctions ont été, qui devaient être transférées

   l'ont été.

Q. [389] Mais est-ce que, auparavant, le fait que les

   services comptables, par exemple, soient regroupées

   n'amenait pas des économies d'échelle qui faisaient

   que c'était peut-être plus intéressant pour Hydro-

   Québec, finalement, de tout concentrer au niveau

   corporatif?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Mais juste, ce n'est pas les services comptables

   qui ont été transférés chez le Distributeur, je
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   vais vous donner juste un autre exemple, les

   services de paie et l'ensemble des services qui

   sont offerts à toutes les divisions de l'entreprise

   ont été transférés, ceux-là, au Centre de services

   partagés, justement dans la même optique que ce

   sont des services qui sont offerts à l'ensemble des

   divisions, et là, on parle de beaucoup, bien,

   beaucoup de personnes, il y avait quand même

   quelques dizaines de personnes là, tout le Service

   de paie, tout le service donc qui donne aux vingt

   mille (20 000) employés leur paie et l'ensemble,

   les paiements de fournisseurs, et cetera.

           Et ça, c'est centralisé parce qu'on a dit :

   « Bien non, chacune des divisions n'a pas à avoir

   ce type de fonction-là. » Celles qui ont été

   transférées d'une certaine façon, c'est vraiment

   des services qui étaient au Distributeur, on n'a

   pas pris des services qui se donnaient ailleurs

   pour les mettre sur les coûts du Distributeur puis

   de dire : « Bien, le Distributeur va à la Régie, il

   va avoir plus de coûts. »

           Je voulais juste peut-être compléter la

   réponse, c'est que les coûts, s'ils ne sont pas

   dans nos charges à nous comme Distributeur, on les

   a dans la facturation interne. Donc c'est une des
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   raisons, on vous a dit, où les charges

   corporatives, par exemple, ont diminué mais nos

   charges à nous ont augmenté.

           Donc on l'a dit ce matin : rien ne se perd,

   rien ne se crée; s'il y a des activités qui étaient

   au Corporatif et que maintenant on fait, bien elles

   vont se retrouver plutôt dans nos charges. Et à

   l'inverse, si c'est des activités qui sont données

   à tout le monde, bien, on voit apparaître, dans

   notre quote-part de charges corporatives ou de CSP,

   la portion du Distributeur. Mais ce n'est pas parce

   qu'on les change de ligne qu'il y a moins ou plus

   de coûts, c'est plus en termes d'efficience et

   d'efficacité, je pense, qu'il faut raisonner.

Q. [390] Est-ce qu'il n'y a pas certains avantages,

   par exemple, financiers du fait que certains

   activités corporatives n'avaient pas, par exemple,

   de rendement ajouté?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, la règle de base au niveau de l'imputation de

   frais corporatifs, c'est comme pour le Centre de

   services partagés aussi, ils ont comme un rendement

   qui est présumé. De toute façon, ces activités-là

   ont très peu d'actifs, c'est marginal, vous ne

   voyez pas la différence quand on parle d'avoir un
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   rendement ou pas pour ce genre d'activités-là. Pas

   à l'échelle du coût du Distributeur, certainement

   pas.

Q. [391] Concernant les bonis, le programme

   d'intéressement, est-ce que vous pouvez prouver,

   par exemple, que les bonis qui sont versés puis

   intégrés dans les revenus requis amènent une baisse

   de coûts équivalente, par exemple, pour les

   clientèles?

R. Non, je ne peux pas faire cette démonstration-là,

   je ne pense pas que je puisse la faire de façon

   fine. Je pense que dans la négociation, et là, j'y

   vais de mémoire, qui a présidé à la mise en place

   de ce régime-là, il y avait, en retour, des gains

   d'efficience qui étaient présumés pour certains

   syndicats. Alors ça, c'est un élément de réponse.

           Mais je pense que l'idée générale, ce n'est

   pas ça; l'idée générale, c'est : est-ce que tu

   aimes mieux avoir deux pour cent (2 %) certain ou

   deux pour cent (2 %) peut-être puis qui va t'amener

   un gain d'efficience? La base de référence, c'est

   le salaire de base ajusté de deux pour cent (2 %).

   Je pense que ça, ça a été très clairement expliqué,

   et beaucoup mieux que moi, par monsieur Charlebois

   la dernière fois.
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           Et par rapport à ça, je pense qu'il y a un

   gain d'efficience qui est très clairement établi et

   reconnu partout où, et c'est la norme, les gens

   visent à installer un régime d'intéressement, parce

   que tout le monde conçoit que c'est mieux que le

   mettre dans un salaire de base sans retour. Donc,

   en hypothèse moyenne, je vous dirais qu'il y a

   définitivement un retour, sauf qu'on ne peut pas

   faire l'analyse fine puis une piastre (1 $) égale

   un retour, on ne peut pas faire ça.

Q. [392] En quoi l'objectif d'un profit accru, par

   exemple, peut être à l'avantage des clientèles?

R. Le profit accru, comme je l'expliquais un peu plus

   tôt, n'a absolument aucun impact sur le coût de

   service. Alors c'est sûr que le profit accru, comme

   la perte de revenu, c'est une perspective

   d'actionnaire, O.K. Ça, c'est un indicateur, parmi

   beaucoup d'autres.

Q. [393] Mais si les profits augmentent, dans certains

   cas, ça va augmenter les primes, j'ai compris ça,

   donc ça va augmenter le revenu requis?

R. Oui, tout à fait, effectivement, dans la mesure où

   votre indicateur composite de plusieurs, votre

   évaluation globale est reliée à un certain nombre

   d'indicateurs, dont certains ou un peut être relié
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   au rendement. Donc on comprend que ce n'est pas

   cent pour cent (100 %) de la bonification qui est

   reliée à ça, c'est sûr que, à la mesure de la

   pondération de ces indicateurs-là, toutes choses

   étant égales par ailleurs, si on fait plus d'argent

   que ce qu'on prévoit, si on atteint, par exemple,

   le scénario cible par rapport au scénario idéal,

   bien, ce petit indicateur-là va performer plus que

   la cible et, effectivement, globalement, la

   performance va être, toutes choses étant égales par

   ailleurs, si c'était le seul indicateur qui était

   différent, ça serait un petit peu plus haut que la

   cible et il y aurait, effectivement, une

   bonification additionnelle par rapport à ce qu'on a

   mis dans le coût de service, c'est sûr.

Q. [394] Je vais en venir aux...

R. Mais ça n'affecterait quand même pas les tarifs des

   consommateurs, c'est clair.

Q. [395] Mais prévisionnellement, ça peut, si vous

   anticipez une hausse de profits, ça peut avoir un

   impact?

R. Non. Non, parce que notre cible, normalement, est

   basée sur le rendement qui est autorisé. C'est ça

   la norme. C'est de faire l'autorisé, c'est correct,

   ça, c'est normal, c'est comme ça qu'on fonctionne.
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   Si on peut faire mieux que ça, tant mieux; si on

   fait moins bien, bien, tant pis.

Q. [396] Mais en l'absence de fermeture réglementaire,

   vous pouvez avoir certains facteurs qui font que

   vous améliorez votre performance puis que vous en

   gardiez un bénéfice supplémentaire et il n'y a pas

   de problème là, à l'intérieur d'une année, de

   l'année témoin, par exemple?

   (17 h)

R. Bien, c'est-à-dire que oui, puis par ailleurs, on

   pourrait considérer ça comme étant la rémunération

   du risque et c'est normal que, lorsqu'on parle de

   risque, puis on est sérieux lorsqu'on parle de

   risque, de risque financier et de risque d'affaire,

   de risque réglementaire, ça peut faire en sorte que

   ton rendement, une année donnée, soit plus élevé

   que ton cible ou plus faible que ton cible, c'est

   ça le risque. Si c'était toujours ton cible, bien,

   il n'y en a pas de risque. Alors, c'est normal.

Q. [397] Vous avez parlé de la réduction du taux de

   perte, j'aimerais savoir, est-ce que c'est purement

   un effet de changement de méthode de calcul ou s'il

   y a des éléments techniques derrière ça? Et s'il y

   a des éléments techniques, j'aimerais les connaître

   de façon précise?
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R. Écoutez, la réponse que l'on a faite et que je vais

   résumer, c'est que c'est fondamentalement basé sur

   une méthodologie d'évaluation des taux des pertes,

   ce sont des pertes qu'on constate sur une période

   de trois ans. Quant aux éléments qui ont amené ce

   taux de pertes-là, il faut quand même comprendre

   qu'il n'y a pas nécessairement eu des programmes ou

   des actions spécifiques, je pense qu'il y a une

   prise de conscience du côté du Distributeur compte

   tenu du décret patrimonial, compte tenu qu'on a

   établi le taux de pertes présumé pour des fins de

   volume patrimonial à huit point quatre pour cent

   (8,4 %).     Donc, on voit là une piste

   intéressante, on peut clairement associer un

   avantage à une amélioration du taux de pertes.

           Ces actions-là, elles sont à l'étude au

   moment où on se parle donc, elles n'ont pas eu

   d'effet historiques, il n'y en avait pas de ces

   actions-là historiquement, on parle de projetées.

           L'écart du taux de pertes que l'on mesure

   présentement, par rapport au sept point huit (7,8),

   c'est un écart de modèle, de modèle d'évaluation,

   on va l'expliquer demain; par rapport au huit point

   quatre (8,4), c'est tout simplement une perspective

   qui est complètement différente. Le huit point
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   quatre (8,4) avait été établi sur une base d'une

   projection, une espèce de moyenne, je pense, 2005-

   2006, parce qu'on voyait le patrimonial atteindre

   son plafond à cette période-là donc, on avait fait

   une prévision du taux de pertes à cet horizon-là.

           Dans la vraie vie, ce n'est pas le taux de

   pertes qui s'est matérialisé, pour toutes sortes de

   raisons qu'on ne peut pas expliquer de façon fine,

   je pense, mais ce qui est important, c'est que le

   taux de pertes que l'on utilise, c'est le taux de

   pertes que l'on mesure aujourd'hui ou très, très

   récemment.

Q. [398] Mais je comprends qu'il y a une baisse du

   taux de perte par rapport aux prévisions mais il y

   a aussi une baisse par rapport aux évaluations

   antérieures?

R. Tout à fait. C'est une prévision, c'était une

   prévision avec quatre ou cinq ans d'avance, là.

Q. [399] Mais, est-ce qu'il y a des éléments

   techniques derrière ça ou c'est vraiment le fait

   qu'on a amélioré les méthodes d'évaluation du taux

   de pertes? Ou qu'on a des meilleurs prévisions

   maintenant?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Peut-être juste pour situer, l'évaluation du taux
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   de pertes, il est fait a posteriori donc, on

   regarde comment on a produit, comment il a été

   vendu à l'extérieur et comment on a vendu au Québec

   et cette évaluation, le chiffre que vous avez, là,

   le sept point huit (7,8) ou le sept point cinq

   (7,5), c'est une évaluation après coup de ce qu'on

   a connu comme, j'ai déjà expliqué dans d'autres

   causes, les ajustements du facturé, livré sont

   entre autres dus à cet état-là ou entre la

   prévision, un taux de perte qu'on prend une année

   et quand on regarde l'année qui vient de se finir

   donc en réel, ce qu'on a eu, il y a de petits

   ajustements.

           Je voulais juste compléter pour vous

   mentionner qu'aussi dans la cause du Transporteur,

   il y a aussi des éléments, je pense qu'il serait

   intéressant à regarder pour le taux de pertes

   puisque le taux de perte dont on parle ici, c'est

   un taux de pertes global donc autant du point de

   vue du Distributeur que du point du vue du

   Transporteur et le Transporteur a fait des actions

   sans nécessairement dire qu'il y avait une cible de

   réduction de pertes mais on a mentionné entre

   autres ce matin que lors de la pointe de l'année

   passée, il y avait des embouteillages, ce qu'on a
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   appelé des embouteillages de livrer de l'énergie,

   bien le Transporteur fait des actions qui fait en

   sorte que probablement en bout de ligne, ça donne

   aussi un gain, peut-être marginal, mais quand on

   regarde a posteriori sur le taux de perte.

           Donc, il y a beaucoup d'éléments, le réseau

   se modifie d'année en année, la charge de la

   clientèle se modifie d'année en année donc, on peut

   trouver ça important comme modification mais on

   avait attendu d'avoir quelques années de réalité

   pour dire, « bien là, cette année,  vraiment, en

   termes de prévision, on se sent assez à l'aise pour

   intégrer un taux de perte de sept point cinq (7,5)

   versus le sept point huit (7,8) que nous avions

   avant. »

           Pour ce qui est de ce qui était dans le

   décret patrimonial, ça fait quand même plusieurs

   années qu'il avait été fait donc, il était quand

   même basé sur des résultats de ventes et de

   productions qui dataient de la fin des années

   quatre-vingt-dix (90).

Q. [400] Il me reste quelques questions. Est-ce que

   vous considérez fiables finalement les données de

   balisage qui sont fournies par COPE ou par PA

   Consulting. Parce que vous avez, je pose la
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   question, vous m'avez répondu à une question, un

   moment donné, vous avez dit, « bien, ça dépend

   finalement du sérieux des entreprises puis il n'y a

   pas d'obligation finalement à fournir les vraies

   données puis dans le bon format, et caetera »,

   alors là, je me pose la question, est-ce que c'est

   fiable finalement comme information, ce qu'on peut

   retirer de ça?

R. Bien, je vais vous donner une réponse sur deux

   volets. Par rapport au document du COPE donc le

   COPE, pour tout le monde, c'est un exercice de

   balisage qui est fait à l'intérieure de

   l'Association canadienne de l'électricité et dans

   cet exercice-là, il y a deux grandes parties.

           Il y a des parties qui sont liées à

   l'indice de continuité, à la satisfaction de la

   clientèle, à la sécurité des employés et je vous

   dirais que ces données-là sont fiables à un très

   haut niveau, quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-

   vingt-dix-neuf pour cent (99), je ne sais pas, mais

   elles sont fiables, elles existent depuis très

   longtemps, les définitions sont très bien connues;

   chacune des entreprises n'a pas d'intérêt à faire

   en sorte que les données ne soient pas corrects.

           Là, où autant, au sein de l'Association
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   canadienne de l'électricité qu'au sein de PA

   Consulting, ce qui est extrêmement difficile, c'est

   quand on arrive avec des données de coût. Pourquoi?

   Parce que les structures de coût et les structures

   d'organisation des entreprises peuvent être

   extrêmement différentes.

           Donc, ça prend beaucoup de temps, beaucoup

   d'analyse, beaucoup de compréhension commune pour

   s'assurer d'un minimum, je dirais, acceptable de

   réalisme ou de pertinence.

           Pour ce qui est du processus de

   l'Association  canadienne de l'électricité, je l'ai

   mentionné, c'est une Association volontaire,

   l'Association n'est pas faite pour faire du

   balisage donc, nous considérons que les données de

   coût, pas parce que les entreprises ne veulent pas

   donner de bons chiffres, c'est que ça prendrait,

   dans le fond, quelqu'un pour faire tout cet

   exercice dans chacune des entreprises, ce que

   l'Association canadienne pour l'instant ne fait

   pas.

           Quand on constate l'énergie, l'expertise,

   la profondeur qu'il faut faire au sein, par

   exemple, de PA Consulting, pour s'assurer d'un

   niveau raisonnable de pertinence, je vous dis,
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   c'est énormément de travail, PA Consulting sont des

   experts mondiaux là-dedans, ils font ça depuis plus

   de dix (10) ans.

           Ils sont capables de pouvoir nous tenir, je

   dirais, la main, pour faire en sorte que les choses

   soient faites correctement et nous, c'est la

   deuxième année qu'on fait des exercices de balisage

   et je peux dire, on a trouvé des erreurs dans ce

   qu'on a donné donc, ça existe des erreurs puis on

   va en trouver encore.

           Donc, le niveau de confiance est quand même

   raisonnable, c'est une des raisons pour laquelle on

   pense qu'il serait intéressant de partager ça

   calmement avec les intervenants et les gens de la

   Régie mais il faut être bien, je dirais, il va

   falloir faire attention, ce n'est pas la vérité

   absolue, je pense qu'on est mieux de regarder ça

   avec, je dirais, ce sont des tendances ou des

   positionnements mais de là à savoir exactement, là,

   quand on va regarder ça, est-ce que c'est sept

   dollars (7 $) ou six dollars et demi (6,50 $), je

   vous dis franchement, on ne pourra pas vraiment

   vous donner.

           Pour ce qui est de l'ACE, on l'a mentionné

   dans la réponse qu'on vous a donnée, nous ne
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   considérons pas à l'heure actuelle que les données

   actuelles que les données sont fiables quand on

   parle des coûts dans les entreprises canadiennes.

   Et encore une fois, je voudrais réitérer, ce n'est

   pas le fait que les entreprises canadiennes ne

   veulent pas ou cachent de l'information, c'est que

   l'Association canadienne de électricité n'est pas

   structurée, n'a pas de groupe d'experts pour faire

   ce type de chose-là.

           Et cette année, on a réfléchi à l'effet

   que, est-ce que ça vaut la peine qu'on continue à

   faire ça puisqu'on sent une pression pour faire des

   dépôts réglementaires avec ce type de données-là,

   qui ne sont pas du tout faites à des fins

   réglementaires. Je vous ouvre même la porte, j'ai

   parlé d'un comité de travail avec l'Association

   canadienne de l'électricité, nous avons décidé de

   réfléchir à cette problématique puisque beaucoup

   d'entreprises veulent se retirer du balisage de

   l'ACE pour ces raisons-là.   Donc, je vous dis, ce

   n'est pas simple quand on rentre dans ces

   problématiques-là d'autant plus que B.C. Hydro sont

   en impartition pour plusieurs activités clientèle

   donc, ne nous fournirons plus aucune donnée par

   rapport à ces activités-là. Hydro One est en
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   impartition pour plusieurs activités y compris de

   clientèle et de fonctions administratives comme la

   paix, comme ces éléments-là et ne donneront plus de

   données.

           Donc, je ne sais pas quelle va être la

   décision finale de l'ACE mais vous voyez que le

   chemin semble plutôt pencher d'un côté plutôt que

   de l'autre.

   (17 h 10)

Q. [401] Alors, une avant-dernière question.

   Concernant les changements aux normes comptables,

   est-ce que ce sont des normes volontaires

   d'application au Canada et est-ce que Hydro-Québec

   a une discrétion finalement de les appliquer ou

   encore de retarder leur application dans le temps?

   M. PIERRE LUC LAVOIE :

R. En ce qui concerne les normes comptables, les

   changements qu'il y a eus cette année, ce sont des

   normes de l'Institut des comptables agréés. Et donc

   on est dans l'obligation de les appliquer en tant

   que entreprise.

Q. [402] Et le changement qu'il y a eu, par exemple,

   je pense que c'est en deux mille deux (2002), par

   rapport à la comptabilisation de la réaction des...

R. Taux de change?
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Q. [403] Par rapport au taux de change, c'est ça. Ça,

   c'était obligatoire aussi?

R. Oui.

Q. [404] Parce que c'était de l'Institut canadien de

   la comptabilité?

R. Oui, exactement. Il y avait une date d'entrée en

   vigueur, là, qui m'échappe, mais je pense que c'est

   au premier (1er) janvier, de mémoire, mais je ne

   suis pas sûr.

Q. [405] Une dernière question concernant la prise en

   charge du réseau de distribution de Schefferville.

   Vous avez indiqué que la prise en charge augmentait

   le revenu requis d'un point six million (1,6 M$) en

   deux mille quatre (2004) et deux mille cinq (2005).

   J'aimerais savoir, d'une part, qui a décidé de

   cette prise en charge-là, est-ce que c'est le

   gouvernement ou bien si c'est Hydro-Québec qui a

   décidé?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Pour l'instant, je peux vous mentionner que c'est

   un décret. Donc, nous avons eu du gouvernement un

   décret qui demande à Hydro-Québec de prendre en

   charge cette communauté. Juste pour les fins, vous

   savez que c'était une communauté qui était

   alimentée via une compagnie minière, IOC pour ne
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   pas la nommer. Cette compagnie-là est fermée, et

   caetera. Donc, le gouvernement nous a demandé de

   prendre en charge cette communauté et de voir

   comment il était possible de pouvoir leur rendre

   les services électriques.

           Il y a deux communautés, une communauté de

   Schefferville qui est blanche et la communauté des

   Nescapi. On est en examen à l'heure actuelle avec

   l'ensemble des intervenants dans ce dossier-là.

   C'est une prévision que nous avons mise dans le

   revenu requis de un point six million (1,6 M$). On

   verra bien ce qui va se passer. On n'est pas sûr du

   final, excusez, le mot anglais, sur les discussions

   qu'il va y avoir entre Hydro-Québec, Newfoundland,

   Labrador Hydro qui est un des intervenants parce

   que la centrale électrique est au Labrador, les

   droits hydrauliques appartiennent à Terre-Neuve.

           Donc, c'est un petit peu complexe. Mais

   donc l'ensemble des intervenants. Et l'idée, c'est

   de faire en sorte que l'alimentation de cette

   communauté-là se fasse au coût le plus bas

   possible. Mais on ne peut pas non plus dire que

   cette communauté-là ne peut pas avoir accès à une

   livraison électrique. Donc, pour l'instant, c'est

   une prévision et on verra ce qui va advenir dans
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   les prochains mois.

Q. [406] Et c'est une centrale hydroélectrique ou bien

   thermique?

R. Non, c'est une centrale hydraulique qui est là

   depuis très longtemps. Cette année, nous avons dû

   faire des travaux d'urgence pour faire en sorte que

   la centrale puisse fonctionner. Donc, c'est une

   prise en charge d'une communauté. Ça veut dire

   aussi de faire des déboursés quand il faut pour que

   les gens aient accès à l'électricité. La centrale,

   elle aura besoin, puis c'est pour ça qu'on est en

   train de voir comment on peut faire ça, elle aura

   besoin d'« invest », mais évidemment, si le dossier

   est important et nécessaire, on viendra le

   présenter à la Régie dépendamment des

   investissements qui seront nécessaires dans cette

   zone.

Q. [407] Est-ce que le déficit du réseau est

   important?

R. Pour l'instant, j'aimerais ne pas citer de chiffres

   puisque je ne les ai pas tous en mémoire. C'est une

   situation qui est très, très, très particulière.

   C'était une communauté qui était alimentée par une

   compagnie privée, donc on n'est même pas sur un

   réseau public, on est sur un réseau privé. Je
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   dirais, les principes réglementaires et les

   principes juridiques de la livraison de

   l'électricité de cette communauté-là ne sont même

   pas encore tout à fait éclaircis, je crois.

           Donc, on est vraiment dans une zone où la

   centrale est dans une autre province. La ligne de

   transport est moitié entre les deux communautés...

   entre les deux provinces. Le réseau ne nous

   appartient pas. Ces clients-là n'ont jamais été

   clients d'Hydro-Québec.

           Donc, on a un très beau dossier pour voir

   en fait comment on peut faire ça correctement sans

   trop d'impact sur l'ensemble de la clientèle

   d'Hydro-Québec. Mais en même temps, c'est ça une

   obligation de servir, et c'est ça d'avoir un mandat

   de monopole aussi sur le territoire desservi. Ça

   veut dire qu'à l'occasion, il faut faire ce type

   d'action-là.

Q. [408] Mais maintenant, je comprends que c'est la

   responsabilité d'Hydro-Québec et c'est la propriété

   d'Hydro-Québec pour la partie en tout cas réseau de

   distribution?

R. Non, ce n'est pas la propriété d'Hydro-Québec.

   C'est encore un réseau privé. Donc, ce qu'on essaie

   de voir  justement, c'est comment on peut faire en
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   sorte que, c'est quoi la meilleure formule complète

   pour l'ensemble autant des clients de ce réseau

   privé-là à l'heure actuelle que de l'ensemble des

   clients d'Hydro-Québec. Donc, nous sommes pour

   l'instant un opérateur, un gestionnaire, mais on ne

   possède aucun actif, y compris la centrale, la

   ligne de transport ou du réseau de distribution.

Q. [409] Très bien. Alors ça complète. Je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Dagenais. Monsieur Bolullo.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Est-ce qu'il serait possible que je pose une

   question au nom de l'AIEQ?

   LE PRÉSIDENT :

   Le micro est disponible.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR M. LOUIS A. BOLULLO :

Q. [410] Merci, Monsieur le Président. Alors, écoutez,

   je vais, moi, également poser une question sur le

   régime d'intéressement corporatif qui est exposé en

   HQ-8 document 4. Et ma question se veut là pour

   essayer de connaître à quel point ce régime

   d'intéressement mobilise vraiment les employés

   régis. Alors, j'aimerais savoir donc, dans une

   première sous-question, quels sont les objectifs
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   selon les trois volets, même si ça ne compte que

   pour vingt pour cent (20 %), qui sont liés à la

   clientèle, qui sont liés aux employés, qui sont

   liés à l'actionnaire, et qui vont disons compter

   pour l'année deux mille cinq (2005)?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'allais dire que les objectifs pour deux mille

   cinq (2005) sont en voie d'élaboration, ne sont pas

   encore établis. Je crois comprendre qu'ils vont

   probablement être présentés au prochain conseil

   d'administration. Je pense que ça se fait

   normalement à cette étape-là. Donc, le dernier

   conseil de l'année pour l'année suivante. Alors, je

   ne peux pas vous les produire.

Q. [411] D'accord. Alors, c'est parfait, c'est parce

   que nous sommes le six (6) décembre, et puis

   l'année deux mille cinq (2005) commence le

   premier (1er) janvier. C'est pour ça qu'elle était

   là la question. Donc,    revenons à deux mille

   quatre (2004) alors. De quelle façon les objectifs

   qui prévalaient, je suppose, en début d'année ont

   été communiqués aux employés régis?

R. Écoutez, moi, je ne suis pas familier avec le plan

   de communication. Il faudrait que j'y aille de

   mémoire, là. Mais peut-être madame Lapointe.
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   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Peut-être juste vous donner un aperçu. En tout cas,

   à la Vice-présidence ventes et service à la

   clientèle, peut-être qu'on pourrait vous donner

   pour réseau, donc les objectifs de la division,

   parce que c'est bien ça dont on parle, pour le

   moment, ont été communiqués à travers le plan

   d'affaires et l'ensemble des réunions dans chacune

   des directions. Donc, évidemment, ça fait partie de

   la communication mais pas communication au sens,

   voici ce qui arrive cette année, mais voici ce sur

   quoi nous avons des engagements disons en deux

   mille quatre (2004) et comment, dans chacune de nos

   activités, on est capable de pouvoir y contribuer.

           Donc, autant dans le plan d'affaires de la

   Vice-présidence que dans les plans, je dirais,

   plutôt plans d'action de chacune des directions,

   ces objectifs-là sont communiqués, les employés le

   savent. Et je vais donner l'exemple TCAIP, par

   exemple, bien, je pense qu'autant les gens de la

   Vice-présidence... TCAIP, c'est le taux de clients

   avisés des interruptions planifiées (excusez le

   jargon), bien, le fait que nous avons ça dans les

   objectifs, c'est parce que c'est un objectif

   d'amélioration.
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           Donc, on veut s'améliorer là-dessus. Donc,

   nous mettons ça dans les objectifs. Donc, les

   gens... tout le monde sait qu'il faut s'améliorer

   sur cet objectif-là. Ce n'est pas parce que c'est

   dans les objectifs que c'est un objectif

   d'amélioration. C'est l'inverse. C'est parce que

   c'est un objectif d'amélioration pour la clientèle

   que la décision est prise de le mettre dans les

   objectifs d'intéressement justement pour montrer au

   personnel qu'il y a un intérêt, et on veut que ça

   fonctionne.

           Pour d'autres, le lien est peut-être un peu

   moins évident, là. Mais en tout cas, chez nous, la

   communication, elle est faite comme ça, et elle est

   suivie aussi dans les tableaux de bord, donc de

   façon mensuelle et de façon plus particulière à

   tous les quatre mois, il y a une revue systématique

   qui est faite des objectifs, y compris les

   objectifs de la Division.

Q. [412] Dans cette revue-là, à ce moment-là, est-ce

   que si jamais un objectif n'allait pas aussi bien

   qu'on le désirait pour s'améliorer, est-ce qu'il y

   a à ce moment-là, je ne sais pas, un appel à tous,

   là, pour qu'ils puissent redoubler d'effort?

R. En général, de la façon que ça fonctionne, c'est
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   que, oui, il va y avoir plus qu'un appel à tous,

   une revue de gestion, un plan d'action, comment on

   fait pour s'améliorer, qu'est-ce qui fait qu'on n'y

   arrive pas; puis en général, on va faire en sorte

   que ça fonctionne et qu'on l'atteigne. L'objectif,

   c'est de les atteindre ces objectifs-là. Donc,

   c'est plus qu'un appel à tous. En général, il y a

   des plans d'action précis qui vont être mis en

   oeuvre pour atteindre ce qui était un objectif.

           Encore une fois, l'idée est d'avoir des

   objectifs pour faire en sorte que les services

   soient bons. Ou si on a, je ne sais pas, moi, sur

   la sécurité des employés, par exemple, qui font

   partie des objectifs, bien, à tous les mois, nous

   suivons, et si ce n'est pas en ligne avec ce qu'il

   y avait dans l'objectif, en général, il va y avoir

   des revues de gestion, des plans d'action d'émis,

   des diagnostics posés, quelle action on doit faire

   pour corriger le tir. Donc, ce n'est pas

   conceptuel, là. C'est vraiment quelque chose qui

   fait que, dans les opérations, ça va se traduire

   par des actions précises pour faire en sorte que

   les objectifs soient atteints.

Q. [413] Alors, ce que vous nous dites, là, c'est que

   si jamais j'avais un groupe de monteurs ou un
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   groupe d'employés de bureau, aujourd'hui, et que

   j'irais les voir et je leur dirais, bon, vous avez,

   vous connaissez les objectifs, j'aurais un taux de

   réponse de quatre-vingt-dix pour cent (90 %), tout

   le monde les connaîtrait, et je leur demanderais

   aussi : Où est-ce qu'on en est rendu. Ils

   diraient : Bien, on a atteint, on va ouvrir le

   champagne tout de suite. Est-ce que c'est ça que

   j'obtiendrais? Ou est-ce que, au contraire, les

   gens vont dire : De quoi tu me parles, là?

R. Si vous me parlez des gens qui sont plutôt, je ne

   sais pas, en interruption planifiée, je suis

   convaincue que les gens qui sont dans cette

   activité-là savent que c'est un objectif et savent

   où on en est rendu en termes de performance. Si

   vous me parlez des huit mille employés sur tous les

   objectifs, je pense que ce serait illusoire de vous

   dire cet après-midi que tout le monde sait

   exactement où on en est. L'idée, c'est de pouvoir

   motiver les gens sur ce qui les touchent aussi dans

   leur emploi, dans leur quotidien.

           Donc, quand on parle que, dans les

   directions, il y a des plans d'action, bien,

   évidemment, ils vont mettre une emphase sur les

   actions qui les touchent plus directement. Sinon, à
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   un moment donné, ça devient un petit peu conceptuel

   et ça se perd dans la nuit des temps. Donc, à la

   réponse, non. Mais je pense que, pour les employés

   dont c'est la fonction et que c'est important, je

   répondrais, oui..

Q. [414] D'accord. J'ai posé ces questions, Monsieur

   le Président, c'est parce que j'ai vécu dans cette

   entreprise, et à une époque, nous étions mobilisés

   par les objectifs et nous savions où est-ce que

   nous devions être à un moment donné. Et j'espère

   que c'est le cas présentement. Et c'est ça qui est

   très important pour un régime d'intéressement.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Bolullo. Maître Rondeau.

   (17 h 25)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU (Régie) :

Q. [415] Bonjour Madame, Messieurs. J'aimerais d'abord

   aborder la question de la composition et l'âge du

   réseau en deux mille trois (2003). Alors, j'imagine

   que c'est pour monsieur Bouchard. Vous y indiquiez

   qu'il y avait un million sept cent mille (1,7 M)

   poteaux d'Hydro-Québec, et par ailleurs que les

   autres entreprises Télébec, Bell, Telus, eux

   avaient des poteaux à la hauteur de huit cent mille
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   (800 000). C'est bien ce que j'ai compris?

R. Oui.

Q. [416] Et les huit cent mille (800 000) que vous

   relatez, c'est les poteaux qui sont utilisés en

   commun par toutes les entreprises y compris Hydro-

   Québec ou c'est autre chose?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Oui. Oui, exactement, c'est des poteaux d'usage

   commun.

Q. [417] Et le un million sept cent mille (1,7 M) que

   vous avez ici, est-ce que ça va au-delà des...

R. En grande majorité ce sont des poteaux d'usage

   commun. Il peut y avoir des poteaux à usage

   exclusif, mais en général les poteaux sont d'usage

   en commun.

Q. [418] Et règle générale suivant les ententes, c'est

   quoi la moyenne des poteaux qui doivent appartenir

   à Hydro?

R. C'est - selon les ententes, c'est en fonction de la

   proportion de... c'est à peu près soixante quarante

   (60-40), ou soixante et un trente-neuf (61-39).

Q. [419] Soixante quarante (60-40).

R. Soixante et un pour cent (61 %) à Hydro-Québec,

   trente-neuf pour cent (39 %) pour les autres

   entreprises.
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Q. [420] Ça a varié au cours des années, ça?

R. Oui, ça varie très légèrement, donc ça reste

   toujours autour de cette proportion-là.

Q. [421] Par ailleurs, au titre pérennité en dollars

   et performance, parenthèse indice de continuité,

   vous nous faisiez part que l'indice de continuité

   pour quatre-vingt-dix-huit (98) à deux point

   soixante-huit (2.68) excluait, était à ce niveau

   parce qu'on excluait les événements exceptionnels

   comme le verglas. Est-ce que c'était la même chose

   pour les investissements en pérennité? Je dois vous

   dire que je suis un peu surpris parce qu'il semble

   que c'est assez stable, qu'en quatre-vingt-dix-huit

   (98) il ne semble pas y avoir de, disons

   d'investissement important suite au verglas.

R. Effectivement...

Q. [422] Est-ce que j'ai raison de me surprendre ou

   est-ce qu'il y a une explication pourquoi?

R. Non, il y a une explication. Effectivement

   l'investissement est exclu aussi.

Q. [423] L'investissement est exclu?

R. Oui. Par contre, peut-être un complément

   d'information. Il y a eu, suite au verglas, la

   Commission Nicolet qui a recommandé un certain

   nombre d'actions, dont une action qui a été faite
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   sur le renforcement du réseau de distribution. Et

   ce renforcement du réseau de distribution est

   inclus aux chiffres qui sont indiqués ici en termes

   de pérennité de réseau. Donc, c'est un programme

   qui a totalisé à date cent cinquante millions

   (150 M$) et il est inclus aux investissements de

   quatre-vingt-dix-neuf (99) et suivantes indiqués

   ici.

Q. [424] Et ce n'est pas terminé?

R. Non, ce n'est pas terminé, il reste deux ans.

Q. [425] Enfin, dernier item, aux actions proposées, à

   la dernière page de votre présentation; action de

   deux mille cinq deux mille huit (2005-2008).

   J'essaie de comprendre un petit peu les termes

   lorsque vous parlez « réaliser les programmes de

   vérification »; est-ce que je dois comprendre que

   c'était dans les cartons d'Hydro-Québec, vous ne

   l'avez jamais fait avant ou... C'est nouveau?

R. Ce programme-là spécifiquement est nouveau. Il est

   issu d'un projet de recherche et développement qui

   a été fait à l'IREQ, où on va être en mesure de

   vérifier la résistance structurale du poteau sur le

   site; ce qui n'était pas possible auparavant.

   Alors, au lieu de se contenter d'une vérification

   visuelle de l'état du poteau, puis il a l'air
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   vieux, bon, on le remplace, on va faire des mesures

   factuelles de sa résistance structurale et donc

   s'il répond aux critères, le laisser sur place au

   lieu de le remplacer; amenant ici une façon plus

   ciblée de profiter des investissements en pérennité

   pour vraiment cibler les structures qui sont en

   situation de faiblesse.

Q. [426] Et le deuxième item, ce n'est pas nouveau,

   ça, j'imagine, par contre; faire un suivi du

   vieillissement et...

R. Non non. Non, mais par contre le programme de

   vérification de poteaux va additionner à notre

   échantillonnage du suivi du vieillissement, de

   façon à continuer à améliorer les modèles de

   corroboration entre le vieillissement des poteaux

   et les pannes.

Q. [427] Merci. Je vais vous référer maintenant au

   document HQD-14, document 1, page 52. C'est dans

   les demandes de renseignements qui portent sur

   justement les investissements. Comme je ne suis pas

   familier avec le processus budgétaire d'Hydro-

   Québec, j'aimerais que vous nous en entreteniez un

   petit peu d'une façon générale; je vais vous

   adresser quelques questions et vous pourrez y

   répondre. Alors, d'abord le processus budgétaire à
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   Hydro-Québec débute à quelle date?

R. Vous parlez des investissements?

Q. [428] Oui, les investissements suivants, là.

R. C'est un processus qui commence à la validation de

   la pointe de charge vers février.

Q. [429] D'accord. Puis ça se termine...

R. Il se termine normalement en juillet ou août, au

   moment où on doit déposer pour approbation au

   Conseil d'administration et dans les causes les

   budgets requis.

Q. [430] Et à ce moment-là, de quelle façon ça

   fonctionne le processus budgétaire, là on parle au

   niveau des investissements, j'imagine que c'est la

   même chose pour l'ensemble de l'unité?

R. Non, je ne pense pas que ce soit la même chose.

Q. [431] Non? Bon.

R. Je vais vous répondre au niveau des investissements

   sur le réseau de distribution.

Q. [432] O.K.

R. C'est un processus qui est particulier parce qu'on

   a là un très grand nombre de petits projets

   répartis dans l'ensemble de la province. Alors, il

   y a une validation de l'état du réseau qui est

   faite par des ingénieurs et techniciens qui sont

   répartis dans l'ensemble de la province, qui sont
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   encadrés par des normes d'ensemble sur les critères

   de sélection, les critères de priorisation des

   différents projets demandés. Et aussi en relation

   avec la pointe lue, normalisée, ce qu'on a sur

   chacune des lignes du réseau. Chacune des lignes a

   une lecture qui nous est transmise par le

   Transporteur, et on fait une validation de l'état

   du réseau à ce moment-là, et, bon, on apprécie la

   charge de cette ligne-là par rapport à des critères

   techniques de déclenchement en fonction de la

   charge qu'a portée cette ligne-là. Donc, une ligne

   qui risque de devenir surchargée en fonction de

   cette validation de la pointe là et du profil de

   prévision de charge est inscrite en termes de

   modification à apporter au réseau. Donc, tout ce

   processus-là, là, encadrer et discuter, trouve son

   aboutissement vers le mois de juillet.

   (17 h 30)

Q. [433] Et à la page 52, au titre du « Contrôle des

   investissements », vous indiquez, il n'y a pas de

   numéro de ligne mais dans la dernière section :

                En ce sens, le Distributeur vise à

                s'assurer que chaque dollar

                d'investissement découle de

                l'application d'encadrements de

   R-3541-2004                              PANEL 2 HQD

   6 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 337 -              Me Rondeau

                l'entreprise.

   Est-ce que vous pourriez nous dire ce que c'est, en

   quoi consistent ces encadrements-là peut-être

   que...

R. Bien, ce sont les encadrements qui définissent,

   pour tel type de problématique, la priorité à

   accoler à chacune des demandes de projet, des

   demandes budgétaires, qui est faite. Comme on parle

   de plusieurs centaines, sinon de milliers de

   projets différents, il serait impossible pour une

   équipe centralisée de refaire l'étude donc on y

   accole, on demande aux gens d'appliquer les

   encadrements qu'on leur donne pour accoler une

   priorité.

           Et les demandes d'investissements sont

   basées sur les projets les plus prioritaires à être

   réalisés. Pour s'assurer que ces encadrements-là

   sont bien appliqués, on a un processus d'audit

   qu'on a mis en place en deux mille quatre (2004) de

   façon à s'assurer que tous les ingénieurs et

   techniciens qui font les études et qui font les

   demandes de budget les ont appliqués correctement,

   ces différentes normes et encadrements-là.

Q. [434] Est-ce que je dois comprendre, par contre,

   j'aurais dû peut-être vous poser la question au
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   début, est-ce que c'est un processus de haut en bas

   ou de bas en haut, au niveau de...

R. C'est un processus dans les deux sens, sans vouloir

   faire de l'ironie ou de l'humour ici. Il y a des

   choses qui viennent de la base, donc l'information

   ligne par ligne qui est fournie par TransÉnergie

   est transférée localement aux ingénieurs mais il y

   a des choses qui viennent de la prévision

   d'évolution des ventes et de la consommation

   d'énergie, donc d'une façon centrale.

           Il y a une comparaison avec les

   problématiques auxquelles le Transporteur fait face

   aussi. Donc il y a une multitude d'intrants, autant

   d'une façon centralisée que déconcentrée, qui

   arrivent chez les responsables de chacune des

   portions de réseau.

Q. [435] D'accord. Ensuite, vous m'indiquiez justement

   qu'on priorisait, en fin de compte, les projets en

   fonction des, je pense, quatre codes?

R. Oui.

Q. [436] Qui sont énoncés ici?

R. Oui, c'est un résumé effectivement.

Q. [437] Est-ce que vous pourriez me donner juste

   quelques exemples rapidement de la priorité A

   obligatoire, ça s'applique à...
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R. Un projet de priorité...

Q. [438] ... pas nécessairement en pérennité mais

   plutôt...

R. Oui, bien, priorité A obligatoire, bon, croissance

   de la charge, on lit une ligne, elle est rendue à

   une pointe lue cinq pour cent (5 %) au-delà de sa

   capacité nominale, on a une prévision de charge

   d'alimentation de nouveaux clients sur cette ligne-

   là qui va l'amener, disons, à dix pour cent (10 %),

   eh bien, rendu à ces niveaux-là, quand on a un

   risque de réduire la durée de vie utile de nos

   équipements, que ce soit un câble souterrain ou une

   ligne aérienne, il y a là une priorité A.

           Donc quand il y a un risque de

   détérioration de l'actif, il y a une priorité A.

   Quand ce risque-là est à apparaître dans un horizon

   de quatre ou cinq ans, on a là une priorité B.

   Alors cette logique-là nous guide dans le choix des

   priorités.

Q. [439] O.K., ça peut être la croissance de la

   demande, en d'autres termes...

R. Ça peut être la croissance de la demande.

Q. [440] Ou la croissance et le risque, ou le risque,

   mais c'est des éléments...

R. Oui, ça peut être la désuétude aussi en fonction du
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   risque qu'amènerait un réseau désuet en fonction de

   la performance du réseau. Ça peut être des non-

   respects de l'architecture normalisée que le réseau

   doit avoir, plusieurs intrants.

Q. [441] Le non-respect de l'architecture normalisée,

   ça fait référence, justement, au respect des

   exigences, un des critères que vous faisiez, ou

   c'est autre chose?

R. Non, non, non, on parle ici de programmes

   d'équipements ou de pérennité, ou d'amélioration de

   la qualité. Le processus respect des exigences,

   c'est vraiment les demandes qui nous viennent de

   tiers, municipalités, ministère des Transports, ou

   les ententes qu'on a avec les tiers, exemple, Bell

   Canada, sur le transfert de l'actif en fonction des

   ventes équilibrantes de poteaux.

Q. [442] Si on passe au deuxième code, la priorité B,

   quelques exemples?

R. Bien, c'est la même logique que les priorités A

   mais là, sur la priorité B, il y a un horizon de

   temps un peu plus large pour réagir à la situation.

   Donc une surcharge de un (1 %) ou deux pour cent

   (2 %) par rapport à la capacité nominale d'un

   équipement mais qui ne met pas en danger sa

   pérennité ou sa durée de vie utile va être classée
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   dans les priorités B. Donc ce sont des projets, en

   fonction de la charge à venir, ils vont être à plus

   ou moins long terme à être réalisés.

Q. [443] Et enfin, priorité C stratégique?

R. Une priorité C stratégique s'adresse plutôt à des

   décisions d'ensemble qu'on prend, donc qui

   découlent d'orientations stratégiques de

   l'entreprise. Le plus beau cas que je pourrais vous

   soumettre, c'est l'automatisation du réseau, va

   être classé priorité C, dans le sens où si on a une

   autorisation d'investissement, bien, l'ensemble des

   projets qui vont faire partie de ce projet-là, de

   ce programme-là, vont être écrits stratégiques,

   donc à être réalisés non pas parce qu'il y a un

   critère de déclenchement de projet technique mais

   parce qu'il y a une amélioration visée et donc un

   certain rythme à prendre pour arriver à l'objectif

   visé.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je vous référerais maintenant à HQD-8, document 5,

   page 3 de 5. Ça concerne les dépenses nécessaires,

   services externes et ressources financières. Je

   vous ai soumis un document pour fins de l'échange,

   et je me permettrais de le coter sous le numéro

   Régie-1.
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   RÉGIE-1 :    Document intitulé « R-3541-2004 -

                Question d'audience »

Q. [444] Au niveau des services externes et ressources

   financières pour l'année deux mille cinq (2005), le

   montant budgeté est de cent quatre-vingt-cinq

   virgule neuf millions (185,9 M$); toutefois,

   lorsqu'on regarde les charges réelles, à partir de

   deux mille un (2001) jusqu'à deux mille trois

   (2003) inclus, on constate que ces dépenses réelles

   sont à un niveau inférieur à ce qui est demandé

   pour l'année quatre-vingt-cinq (85) qui,

   effectivement, le montant qui est demandé pour

   l'année quatre-vingt-cinq (85) est un peu plus

   élevé que ce qu'il y avait pour deux mille quatre

   (2004) et deux mille trois (2003).

           Vous affirmez, par ailleurs, qu'en mode

   réel, les charges sont comptabilisées directement

   suivant la nature de leurs différents postes

   afférents, soit au niveau des charges de salaire,

   services externes, mauvaises créances. Si on

   observe les charges d'exploitation, on constate

   qu'elles varient de neuf cent cinquante et un

   millions (951 M$) à neuf cent quatre-vingt-quatre

   millions (984 M$) pour deux mille deux (2002),
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   alors on a de la difficulté à valider un petit peu

   l'explication que vous nous fournissez.

           Alors la question que je vous pose, comment

   avez-vous déterminé que les montants budgetés pour

   deux mille cinq (2005) représentaient, en somme, si

   je comprends bien les chiffres, des données

   récurrentes qui devraient être incluses dans le

   coût de service, alors que les chiffres réels sont

   sensiblement en deça? Vous pourriez possiblement

   prendre un engagement si c'est, ce serait peut-être

   plus facile, engagement numéro 3, c'est bien ça?

   (17 h 45)

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement numéro 3, pourriez-vous préciser la

   question exactement?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Informer la Régie quant à comment le Distributeur a

   déterminé que les montants budgettés pour deux

   mille cinq (2005) représentent des charges

   récurrentes et qui devraient être incluses dans le

   coût de service. On parle de récurrentes car, tel

   qu'il appert du document Régie-1, les montants

   budgettés sont sensiblement les mêmes, alors que

   les chiffres réels sont inférieurs.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait. Engagement 3.

   ENGAGEMENT 3 :    Informer la Régie à savoir

                     comment le Distributeur a

                     déterminé que les montants

                     budgettés pour deux mille cinq

                     (2005) représentent des charges

                     récurrentes et qui devraient être

                     incluses dans le coût de service

                     (Demandé par la Régie).

   M. MICHEL BASTIEN :

   J'aimerais ça juste faire un commentaire parce que

   ça m'a fait... il y a une réponse que j'ai faite

   que je trouvais incomplète, là, puis ça me permet

   de la reprendre, à une question que j'ai eue de

   monsieur Dagenais un peu plus tôt quand on parlait

   de l'intérêt pour l'ensemble des consommateurs

   d'avoir des indicateurs ou des bonis

   d'intéressement reliés à l'augmentation des profits

   par exemple.

           Ce que je constate, c'est que le problème

   que vous avez identifié m'apparaît davantage aigu

   pour les services externes et ressources
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   financières; on voit un écart de vingt quelques

   millions entre les réels deux mille trois (2003) et

   le budget deux mille trois (2003) qui, lui-même,

   est en ligne en deux mille quatre (2004) et deux

   mille cinq (2005). Donc, on maintient ce niveau-là,

   donc on a un vingt, vingt-cinq millions à expliquer

   par rapport à cent soixante (160). Donc, c'est un

   pourcentage quand même assez élevé.

           Mais je voudrais quand même souligner qu'au

   niveau des charges d'exploitation, les écarts sont

   beaucoup moins importants. Et une chose que je note

   en regardant ces données-là avec ce nouveau regard-

   là, c'est que, effectivement, le réel de deux mille

   trois (2003) est quand même beaucoup - enfin, on a

   un gain de quatorze millions (14 M$) par rapport au

   budget deux mille trois (2003), donc, qu'on

   cherchera à expliquer puisqu'il y a un écart et

   c'est légitime de...

           C'est dans la mesure où on peut avoir une

   explication qui soit probante, là, qui ne soit pas

   un ensemble d'un paquet de petites choses là, parce

   que les charges sont composées de beaucoup beaucoup

   de postes, on comprend ça, là.

           Mais il demeure que le budget deux mille

   quatre (2004) et deux mille cinq (2005) est quand
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   même en ligne avec le réel deux mille trois (2003).

   Et ce que ça me dit, c'est que quand on a un boni

   d'intéressement relié à la performance financière

   du Distributeur, souvent on atteint l'idéal avec...

   ça se peut par des mesures d'efficience.

           Et les mesures d'efficience sont par

   définition récurrentes. Hein, elles bénéficient à

   l'ensemble des consommateurs aussi pour l'année

   suivante, et caetera.

           Alors, je constate que le budget global

   n'est pas passé de neuf cent soixante et onze (971)

   à quelque chose de plus gros, là. On a recalibré ça

   en fonction du réel de neuf cent cinquante-sept

   point sept (957.7). Donc, je pense que l'analyse va

   se faire, là, on pourra, on a pris l'engagement

   mais je tenais quand même à apporter un complément,

   si on veut, à la réponse que je faisais tantôt.

Q. [445] Je vous remercie, Monsieur Bastien. Une

   dernière question maintenant, qui porte sur le plan

   stratégique où il était indiqué qu'Hydro-Québec,

   dans son ensemble, s'engageait à geler les charges

   d'exploitation.

           On a eu le panel numéro 1 ce matin qui est

   venu nous dire qu'en ce qui a trait aux charges de

   retraite, elles étaient exclues justement de ce gel
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   des charges, comme ce n'était pas sous le contrôle

   de la division. Je vous poserais la question : est-

   ce que vous savez de quelle façon est-ce que les

   autres unités ont appliqué cet engagement d'Hydro-

   Québec, notamment le Transporteur?

R. En fait j'ai une connaissance générale que le

   Transporteur a intégré sa charge de retraite à

   l'intérieur de ses coûts de masse salariale.

Q. [446] D'accord.

R. Si ce n'est pas le cas, vous me corrigerez mais

   c'est ce qu'on m'a dit.

Q. [447] C'est le cas précisément, Monsieur Bastien.

   Et la dernière question, évidemment : est-ce que

   vous auriez une explication de justification pour

   la différence de traitement par les unités d'Hydro-

   Québec de cet engagement pris aux termes du plan

   stratégique, soit le gel des charges

   d'exploitation, le traitement différent qu'on y

   fait entre le Distributeur et le Transporteur? Il y

   a peut-être une bonne raison, c'est pour ça que je

   vous pose la question.

R. En fait je ne sais pas, je ne peux pas présumer

   pour le Transporteur. On n'a pas fait d'analyse de

   coordination - écoutez, c'est la séparation

   fonctionnelle dans toute sa splendeur si je peux

   R-3541-2004                              PANEL 2 HQD

   6 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 348 -              Me Rondeau

   m'exprimer comme ça.

Q. [448] Non, mais vous allez peut-être...

R. On va essayer d'y voir un positif, là.

Q. [449] Vous auriez peut-être une explication.

R. Et d'autant plus qu'on dépose en même temps, là,

   vous savez que, bon, on peut se consulter peut-être

   sur certains éléments parce qu'il y a des choses

   qui sont vraiment communes; comme le coût de la

   dette par exemple, il n'y a pas de surprise là, on

   avait le même coût de dette dans les deux cas.

           Donc, il y a une espèce de diction qu'il y

   a eu à cet égard-là pour être sûr qu'on avait les

   mêmes chiffres. Du côté des éléments exceptionnels,

   j'imagine qu'il y a aussi la, comment je dirais ça,

   des écarts qui peuvent s'expliquer par l'importance

   relative d'un poste de dépense par rapport à

   l'autre.     On peut penser qu'on a plus

   d'effectifs, on peut penser qu'On est plus affecté

   par la charge de retraite; et donc quand on arrive

   avec des crédits importants, mais très très

   importants, qui viennent fausser l'analyse, on se

   rappelle que ces éléments exceptionnels là ils

   tiennent ou ils viennent du fait qu'on avait un

   surplus important à un moment donné, donc ça crée

   un crédit.
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           Alors, de soustraire ça de nos charges ou

   encore de nous autoriser à accroître

   considérablement notre budget de charges parce

   qu'on a un crédit quelque part, il me semble que

   c'est fausser un peu aussi notre réalité

   d'affaires.

           Alors donc, dans la mesure où on n'est pas

   en stabilité, je dirais, par rapport à ça, ça

   permet d'avoir des analyses beaucoup plus

   intelligibles de le sortir. Mais j'imagine qu'à un

   moment donné ça serait peut-être intéressant à

   partir du moment où ça devient une charge courante

   comme c'était à l'époque, de le traiter peut-être

   différemment mais là je m'avance un petit peu là,

   puis mon contrôleur va me chicaner après, là. Mais

   je vais lui laisser compléter la réponse.

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Alors, à partir du moment où ça devient une charge

   courante et régulière, c'est sûr qu'on peut

   l'associer à ce moment-là et la présenter comme

   TransÉnergie l'a fait. Mais pour l'instant, avec le

   poids de trente-neuf millions (39 M$) de crédit

   qu'il y avait à l'intérieur des charges, je pense

   qu'il était préférable de l'exclure et de le

   présenter comme un élément exceptionnel. D'où la
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   raison qu'on l'a présenté comme ça.

Q. [450] Alors, je vous remercie, c'était la dernière

   question. Sur ça, je vous souhaite une bonne

   soirée.

   INTERROGÉS PAR M. MICHEL HARDY, régisseur :

Q. [451] J'aurais une question quand même au niveau

   des investissements. Je ferais référence au

   document HQD-9, le document 1, à la page 21, puis

   le HQD-9 document 2 à la page 11. En relation avec

   le système Descartes. L'ajout de Descartes il va

   être complété en deux mille cinq (2005), donc

   l'ajout de Descartes à la base de tarification,

   c'est dans l'année deux mille cinq (2005)?

   (17 h 46)

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Il y a eu une première livraison qui a été livrée

   en octobre deux mille quatre (2004) donc il y a une

   partie qui est capitalisée en deux mille quatre

   (2004). Et le deuxième livrable va être livré en

   deux mille cinq (2005), un peu comme dans le projet

   SIC où il y a deux moments précis de

   capitalisation.

Q. [452] Mais le projet SIC, lui, il rentre à la

   hauteur de trois cent onze millions (311 M$) en

   deux mille sept (2007)?
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R. Non, je m'excuse, un impair.

Q. [453] Mais le montant qui va rentrer en deux mille

   cinq (2005) serait de combien, environ?

   Me ÉRIC FRASER :

   On va prendre un engagement, il est temps que la

   journée finisse.

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Oui, je pourrais dire que c'est de l'ordre de

   grandeur entre vingt et vingt-cinq millions (20 M$

   - 25 M$).

   M. MICHEL HARDY, régisseur :

Q. [454] Parce qu'il y a un investissement de seize

   millions (16 M$) en deux mille cinq (2005).

R. En deux mille cinq (2005), mais là, il y a des

   frais qui sont encourus actuellement, qui sont donc

   capitalisés, à être capitalisés au moment de la

   mise en service. C'est autour de vingt-cinq

   millions (25 M$) mais on peut prendre un

   engagement, on a des données précises là-dessus, je

   ne les ai pas en tête, tout simplement.

   M. MICHEL HARDY :

   Oui, j'apprécierais. Mais aussi, une question...

   excusez, je vais vous laisser compléter.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, c'est tout simplement pour résumer
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   l'engagement 4, ça serait vérifier...

   M. MICHEL HARDY :

   Le montant d'ajouts à la base de tarification en

   deux mille cinq (2005)...

   Me ÉRIC FRASER :

   À la base de tarification en relation avec

   Descartes en deux mille cinq (2005).

   M. MICHEL HARDY :

   C'est ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.

   ENGAGEMENT 4 :    Vérifier le montant d'ajouts à la

                     base de tarification en relation

                     avec Descartes en 2005 (Demandé

                     par la Régie)

   M. MICHEL HARDY :

Q. [455] J'aimerais continuer quand même, Descartes

   est un projet qui a été autorisé avant l'entrée en

   vigueur de l'article 73. Le montant autorisé,

   c'était quarante millions (40 M$); là, vous êtes

   rendus à soixante-dix millions (70 M$)?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Oui.
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Q. [456] Qu'est-ce qui est le raisonnable justifié et

   prudemment acquis qui vous permet de rentrer

   maintenant le trente millions (30 M$) additionnel

   dans la base de tarification?

R. Il y a plusieurs raisons qui ont amené le

   dépassement des coûts tels que prévus initialement.

   Il y a eu des délais qui n'étaient pas sous le

   contrôle des gens du projet, qui ont amené un

   certain retard. Il y a eu un développement beaucoup

   plus complexe qu'initialement prévu pour livrer le

   produit attendu.

           C'est quand même un projet qui est assez

   complexe, très complexe au niveau informatique et

   le projet a fait l'objet, évidemment, d'une

   nouvelle recommandation, d'une nouvelle

   revalidation au conseil d'administration et il a

   été autorisé par le conseil en fonction de, même

   s'il avait perdu, à cause de ses coûts

   supplémentaires, il demeurait un projet rentable au

   niveau de l'entreprise. Donc il a des retombées au

   niveau de nos gains en investissements et en

   charges d'exploitation suffisantes pour justifier

   que le soixante-dix millions (70 M$) est encore

   pertinent.

Q. [457] C'est juste parce que c'était un projet quand
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   même de quarante millions (40 M$)?

R. Oui.

Q. [458] Qui a quasiment doublé?

R. Oui.

Q. [459] Et on a SIC en deux mille sept (2007) pour

   trois cent onze millions (311 M$). Le projet

   autorisé, c'est trois cent vingt millions (320 M$)?

R. Absolument, c'est trois cent onze millions

   (311 M$), je ne suis pas dans la ligne du projet

   SIC mais il est clair que, il n'est jamais évident,

   il n'est jamais souhaitable que des projets de

   développement informatique dépassent à ce point-là.

Q. [460] C'est une grosse masse...

R. Et la décision a été expliquée en profondeur auprès

   de la ligne hiérarchique et du conseil

   d'administration et la décision s'est vraiment

   prise sur est-ce qu'on préfère faire une radiation

   de quarante-trois millions (43 M$) ou si on est

   capable encore de justifier le trente millions

   (30 M$) supplémentaire et est-ce que le soixante-

   dix millions (70 M$) total est encore un bon

   investissement pour l'entreprise? À ces deux

   dernières questions-là, la réponse était oui. Alors

   le projet a été autorisé à être poursuivi.

Q. [461] Parce que vous dites que c'est un livrable
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   quasiment en février deux mille cinq (2005), mars

   deux mille cinq (2005)?

R. Il y a différents livrables, il y a un deuxième

   livrable pour avril deux mille cinq (2005), un

   dernier livrable pour l'automne deux mille cinq

   (2005).

   M. MICHEL HARDY :

   O.K. Merci.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Question pour monsieur Bastien.

Q. [462] Plus tôt cet après-midi, vous avez mentionné

   que le patrimonial, il ne change pas, bien, je vais

   annoncer tout de suite mes couleurs,

   habituellement, on a une bonne idée de la réponse

   quand on pose la question, là, je suis totalement

   en porte-à-faux. Le patrimonial, au départ, à cent

   soixante-cinq (165), il était basé sur, il y avait

   un certain nombre d'hypothèses, dont les taux de

   perte. Comme le taux de perte est inférieur,

   j'avais compris que le patrimonial maintenant était

   à cent soixante-six (166) et quelque, est-ce que je

   suis dans l'erreur?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, vous n'êtes pas dans l'erreur, c'est juste que

   ça dépendait, ma réponse était liée à la façon
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   qu'on lit le décret patrimonial. Parce qu'il y a

   quand même plusieurs chiffres là-dedans, dont celui

   de cent soixante-dix-huit térawattheures (178 TWh)

   et c'est ce chiffre-là, quand je dis que le volume

   patrimonial n'a pas changé, c'est que le cent

   soixante-dix-huit (178), il n'a pas changé.

           Mais la réalité du cent soixante-dix-huit

   (178) a changé, qui évolue selon le taux de perte.

   Mais l'accès, la quantité qui est garantie par le

   décret patrimonial demeure la même, c'est-à-dire

   cent soixante-dix-huit térawattheures (178 TWh) à

   la sortie des centrales.

Q. [463] C'est parce que, règle générale, quand on

   parle du patrimonial, on parle plus du cent

   soixante-cinq (165)?

R. Oui, sauf que si, je pense que c'est plus

   intéressant pour le Distributeur de le lire de

   l'autre côté. Alors on a gagné neuf cents

   gigawattheures (900 GWh) dans le processus.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous fais confiance.

   Me ÉRIC FRASER :

   On en a parlé pas mal.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Maître Fraser, est-ce qu'il y a un
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   requestionnement?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais juste consulter trente (30) secondes...

   Non, il n'y a pas de réinterrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Je voulais parler de, en terminant, de la journée

   d'aujourd'hui. Comme il y a, les charges de

   retraite demain ne semblent pas soulever

   l'engouement escompté, il y a une possibilité de

   commencer à neuf heures trente (9 h 30) sans que ça

   perturbe le reste de la journée, est-ce que c'est

   pensable ou on le maintient à neuf heures (9 h)?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, il n'y a aucun...

   LE PRÉSIDENT :

   Je fais la suggestion.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il n'y a aucun problème en ce qui concerne Hydro-

   Québec. Et, par ailleurs, si la charge de retraite

   devait aller aussi bien que ça semble, le vent

   semble l'indiquer, on a fait des démarches pour que

   le panel sur la prévision de la demande et

   l'approvisionnement puisse débuter en avant-midi,

   si possible.
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   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Bien là, face à cette offre-là, là, j'avoue

   que j'aurais tendance à maintenir le neuf heures

   (9 h) et raccourcir la journée plutôt.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, c'est parce qu'il faut qu'on rencontre nos

   témoins, par ailleurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, mais c'est escompté, ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est escompté, ça?

R. Oui, je suis à l'aise avec la proposition de la

   Régie.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K., on pourrait commencer à neuf heures (9 h) à

   ce moment-là.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., on maintient le neuf heures (9 h) mais la

   journée risque de finir plus tôt, tout simplement.

   Et peut-être qu'on va pouvoir passer en avant-midi

   le panel 4, si ça va bien, c'est ce que j'ai

   compris?
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, oui, c'est ça qui est l'objectif, c'est-à-dire

   minimalement la présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai compris, les gens du panel 4 vont être

   disponibles, vont être ici demain, en fin d'avant-

   midi?

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est ça.

R. Ah! oui, tout à fait, le milieu...

   LE PRÉSIDENT :

   Donc on maintient le neuf heures (9 h). J'avais vu

   maître Neuman qui s'approchait?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Vous avez répondu à ma question.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Donc on reprend à neuf heures (9 h) avec le

   panel 3 sur les charges de retraite.

   AJOURNEMENT

               _________________________
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